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JE MA INTIENDRÀ Ï

Publiée le Ville d'Orange l

N'

ORANGE, le (;l> ,.\Cbî\ \)R.@ ç Zi;3R.(g.

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGEDIRECTION DES MARCHES PUBLICS

Marché à procédure Adaptée
N '150/18 - Vu la loi n' 2017-257 du 28 février 2017 et notamment son article 74

modifiant l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

CONVENTION D'ACCOMPAGNEMENT
A LA FISCALITE LOCALE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
a rticles L.21 22-22 et L. 21 22-23 l

. Vu les articles 27 et 30 du Décret n' 2016-360 du 25 mars 2016 relatifs
aux Marchés Publics l

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles îl a été
l'installation du Conseil Municipal en date du 28 mars 2014 ;

procédé pour

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et de ses adjoints en date du
25 juillet 201 7 transmis en Préfecture le même jour ;

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

Vu la délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date
du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même jour, donnant
délégation dudit Conseil Municipal au Maire pour la passation des
marchés l

9 JÀN. ?813

MAiRiE D'ORANGE Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables
marchés publics de prestations intellectuelles l

aux

Considérant qu'à l'issue de la consultation lancée auprès de la société
ECOFINANCE l'offre présentée par cette dernière est apparue comme
économiquement avantageuse l

DECIDE

Article 1 - De conclure un marché avec ïa société ECOFINANCE sise à BLAGNAC (31700), 5, avenue Aubert
Durand - Aéropôle Bât. 5, concernant l'étude préalable à la mise en place d'une convention
d'accompagnement à la fiscalité locale.

Article 2 . Le montant de la dépense à engager au titre de ce marché se décompose des sommes H.T
comme suit :

réparties

Montant forfaitaire :
Rémunération à 35 % des recettes fiscales constatées au.delà de 3 500.00 €
Total cumulé limité à

3 500,00 €

24 900.00 €

et sera imputé sur les crédits inscrits au Budget 2019
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Article 3 - La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au
recueil des actes administratifs de la commune.

Article 4 : Le Maire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'intéressée et ampliation
adressée au comptable du Trésor.

Article 5 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification d'attribution du marché à l'intéressée.

Le Mair

nues BOMPARD



JE MA ÏNTÏENDRA Ï

Publiée le Ville d'Orange l

~«ïs#law ORANGE, le (3 .c\».»Ù. Z;J.S

SERVICE MEDIATHEQUE
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du
Territoriales ;

Code Général des Collectivités

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

Convention de prestation de service

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du 25
juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour,
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à la préparation.
la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des
accords-cadres l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

9 jAN. 2rÜ}3 CONSIDERANT qu'il est nécessaire de conclure une convention de
prestation de service à titre gratuit avec Le Conseil Départemental
de Vaucluse, représenté par son Président, Monsieur Maurice

CHABERT. place Vida, 84909 Avignon Cedex 9, pour l'exposition
intitulée « La Biodîversité >> qui aura lieu du mercredi 9 janvier au 5
février 2019 à la Médiathèque Amédée de Pontbriant.

MAE RI E D'ORANG E

DÉCIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de prestation de service avec Le Conseil Départemental de Vaucluse.
représenté par son Président, Monsieur Maurice CHABERT, pour assurer l'exposition sur la Biodiversité du
mercredi 9 janvier au mardi 5 février 201 9 à la Médiathèque Amédée de Pontbriant.

ARTICLE 2 : De préciser que cette exposition sera réalisée à titre gratuit

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

acques BOMPARD

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange
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JE MA ÏNTIEND RA Ï

Publiée le Ville d'Orange l

N' q.Sg l:3à8, ORANGE. le C\ .CXnx){e.ç

SERVICE MEDIATHEQUE
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L
Territoriales l

2122-22 du Code Général des Collectivités

VU le procès-verbal des opérations auxquelles îl a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ,

Convention de prestation de service

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour l

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du 25
juillet 2017. pawenue en Préfecture de Vaucluse le même jour,
ponant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à la préparation,
la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des
accords-cadres ;

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

9 jAîÿ. 29iÿ CONSIDERANT qu'il est nécessaire de conclure une convention de
prestation de service à titre gratuit avec Le Conseil Départemental
de Vaucluse sis place Vida à Avignon représenté par son Président
Monsieur Maurice CHABERT pour le prêt d'un tapis de lecture sur
le thème des différences, de livres, CD et DVD mis à disposition
du mercredi 9 janvier au mardi 5 février 2019 à la Médiathèque
Amédée de Pontbriant.

MIA l R l E D'ORANGE

DECIDE

ARïlCL E 1 : De conclure une convention de prestation de service avec Le Conseil Départemental de Vaucluse
sls place Vlala.? Avignon représenté par.son Président Monsieur Maurice CHABERT,pour le prêt d'un tapis de
lecture sur le thème des différences, de livres, CD et DVD du mercredi 9 lanvler au mardi 5 février 2019 à la

ARTICLE..2 : De préciser que cette prestation sera réalisée à titre gratuit.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune

ARTICLE.4.i La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

g

Le Maire,

mDacques BOMPARD

Place G. Cfemenceau - B.P 187 - 84106 Orange
Téi, : 04 90 5] 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site
Toute correspondance doit être adressée

œ

le Maire d' Orange



JE MÀ ÏNTIENDRA ï

Publiée le Vil le d'Orange l

N' %,S4.âÜ'Ü ORANGE, le ~...~d.ç i2dS

SERVICE MANIFESTATIONS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la salle
Saint Martin du THEÂTRE MUNICIPAL -
entre la Ville et l'association «LES AMIS
D'ORANGE»

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour l

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ;

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

ï O JÂN. 2a CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Saint Martin du Théâtre
Municipal au bénéfice de l'association {( LES AMIS
D'ORANGE», représentée par Monsieur Alain COSTANTINI,
Président, doit être signée avec la Ville l

HAÏR IE D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Saint
Martin du Théâtre Municipal situé cours Aristide Briand - 84100 ORANGE, les samedis 12 janvier, 2 mars, 6
avril et 4 mai 2019 entre la Commune d'Orange et l'association «LES AMIS D'ORANGE)> représentée par le
Président, Monsieur Alain COSTANTINI, domicilié 160 - Rue Paul Mariéton - 84100 ORANGE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie
l'organisation de causeries mensuelles par ladite association.

à titre gratuit de 14 heures 30 à 18 heures pour

ARTICLE 3 : La présente décision
administratifs de la commune

sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

es BOMPARD

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Codex - Vaucïuse
ï'ë1. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet: www,ville-orange. fr
Route correspondance doit être adressée impersannellement à Monsieur le Maire d'Orange ,,À 2.-



JE MA ÏNTIENDRÂ Ï

Publiée le Vil le d'Orange l

N' sa .:la..a'8 ORANGE, le .-.~.kt '2dq
SERVICE MANIFESTATIONS

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article
Territoriales

L 2122-22 du Code Général des Collectivités

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a ëté procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la salle du
1" étage du HALL DES EXPOSITIONS -
entre la Ville et l'association«ANCIENS
ELEVES ECOLE DE MARTIGNAN)>

VU la délibération n'777/2016 du Conseil Municipal en date du 3
octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucïuse le 4 octobre
2016, approuvant la nouvelle réglementation en matière de sécurité
et d'incendie pour le Hall des Expositions l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du 25
juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour,
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du
louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans lÏ O JÂN, 29:g

PAIR l E D'ORP. rqG E CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de ïa salle du ler étage du Hall des Expositions
au bénéfice de l'association <{ ANCIENS ELEVES EcoLE DE
MARTIGNAN», représentée par le Président, Monsieur Guy GRAS,
doit être signée avec la Ville l

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle du ler
étage du Hall des Expositions situé avenue Charres Dardun - 84100 ORANGE, le dimanche 27 janvier 2019
entre la Commune d'Orange et l'association «ANCIENS ELEVES ECOLE DE MARTIGNAN» représentée par le
Président, Monsieur Guy GRAS, domicilié 650 - Rue Alexis carrel - 841 00 ORANGE.

AB!!ÇLE..2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 9 h 30 heures à 20 heures pour
l'organisation d'un loto par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune .

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

BOMPARD

Place G. Cfemenceau - B.P ï87 - 84106 Orange
Té1. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement

#

le Maire d' Orange



JE MA ÏNTÏENDRA Ï

Publiée le Ville d'Orange l

N' ',G,À\ZÀ&
ORANGE, le .QLR'

SERVICE MANIFESTATIONS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
territoriales ;

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la
Salle Festive de la MAISON DES
ASSOCIATIONS - entre la Ville et
«L' ASSOCIATION DES RETRAITES
COMMUNAUX D'ORANGE )> .ARCO.

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
Jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ;

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Festive de la Maison des
Associations au bénéfice de <( L' ASSOCIATION DES
RETRAITES COMMUNAUX D'ORANGE », représentée par le
Président, Monsieur Orlando FELIZARDO, doit être signée
avec la Ville ;

ï Q JÂN. ?019

MAIRE E D'DRAP.IG E

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Festive de
la Maison des Associations située route de Caderousse - 84100 ORANGE, le dimanche 27 janvier 2019 entre
la Commune d'Orange et { L'ASSOCIATION DES RETRAITES COMMUNAUX D'ORANGE » représentée par
le Président, Monsieur Orlando FELIZARDO, domicile 30 - Hameau Couavedel - 84100 ORANGE. '

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à
l'organisation d'une galette des rois par ladite association.

titre gratuit de 9 heures à 20 heures pour

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

ques BOMPARD

Place G. Clemenceau - B.fî 187

rë1. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site in ferret : www. ville-orange. fr
'bute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange

84 ï06 Orange Cedex



JE MA ÏNTÏEND RA Ï

Publiée le Ville d'Orange l

N' 'aé;:'ZIZaK ORANGE, le

SERVICE MANIFESTATIONS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la salle
Saint Martin du THEÂTRE MUNICIPAL -
entre la Ville et l'association «LES AMIS DU
MUSEE ET DES ARCHIVES D'ORANGE»

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture ïe même jour l

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ;

l ransmis par voie électronique
en Préfecture le

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Saint Martin du Théâtre
Municipal au bénéfice de l'association « LES AMIS DU MUSEE
ET DES ARCHIVES D'ORANGE», représentée par Madame
Marylène FOUCHER. Présidente, doit être signée avec la Ville ;

MAORI E D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Saint
Martin du Théâtre Municipal situé cours Aristide Briand - 84100 ORANGE, le samedi 26 janvier 2019 entre la
Commune d'Orange et l'association «LES AMIS DU MUSEE ET DES ARCHIVES D'ORANGE)> représentée par
la Présidente, Madame Marylène FOUCHER, domiciliée 208 - Descente des Baux - 84100 ORANGE

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de
l'organisation d'une assemblée générale par ladite association.

13 heures à 17 heures 30 pour

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

ques BOMPARD

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

rë1. : 04 90 51 414 1 - Fax. : 04 90 34 5S 89 - Site interner: www. ville-orange. fr
Route correspondance doit être adressée impersonneïlement à Monsieur le Maire d' Orange
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JE MA ÏNT]ENDRÂ ï

Publiée le Ville d'Orange l

N' œ3:.l.za8 C)RANGE, le .Q.q

SERVICE MANIFESTA TIENS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la salle
Saint Martin du THEÂTRE MUNICIPAL -
entre la Ville et l'association «AVENTURE
BIEN.ETRE»

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le mêmejour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même

Jour, poilant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ;

transmis par voie électronique
en Préfecture le

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Saint Martin du Théâtre
Municipal au bénéfice de l'association « AVENTURE BIEN-
ETRE», représentée par Madame Martine CANONGE.
Présidente, doit être signée avec la Ville ;

MAI R l E D'ORP.NGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Saint
Martin du Théâtre Municipal situé cours Aristide Briand - 84100 ORANGE, les jeudis 17 janvier et 21 février
2019 entre la Commune d'Orange et l'association «AVENTURE BIEN-ETREl> 'représentée par la Présidente,
Madame Martine CANONGE, domiciliée 68 - Rue du Languedoc - 84100 ORANGE.

ARTICLE 2 : La presente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 19 heures à 20 heures pour
l'organisation de conférences par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

D

Place G. Clemenceau - B.P 187- 84 106 Orange

l'ë1. : 04 90 51 4 14 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www.ville-orange.
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IE MAINTIENDRA l

Vil le d'Orange l
Publiée le

N' 'ÊK\UK
OF{ANGE, le .Q.x'

SERVICE MANIFESTATIONS
LE MÂIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du
Territoriales l

Code Général des Collectivités

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été
pour l'installation du Conseil Municipal ïe 28 mars 2014 ;

procédé

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de
L'ESPACE ALPHONSE DAUDET - entre la
Ville et l'association«APEL ECOLE DE LA
NATIVITE»

VU le procès-verbal de l'élection du maire et des adjoints en date
du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture ïe même jour ;

VU la délibération n'777/2016 du Conseil Municipal en date du
3 octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 4 octobre

2016, approuvant la nouvelle convention de mise à disposition et
ses annexes de l'Espace Alphonse Daudet et du Hall des
Expositions ;

Transmis par voie électroniclue
en Préfecture le

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucïuse le même jour,
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du
louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans l

1 0 JÂN. 29?]

MAI RI E D'ORAFIGE CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de l'Espace Alphonse DAUDET au bénéfice
de l'association «APEL ECOLE DE LA NATIVITE», représentée
par Madame Garance TEULADE, Présidente, doit être signée avec
la ville l

DECIDE

ARnCLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition, à titre précaire et révocable, de l'Espace
Alphonse DAUDET, situé avenue Antoine Pinay - 84100 ORANGE, le dimanche 20 janvier 2019 entre la
Commune d'Orange et l'association (APEL ECOLE DE LA NATIVITE)> domiciliée 5 - Rue Capté - 84100
ORANGE et représentée par ïa Présidente, Madame Garance TEULADE. ' ' ' ''

AB11ÇLE..2 : La présente mise à disposition est consentie, à titre gratuit, de 8 h à 19 h pour l'organisation d'un loto
par ladite association

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune .

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

M m

Le Maire,

;ques BOMPARD
Place G. Ciemenceau - B.P 187- 84 106 Orange Cedex-

réï. : 04 90 51 41 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet:

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur



ÏE MÀ ÏNTIENDRA ï

Publiée le Ville d'Orange l

N' 965/2018

ORANGE, le Il janvier 2019

AFFAIRES SCOLAIRES LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Vu l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

-Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014,

- Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en
date du 25 juillet 2017,

Convention de mise à disposition
D'un véhicule à l'Association RCO

- Vu la Délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange
en date du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le 25 juillet
2017, donnant délégation au Maire d'Orange pour décider de la
conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée
n'excédant pas douze ans ;

i transmis f?ar voie électronique
i en Préfecture le

-Vu la demande de l'association RCO de pouvoir emprunter un
véhicule de la Ville à neuf places pour la participation de jeunes
sportifs à une compétion PACA à NICE du Il au 14 janvier 2019

! ! JA?ÿ, 2C'!g

- Considérant qu'il convient de de conclure une convention
pour la mise à disposition du véhicule et d'en établir les
conditions ;

N,î.Ai R IE D'ORANGE

DECIDE

Artide 1 : De conclure avec l'Association Rugby Club Orangeoîs(RCO), représentée par Monsieur
COMPARINI Serge, une convention de mise à disposition du véhicule FIAT DUCATO immatriculé 7599
XG 84

ABlçla.2 : De préciser que ce véhicule est mis à disposition de l'Association RCO du Il au 14 janvier

Article 3 : La mise à disposition de ce véhicule est consentie à titre gratuit

A rticle 4 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des
actes administratifs de la commune

A!!!Êtes : La présente décision est susceptible de faire l'objet
Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois.

Jacq

Place G. Clemenceau - B.P 187- 84106 Orange Cedex - Vaucluse
rë1. : 04 90 51 4 141 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : wvwv.ville-orange.fr
'pute correspondance doit être adressée impersannellement à Monsieur le Maire d' Orange



ÏE MA INTIENDRA Ï

Publiée le vil le d'Orange l

N'
O FRANGE, le J5:3 .l\ant.)\a..r .2:!eX.S

S ERVICE GES TION DES EQUIPEMENTS
SPORTIFS

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territo rides l

Convention de mise à disposition
Du GYMNASE TRINTIGNANI - entre la Ville
et l'association « BADMINTON CLUB
ORANGEOIS »

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse ïe même
jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ;

Transmis par voie électronique
en Préfecture le VU la délibération n'421/201 8 du Conseil Municipal en date du

25 mai 2018 paœenue en Préfecture le 29 mai 2018 ,
approuvant la gratuité pour la mise à disposition des
équipements sportifs et bâtiments communaux auprès des
associations orangeoîses dans le cadre d'organisations de
manifestations sportives de grande ampleur ;

1 5 JAN, 2û{9

MAIRIE D'ORANGE

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition du
gymnase Trintignant situé - rue du Limousin - 84100 Orange
au bénéfice de l'association {<BADMINTON CLUB
O RANGEOIS», représentée par Monsieur Michel DESIR,son
Responsable, doit être signée avec la Ville l

DECIDE

ARTICLE
Limousin
domiciliée
DESIR.

1 : De conclure une convention de mise à disposition du GYMNASE TRINTIGNANT sis rue du
84100 ORANGE, entre la Commune d'Orange et l'association BADMINTON CLUB ORANGEOIS .
142, impasse de la bâtie - 84100 ORANGE, représentée par son Responsable, Monsieur Michel

ABllÇLE..2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit pour l'organisation d'un tournoi de
Badminton pour adultes par ladite association, ïe Samedi 2 et Dimanche 3 février 2019 de 8h00 à 22h00.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,
Jacques

auprès du Tribunal Administratif de

>

Place G. Clemenceau - B.R î87- 84T06 Orange Cedex - Vaucluse
ré1. : 04 90 51 4 ] 41 - Fax. : 04 90 34 55 89- Site in ternet: www.ville-orange. fr
Route correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



JE MA INTÏENDRA ï

Publiée le Vil le d'Orange l

N'
0-"NGE, l' JS.NQ~.û'GUŒ Zd3

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE
SERV:CE GES TIAN DES EQUIPEMENTS
SPORTIFS

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

Convention de mise à disposition
Des Stades DEGEORGES/PERENON et
Chartes COSTA - entre la Ville et
l'association <(RUGBY CLUB ORANGEols»

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour l

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
Jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ;

Transmis par voie électronique
en Préfecture le VU la délibération n'421/2018 du Conseil Municipal en date du

25 mai 2018 parvenue en Préfecture le 29 mai 2018 .
approuvant la gratuité pour la mise à disposition des
équipements sportifs et bâtiments communaux auprès des
associations orangeoises dans le cadre d'organisations de
manifestations sportives de grande ampleur ;

Î 5 JAN. 2n19

MAÏR IE D'ORANGE

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition des
Stades DEGEORGES/PERENON et Charles COSTA situés
avenue Pierre de Coubertin - 84100 Orange au bénéfice de
l'association <(RUGBY CLUB ORANGEOIS», représentée par
Monsieur Jean-Dominique ARTAUD,son Responsable, doit être
signée avec la Ville l

DECIDE

ARïlCL E 1 : De conclure une convention de mise à disposition des stades DEGEORGES/PERENON et Chartes
COÛTA situés - Avenue Piene de Coubertin - 84100 ORANGE, entre la Commune d'Orange et l'association
« RUGBY CLUB ORANGEOIS», domiciliée Avenue Chartes Dardun - 84100 ORANGE, représentée par son
Responsable, MonsïeurJean-Dominique ARTAUD. ' '' '' '

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit pour l'organisation du tournoi de la ville
d'Orange par ladite association. le Samedi 19 janvier 2019 de 9h00 à 20h00.

AB11ÇLE..3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribun
Nîmes dans un délai de deux mois '

Le Maire,
Jacques BOMPARD

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex- Vaucluse

'é1. : 04 90 S1 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www.ville-orange. fï
bute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



JE MA ÏNTIENDRÂ Ï

Publiée le Ville d'Orange l

N'

ORANGE, le J:a
AFFAIRES JURIDIQUES LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Vu l'article L.2122-22 du Code Général des
Territoriales l

Collectivités

.Vu le p.racés-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

-Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 2017 ;

Autorisation à ester en justice
M. Daniel HARTMANN c/ Commune
d'Orange
Tribunal Administratif de Nîmes
TA 1803807-1

.Vu la Délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en
date du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le 25 juillet 2017.
donnant délégation au Maire d'Orange pour ester en justice et
définissant les cas dans lesquels le Maire peut intenter des actions en
justice au nom de la Commune l

Vu le recours en excès de pouvoir formé ïe 30 novembre 2018
devant le Tribunal Administratif de Nîmes et enregistré sous le n'
1803807-1, par M. Daniel HARTMANN, tendant à l'annulation de la
décision du 2 octobre 2018, rejetant sa demande de recours gracieux
en date du 7 septembre 2018, formée à la suite de l'arrêté du Maire du

9 juillet 2018 portant refus de permis de construire, ainsi que
l'annulation dudit arrêté ;

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

Î 5 JAN. 2019

WÏAiRiE D'ORANGE f . Considérant qu'il convient de défendre les intérêts de la Commune
d'Orange dans cette instance l

DECIDE

Art c e 1 : De défendre les intérêts de la Commune d'Orange devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans
l'instance l'opposant à M. Daniel HARTMANN.

Art de 2 : De désigner la SELARL FAYOL et Associés pour représenter la Commune dans l'ensemble des
actes de procédures de ï'instance susvisée ainsi qu'à l'audience.

Artice 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

Article 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Place G. Cïemenceau - B.P 187 - 84 ï06
Tëf. : 04 90 51 4 1 4] - Fax. : 04 90 34 5:
Toute correspondance doit être adressée

.u



IE MA ÏNTÏENO RÂ ï

Publiée le Vi lle d'Orange l

~' '.4&:*&
ORANGE, le -À$ .©.R- .- LI'3

AFFAIRES JURIDIQUES LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Vu l'article Il de la loi n' 83-634 du 13 juillet
obligations des fonctionnaires territoriaux l

1983 portant droits et

Vu l'article L.21 22-22 du Code Général des Collectivités Territoriales l

-Vu ïe procès-verbal des opérations auxquelles il a été
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

procédé pour

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en date du
25 juillet 2017 ;

Autorisation à ester en justice
COSTIL Grégory c/ BENTAALA Sabri
TC Carpentras

.Vu la Délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date
du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même jour, donnant
délégation au Maire d'Orange pour ester en justice et définissant les cas
dans lesquels le Maire peut intenter des actions en justice au nom de la
Commune

.Vu l'avis à victime fixant l'audience devant le Tribunal Correctionnel de
Carpentras au 12 mars 2019 à IOh30 l

.Vu la demande de protection fonctionnelle en date du 7 janvier 2019 de
Monsieur Grégory COSTIL, policier municipal ;

Transmis par voie électronique
en Préfecture le .Considérant que Monsieur Grégory COSTIL, policier municipal, a fait

l'objet le 13 octobre 2017, de faits d'outrage et menaces sur personne
dépositaire de l'auto raté publique, dans l'exercice de ses fonctions. de la
part de Monsieur Sabré BENTAALA lî 5 JÀN. 2n19

MAI R l E D'ORANG E .Considérant que la collectivité doit assurer la défense
fonctionnelle des fonctionnaires territoriaux l

en protection

Considérant qu'il convient de défendre les anté rêts de l'agent municipal
dans cette instance l

DECIDE

Article 1 : De défendre les anté rêts de Monsieur Grégory COSTIL,
Correctionnel de Carpentras, dans le dossier susvisé.

policier municipal. devant le Tribunal

Article 2 : De désigner la SELARL FAYOL et Associés, pour représenter les anté rêts de l'agent dans l'ensemble
des actes de procédures de l'instance susvisée ainsi qu'à l'audience

Place G. Clemen(eau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
ré1. : 04 90 514 14 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange.fr
Route correspondance doit être adressée impersannellement à Monsieur le Maire d'Orange



Article 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

Article 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

+

le,faire,

a(bues BÔMPARD



JE M A ÏNTIEND RA Ï

Publiée le Vi lle d'Orange l

ORANGE, le ..ÀS ..\Q.R\

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGEAFFAIRES JURIDIQUES

Vu l'article Il de la lol n' 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et
obligations des fonctionnaires territoriaux l

Vu le décret n' 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l'application
delà'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant disposition
statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatifs aux
agents non titulaires de la fonction publique territoriale ;

Vu l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales l

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en date du
25 juillet 2017 ;

Autorisation à ester en justice
Commune d'Orange et Messieurs
DIMINO et LOVILLE
c/ Messieurs FODERA et ONAY
TC Carpentras

Vu la Délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date
du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même jour. donnant
délégation au Maire d'Orange pour ester en justice et définissant les cas
dans lesquels le Maire peut intenter des actions en justice au nom de la
Commune l

.Vu les avis à victime fixant l'audience devant le Tribunal Correctionnel
de Carpentras au 26 mars 201 9 à 8h30 l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

.Vu les demandes de protection fonctionnelle en date du 19 novembre
2018 de Messieurs Adrien DIMINO et Jean Marc LOVILLE l

ï 5 JAN. 2019
.Considérant que Messieurs Adrien DIMINO et Jean Marc LOVILLE,
agents municipaux, ont fait l'objet le 27 juillet 2018, de faits de violences
volontaires en réunion, dans l'exercice de leurs fonctions, de la part de
Messieurs Enzo FODERA et Erdall ONAYMain l E D'ORANG E

.Considérant que la collectivité doit assurer la défense en protection
fonctionnelle des agents de la collectivité l

Considérant qu'il convient de défendre les intérêts des agents
municipaux ainsi que ceux de la Commune d'Orange, en qualité
d'employeur, dans cette instance l

DECIDE

Article 1 : De défendre les anté rêts de Messieurs DIMINO et LOVILLE, agents municipaux, et ceux de
Commune d'Orange devant le Tribunal Correctionnel de Carpentras, dans le dossier susvisé.

la

Place G. Clemenceau- B.P 187 - 84ï06 Orange Cedex - Vaucluse
ïë1. : 04 90 51 4 141 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet = wwwvîlle-orange.fï
Toute correspondance doit être adressée impersonne1lement à Monsieur le Maire d'Orange



Ar ic e 2 : De désigner la SELARL FAYOL et Associés, pour représenter les agents municipaux et la Commune
dans l'ensemble des actes de procédures de l'instance susvisée ainsi qu'à l'audience.

AdlÊlî..3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

Article 4: 1.a présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Maire

é BÔMPARD

2,g



IE MAINTIENDRA l

Ville d'Orange l
Publiée le

N' SIX-l2eK,
ORANGE, le -ÀG NCÈwt .v PJ,S

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

SERVICE MANIFESTATIONS
VU ï'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date
du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;Convention de mise à disposition

A titre précaire et révocable de
L'ESPACE ALPHONSE DAUDET - entre la
Ville et l'association «CONCOURS DES
VINS A ORANGE)>

VU la délibération n'777/2016 du Conseil Municipal en date du
3 octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 4 octobre
2016, approuvant la nouvelle convention de mise à disposition et
ses annexes de l'Espace Alphonse Daudet et du Hall des
Expositions l

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour.
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du
louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

1 6 JAH, 20{9
CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de l'Espace Alphonse DAUDET au bénéfice
de l'association <(CONCOURS DES VINS A ORANGE».
représentée par Madame Anne MOURALIS, Présidente, doit être
signée avec ïa Ville l

MAIRE E D'ORANG E

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition, à titre précaire et révocable, de l'Espace
Alphonse DAUDET, situé avenue Antoine Pinay - 84100 ORANGE, le vendredi IEK et le samedi 2 février 2019
entre la Commune d'Orange et l'association «CONCOURS DES VINS A ORANGE», domiciliée 2260 - Route du
Grès - 84100 ORANGE et représentée par la Présidente, Madame Anne MOURALIS.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie. à titre payant pour un montant TTC de 500 € (cinq
cents euros), de 7 heures à 17 heures pour l'organisation d'un concours des vins par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune .

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

Jacques BOMPARD

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex-

Të1. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site in tercet:
Tnl tta rnrrôçr\nndanr-a Hait ôtrô adraçc&l imr\arçnnnûllnmarït b hilnnçiaï ir ïa hit ira dtf\r nnn



JE MA ÏNTIEND RÀ Ï

Publiée le Vi lle d'Orange l

N' ORANGE, le .JG \Ctq.L.}lQ..Ç '2:J,3

SERVICE MANIFESTATIONS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la salle
Saint Martin du THEATRE MUNICIPAL -
entre la Ville et l' «ASSOCIATION DU
PATRIMOINE DE L'OPPIDUM ORANGEOIS»

VU le procès-ve rbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 201 7 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
leur, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans

transmis par voie é]ectron]que
en Préfecture le

{ 8 jÂN. 2Üj3 CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Saint Martin du Théâtre
Municipal au bénéfice de « L'ASSOCIATION DU
PATRIMOINE DE L'OPPIDUM ORANGEOIS», représentée
par Monsieur Chrïstian DAMIOT, Président, doit être signée
avec la Ville l

MAI RI E D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Saint
Martin du Théâtre Municipal situé cours Arïstide Brîand - 84100 ORANGE, le samedi 2 février 2019 entre la
Commune d'Orange et «L' ASSOCIATION DU PATRIMOINE DE L'OPPIDUM ORANGEOIS» représentée par le
Président, Monsieur Christian DAMIOT, domiciliée 148 - Rue Contrescarpe - 84100 ORANGE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 17 heures à 20 heures pour
l'organisation d'une assemblée générale par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune .

AB11ÇLE..4.i La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

Jacques BOMPARD

Téf. : 04 90 51 4 14 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site înternet: www. ville-orange. fr
Toute correspondant doit être adressée împersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



IE mA lwTÏEw!)RX l

Publiée le Vi lle d'Orange l

N' ORANGE, ïe .-J.G .\cï-R.x)toX" 2.J:ù\$

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE
SERVICE MANIFESTATIONS

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la salle du
1" étage du HALL DES EXPOSITIONS -
entre la Ville et l'association «LES
DONNEURS DE SANG)>

VU la délibération n'777/2016 du Conseil Municipal en date du 3
octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 4 octobre
2016, approuvant la nouvelle réglementation en matière de sécurité
et d'incendie pour le Hall des Expositions ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 201 7 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du 25
juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour,
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du
louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans l

l Transmis par voie électronique
en Préfecture le

i 6 JÂN. 28i3

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle du ler étage du Hall des Expositions
au bénéfice de l'association {(LES DONNEURS DE SANG».
représentée par la Présidente, Madame Suzanne GRAS, doit être
signée avec la Ville l

MA l RI E D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle du ler
étage du Hall des Expositions situé avenue Charges Dardun - 84100 ORANGE, les mardi 17 et mercredi 18
décembre 2019 entre la Commune d'Orange et l'association {(LES DONNEURS DE SANG» représentée par ïa
Présidente, Madame Suzanne GRAS, domiciliée 650 - Rue Alexis carrel - 84100 ORANGE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 14 heures 30 heures à 21 heures pour
l'organisation d'une collecte de sang par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

Jacques BOMPARD

Place G, Cfemenceau - B.P 187 - 84 106
Tê1. : 04 90 51 4T 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à hÆonsieur ïe Maire d'Orange



JE MA ÏNTJENJ)RA T

Publiée le Ville d'Orange l

N' 'Sq.h\Z:K
ORANGE, le .XG

SERVICE MANIFESTATIONS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;Convention de mise à disposition

A titre précaire et révocable de la
Salle Festive de la MÂISON DES
ASSOCIATIONS - entre la Ville et
L'association «LES MIMOSAS »

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ;Transmis par voie électronique

en F'réfecture le

1 5 jAN, 29}3
CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Festive de la Maison des
Associations au bénéfice de l'association <(LES MIMOSAS».
représentée par la Présidente. Madame Michelle BASTIDE
MARCHAL, doit être signée avec la Ville l

b/PAIR IE [yORANG E

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Festive de
la Maison des Associations située route de Caderousse - 84100 ORANGE, le dimanche 17 février 2019 entre
la Commune d'Orange et l'association «LES MIMOSAS» représentée par la Présidente, Madame Michelle
BASTIDE MARCHAL, domiciliée 1 14 - Rue de l'Etang - 84100 ORANGE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 12 heures à 20 heures pour
l'organisation d'une conférence par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d't
Nîmes dans un délai de deux mois

n recours auprès du Tribunal Administratif de

Le Maire,

Jacques BOMPARD

Place G. Clemenceau - 8.R 187- 84}06 Orange Cedex - Vaucfuse
Téï. : 04 90 51 4ï 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www. ville-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



}E MA INTIENDRA l

Ville d'Orange l
Publiée le

ORANGE, le .ÀG \Q.b.t

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

SERVICE MANIFESTATIONS VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

VU ïe procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la
CHAPELLE SAINT LOU IS - entre la
Ville et l'association «APEL ECOLE
ELEMENTAIRE MISTRAL»

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date
du 25 juillet 201 7 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'073/2015 du Conseil Municipal d'Orange en
date du 30 mars 2015, parvenue en Préfecture de Vaucluse le le'
avril 2015, approuvant la nouvelle convention d'occupation
précaire et la nouvelle grille tarifaire pour la Chapelle Saint Louis l

Transmis par x'oie électronique
en Préfecture le

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du 25
juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour.
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du
louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans l

MAI Rf E D'ORANG E CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la Chapelle Saint Louis au bénéfice de
l'association «APEL ECOLE ELEMENTAIRE MISTRAL».
représentée par Madame Anaïs SAUSIN, Directrice, doit être
signée avec la Ville l

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition, à titre précaire et révocable, de la Chapelle
Saint Louis, située rue de l'Ancien Collège, le vendredi 8 février 2019 entre la Commune d'Orange et
l'association «APEL ECOLE ELEMENTAIRE MISTRAL», domiciliée Avenue Frédéric Mistral - 84100 ORANGE
et représentée par Madame Anaïs SAUSIN, Directrice.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 13 heures 30 à 16 heures 30 pour
l'organisation d'un spectacle musical par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de ïa commune .

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet.
de Nîmes dans un délai de deux mois.

}çours auprès du Tribunal Administratif

Le Maire,

Place G. Clemenceau - B.P 187- 84ï06 Orange Cedex
Tél. : 04 90 51 4 141 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site Internet :
boute correspondance doit être adressée impersonnellement à



)E MA INTIEND RA ï

Publiée le Ville d'Orange l

O-"NG:,

SERVICE MANIFESTATIONS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014Convention de mise à disposition

A titre précaire et révocable de la
Salle Festive de la MAISON DES
ASSOCIATIONS - entre la Ville et
Le « CENTRE ORANGEOIS D'ACTIVITES
AQUATIQUES VOLONTAIRES » . COAAV

VU ïe procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
Jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans l

l ransmis par voie électronique l
en Préfecture le

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Festive de la Maison des
Associations au bénéfice du «CENTRE ORANGEOIS D'
ACTIVITES AQUATIQUES VOLONTAIRES», représenté par
la Présidente, Madame Nathalie GOMEZ, doit être signée avec
la Ville

{ E jAN. 2a]9

MÏA[R IE D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Festîve de
la Maison des Associations située route de Caderousse - 841 00 ORANGE, le vendredi ler février 2019 entre la
Commune d'Orange et le <(CENTRE ORANGEOIS D'ACTIVITES AQUATIQUES VOLONTAIRES» représenté
par la Présidente, Madame Nathalie GOMEZ, domiciliée rue Jean Jaurès - Lotissement Eydoux - 84100
ORANGE

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 17 heures à 22 heures pour
l'organisation assemblée générale et d'une galette des rois par ladite association.

A RTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

Jacques BOMPARD

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 0i

ïëf. : 04 90 51 4 ] 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner ; www. ville-orange.fr
faute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



JE MÀ ÏNTIENDRA l

Publiée le Ville d'Orange l

N' S:tala;K o RANGE, le «4G ,.\Q.n\)XQ$' 2;i=A,'3

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE
SERVICE MANIFESTATIONS

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la salle du
1" étage du HALL DES EXPOSITIONS -
entre la Ville et l'association «APEL
ÉCOLE DES SABLES»

VU la délibération n'777/2016 du Conseil Municipal en date du 3
octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 4 octobre
2016, approuvant la nouvelle réglementation en matière de sécurité
et d'incendie pour le Hall des Expositions ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour l

H=;iË'i;;raG'zm=aQn'
en Préfecture le

L. .J

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du 25
juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour,
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du
louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ;} g JÂN.

l F/l,c\ IR ir D'0aAf IGf
L

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle du le' étage du Hall des Expositions
au bénéfice de l'association {€APEL ECOLE DES SABLES».
représentée par la Présidente, Madame Edith COCLET. doit être
signée avec la Ville l

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle du ler
étage du Hall des Expositions situé avenue Chartes Dardun - 84100 ORANGE, le samedi 2 février 2019 entre
la Commune d'Orange et l'association «APEL ECOLE DES SABLES» représentée par Madame Edith COCLET,
Présidente, domiciliée 181 - Rue des Papes - 84100 ORANGE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de
l'organisation d'un loto par ladite association.

14 heures à 23 heures pour

ARTICLE 3 : La présente décision
administratifs de la commune

sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

Jacques BOMPARD

Place G. Clemenceau - B.R 187 - 84T06 Orange
Té}. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner :
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



JE MA ÏNTIENDRA Ï

Publiée le Vil le d'Orange l

N' $N'Ê leo@, ORANGE, le .;,LG

SERVICE MANIFESTATIONS
LE MÂIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la salle du
1 " étage du HALL DES EXPOSITIONS -
entre la Ville et l'association«UNION
SPORTIVE GRES ORANGE»

VU la délibération n'777/2016 du Conseil Municipal en date du 3
octobre 2016, pamenue en Préfecture de Vaucluse le 4 octobre
2016, approuvant la nouvelle réglementation en matière de sécurité
et d'incendie pour le Hall des Expositions l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour l

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du 25
juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour,
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du
louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ;

i Transmis par voie électrorïique
en Préfecture le

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle du ler étage du Hall des Expositions
au bénéfice de l'association <(UNION SPORTIVE GRES ORANGE)>,
représentée par le Président, Monsieur Christian FAURE, doit être
signée avec la Ville ;

r:./l/\ IRIS: [)'t'} 'l /'ï

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle du ler
étage du Hall des Expositions situé avenue Chartes Dardun - 84100 ORANGE, le dimanche 3 février 2019
entre la Commune d'Orange et l'association «UNION SPORTIVE GRES ORANGE» représentée par Le
Président, Monsieur Christian FAURE, domiciliée 1227 - Chemin de la Gironde - 84100 ORANGE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 9 heures à 21 heures pour
l'organisation d'un loto par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune .

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet
Nîmes dans un délai de deux mois.

uh recours auprès du Tribunal Administratif de

Le Maire,

Jacques BOMPARD

Place G. Cfernenceau - B.P 187 - 84106 Orange
Të!. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site
Toute correspondance doit être adressée

rage.Ér
le Maire d'Orange



JE MAINTIENDRA I

Vi lle d'Orange l
Publiée ïe

~' $RSl2.aŒ
ORANGE, i' -U:',\.-~»L»" 2d3

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

SERVICE MANIFESTATIONS
VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de l'élection du maire et des adjoints en date
du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour lConvention de mise à disposition

A titre précaire et révocable de
L'ESPACE ALPHONSE DAUDEI - entre la
Ville et l'association«BURKINA HAMBA»

VU la délibération n'777/2016 du Conseil Municipal en date du
3 octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 4 octobre
2016, approuvant la nouvelle convention de mise à disposition et
ses annexes de l'Espace Alphonse Daudet et du Hall des
Expositions ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
leur, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ;

p 3 n ne R- v-'

transmis par voie électroniqueen Préfecture le

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de l'Espace Alphonse DAUDET au bénéfice
de l'association «BURKINA HAMBA», représentée par Monsieur
Frédéric AUBERT-TILLY. Président, doit être signée avec la
Ville

l iA TRIE n'0R,a.bJGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition, à titre précaire et révocable, de l'Espace
Alphonse DAUDET, situé avenue Antoine Pinay - 84100 ORANGE, le dimanche 3 février 2019 entre la
Commune d'Orange et l'association «BURKINA HAMBA», représentée par Monsieur frédéric AUBERT-TILLY.
domiciliée 3 - Rue Victor Hugo - 841 00 ORANGE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie.
l'organisation d'un loto par ladite association.

à titre gratuit de 14 heures à 18 heures pour

ARTICLE 3 : La présente décision
administratifs de la commune

sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un
Nîmes dans un délai de deux mois.

ibunal Administratif de

Maire,

BOMPARD

Place G. C]emenceau - B.P 187 - 84 ]06 Orange Cedex - Vauc]use
Té1. : 04 90 51 4 1 4] - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le
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JE MA ÏNTÏENDRA ï

Publiée le Ville d'Orange l

ORANGE, le .À.G, ««Â..=- %-À.$

SERVICE MANIFESTATIONS LE MARRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la salle
Saint Martin du THEATRE MUNICIPAL -
entre la Ville et l'association «CHATS SANS
TOI»

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 201 7 transmis en Préfecture le même jour

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
Jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans lÏ' .nsrnis par voie électronlq

en Préfecture le
,J e

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Saint Martin du Théâtre
Municipal au bénéfice de l'association « CHATS SANS TOI».
représentée par Monsieur Frédéric AUBERT-TILLY, Président.
doit être signée avec la Ville ;MAIRE E D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Saint
Martin du Théâtre Municipal situé cours Aristide Briand - 84100 ORANGE, le dimanche 3 février 2019 entre la
Commune d'Orange et l'association «CHATS SANS TOI» représentée par Monsieur Frédéric AUBERT-TILLY,
Président, domiciliée 3 - Rue Victor Hugo - 841 00 ORANGE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 14 heures à 18 heures pour
l'organisation d'un loto par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune .

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

BOMPARD

Place G. Cfemenceau - B.lî 187 - 84 T06
Tëf. : 04 90 51 4141 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site
Toute correspondance doit être adressée Impersonnellement à

Ér

Maire d' Orange



JE MAÏNTÏENDRA{

Ville d'Orange l
Publiée le

N' '\M\Z.AË
'-"N':,

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

SERVICE MANIFESTATIONS
VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles Il a étë procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 201 7 transmis en Préfecture le même jour lConvention de mise à disposition

A titre précaire et révocable de
L'ESPACE ALPHONSE DAUDET - entre la
Ville et l'association «LES DONNEURS DE
SANG)>

VU la délibération n'777/2016 du Conseil Municipal en date du
3 octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 4 octobre
2016, approuvant la nouvelle convention de mise à disposition et
ses annexes de l'Espace Alphonse Daudet et du Hall des
Expositions ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour,
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du
louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans l

l'ransmis paf voie électro
en Préfecture le

'i ïqu ë

} 5 jÀÎ4. 20}3
CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de l'Espace Alphonse DAUDET au bénéfice de
l'association «LES DONNEURS DE SANG», représentée par
Madame Suzanne GRAS, Présiderlte, doit être signée avec la Ville l

MA{ R IE D'ORANG E

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition, à titre précaire et révocable, de l'Espace
Alphonse DAUDET, situé avenue Antoine Pinay - 84100 ORANGE, entre la Commune d'Orange et l'association
«LES DONNEURS DE SANG», représentée par la Présidente, Madame Suzanne GRAS domiciliée 650 - Rue
Alexis Carrer - 84100 ORANGE

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie, à titre gratuit, de 14 heures 30 à 21 heures selon un
planning pré-établi pour l'année 2019 pour l'organisation de la collecte de sang sur la ville d'Orange par ladite
association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

+

acbues BOMPARD

Place G. Clemenceau - B.R 187 - 84 106 Orange Cedex-
Të1. : 04 90 51 4 1 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www.

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à



ÏE MA ÏNTIENDRA l

Publiée le Vi lle d'Orange l

N'gSZ,l9.d,8.
ORANGE, le .,À.G .\cl.Qt)\Q.t' ZsJ.3

SERV:CE MANIFESTA TIENS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014Convention de mise à disposition

A titre précaire et révocable de la
Salle Festive de la MAISON DES
ASSOCIATIONS - entre la Ville et
L'association «CYCLO CLUB ORANGEOIS )>

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour l

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
leur, portant délégation d'attributions dudït Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans lH?ansmis par voie éiectroniql.Jl;l

i en Préfecture le

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Festïve de la Maison des
Associations au bénéfice de l'association <(CYCLO CLUB
O RANGEOIS», représentée par le Président, Monsieur Gérard
MARIN, doit être signée avec la Ville lMIAIR IE D'ORANG E

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Festive de
la Maison des Associations située route de Caderousse - 84100 ORANGE. le vendredi 8 février 2019 entre la
Commune d'Orange et l'association « CYCLO CLUB ORANGEOIS » représentée par le Président, Monsieur
Gérard MARIN, Président, domiciliée 31 1 , chemin du Bousqueras - 84500 BOLLENE

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 19 heures 30 à 23 heures pour
l'organisation d'une réunion suivie d'une galette des rois par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune .

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

Jacques BOMPARD

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106
Té1. : 04 90 5 1 4 1 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site
Toute correspondance doit être adressée impeïsonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



JE MAINTIENDRA l

Publiée le Ville d'Orange l

N' 983/2018

ORANGE, le 16 janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

SERVICE MANIFESTATIONS
VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date
du 25 juillet 201 7 transmis en Préfecture le même jour ;Convention de mise à disposition

A titre précaire et révocable de
L'ESPACE ALPHONSE DAUDET - entre la
Ville et la société «ROCK AIN FESTIVAL»

VU la délibération n'777/2016 du Conseil Municipal en date du
3 octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 4 octobre
2016, approuvant la nouvelle convention de mise à disposition et
ses annexes de l'Espace Alphonse Daudet et du Hall des
Expositions ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour,
portant délégation d'attributions dudit COnSeil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du
louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans l

--

l'ransmis par voie électronique l
en Préfecture le

1 6 JAN, 2ÛÎg

MAIRIE D'ORANGE
==

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de l'Espace Alphonse DAUDET au bénéfice
de la société «ROCK AIN FESTIVAL). représentée par son
Représentant, Monsieur Jean-Marc VINCENT, doit être signée
avec la Ville l

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition. à titre précaire et révocable, de l'Espace
Alphonse DAUDET, situé avenue Antoine Pinay - 84100 ORANGE, le dimanche 17 février 2019 entre la
Commune d'Orange et la société {(ROCK AIN FESTIVAL», représentée par Monsieur Jean-Marc VINCENT.
domiciliée 40 - Avenue de Verdun - BP 1 5 - 69440 MORNANT.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie, à titre payant pour un montant TTC de 1 000 € (mille
euros) de 7 heures 30 à 19 heures pour l'organisation d'une << Foire aux disques et bandes dessinées >> par ladite
sociétéociét

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un
Nîmes dans un délai de deux mois.

recours auprès du Tr bunal Administratif de

Maire,

BOMPARD
Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
ïé}. : 04 90 5ï 4 14 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner: www.
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à





)E ÀÏA ÏNTIEND RA ï

Publiée le Vil le d'Orange l

ORANGE, le .2.X «ud 3&
DIRECTION DES MARCHES PUBLICS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Marché à procédure Adaptée
N'201 9/3

Vu la Loi n' 2017-257 du 28 février 2017 et notamment son article 74
modifiant l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
articles L.2122-22 et L 21 22-23 lMISSION D'ASSISTANCE ET DE

CONSEIL POUR LE RECENSEMENT ET
LE RECOUVREMENT DE LA TAXE
LOCALE SUR LA PUBLICITE
EXTERIEURE DE LA COMMUNE
ANNEES 2019 A 2021

Vu les articles 27 et 78-79 du décret n' 2016-360 du 25 mars 2016
relatifs aux Marchés Publics l

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

procédé pour

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en date du 25
juillet 2017, transmis en préfecture le même jour l

Vu la délibération N' 575/201 7 du Conseil Municipal d'Orange en date du
25 juillet 2017. parvenue en Préfecture le même leur, donnant délégation
dudit Conseil Municipal au Maire pour la passation des marchés l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales

marchés publics de fournitures courantes et services l
applicables aux

2 1 JÂN. 29]3
Vu l'avis d'appel public à la concurrence concernant la mission

d'assistance et de conseil pour le recensement et le recouvrement de
la taxe locale sur la publicité extérieure de la commune - Années
2019-2021, lancé sur la plateforme dëmatérîalisée orange.sudest-
marchespublics.com et sur le site de la Ville le 3 octobre 2018, et publié
dans le journal d'annonces légales T.P.B.M. du 10 octobre 20181

MAIRIE D'ORANGE

Considérant qu'à l'issue de la consultation lancée auprès des entreprises
SAS GO PUB CONSEIL, SARL MARSON CONSEILS. SAS REFPAC-
G PAC et du Groupement UNICA GESTION, la proposition présentée par
ce dernier est apparue comme économiquement la plus avantageuse l

DECIDE

Article 1 - De conclure un marché avec le groupement UNICA GESTION sis à LYON (69007), 30 rue Pré
Gaudry, concernant la mission d'assistance et de conseil pour le recensement et le recouvrement de la
taxe locale sur la publicité extérieure de la commune - années 2019 à 2021.

Place G. Ciemenceau - B.R 187 - 84 106 Orange Cedex- Vaucluse

ïé1. : 04 90 51 4141 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site in ternet : www.ville-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange

qo



Article 2 - Le taux de rémunération de ce marché est établi sur la base d'un pourcentage appliqué aux recettes
fiscales réelles annuelles perçues par la commune :

Année l
Année 2
Année 3

2,7 % par an sur les recettes encaissées de 2019
2,5 % par an sur les recettes encaissées de 2020
2,5 % par an sur les recettes encaissées de 2021

et sera imputé sur les crédits inscrits aux Budgets 2019 à 2021

ABlçlÊ..3.' La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au
recueil des actes administratifs de la commune.

Article 4 - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification d'attribution du marché aux intéressés.

Jacques BOMPARD

M



JE MA ÏNTIENDRA Ï

Publiée le Ville d'Orange l

N'aq,SI.X1'8
SERVICE MANIFESTATIONS

ORANGE, le gâ .\Qs\

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la
Salle de Spectacles« Anselme Mathieu» du
Palais des Princes - entre la Ville et
l'association«POLYSONANCES»

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'Installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 201 7 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 20171 parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
leur, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
rev sien du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ; '

ïrarlsrnis par voie électro! iiclLle
en Préfecture le

l

2 2 JAN. 2nlÿ CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle <( Anselme Mathîeu }} du

g:Ei$i:H%;ilÜ ËÛ: iûiMAIRIE D'ORANGE

DECIDE

HHE:E :igRHŒÏI =1: / :!:': æ:
ARTICLE 3 : La prosente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

AKricLC 4 : La plesante declsion isst susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif

Le Maire,

BOMPARD

)lace G. Clemenceau - B. P. 187 - 84 106 Orange

il. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet Il;l;w.ville-orange.fr
bute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



JE }ÏA INTIENDRAÏ

Ville d'Orange l
Publiée le

ORANGE, le 22 ,.)çl.n

SERVICE MANIFESTATIONS
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L
Territoriales l

2122-22 du Code Général des Collectivités

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de
L'ESPACE ALPHONSE DAUDET - entre
la Ville et l'association <(AMICALE DES
RAPATRIES D'AFRIQUE DU NORD ET DE
LEURS AMIS )} . ARAFNA

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date
du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'777/2016 du Conseil Municipal en date du
3 octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 4 octobre

2016, approuvant la nouvelle convention de mise à disposition et
ses annexes de l'Espace Alphonse Daudet et du Hall des
Expositions ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour,
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du
louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans l

transmis par joie électronique
en Préfecture le

2 2 JÀN. 2ünïg

MA IR l E D'ORANG E

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de l'Espace Alphonse DAUDET au bénéfice
de l'association «AMICALE DES RAPATRIES D'AFRIQUE DU
NORD ET DE LEURS AMIS», représentée par Monsieur Français
AQUILINA, Président, doit être signée avec la Ville l

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition, à titre précaire et révocable. de l'Espace
Alphonse DAUDET, situé avenue Antoine Pinay - 84100 ORANGE, le samedi 9 février 2019 entre la Commune
d'Orange et l'association «AMICALE DES RAPATRIES D'AFRIQUE DU NORD ET DE LEURS AMIS».
representée par Monsieur François AQUILINA, domiciliée 301 - La Grande Draille des Paluds - 84150

AB11ÇLE..2 : La présente mise à disposition est consentie, à titre gratuit de 9 heures à
l'organisation d'une assemblée générale et d'un repas par ladite association.

18 heures 30 pour

AR!!CLE 3 : .La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune

AB11ÇLE4 : La présente décision est susceptible de faire
Nîmes dans un délai de deux mois.

objet d'un recours
t. J
auprès du Tribunal Administratif de

Le Maire,

BOMPARDcrues

Place G. Cïemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex-
Tëï. : 04 90 51 41 4] - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner :

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur . d' Orange



JE MA ÏNTIEND RA Ï

Publiée le Vil le d'Orange l

ORANGE, le 'RéQ ,)pn-
SERVICE MANIFESTATIONS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la
Salle Festïve de la MAISON DES
ASSOCIATIONS - entre la Ville et
«LA FEDERATION NATIONALE DES
ACCIDENTES ET TRAVAILLEURS
HANDICAPES »

VU le procès-verbal desopérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour l

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
leur, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans l

l ransmis par voie électronique
en Préfecture le CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre

précaire et révocable de la salle Festive de la Maison des
Associations au bénéfice de la {(FEDERATION NATIONALE
DES ACCIDENTES ET TRAVAILLEURS HANDICAPES».
représentée par la Présidente, Madame Anne-Marie BIANCO.
doit être signée avec la Ville l

2 2 JÂH. 2Ü}9

MAI RI E D'ORANGE

DÉCIDE

ABllÇLE..! : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Festive de
la Maison des Associations située route de Caderousse - 84100 ORANGE. le samedi 9 février 2019 entre la
Commune d'Orange et la <(FEDERATION NATIONALE DES ACCIDENTES ET TRAVAILLEURS
HANDICAPES » représentée par la Présidente, Madame Anne-Marie BIANCO. domiciliée 571 - Avenue de
l'Argenso1 - 841 00 ORANGE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 9 heures à 20
l'organisation d'une assemblée générale par ladite association.

heures pour

ABllÇLE..3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune .

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

BOMPARD

Place G. Cfemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex
Ïë[. : 04 90 5] 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner:
Toute correspondance doit être adressée fmpersonnellement à

n
Maire d' Orange



!E MA ÏNTIENDRA l

Publiée le Ville d'Orange l

N' q%B\Q;lK
O RANGE, le .2& ,.\Q.xno\Q!)s- MEl\

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE
SERVICE MANIFESTATIONS

VU l'article L 2122-22 du Code Général des
Territoriales ;

Collectivités

VU ïe procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la salle du
1" étage du HALL DES EXPOSITIONS -
entre la Ville et l'association «ORANGE
BASKET CLUBl>

VU la délibération n'777/2016 du Conseil Municipal en date du 3
octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 4 octobre
2016, approuvant la nouvelle réglementation en matière de sécurité
et d'incendie pour le Hall des Expositions l

VU ïe procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du 25
juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour.
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du
louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans l

Î l'ransm s par voie électrôri-qi«lôî en Préfecture le

2 2 JAN. 2a'}9

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle du le' étage du Hall des Expositions
au bénéfice de l'association <(ORANGE BASKET CLUB».
représentée par le Président, Monsieur Jean-Marc BENIGAUD, doit
être signée avec la Ville l

MAI RE E D'ORANG E

DECIDE

AR'ïlCLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle du le'
étage du Hall des Expositions situé avenue Charles Dardun - 84100 ORANGE, le samedi 9 février 2019 entre
la Commune d'Orange et l'association «ORANGE BASKET CLUB» domiciliée chez Madame ESPARZA, 3 -
Rue Bizet - Bât H4 - 84100 ORANGE et représentée par le Président, Monsieur Jean-Marc BENIGAUD.

AB11ÇLE..2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 9 heures à 2 heures du matin pour
l'organisation d'une soirée dansante par ladite association.

AB11ÇLE.&: La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune .

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire, \r

Jacques FPAM

Place G. Clemenceau - B.P 187- 84}06 Orange Cedex - Vaucluse
Téi. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet :
Toute correspondance doit être adressée impersannellement à Monsieur le



IE MA ÏNVÏENORAI

Publiée ïe Ville d'Orange l

N'

ORANGE, le aQ. Aa-nx .b. .a.:L$

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

SERVICE MANIFESTATIONS
VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

VU ïe procès-verbal des opérations auxquelles îl a été
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

procédé

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date
du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;Convention de mise à disposition

A titre précaire et révocable de
L'ESPACE ALPHONSE DAUDET - entre la
Ville et l'association«APEL SAINT.LOUISl>

VU la délibération n'777/2016 du Conseil Municipal en date du
3 octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 4 octobre
2016, approuvant la nouvelle convention de mise à disposition et
ses annexes de l'Espace Alphonse Daudet et du Hall des
Expositions ;

VU ïa délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour.

portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du
louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans

] ransmis par voie électroriicl
en Préfecture le

2 2 JÀN. 29
CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de l'Espace Alphonse DAUDET au bénéfice
de l'association <(APEL SAINT-LOUIS». représentée par Monsieur
G régory CASARRUBIOS, Président, doit être signée avec la Ville ;

MAIRIE D'ORANGE l

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition, à titre précaire et révocable, de l'Espace
Alphonse DAUDET, situé avenue Antoine Pinay - 84100 ORANGE, le samedi 2 mars 2019 entre la Commune
d'Orange et l'association «APEL SAINT LOUIS» domiciliée Colline Saint Eutrope - BP 204 - 84107 ORANGE et
représentée par le Président, Monsieur Grégory CASARRUBIOS.

ARTICLE..2 : La présente mise à disposition est consentie, à titre gratuit, de 9h00 à minuit pour l'organisation d'un
loto par ladite association.

AB11ÇLE..g : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Maire,

BOMPARD

Place G. Ciemenceau - B.P 187 - 84 ]06 Orange Cedex- Vauciuse

Té1. : 04 90 51 4 ] 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner:
foute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le .



ÏE MAINTIENDRAI

Publiée le Ville d'Orange l

N'

ORANGE, le .a.2:. ,Àci..xx

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

SERVICE MANIFESTATIONS
VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date
du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture ïe même leur ;Convention de mise à disposition

A titre précaire et révocable de
L'ESPACE ALPHONSE DAUDET - entre la
Ville et l'association {(UFOLEP VOLLEY
BALL ORANGE)>

VU la délibération n'777/2016 du Conseil Municipal en date du
3 octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 4 octobre

2016, approuvant la nouvelle convention de mise à disposition et
ses annexes de l'Espace Alphonse Daudet et du Hall des
Expositions l

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même leur.
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du
louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ;

l'ransmis par voie électronique
en Préfecture le

2 2 jÂN. 29:ÿ CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de l'Espace Alphonse DAUDET au bénéfice
de l'association «UFOLEP VOLLEY BALL ORANGE».
représentée par Madame Carole PELISSIER, Présidente, doit être
signée avec la Ville ;

MA l R l E D'ORANGE
L

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition, à titre précaire et révocable, de l'Espace
Alphonse DAUDET, situé avenue Antoine Pinay - 841 00 0fÎANGE, le samedi 23 février 2019 entre la Commune
d'Orange et l'association «UFOLEP VOLLEY BALL ORANGE», représentée par Madame Carole PELISSIER.
domiciliée 130 - Rue des Mimosas - 84100 ORANGE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie, à titre gratuit de 9 heures à 2 heures du matin pour
l'organisation d'une soirée bavaroise par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune .

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours
Nîmes dans un délai de deux mois.

auprè: lu Tribunal Adminisratif de

Maire

+

Place G. Cïemenceau - B.P ]87 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
ïë1. : 04 90 51 4] 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet:

Toute correspondance doit être adressée impersannellement à Monsieur le
y
Maire d'0



!E MA ÏNTÏENDRA l

Publiée le Ville d'Orange l

N'

ORANGE, le &a .\c:tçw

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

SERVICE MANÏFESTAT}ONS
VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 201 7 transmis en Préfecture le même jour ;

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de
L'ESPACE ALPHONSE DAUDET - entre la
Ville et l'association«ECHECS LOISIRS
ORANGEOIS)>

VU la délibération n'777/2016 du Conseil Municipal en date du
3 octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucïuse le 4 octobre

2016, approuvant la nouvelle convention de mise à disposition et ses
annexes de l'Espace Alphonse Daudet et du Hall des Expositions l

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même leur,
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du
louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans l

hansmis Dar voie électronique
en P réfecture le

2 2 JAN, ?Ûlg CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de l'Espace Alphonse DAUDET au bénéfice de
l'association <(ECHECS LOISIRS ORANGEOIS», représentée par
Monsieur Lolc GOEAU, Président, doit être signée avec la Ville ;MAI R l E D'ORATIGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition, à titre précaire et révocable, de l'Espace
Alphonse DAUDET, situé avenue Antoine Pînay - 84100 ORANGE, du mardi 12 au vendredi 15 février 2019
entre ïa Commune d'Orange et l'association «ECHECS LOISIRS ORANGEOIS», représentée par Monsieur Loïc
GOEAU, domicilié 294 - Rue Roussanne - 84100 ORANGE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie, à titre gratuit de 8
l'organisation d'un championnat d'échecs des jeunes de PACA par ladite association.

heures à 19 heures pour

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au
administratifs de la commune

représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

Té1. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site in ternet:

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à

Œ?



JE MA TNTIENDRÂ Ï

Publiée le Vil le d'Orange l

ORANGE, le àa, ,.Xo..çù\)lo'r- 2.J3
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGESERVICE MANIFESTATIONS

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la
Salle Festive de la MAISON DES
ASSOCIATIONS - entre la Ville et
L'association«LES DONNEURS DE SANG »

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
leur, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans lnsmis par voie électronique

en Préfecture le

2 2 JÂN, 2Ü':9
CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Festive de la Maison des
Associations au bénéfice de l'association <(LES DONNEURS
DE SANG», représentée par la Présidente, Madame Suzanne
G RAS, doit être signée avec la Ville ;

WIA IR IE D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Festive de
la Maison des Associations située route de Caderousse - 84100 ORANGE, le dimanche 10 février 2019 entre
la Commune d'Orange et l'association « LES DONNEURS DE SANG» représentée par la Présidente, Madame
Suzanne GRAS, domiciliée 650, rue Alexie Carrel - 84100 ORANGE

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 9 heures à
l'organisation d'une assemblée générale par ladite association.

13 heures pour

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

Jacques BOMPARD

Place G. Clemenceau - B.R 187- 84ï06 Orange
rë1. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : vwvw.ville-orange.fr
Route correspondance doit être adressée ïmpersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange

Ü.9



IE MAINTIENDRAI

Publiée le Ville d'Orange l

N' 5«@;R
ORANGE. le .2â

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

SERVICE MANIFESTATIONS
VU l'article L 2122-22 du Code Général des
Territoriales l

Collectivités

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 201 7 transmis en Préfecture le même jour ;Convention de mise à disposition

A titre précaire et révocable de
L'ESPACE ALPHONSE DAUDET - entre la
Ville et l'association«LES PETANGUEULES»

VU ïa délibération n'777/2016 du Conseil Municipal en date du
3 octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 4 octobre
2016, approuvant la nouvelle convention de mise à disposition et
ses annexes de l'Espace Alphonse Daudet et du Hall des
Expositions ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour,
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du

louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ;

l Transmis par voie électrorliLluü
en Préfecture le

2 2 JÂi:. 2n{3
CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de l'Espace Alphonse DAUDET au bénéfice de
l'association <(LES PETANGUEULES», représentée par Madame
Françoise ALIGNAN, Présidente, doit être signée avec la Ville l

MIAIR IE D'ORANGE
L

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition, à titre précaire et révocable, de l'Espace
Alphonse DAUDET, situé avenue Antoine Pinay - 84100 ORANGE, le dimanche 10 février 2019 entre la
Commune d'Orange et l'association «LES PETANGUEULES» domiciliée BP n'1001 - 84100 ORANGE
représentée par Madame Françoise ALIGNAN.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie, à titre gratuit de 9 heures à 21 heures pour
l'organisation d'un loto par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de ïa commune .

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un
Nîmes dans un délai de deux mois.

du Tribunal Administratif de

Le Maire,

ques BOMPARD



JE MA ÏNTIEND RA Ï

Publiée le Ville d'Orange l

N'
ORANGE, le ,2a,

SERVICE MANIFESTATIONS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la
Salle Festive de la MAISON DES
ASSOCIATIONS - entre la Ville et
L'association«LA FERME DES 4 SAISONS»

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour l

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse ïe même
jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans l

[ransmîs par voie é]ectrorï]que
en Préfecture le

2 2 jAN. 2Ûj9 CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Festive de la Maison des
Associations au bénéfice de l'association <{ LA FERME DES 4
SAISONS», représentée par la Présidente, Madame Joëlle
SERGUIER, doit être signée avec la Ville l

MiA IR! E D'ORATIGE

DECIDE

A RTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Festive de
la Maison des Associations située route de Caderousse - 841 00 ORANGE, le vendredi 22 février 2019 entre la
Commuée d'Orange et l'association «LA FERME DES 4 SAISONS)> représentée par la Présidente, Madame
Joëlle SERGUIER, domiciliée 85 - Avenue de Laure de Tassigny - 841 00 ORANGE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de
l'organisation d'une assemblée générale par ladite association.

17 heures 30 à 23 heures pour

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune

A RTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

acques BOMPARD

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange

:ë1. : 04 90 S1 4141 - Fax. : 04 90 34 5S 89 - Site internat : www.ville-orange.fr
'otite correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



JË MA INTIENDRA I

Publiée le Ville d'Orange l

N'

ORANGE, le .9a. ,}ç).n\

SERVICE MANIFESTATIONS
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de
L'ESPACE ALPHONSE DAUDET - entre la
Ville et la «SOCIETE DE CHASSE LA
GARRIGUE)}

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date
du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'777/2016 du Conseil Municipal en date du
3 octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 4 octobre
2016, approuvant la nouvelle convention de mise à disposition et
ses annexes de l'Espace Alphonse Daudet et du Hall des
Expositions ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour,
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du
louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans l

P,-'
nsmis par x/oie électronique

en Préfecture le

2 2 JAF1. 2ûj9
CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de l'Espace Alphonse DAUDET au bénéfice
de la «SOCIETE DE CHASSE LA GARRIGUE), représentée par
Monsieur Patrick ARNAUD, Président. doit être signée avec la
Ville

NaA IRtE D'ORATIGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition, à titre précaire et révocable, de l'Espace
Alphonse DAUDET. situé avenue Antoine Pinay - 841 00 ORANGE, le dimanche 3 mars 2019 entre la Commune
d'Orange et la <(SOCIETE DE CHASSE LA GARRIGUE» représentée par le Président, Monsieur Patrick ARNAUD
domicilié 1820 - Chemin du Planas de Meyne - 84100 ORANGE.

ARTICLE 2 l La présente mise à disposition
l'organisation d'un loto par ladite association.

est consentie, à titre gratuit,de 8 heures à 20 heures pour

ARTICLE 3 : La présente décision
administratifs de la commune .

sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Maire,

BOMPARD

Place G. C]emenceau - B.P ]87 - 84 106 Orange Cedex- Vauc]use
Të1. : 04 90 51 414 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet :

toute correspondance doit être adressée împersonnellement à



}E MA !NTIENI)RA ï

Publiée le Vi lle d'Orange l

N' 3$é; ÏQok« ORANGE, le 2a, )FË:sw)Û.k

SERVICE MANIFESTATIONS
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de l'aire et
de la totalité du HALL DES EXPOSITIONS
entre la Ville et l'association <(LE
ROYAUME»

VU la délibération n'777/2016 du Conseil Municipal en date du 3
octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 4 octobre
2016, approuvant la nouvelle réglementation en matière de sécurité
et d'incendie pour le Hall des Expositions l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 201 7 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du 25
juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour,
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du
louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans l

l l'ransmis par voie électronique
en Préfecture le

2 2 JÂH. 29?3

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de l'aire et de la totalité du Hall des Expositions
au bénéfice de l'association <(LE ROYAUME», représentée par le
Président, Monsieur Joël GESLAN, doit être signée avec la Ville l

i MAI RIE D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de l'aire et de la
totalité du Hall des Expositions situé avenue Charles Dardun - 841 00 ORANGE, les samedi 30 et dimanche 31
mars 2019 entre la Commune d'Orange et l'association «LE ROYAUME)> domiciliée 36 - Impasse du Tonnelier
84310 MORIERES LES AVIGNON et représentée par Monsieur Joël GESLAN, Président.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre payant pour un montant de 3000 € (trois mille
euros) pour l'organisation du 8è"e Rassemblement du prince d'Orange et le 9ë"e Marché de l'Histoire par ladite
association.

ARTICLE 3 : La présente décision
administratifs de la commune

sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

ues BOMPARD

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84T06 Orange
ïé1. : 04 90 51 4 1 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner

boute correspondance doit être adressée impersonnellemen t à Monsieur le Maire d'Orange B



)E MÂ ÏNTIEND RÀ Ï

Publiée le Ville d'Orange l

N'

ORANGE, le 22(IXX nt)(ÔSr 2(;;ië3.
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGESERVICE MANIFESTATIONS

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 lConvention de mise à disposition

A titre précaire et révocable de la
Salle Festive de la MAISON DES
ASSOCIATIONS - entre la Ville et
Le Pôle mutualiste«EOVI MCD MUTUELLE )>

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans lï'ransmis par voie électronique

en Préfecture le

2 2 jAN, ?g:ÿ
CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Festive de la Maison des
Associations au bénéfice du Pôle mutualiste <(EOVI MCD
MUTUELLE», représenté par le Chargé de Projets, Monsieur
Antoine KERVIEL, doit être signée avec ïa Ville l

MA l RI E D'ORANG E

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Festive de
la Maison des Associations située route de Caderousse - 84100 ORANGE. le mercredi 27 février 2019 entre la
Commune d'Orange et le Pôle mutualiste « EOVI MCD MUTUELLEl> domicilié 25 - Route de Montfavet BP 2034
- 84023 AVIGNON Cedex l et représenté par MonsieurAntoine KERVIEL. Chargé de Projets.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 13 heures 30 à 17 heures pour
l'organisation d'un atelier d'initiation au Qi Gong par ledit Pôle mutualiste.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

ues BOMPARD

Place G. Cfemenceau - B.P ï87 - 84 106 Orange
Tëf. : 04 90 5ï 4 ï 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site
faute correspondance doit être adressée d' Orin ge



ÏE MA ÏNTIENDRA }

Publiée le Ville d'Orange l

o RANGE, le aS \ŒntJ\e.v .2i:J.S

SERVICE MANIFESTATIONS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la salle
Saint Martin du THEATRE MUNICIPAL -
entre la Ville et l'association «HANDBALL
CLUB ORANGE»

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 lulllet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucïuse le même
Jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans lTransmis par voie électronique

en Préfecture le

2 3 JAN. 2Û:9
CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Saint Martin du Théâtre
Municipal au bénéfice de l'association <{ HANDBALL CLUB
O RANGE», représentée par Madame Chrystel MAXIMO,
Présidente, doit être signée avec la Ville l

MAt RIE D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Saint
Martin du Théâtre Municipal situé cours Aristide Briand - 84100 ORANGE, les mardis 19 février, 12 mars, 23
avril et 14 mai 2019 entre la Commune d'Orange et l'association «HANDBALL CLUB ORANGE» domiciliée 29 -
Allée du Thym - Hameau de la Bayle - 84100 ORANGE et représentée par Madame Chrystel MAXIMO,
presiaente

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 19 heures 30 à 21 heures 30 pour
l'organisation de soirées partenaires par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune .

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois.

@
+

/

5

Le Maire

Jacques BOMFI

Place G. Cfemenœau - B,P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
Té1. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange Ç



JE M A INTIENDRÀ I

Publiée le Vi lle d'Orange l

ORANGE. l' 4 ,YxK-

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales lSERVICE MANIFESTATIONS

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date
du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour lConvention de mise à disposition

A titre précaire et révocable de
L'ESPACE ALPHONSE DAUDET - entre la
Ville et l'organisme {(POLE EMPLOb>

VU la délibération n'777/2016 du Conseil Municipal en date du
3 octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucïuse le 4 octobre
2016, approuvant la nouvelle convention de mise à disposition et
ses annexes de l'Espace Alphonse Daudet et du Hall des
Expositions ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour.
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du
louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

2 3 JAN. 2Û3g
CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de l'Espace Alphonse DAUDET au bénéfice
de l'organisme «PALE EMPLOI», représentée par la Directrice,
Madame Célîne CHAUVET, doit être signée avec la Ville l

MAI R l E D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition, à titre précaire et révocable, de l'Espace
Alphonse DAUDET, situé avenue Antoine Pinay - 84100 ORANGE, le jeudi 28 mars 2019 entre la Commune
d'Orange et l'organisme «POLE EMPLOI», domicilié 85 - Rue Agis Rigord - 84100 ORANGE et représentée par
la Directrice, Madame Câline CHAUVET.

AB!!ÇLIZ.i La présente mise à disposition est consentie, à titre gratuit de 8 heures 30 à 18 heures pour
l'organisation d'un forum de l'emploi et de la formation par ledit organisme.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

ues BOMPARD

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex -

Té1. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet:

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire



}E MÀ ÏNTIENDRAI

Publiée le Ville d'Orange l

N'

ORANGE, i' â'S ,y«~-;o. êelg.
SERVICE MANIFESTATIONS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles ïl a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 lConvention de mise à disposition

A titre précaire et révocable de la
Salle Festive de la MAISON DES
ASSOCIATIONS - entre la Ville et
Le Mufti-Accueil Familial «AU PAYS DES
TOUT PETITS »

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
leur. portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans lTransmis par voie électronique

en Préfecture le

2 3 JAN. 2C}9 CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Festive de la Maison des
Associations au bénéfice du Mufti-Accueil Familial <(AU PAYS

DES TOUT PETITS», représenté par Madame Marie-Thérèse
GALMARD, Vice-Présidente, doit être signée avec la Ville l

MAIRIE D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Festive de
la Maison des Associations située route de Caderousse - 84100 ORANGE, ïe mardi 12 février 2019 entre la
Commune d'Orange et le Multi-Accueil Familial {(AU PAYS DES TOUT-PETITS», domicilié 92, rue des
Phocéens - 841 00 ORANGE, représenté par Madame Marie-Thérèse GALMARD, Vice-Présidente du CCAS.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 8 heures à 17 heures pour
l'organisation d'un carnaval par ledit Multi-Accueil.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune .

AB11ÇLE..4.i La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

.ôW
Le Maire,

jacques BOMPARD

Place G. Cïemenceau - B.P ï87 - 84106 Orange Cedex - Vaucfuse
Téf. : 04 90 51 4141 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www. ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



JE MA ÏNTIEND RA }

Publiée le Ville d'Orange l

~'.À-:ük« ORANGE, le â'B Àù.n-o\élfk W53

SERVICE MANIFESTATIONS
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la salle du
rez de chaussée du HALL DES
EXPOSITIONS - entre la Ville et
l'association«LA BOULE ORANGEOISE»

VU la délibération n'777/2016 du Conseil Municipal en date du 3
octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 4 octobre
2016. approuvant la nouvelle réglementation en matière de sécurité
et d'incendie pour le Hall des Expositions l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 201 7 transmis en Préfecture le même jour l

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du 25
juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour,
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du
louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

2 3 JAN. 20}9

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle du rez de chaussée du Hall des
Expositions au bénéfice de l'association {( LA BOULE
O RANGEOISE), représentée par le Président, Monsieur Michel
MARSEILLE, doit être signée avec la Ville ;

MAt R IE D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle du rez de
chaussée du Hall des Expositions situé avenue Chartes Dardun - 84100 ORANGE. du jeudi 21 février au
dimanche 10 mars 2019 entre la Commune d'Orange et l'association «LA BOULE ORANGEOISE)> représentée
par Monsieur Michel MARSEILLE, Président, domicilié 366 - Rue Henry Noguères - 84100 ORANGE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie
l'organisation des semaines boulistes par ladite association.

à titre gratuit de 8 heures à 20 heures pour

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au
administratifs de la commune .

représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

ues BOMPARD

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange
Té1. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange €8



ÏE MAINTIENDRA!

Publiée le Ville d'Orange l

~. .,\-'l ÜK
ORANGE, le a'3 À,ctünô3- U53

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

SERVICE MANIFESTATIONS
VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles Il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date
du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;Convention de mise à disposition

A titre précaire et révocable de
L'ESPACE ALPHONSE DAUDET - entre la
Ville et le«COLLEGE JEAN GIONO»

VU la délibération n'777/2016 du Conseil Municipal en date du
3 octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 4 octobre
2016, approuvant la nouvelle convention de mise à disposition et
ses annexes de l'Espace Alphonse Daudet et du Hall des
Expositions ;

Transmis par voie électronique
8n Préfecture le

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse ïe même leur,
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du
louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ;2 3 JAN. 29'î3

MAIRIE D'ORANGE
CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de l'Espace Alphonse DAUDET au bénéfice
du «COLLEGE JEAN GIONO», représenté par le Principal,
Monsieur Damien BOULARD, doit être signée avec la Ville l

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition, à titre précaire et révocable, de l'Espace
Alphonse DAUDET. situé avenue Antoine Pïnay - 84100 ORANGE, le vendredi 8 mars 2019 entre la Commune
d'Orange et le «COLLEGE JEAN GIONO», domicilié BP 191 - Avenue Charles Dardun - 84100 ORANGE et
représenté par ïe Principal, Monsieur Damien BOULARD.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie
l'organisation d'un forum des métiers par ledit collège.

à titre gratuit de 8 heures à 19 heures pour

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune .

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

lques BOMPARD

Place G. C]emenceau - B.ïî 187 - 84]06 Orange Cedex-
Té1. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 9034 55 89 - Site in ternet :

Toute correspondance doit être adressée impersonneliement à



)E )tA]NTIENDRA l

Ville d'Orange l
Publiée le

~'..x-4 aûK O RANGE, le 2:B. /\a.çù\)lak 21;J.$

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

SERVICE MANIFESTATIONS
VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la
CHAPELLE SAINT LOUIS - entre la
Ville et le «COLLÈGE SAINT.LOUIS)>

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour

VU la délibération n'073/2015 du Conseil Municipal d'Orange en
date du 30 mars 2015, parvenue en Préfecture de Vaucluse le ler
avril 2015, approuvant la nouvelle convention d'occupation précaire
et la nouvelle grille tarifaire pour la Chapelle Saint Louis l

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du 25
juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même leur,
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du
louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans l

l'ransmis par voie électronique
en Préfecture le

2 3 nabi. 2Ü}9

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la Chapelle Saint Louis au bénéfice du
«COLLEGE SAINT-LOUIS», représenté par Madame Nathalie
EDORH, Directrice, doit être signée avec la Ville l

MAI R l E D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition, à titre précaire et révocable, de la Chapelle
Saint Louis, située rue de l'Ancien Collège, le vendredi 8 mars 2019 entre la Commune d'Orange et le
«COLLEGE SAINT-LOUIS», domicilié Colline Saint-Eutrope - BP 204 - 84107 ORANGE Cedex et représenté
par Madame Nathalie EDORH, Directrice.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition
l'organisation d'un spectacle par ledit collège.

est consentie à titre gratuit de 17 heures à 20 heures pour

ARTICLE 3 : La présente décision
administratifs de la commune .

sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un
de Nîmes dans un délai de deux mois.

du Tribunal Administratif

Maire.

Place G. Clemenceau - B.P 187- 84106 Orange Cedex
Tël. : 04 90 51 414 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner :

boute correspondance doit être adressée impersonnellement à

BOMPARD

d' Orange



JE MA ÏNTIENDRA Ï

Publiée le Vi lle d'Orange l

'"\" ORANGE, le î3 ÀG--u\)te.r L\3
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

SERVICE MANIFESTATIONS VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la salle
Saint Martin du THEÂTRE MUNICIPAL
entre la Ville et l'association
KPOLYSONANCES»

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 201 7 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
Jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ll Transmis par voie électronique

l en Préfecture le
CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Saint Martin du Théâtre
Municipal au bénéfice de l'association « POLYSONANCES ».
représentée par Madame Sabine PACCOUD. Présidente. doit
être signée avec la Ville l

2 3 JAN. 2CÏ3

MA l RI E D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Saint
Martin du Théâtre Municipal situé cours Aristide Briand - 84100 ORANGE. le samedi 23 février 2019 entre la
Commune d'Orange et l'association «POLYSONANCES>> domiciliée chez Madame ESCUDIER - 42 - Rue
d'Aquitaine - 841 00 ORANGE et représentée par la Présidente, Madame Sabine PACCOUD.

AB11Çl:E..2 : La présente mise à disposition est consentie
l'organisation d'une répétition par ladite association.

à titre gratui! de 9 heures à 16 heures 30 pour

AB11ÇLE..3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune .

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois.

Ë Le Maire,

Jacques BOMPARD

M.
Plan G. Clemenceau - B,11 187 - 84106 Orange

['ëJ. : 04 90 5] 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www.ville-orange. fr
Route correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange a



JE MA ÏNTIEND RÀ }

Publiée le Vi lle d'Orange l

~.--œ:,\N8
ORANGE, le 9 3/.\®lxK)\o.t" 2c3llg

SERVICE : AFFAIRES SCOLAIRES LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

Convention de mise à disposition de
locaux pour L'ASSOCIATION DES
PARENTS D'ELEVES DES SABLES

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date
du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en
date du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même leur,
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange, et notamment en matière de conclusion et révision du
louage de chose pour une durée n'excédant pas douze ans l

Transmis par voie électronique
l en Préfecture le

VU la demande de l'Association des Parents d'Elèves de
l'Ecole Les Sables en date du 3juillet 2018 l

2 3 JAH. 2Q}3 CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la cour maternelle et élémentaire, de
l'espace sable et des sanitaires côté élémentaire, au bénéfice de
cette Association. représentée par sa Présidente, Madame Edith
COCLET, doit être signée avac ïa ville l

MAIN IE D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention d'occupation de locaux entre la Commune d'Orange et L'Association
Des Parents d'Elèves des SABLES , réprésentée par la Présidente Madame Edith COCLET, domiciliée 181

rue des Papes 84100 ORANGE , ayant pour objet la mise à disposition de la cour maternelle et élémentaire, de
l'espace sable et des sanitaires côté élémentaire de l'école afin d'y organiser un «VIDE GRENIER )},
le dimanche 31 mars 2019, avec un report, en cas de mauvais temps.le dimanche 28 avril 201 9.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 6 h 00 à 1 8 h 00

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

acques BOMPARD

Place G. Clemenceau - B.P 187- 84106 Grange Cedex-
Tê1. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 9034 55 89 - Site interner :

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à



JE MÀ ÏNTIEN])RA Ï

Publiée le Ville d'Orange l

0 RANGE, læ.. 23JPno.ay- 2::.{S.
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE 'SERVICE : AFFAIRES SCOLAIRES

VU l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

Convention de mise à disposition de
locaux pour L' ASSOCIATION DES
PARENTS D'ELEVES DE POURTOULES
« APEP »

VU ïe procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date
du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même louf ;

VU la délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en
date du 25 juillet 2017, parvenue en Préfectu re le même jour,
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du
louage des chose pour une durée n'excédant pas douze ans l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

VU la demande de l'Association des Parents d'Elèves de
Pourtoules« APEP» en date du 14 septembre 2018 l

2 3 JAN. 2nîg CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la cour, de la salle des maîtres et des
sanitaires de l'école élémentaire Pourtoules, au bénéfice de cette
Association, représentée par sa Présidente Madame Alexandra
TEMPIER, doit être signée avec la ville ;

h/PAIR IE D'ORANGE

DECIDE

A.RïlCLE 1 : De conclure une convention d'occupation de locaux entre la Commune d'Orange et
L'ASSOCIATION DES PARENTS D'ELEVES DE POURTOULES <( APEP, » réprésentée par la Présidente
Madame Alexandra TEMPIER, domiciliée 9 rue condorcet 84100 ORANGE, ayant pour objet la mise à
disposition de la cour. de la salle des maîtres et des sanitaires de l'école élémentaire POURTOULES , afin d'y
organisera( UN VIDE GRENIER» du samedi 9 mars au dimanche 10 mars 2019.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 7 h 00 à 1 8 h 00

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mols.

Le Maire,

Jacques BOMPARD

Place G. Clemenceau - B.P 187- 84106 Orange Cedex- Vaucluse

ïë1. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



JE MA ÏNT)ENDRAÏ

Publiée le Ville d'Orange l

N' .,k--#\l,dx
o RANGE, le 2 'à .,l\lù.nx){a.\" Zè,Àg

SERVICE CULTUREL LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles Il a étë procédé
pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014Contrat de cession

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur ïe Maire et des
Adjoints en date du 25 juillet 2017. transmis en préfecture le
meme Jour l

VU la délibération n' 575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, pawenue en Préfecture de Vaucluse le 25 juillet
2017, portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal
au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à
la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

2 3 JAÎ!. 2B}9?
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de conclure un contrat de
cession avec la société PASCAL LEGROS ORGANISATION
pour assurer un spectacle intitulé {( LA RAISON D'AYME )> qui
aura lieu le vendredi ler mars 2019 à 20h30 au Palais des
Princes l

MA IRI E D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : de conclure un contrat de cession de droits de représentation avec la société PASCAL LEGROS
ORGANISATION, représentée par Monsieur Matthias LEGROS. agissant en qualité de Directeur, dont le siège
social est sis 87 rue Taitbout. 75009 PARIS, pour assurer un spectacle intitulé << LA RAISON D'AYMÉ )} prévu le
vendredi le' mars 2019 à 20h30 au Palais des Princes.

ARTICLE 2: de préciser que la dépense à engager au titre de ce contrat est arrêtée à la somme de
30.067,50 € TTC (trente mille soixante-sept euros et cinquante cents toutes taxes comprises) qui sera imputée
sur les crédits inscrits au budget, fonction 33, nature 6288. Cette somme sera réglée de la façon suivante :

un acompte de 30% à la signature du contrat (9.020,25 € TTC) par mandat administratif.
le solde (21 .047,25 € TTC) par mandat administratif dans le mois qui suivra la prestation.

ARTICLE 3 : de préciser que les frais annexes seront à la charge de la ville

ARTICLE 4 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au
recueil des actes administratifs de la commune.

ARTICLE 5 : la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recg
Nîmes dans un délai de deux mois.

auprès du Tribunal Administratif de

Le Maire,

Place G, Clemenceau- B.R 187- 84106 Orange
Tê1. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site
Toute correspondance doit être adressée impersonnelleHëht.



JE MA ÏNTIENDRAI

Publiée le Ville d'Orange l

O RANGE, I' 9 '3 ,.\=... OÙt, Z.L3
SERVICE CULTU REL LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

Convention de prestation de service
VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des
Adjoints en date du 25 juillet 2017, transmis en préfecture le
meme Jour l

VU la délibération n' 575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 201 7, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25 juillet
201 7, portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal
au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à
la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

2 3 JAN. 2alg CONSIDERANT qu'il est nécessaire de conclure une
convention de prestation de service à titre gratuit avec
Monsieur Eric DARDENNE pour assurer la conférence <( LA
TAILLE DE L'OLIVIER » qui aura lieu le mercredi 06 mars
2019. à 18h00 au Parc Gasparin à ORANGE ou si intempéries
à la Chapelle Saint-Louis l

MAI R l E D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : de conclure une convention de prestation de service à titre gratuit avec Monsieur Eric DARDENNE,
artisan, dont le siège social est sis 302 chemin du Débat, 84150 Jonquières, pour une conférence qui se
déroulera le mercredi 06 mars 2019 dans le parc Gasparïn ou si intempéries dans la Chapelle Saint -Louis.

ARTICLE 2 : ïa présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département ainsi qu'à
l'artisan et publiée au recueil des actes administratifs de la commune.

ARTICLE 3 : la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

ques BOMPARD

Tël. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www. ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée Impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



IE mA ÏNTIENn RAÏ

PROJET Ville d'Orange l

ORANGE, le 2'B r\O-'n'

SERVICE CULTU REL LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

Convention de prestation de service
VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des
Adjoints en date du 25 juillet 2017, transmis en préfecture le
meme Jour l

VU la délibération n' 575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25 juillet
201 7, portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal
au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à
la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de conclure une
convention de prestation de service à titre gratuit avec
l'association {( LES ENFANTS D'ARAUSIO )>, pour assurer une
animation musicale lors de {< La taille de l'Olivier )> qui aura lieu
le mercredi 06 mars 2019, au Parc Gasparin à ORANGE de
17h30 à 18hOO.

PAIR l E D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : de conclure une convention de prestation de service à titre gratuit avec l'association {{ LES
ENFANTS D'ARAUSIO }> représentée par Monsieur Sébastien MONTRIGNAC, dont le siège social est sis 1861
chemin blanc - 84100 ORANGE, pour une animation musicale qui aura lieu le mercredi 06 mars 2019 dans le
parc Gasparin de 17h30 à 18h00.

ARTICLE 2 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département ainsi qu'à
l'artisan et publiée au recueil des actes administratifs de la commune.

ARTICLE 3 : la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

BOMPARD

Place G. Clemenceau - B.R 187
Téf. : 04 90 51 41 4 1 - Fax. : 04
Toute correspondance doit être

orange. fr
r le Maired' bran ge
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}E MA ÏNTIENDRA ï

Publiée le Ville d'Orange l

N'.À-A..\a;K ORANGE, le .2 8, «ù- ë;n
AFFAIRES JURIDIQUES LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Mutuelle Communale .Vu l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal du 28 mars 2014 l

Mise à disposition
d'un bureau au RDC, sous les arcades
de l'Hôtel de Ville

-Vu le procès-verbal de ï'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 2017, transmis en Préfecture le même jour ;

Vu la Délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en
date du 25 Juillet 2017, parvenue en Préfecture le même jour,
donnant délégation au Maire d'Orange pour décider de la conclusion
et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

Vu la demande formulée par la Mutuelle Communale de disposer
d'un local situé à l'Hôtel de Ville, afin d'y recevoir le public :

2 8 JAN. 2Qlÿ
-Vu la convention du ler janvier 2018 de mise à disposition d'un
local, expirée le 21 décembre 2018 l

MAIRE E D'ORANGE Considérant la nécessité de renouveler la mise à disposition de ce
local pour l'année 2019 afin d'aider l'action d'offre mutualiste sociale

menée par la Mutuelle Communale auprès des Orangeois pour que
les soins médicaux puissent être accessibles à tous les revenus ;

DECIDE

Article 1 : De conclure avec LA MUI'COM - 78 Rue Joya - 33000 BORDEAUX - représentée par Monsieur
Lolo LACROIX, une convention de mise à disposition du local situé au rez-de-chaussée de l'Hôtel de Ville, sous
les arcades, afin d'y recevoir le public.

Article 2
inclus.

La présente mise à disposition prendra effet à compter du 4 février 2019 jusqu'au 20 décembre 2019

Article 3 : Les permanences se tiendront tous les le' lundis de 8h00 à 12h00 et les ler vendredis de 15h30 à
17h00 de chaque mois du 4 février au 30 juin 201 9 puis, les lundis de 8h00 à 12h00 et les vendredis de 15h30 à
17h00 du ler septembre au 20 décembre 2019 inclus.

Article 4 : La mise à disposition de ce local est consentie à titre onéreux pour un montant mensuel de 50€ sur 9
mois, payable en 2 versements ïe ler mois de chaque période concernée, à la Direction des Finances Publiques.
132 allée d'Auvergne à Orange :

l'' versement de 250 € pour la période de février à juin
2ë"e versement de 200 € pour la période de septembre à décembre.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 ï06 Orange Cedex - Vaucluse

rél. : 04 90 5 14 14 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site in ternes : www. ville-orange.fr
Faute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



Adlçlg..5.; La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le Département et publiée au
recueil des actes administratifs de la commune.

AdlÊlg..Ê : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

b.
ë

Le Maire,

Jacques BOMPARD



JE MA ÏNTIENDRA Ï

Publiée le Vil le d'Orange l

N'-l-«\:.K
ORANGE, le cg, 8, (:Nü-ü\)czt m(3

AFFAIRES JURIDIQUES LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Vu l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
lerritoriaïes ;

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 2017

Autorisation à ester en justice
SARL SYMBIOSE 84 c/ Commune
d'Orange
TA NIMES 1900191.0
Référé provision

Vu la Délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en
date du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même jour, donnant
délégation au Maire d'Orange pour ester en justice et définissant les
cas dans lesquels le Maire peut intenter des actions en justice au nom
de la Commune l

.Vu la requête en référé provision formée devant le Tribunal
Administratif de NIMES par la SARL SYMBIOSE 84 et enregistrée
sous le numéro 1900191-0, tendant au versement d'une provision en
paiement de factures l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

2 8 JÂN. 2ÛÏg Considérant qu'il convient de défendre les intérêts de la Commune
d'Orange dans cette instance l

MAI R l E D'ORANGE

DECIDE

Article 1 : De défendre les anté rêts de la Commune d'Orange devant le Tribunal Administratif de NIMES dans le
dossier susvisé.

Article 2 : De désigner la SELARL SINDRES, représentée par Maître Gilbert SINDRES, pour représenter la
Commune dans l'ensemble des actes de procédures de l'instance susvisée ainsi qu'à l'audience.

Article 3 : La présente décision sera transmise au
administratifs de la commune.

représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

Article 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

ues BOMPARD

Place G. Clemenceau - B.1) 187 - 84 106 Orange
Téi. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 5S 89 - Site in ferret: www.
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à d'Orange



IE MA ÏNTIENDRA ï

Publiée le Ville d'Orange l

N'

ORANGE, le

AFFAIRES JURIDIQUES LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Vu l'article L.2122-22 du Code Général des
Territoriales ;

Collectivités

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en date du
25 junlet 2017 ;

Autorisation à ester en justice
Jacques BOMPARD c/ MP
TC Carpentras

Vu la Délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en
date du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même jour, donnant
délégation au Maire d'Orange pour ester en justice et définissant les
cas dans lesquels le Maire peut intenter des actions en justice au nom
de la Commune l

l'ransmis par voie électronique
en Préfecture le

.Vu le jugement du Tribunal Correctionnel de Carpentras en date du 6
décembre 2018 fixant l'audience au 14 mars 2019 à 13h30 ;

2 8 JÂÎ+. 20:3
Considérant qu'il convient de défendre les anté rêts de Monsieur

Jacques BOMPARD, pris en sa qualité de Maire d'Orange

N4AiRË E D'ORANG E

DECIDE

Article 1 : de défendre les intérêts de Monsieur Jacques BOMPARD, pris en sa qualité de Maire, dans cette
instance

Article 2 : De désigner Maître Benoît FLEURE, Avocat au Cabinet d'Avocats CIRIER et ASSOCIES, pour
représenter Monsieur Jacques BOMPARD, pris en sa qualité de Maire, dans l'ensemble des actes de procédures
de l'instance susvisée ainsi qu'à l'audience.

Article 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

Article 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

+

Le Maire,

BOMPARD

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 T06 Orange
Të!. : 04 90 5 7 4ï 4 ï - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner: www.
Faute correspondance doit être adressée impersannellement à Man(leur le Maire d' C)range



ÏË MÀ INTIEND RA ï

Publiée le Ville d'Orange l

ORANGE, le 28.

AFFAIRES JURIDIQUES LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Vu l'article 1 1 de la loi n' 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et
obligations des fonctionnaires territoriaux l

Vu l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014.

procédé pour

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 2017,

Autorisation à ester en justice
MAROT c/ ROSATI
TC Carpentras

.Vu la Délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date
du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même jour, donnant
délégation au Maire d'Orange pour ester en justice et définissant les cas
dans lesquels le Maire peut intenter des actions en justice au nom de la
Commune

.Vu l'avis à victime fixant l'audience devant le Tribunal Correctionnel de
Carpentras renvoyée au 23 avril 2019 li ï' nsrn is par voie électronique

en Préfecture le
.Vu la demande de protection fonctionnelle en date du 22 janvier 2019
de Monsieur Stéphane MAROT, policier municipal l2 8 JÀÎÿ. 2013

Considérant que Monsieur Stéphane MAROT, policier municipal, a fait
l'objet le 8 juin 2018. de faits d'outrages et menaces de mort, dans
l'exercice de leurs fonctions, de la part de Monsieur Jean Pierre
ROSATI ;

MAI Ri E D'ORANGE
L

.Considérant que la collectivité doit assurer la défense en
juridique des fonctionnaires territoriaux ;

protection

Considérant qu'il convient de défendre
Stéphane MAROT l

les intérêts de Monsieur

DECIDE

Article 1 : de défendre les intérêts de Monsieur Stéphane
Correctionnel de Carpentras, dans le dossier susvisé.

MAROT. policier municipal devant le Tribunal

Article 2 : De désigner la SELARL FAYOL et Associés, pour représenter le fonctionnaire territo dal dans
'ensemble des actes de procédures de l'instance susvisée ainsi qu'à l'audience.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

rél. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : wwwviïle-orange.fr
loute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



Article 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

A!!!çlg.4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

Ütlé BOMPARD



JE MÂ ÏNTIEND RA Ï

Publiée le Vi lle d'Orange l

ORANGE, i' â'\ .\Lhüte\ Z..J3
SERVICE MANIFESTATIONS LE MÂIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la salle
Saint Martin du THEATRE MUNICIPAL
entre la Ville et l'association «RUGBY
CLUB ORANGEOIS)>

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date
du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour l

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du 25
juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour.
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du
louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

2 9 JAN. 2ûl9 CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Saint Martin du Théâtre Municipal
au bénéfice de l'association <( RUGBY CLUB ORANGEOIS».
représentée par son Président, Monsieur Jean-Dominique
ARTAUD, doit être signée avec la Ville l

MAORI E D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition, à titre précaire et révocable, de la salle Saint
Martin du Théâtre Municipal situé cours Aristide Briand - 84100 ORANGE, le vendredi 1" mars 2019. entre la
Commune d'Orange et l'association «RUGBY CLUB ORANGEOIS» domiciliée Maison de la Foire - Avenue
Chartes Dardun - 84100 ORANGE et représentée par son Président, Monsieur Jean-Domînique ARTAUD.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 17 heures à l
l'organisation d'une soirée partenaire par ladite association.

heure du matin pour

ARTICLE 3 : La présente décision
administratifs de la commune .

sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois.

Maire,

BOMPARD

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse
Té1. : 04 90 51 414 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www ville-orange.fr
boute mrrespondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur ïe Maire d'Orange



JE MA ÏNTIENDRA {

Publiée le Vil le d'Orange l

ORANGE, le .2$ .1\ctîx-u\o5t"

SERVICE MANIFESTATIONS
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la salle
du ler étage du HALL DES EXPOSITIONS
- entre la Ville et l'association «ORANGE
BASKET CLUB»

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 201 7 transmis en Préfecture le même jour l

VU la délibération n' 777/2016 du Conseil Municipal en date du
3 octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 4 octobre
2016, approuvant la nouvelle réglementation en matière de sécurité
et d'incendie pour le Hall des Expositions l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

VU la délibération n' 575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour,
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du
louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ;2 g JA}4, 2Bî9

MAI RIE D'ORANG E CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle du le' étage du Hall des Expositions
au bénéfice de l'association <(ORANGE BASKET CLUB»,
représentée par son Président, Monsieur Jean-Marc BENIGAUD,
doit être signée avec la Ville ;

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition. à titre précaire et révocable, de la salle du
le' étage du Hall des Expositions situé avenue Chartes Dardun - 84100 ORANGE, le dimanche 17 mars 2019
entre la Commune d'Orange et l'association <(ORANGE BASKET CLUB» domiciliée chez Madame ESPARZA,
3, rue Bizet - Bât H4 - 84100 ORANGE et représentée par son Président, Monsieur Jean-Marc BENIGAUD.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 9 heures à 23 heures 30 pour
l'organisation d'un loto par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune .

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,
+r

BOMPARD

Place G. Clemenceau - B.P 787 - 84 106 Orange Cedex
Téï. : 04 90 51 4 1 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site
Toute correspondance doit être adressée

interneÏË
rmperson-

ë'ënË=ü g8 d'Orange



ÏE MA ÏNTÏENDRAI

Publiée le Ville d'Orange l

N'
ORANGE, le â$

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

SERVICE MANIFESTATIONS
VU l'article L 21 22-22 du Code Général des Collectivités Territoriales l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de l'élection du maire et des adjoints en date du
25 juillet 201 7 transmis en Préfecture le même jour ;

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de
L'ESPACE ALPHONSE DAUDET - entre la
Ville et le «SYNDICAT DE LA MEYNE)>

VU la délibération n' 777/2016 du Conseil Municipal en date du
3 octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 4 octobre
2016, approuvant la nouvelle convention de mise à disposition et ses
annexes de l'Espace Alphonse Daudet et du Hall des Expositions l

VU la délibération n' 575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour,
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du
louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans l

ïransrnis par voie électronique
en P réfecture le

2 ÿ JAN, 2a}9 CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de l'Espace Alphonse DAUDET au bénéfice du
«SYNDICAT DE LA MEYNE», représenté par son Président,
Monsieur Guy GRAS, doit être signée avec la Ville lMAI R l E D'ORANG E

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition, à titre précaire et révocable, de l'Espace
Alphonse DAUDET, situé avenue Antoine Pinay - 84100 ORANGE, les jeudis 25 avril et 16 mai 2019, entre la
Commune d'Orange et le <(SYNDICAT DE LA MEYNE», domicilié 209 - Rue Saint Clément - 84100 ORANGE et
représenté par son Président, Monsieur Guy GRAS.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie, à titre gratuit, de 15 heures à 21 heures pour
l'organisation d'une assemblée générale des propriétaires par ledit syndicat.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune .

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un
Nîmes dans un délai de deux mois. .\S'

r' .,/
\

recours auprès
n'c'ë/

du Tribunal Administratif de

7
j/

\'=;

.# Le Maire,

;ques BOMPARD
Fw:.w}

Place G. CÏemenceau - B.P 187- 84]06 Orange Cedex- Vaucfuse
Të1. : 04 90 51 41 4] - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



}E MA INTIENDRÂ!

Publiée le Ville d'Orange l

ORANGE, le '2q ,Àa.n.ç

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

SERVICE MANIFESTATIONS
VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date
du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;Convention de mise à disposition

A titre précaire et révocable de
L'ESPACE ALPHONSE DAUDET - entre la
Ville et l'association «FIRST IMPACT>>

VU la délibération n'777/2016 du Conseil Municipal en date du
3 octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 4 octobre
2016, approuvant la nouvelle convention de mise à disposition et
ses annexes de l'Espace Alphonse Daudet et du Hall des
Expositions ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour.
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du
louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans l

Transmis par voie électronique
en Préfectu re le

2 9 JÂN. 2û}9
CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de l'Espace Alphonse DAUDET au bénéfice
de l'association <(FIRST IMPACT», représentée par le Président,
Monsieur Lilian BENITEZ, doit être signée avec la Ville ;

MAE RI E D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition, à titre précaire et révocable, de l'Espace
Alphonse DAUDET, situé avenue Antoine Pinay - 84100 ORANGE, du vendredi 15 au dimanche 17 mars 2019
entre la Commune d'Orange et l'association «FIRST IMPACT)> représentée par Monsieur Lilian BENITEZ,
Président, domicilié Impasse des Rosiers - 84100 ORANGE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit en partenariat avec la Ville d'Orange
pour l'organisation d'un gala de boxe <( POWER TROPHY 2019 )> par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune

A RTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

ues BOMPARD

Place G. Clemenceau - B.R 187 - 84106 Orange Cedex-
ïé1. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89- Site internet:

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à



JE MA ÏNTIENDRAÏ

Publiée le Ville d'Orange l

'-«":,-. ZS,V'-û'' b:{3

SERVICE MANIFESTATIONS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la salle
Saint Martin du THEATRE MUNICIPAL
entre la Ville et l'association «FIRST
IMPACT)>

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour l

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

2 ÿ JAN. 29}3 CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de ïa salle Saint Martin du Théâtre
Municipal au bénéfice de l'association <( FIRST IMPACT»,
représentée par Monsieur Lilian BENITEZ, Président, doit être
signée avec la Ville l

PAIR IE D'ORANGE
L

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Saint
Martin du Théâtre Municipal situé cours Aristide Briand - 84100 ORANGE, le samedi 9 février 2019 entre la
Commune d'Orange et l'association «FIRST IMPACT» représentée par Monsieur Lîlian BENITEZ, Président,
domicilié Impasse des Rosiers - 84100 ORANGE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 14 heures à
l'organisation d'une réunion par ladite association.

18 heures pour

ARTICLE 3 : La présente décision
administratifs de la commune

sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

ques BOMPARD

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex
rél. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site ïn te(net : www.ville-orange.fr
Route correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



ÏE MA ÏNTIENDRAÏ

Publiée le Ville d'Orange l

..@
O RANGE, le .2$ \ç)}ntX, e.Ï 'Z.:::,{ li3

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

SERVICE MANIFESTATIONS
VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales

VU ïe procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date
du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;Convention de mise à disposition

A titre précaire et révocable de
L'ESPACE ALPHONSE BAUDET - entre la
Ville et« L'AMICALE DES ANCIENS
COMBATTANTS D'ALGERIE-TUNISIE-
MAROC D'ORANGE»

VU la délibération n'777/2016 du Conseil Municipal en date du
3 octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 4 octobre
2016, approuvant la nouvelle convention de mise à disposition et
ses annexes de l'Espace Alphonse Daudet et du Hall des
Expositions ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour,
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du
louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ;

Transmis par vole électronique
en Préfecture le

2 9 JÂN. 2Üig CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de l'Espace Alphonse DAUDET au bénéfice
de <( L'AMICALE DES ANCIENS COMBATTANTS D'ALGERIE-
TUNISIE-MAROC D'ORANGE», représentée par Monsieur Marcel
DIMIER, Président, doit être signée avec la Ville l

MÀ IR l E D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition, à titre précaire et révocable, de l'Espace
Alphonse DAUDET, situé avenue Antoine Pinay - 84100 ORANGE, le samedi 9 mars 2019 entre la Commune
d'Orange et « L'AMICALE DES ANCIENS COMBATTANTS D'ALGERIE-TUNISIE-MARoc D'ORANGE»
représentée par le Président, Monsieur Marcel DIMIER, domicilié 1584 - Route du Grès - 84100 ORANGE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie,
l'organisation d'un loto par ladite association.

à titre gratuit. de 13 heures à 20 heures pour

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

BOMPARD

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex-
Téi. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet:
\pute correspondance doit être adressée impersonnellement à d' Orin ge



JE MA {NTIENDRA I

Publiée le Ville d'Orange l

N' .b2.\aK ORANGE, le 2.$ .nues Z.J:S

SERVICE MANIFESTATIONS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la salle
Saint Martin du THEATRE MUNICIPAL -
entre la Ville et l'association «SNEMM 252èm'
SECTION DES MEDAILLES MILITAIRES
D'ORANGE»

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
Jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ;Ircansmis par voie électronique

en Préfecture le

2 g JA?{, 2Clÿ CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Saint Martin du Théâtre
Municipal au bénéfice de l'association « SNEMM 252èm'
SECTION DES MEDAILLES MILITAIRES D'ORANGE»,
représentée par Monsieur Jean-Pierre LEMAIRE, Président.
doit être signée avec la Ville ;

MAIRIE D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Saint
Martin du Théâtre Municipal situé cours Aristide Briand - 84100 ORANGE, le samedi 16 mars 2019 entre la
Commune d'Orange et l'association «SNEMM 252èm' SECTION DES MEDAILLES MILITAIRES D'ORANGE»
représentée par Monsieur Jean-Pierre LEMAIRE. Président, domicilié 1015 - Route de Châteauneuf du Pape -
84350 COURTHEZON.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 9 heures à 12 heures pour
l'organisation d'une assemblée générale par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune .

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mols.

Le Maire,

es BOMPARD

Place G. Cïemenceau- B.P 187- 84106 Orange Cedex- v['l:]ülH \ÜNœ'
Té1. : 04 9Q 5ï 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www.

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à bHonsieur le Maire d' Orange
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Publiée le Ville d'Orange l

N' ,t-2« \'ZÆ
ORANGE, le .9 $ . \çxh\S.e.ç; 'Z:eiL:3

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGESERVICE MANIFESTATIONS

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 lConvention de mise à disposition

A titre précaire et révocable de la
Salle Festive de la MAISON DES
ASSOCIATIONS - entre la Ville et
L'association«AIKID0 ORANGE CLUB »

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour l

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans lTransmis par voie électronique

en Préfecture le

2 9 JAN, ?D}9
CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Festive de la Maison des
Associations au bénéfice de l'association <(AIKID0 ORANGE
CLUB». représentée par Madame Cécile MICHEL, Présidente,
doit être signée avec la Ville ;

MAIRIE D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Festive de
la Maison des Associations située route de Caderousse - 84100 ORANGE. le samedi 16 mars 2019 entre la
Commune d'Orange et l'association « AIKID0 ORANGE CLUB)> représentée par Madame Céciïe MICHEL,
Présidente, domiciliée 1 8 - Les Vergers de Nais - 841 00 ORANGE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 17 heures à 2 heures du matin pour
l'organisation d'une assemblée générale par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune .

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

D

Le Maire@Z +

arques BOMPARD

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex
Téf. : 04 90 51 4 14 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www. ville-orange. fr
faute correspor)dance doit être adressée impersonneïlement à A4onsieur le Maire d' Orange

M
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Publiée le Ville d'Orange l

OF{ANGE, le 9$,\$\suReS

SERVICE MANIFESTATIONS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la salle
Saint Martin du THEÂTRE MUNICIPAL -
entre la Ville et l'association «AVENTURE
BIEN-ETREl>

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour l

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
Jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans lTransmis par voie électronique

en Préfecture le

2 9 JAN. 2919
CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Saint Martin du Théâtre
Municipal au bénéfice de l'association « AVENTURE BIEN-
ETRE», représentée par Madame Martine CANONGE,
Présidente, doit être signée avec la Ville l

MAIN IE D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Saint
Martin du Théâtre Municipal situé cours Aristide Briand - 84100 ORANGE, les jeudis 21 mars et 18 avril 2019
entre la Commune d'Orange et l'association {(AVENTURE BIEN-ETRE)> représentée par la Présidente, Madame
Martine CANONGE, domiciliée 68 - Rue du Languedoc - 84100 ORANGE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 19 heures à 20 heures pour
l'organisation de conférences par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

;ques BOMPARD

Place G. Cfemenceau - B.f! 187 - 84706 Orange Cedex - Vaucluse
Té1. : 04 90 51 4 14 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : vwvw. ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnetfement à bHonsieur le Maire d' Orange
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Publiée le Vi lle d'Orange l

.æ8 '-"N'E,ï' % ÀU,...;A 2dS

SERVICE MANIFESTATIONS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la salle
Saint Martin du THEÂTRE MUNICIPAL -
entre la Ville et le groupement politique
«NOUS CITOYENS»

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
jour, poilant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ;

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

3 0 JAN. 2019 CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Saint Martin du Théâtre
Municipal au bénéfice du groupement politique <( NOUS
CITOYENS», représenté par Monsieur Serge NOUDELBERG,
doit être signée avec la Ville ;

MA l R l E D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Saint
Martin du Théâtre Municipal situé cours Aristide Briand - 84100 ORANGE, le vendredi 8 février 2019 entre la
Commune d'Orange et le groupement politique «NOUS CITOYENSl> représenté par Monsieur Serge
NOUDELBERG, domicilié 437 - Impasse - Rue des Jonquilles - 841 00 ORANGE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre payant pour un montant TTC de 200 € (deux
cents euros) de 18 heures à 21 heures pour l'organisation d'une réunion par ledit groupement politique.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune .

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

BOMPA

Place(S. C]emenceau - B.P 187 - 84]06 Orange Cedex
Të1. : 04 90 5] 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 5S 89 - Site interner
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à fdonsieur !e Maire d' Orange
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Publiée le Ville d'Orange l

N' .,\dk\M O RANGE, le '33 rNaq. \n. ( 21x3V$

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE
SERVICE MANIFESTATIONS

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la
CHAPELLE SAINT LOUIS - entre la
Ville et la société <KM. DANGLADE -
A.R.E.A.T »

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 201 7 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'073/2015 du Conseil Municipal d'Orange en
date du 30 mars 2015, parvenue en Préfecture de Vaucluse le le'
avril 2015, approuvant la nouvelle convention d'occupation précaire
et la nouvelle grille tarifaire pour la Chapelle Saint Louis ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du 25
juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour,
portant délégation d'attributions dudît Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du
louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans l

en Préfecture le

3 j JÂN. 28}3

MAIR IE D'ORANGE
CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la Chapelle Saint Louis au bénéfice de la
société {(M. DANGLADE - A.R.E.A.T», représentée par
l'organisateur, Monsieur Rude LADARDE, doit être signée avec la
Ville

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition, à titre précaire et révocable, de la Chapelle
Saint Louis, située rue de l'Ancien Collège, le mercredi 13 février 2019 entre la Commune d'Orange et ïa
société «M. DANGLADE - A.R.E.A.T», domiciliée Rue du Docteur Pujo1 - 13110 PORT DE BOUC et
représentée par l'organisateur, Monsieur Rude LADARDE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre payant pour un montant TTC de 100 € (cent
euros) de 14 heures à 1 9 heures pour l'organisation d'un spectacle de Guignol par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision
administratifs de ïa commune .

sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un
de Nîmes dans un délai de deux mois. .. .\nl

recours auprès c

Ë @ +

'.#

u Tribunal Administratif

Le Maire,

'acques BOMPARD

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex -
ïëf. : 04 g0 5ï 4ï 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner: www.
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange
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Publiée le Ville d'Orange l

~. ..\Æ;\Z.Æ ORANGE, le 'ào F..«ü,..-:- z.;B
SERVICE MANIFESTATIONS

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la salle du
1" étage du HALL DES EXPOSITIONS -
entre la Ville et l'association «AVENIR
CYCLISTE ORANGEOIS)>

VU la délibération n'777/2016 du Conseil Municipal en date du 3
octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 4 octobre
2016, approuvant la nouvelle réglementation en matière de sécurité
et d'incendie pour le Hall des Expositions l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour l

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du 25
juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour,
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du
louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans l

l'ransmis paf voie électro11:que
en Préfecture le

3 Î JAN. 28}9
CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
p récaire et révocable de la salle du ler étage du Hall des Expositions
au bénéfice de l'association <( AVENIR CYCLISTE ORANGEols».
représentée par le Président, Monsieur Erik DUPONT, doit être
signée avec la Ville ;

MAIN IE D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle du ler
étage du Hall des Expositions situé avenue Charles Dardun - 84100 ORANGE. le dimanche 17 février 2019
entre la Commune d'Orange et l'association «AVENIR CYCLISTE ORANGEOIS)> représentée par le Président,
Monsieur Erik DUPONT, domicilié 7 - Lot Le Clos de la Dame - 84150 JONQUIERES.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 12 heures à 18 heures pour
l'organisation d'un loto par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune .

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois. ,,,+

Maire,

BOMPARD

Place G. Clemenceau - B.P 187- 84106 Orange Cedex
Tël. : 04 90 51 4 ? 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner
Toute correspondance doit être adressée impersonne1lement à d' Orin ge
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Publiée le Ville d'Orange l

ORANGE, \{... %. ,N).nt;u.ç ZxaL$

SERVICE MANIFESTATIONS
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la salle
Saint Martin du THÉÂTRE MUNICIPAL -
entre la Ville et l'association «LE SOUVENIR
FRANÇAIS»

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ;ransmis par voie électronique

en Préfecture ler
CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Saint Martin du Théâtre
Municipal au bénéfice de l'association « LE SOUVENIR
FRANÇAIS», représentée par Madame Liliane SCHLEGEL,
Présidente, doit être signée avec la Ville ;

3 ? JAN. 29}S

MÏAI R l E D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Saint
Martin du théâtre Municipal situé cours Aristide Briand - 84100 ORANGE, le samedi 2 mars 2019 entre la
Commune d'Orange et l'association «LE SOUVENIR FRANÇAIS)> représentée par la Présidente, Madame
Liliane SCHLEGEL. domiciliée 313 - Rue du Roussillon - 841 00 ORANGE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie
l'organisation d'une assemblée générale par ladite association.

à titre gratuit de 8 heures à 13 heures pour

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune .

ABllÇLE.4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois.

Q
Le Maire,

DaèBues BOMPAF

Place G. Clemenceau - B.R 187- 84 106 Orange
ïë1. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner :

boute correspondance doit être adressée împersonnelfement à Monsieur le Maire d' Orange
www. ville-oranôP fr
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Publiée le Vi lle d'Orange l

N'.Uta\eo\K 0-"~GE, i' ':- À:....«.b, 'ËIB
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

SERVICEMANIFESTATIONS
VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la salle du
rez de chaussée et celle du 1" étage du
HALL DES EXPOSITIONS - entre la Ville
et l'association «RUGBY CLUB
ORANGEOIS)>

VU la délibération n'777/2016 du Conseil Municipal en date du 3
octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 4 octobre
2016, approuvant la nouvelle réglementation en matière de sécurité
et d'incendie pour le Hall des Expositions l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour l

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du 25
juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour,
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du
louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans l

l Transmis par voie électronique
en Préfecture le

3 j JÀH. 2û}9
CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle du rez de chaussée et celle du le'
étage du Hall des Expositions au bénéfice de l'association <(RUGBY
CLUB ORANGEOIS», représentée par le Président, Monsieur Jean-
Domînique ARTAUD, doit être signée avec la Ville l

WIAIR IE D'ORANGE

DECfDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle du rez de
chaussée et celle du le' étage du Hall des Expositions situé avenue Chartes Dardun - 84100 ORANGE. le
vendredi 15 mars 2019 entre la Commune d'Orange et l'association «RUGBY CLUB ORANGEOISl> domiciliée
Maison de la Foire - Axrenue Chartes Dardun - 84100 ORANGE et représentée par le Président, Monsieur Jean-
Dominique ARTAUD.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 8 heures à 2 heures du matin pour
l'organisation d'un loto par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune .

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Place G. Cfemenceau - B.P 187 - 84706 Orange Cedex- Vaucfuse
Té1. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www. ville-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée impersannellement à Monsieur le Maire d'Orange
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Publiée le Ville d'Orange l
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LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

SERVICE MANIFESTATIONS VU ï'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de
L'ESPACE ALPHONSE DAUDET - entre la
Ville et l'association«APEL ECOLE NOTRE
DAME»

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date
du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'777/2016 du Conseil Municipal en date du
3 octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 4 octobre

2016, approuvant la nouvelle convention de mise à disposition et
de ses annexes de l'Espace Alphonse Daudet et du Hall des
Expositions ;

Transmis par voie électronique
l en Préfecture le

F' VU ïa délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucïuse le même jour.
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du
louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans l3 1 JÂi!. ?9}g

©IAÏR l E D'ORANG E
CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de l'Espace Alphonse DAUDET au bénéfice
de l'association «APEL ECOLE NOTRE DAME», représentée par
Monsieur Christophe SANJULLIAN, Président, doit être signée
avec la Ville ;

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition, à titre précaire et révocable, de l'Espace
Alphonse DAUDET, situé avenue Antoine Pinay - 84100 ORANGE, le dimanche 31 mars 2019 entre la
Commune d'Orange et l'association «APEL ECOLE NOTRE DAME)> domiciliée Ecole Notre Dame - Boulevard
Daladier - 841 00 ORANGE et représentée par le Président, Monsieur Christophe SANJULLIAN.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie, à titre gratuit, de 8 h à 20 heures pour l'organisation
d'un loto par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune .

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

.#

cdtïës

Le Maire,

BOMPARD

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

Të1. : 04 90 5] 41 4 1 - Fax. : D4 90 34 55 89 - Site internat :
boute correspondance doit être adressée impersonnellement à M g -2 g'
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LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

SERVICE MANIFESTATIONS
VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles îl a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la
CHAPELLE SAINT LOUIS - entre la
Ville et l'association «THEATRE DU
REVE EVEILLE»

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'073/2015 du Conseil Municipal d'Orange en
date du 30 mars 2015, parvenue en Préfecture de Vaucluse le. le'
avril 2015, approuvant la nouvelle convention d'occupation précaire
et ïa nouvelle grille tarifaire pour la Chapelle Saint Louis l

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du 25
juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour,
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du
louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans l

l'ransmis par voie électronique
en Préfecture le

3 1 jÀN. ?g:9
CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la Chapelle Saint Louis au bénéfice de
l'association «THEATRE DU REVE EVEILLE», représentée par
Madame Jackie BOURELLA, Présidente, doit être signée avec la
Ville

F..,-] A ] R ! F ]'y (') :? ,û. r-.i ( ] l=

DECIDE

ARllCLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition. à titre précaire et révocable, de la Chapelle
Saint Louis, située rue de l'Ancien Collège, les samedi 23 et dimanche 24 mars 2019 entre la Commune
d'Orange et l'association «THEATRE DU REVE EVEILLE>> domiciliée Chez Madame DECK - Le Morénas -
Avenue Félix Ripert - 84100 ORANGE représentée par Madame Jackie BOURELLA.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre payant pour un montant TTC de 200 € 1deux
cents euros) de 9 heures à 23 heures pour l'organisation d'une pièce de théâtre et d'un café littéraire par ladite
association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois.

Place G. Clemenceau - B.P 187- 84106 Orange Cedex- Vaucluse

[ëï. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange.fr
boute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange
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LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGESERVICE MAN:FESTAT}ONS

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la
Salle Festive de la MAISON DES
ASSOCIATIONS - entre la Ville et
L'association «DANSE PASSION 84 »

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
leur, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ll'ransmis par voie électronique

en Préfecture le
CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Festive de la Maison des
Associations au bénéfice de l'association {<DANSE PASSION
84», représentée par Monsieur Jean-Pierre DAVID, Président,
doit être signée avec la Ville ;

3 } JÂN. 28}g

hlAIRt E D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Festive de
la Maison des Associations située route de Caderousse - 84100 ORANGE, le samedi 23 mars 2019 entre la
Commune d'Orange et l'association <( DANSE PASSION 84 )> représentée par Monsieur Jean-Pierre DAVID,
Président, domicilié 145, chemin de Vacqueyras - 84850 CAMARET SUR AIGUES.

AB11ÇLE..2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 16 heures à 2 heures du matin pour
l'organisation d'une soirée dansante par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune .

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

acques BOMPARD

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange

ï'éf. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 5S 89 - Site in telhet : v\rww. villehorange.fr
Route correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur ïe Maire d' Orange



JE MA ÏNTÏEND RA ï

Publiée le Ville d'Orange l

~' JÆt\zÆ o RANGE, le Egio ,l)-l:x.ç\ xsî o.ç Z!;ÿ. S

SERVICE MANIFESTATIONS
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la salle du
1" étage du HALL DES EXPOSITIONS -
entre la Ville et l'association «ORANGE
POKER TEAM»

VU la délibération n'777/2016 du Conseil Municipal en date du 3
octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 4 octobre
2016, approuvant la nouvelle réglementation en matière de sécurité
et d'incendie pour le Hall des Expositions l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour l

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du 25
juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour.
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du
louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans l

transmis par voie é]ectron]que
en Préfecture le

3
CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle du ler étage du Hall des Expositions
au bénéfice de l'association {(ORANGE POKER TEAM».
représentée par le Président, Monsieur Florian BREMOND, doit être
signée avec la Ville ;

MAI RI E D'ORANG E
L .; : :

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salie du ler
étage du Hall des Expositions situé avenue Chartes Dardun - 84100 ORANGE, le dimanche 24 mars 2019
entre la Commune d'Orange et l'association «ORANGE POKER TEAM» domiciliée Café Le Commerce - Place
Clemenceau - 84100 ORANGE et représentée par le Président, Monsieur Florian BREMOND.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 8
l'organisation d'un tournoi de poker intercïubs par ladite association.

heures à 23 heures pour

ARTICLE 3 : La présente décision
administratifs de la commune .

sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire

b BOMPARD

Place G. Clemenceau - B,P 187 - 84 106 Orange Cedex
Tél. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site in ternes
Toute correspondance doit être adressée împersonneïlement à 'y
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LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGESERVICE MANIFESTATIONS

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la
Salle Festive de la MAISON DES
ASSOCIATIONS - entre la Ville et
L'association «TAROT CLUB LOU
PICHOUN»

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 201 7 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans lTransmis pa r voie électronii]jÏi:]]

en Préfecture le
CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Festive de la Maison des
Associations au bénéfice de l'association <( TAROT CLUB LOU
PICHOUN», représentée par Monsieur Alain ALBERCA.
Président, doit être signée avec la Ville l

3 { JÂN. 29}ÿ]

MAE RI E D'ORANG E

DECIDE

ARïlCL E 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Festive de
la Maison des Associations située route de Caderousse - 84100 ORANGE, le samedi 30 mars 2019 entre la
Commune d'Orange et l'association <( TAROT CLUB LOU PICHOUN )} domiciliée chez Monsieur Miches
LESTRIEZ domicilié 7 - Rue Guillaume Apollînaîre - 84100 ORANGE et représentée par le Président, Monsieur
Alain ALBERCA.

AB11ÇLE.2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 9 heures à minuit pour l'organisation
d'un tournoi amical de tarot par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune .

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

Jacques BOMPARD

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106
Tëf. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site
boute corresporïdance doit être adressée d' bran ge

'3 'L
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Publiée le Vi lle d'Orange l

ORANGE, ï' %:' .:NXnG.«: 2d.q
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

SERVICE MANIFESTATIONS
VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date
du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour lConvention de mise à disposition

A titre précaire et révocable de
L'ESPACE ALPHONSE DAUDET - entre la
Ville et l'association <( LA CALANDRETA»

VU la délibération n'777/2016 du Conseil Municipal en date du
3 octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 4 octobre
2016, approuvant la nouvelle convention de mise à disposition et
ses annexes de l'Espace Alphonse Daudet et du Hall des
Expositions ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour.
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du
louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans l

nsrnis par vole électrortiq'io
en Préfecture le

3 Î j.qi1. 2?
CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de l'Espace Alphonse DAUDET au bénéfice
de l'association «LA CALANDRETA», représentée par le
Président, Monsieur Nicolas LABAREILLE, doit être signée avec la

elle

bHAIRIE D'ORANGE

DECIDE

De conclure une convention de mise à disposition, à titre précaire et révocable, de l'Espace
Alphonse DAUDET, situé avenue Antoine Pinay - 84100 ORANGE, le samedi 30 mars 2019 entre la Commune
d'Orange et l'association «LA CALANDRETA» domiciliée Route de Caderousse - 841 00 ORANGE et représentée
par le Président, Monsieur Nicolas LABAREILLE.

ARTICLE..2 : La présente mise à disposition est consentie, à titre gratuit. de 9 heures à 2 heures du matin pour
l'organisation d'une soirée dansante par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

re

MPAR
+

D

Place G. Clemenceau - B.P 187- 84 106 Orange Cedex - Vaucïuse
Té1. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.x
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le
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LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

SERVICE MANIFESTATIONS
VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

procédé

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date
du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;Convention de mise à disposition

A titre précaire et révocable de
L'ESPACE ALPHONSE DAUDET - entre la
Ville et {(Monsieur Bernard NOYERE»

VU la délibération n'777/2016 du Conseil Municipal en date du
3 octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 4 octobre
2016, approuvant la nouvelle convention de mise à disposition et
ses annexes de l'Espace Alphonse Daudet et du Hall des
Expositions ;

Transmis par voie électroiii({i
en Préfecture le

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour,
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du
louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ljÂN. 2C}2

PAIR l E D'ORANGE
CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de l'Espace Alphonse DAUDET au bénéfice
de «Monsieur Bernard NOYERE», doit être signée avec la Ville l

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition, à titre précaire et révocable, de l'Espace
Alphonse DAUDET, situé avenue Antoïne Pinay - 84100 ORANGE, les samedi 23 et dimanche 24 mars 2019
entre la Commune d'Orange et <(Monsieur Bernard NOYERE», domicilié 899 - Rue de Châteauneuf - 84100
ORANGE

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit en partenariat avec la Ville d'Orange de
7 heures à 20 heures pour l'organisation du << Salon des Collectionneurs )>.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune .

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

BOMPARD

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
Té1. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet: www.
Toute mrïespandance doit être adressée impersonnellement à 'k
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SERVICE MANIFESTATIONS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
territoriales l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la salle
Saint Martin du THEATRE MUNICIPAL -
entre la Ville et l'association {(ECHIQUIER
ORANGEOIS»

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de ï'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans lï'ransmis par voie élecironiqu

en Préfecture le

3 1 jAN. 2Q}U
CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Saint Martin du Théâtre
Municipal au bénéfice de l'association <( ECHIQUIER
O RANGEONS», représentée par Monsieur Christian GASTOU.
Président, doit être signée avec la Ville

MAI RI E D'ORANGE

DECIDE

ABïiCLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Saint
Martin du Théâtre Municipal situé cours Arîstide Briand - 84100 ORANGE. le dimanche 10 mars 2019 entre la
Commune d'Orange et l'association «ECHIQUIER ORANGEOIS>} domiciliée Avenue Frédéric Mistral - 84100
O RANGE et représentée par Monsieur Christian GASTOU, Président.

ARTICLE..2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de
l'organisation d'un championnat de Provence féminin par ladite association.

8 heures à 18 heures pour

AB11Çl::E..g : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune

AB11ÇLE.4.] La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois.

Maire,

BOMPARD

Place G. Ciemenceau - B.Ê 187 - 84 106 Orange Cedex-
ïé1. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site ïnternet:

boute correspondance doit être adressée ïmpersonneliement à d' Oral ge q5
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JE ÀIA ÏNTIENDRAI

Vil le d'Orange l
Publié le

N' O1/2019

ORANGE, le 3 janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

DIRECTION DU COMMERCE
ET DE L'OCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC

Vu le Code Général des Collectivités lerritorlales et notamment les articles
L. 2122-28, L.2212-1. L. 2212-2 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la
Police Municipale, à la Police de la circulation et du stationnement, ainsi que les
articles L. 2131-1, L 2131-2 et L 2131-3 relatifs au régime juridique des actes pris
par les autorités communales l

ARRETE PORTANT DEROGATION
D'OUVERTURE TEMPORAIRE D'UN
DEBIT DE BOISSONS

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L.3321-1 et L.3335-4
relatifs d'une part, à la classification des boissons et d'autre part. aux zones
protégées ;

VU le Code du Sport et notamment l'article L.121-4 relatif à l'agrément des
associations sportives l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

UNION SPORTIVE
DU GRES ORANGE SUD

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en date du 25 juillet 2017
transmis en Préfecture le même jour l

FESTI'GRÈS VU la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le 26
juillet 2017, donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald
TESTANIERE en ce qui concerne la police générale des débits de boissons l

VU la demande de dérogation à l'interdiction de vente et de distribution de
boissons alcoolisées dans une installation sportive formulée ïe 12 novembre 2018
par l'UNION SPORTIVE DU GROS ORANGE SUD. dont le siège est situé au
Stade Roger et Luc Perrin, Quartier du Grès à Orange (84100), représentée par
Monsieur Christian FAURE, son Président, à l'occasion de la manifestation
dénommée <( FESTI'GRES )>

Considérant que la demande constitue le n'01 depuis le début de l'année 2019

ARRETE

ARTICLE ler : Monsieur FAURE Christian, Président de l'association << UNION SPORTIVE DU GRES
O RANGE SUD )>, agréée le 02 janvier 1954 par la Direction Départementale de ïa Jeunesse et des Sports sous
le numéro 50383026700012 et récépissé Préfecture N'1868, est autorisé à ouvrir un débit de boissons
temporaire au Stade Roger et Luc Perrin, du vendredi 24 mai 2019 de 18h00 au dimanche 26 mai 2019 à
18h00, à l'occasion de la manifestation dénommée {{ FESTI'GROS )}.

ARTICLE 2ème : L'organisateur devra se conformer strictement aux prescriptions imposées par la
réglementation applicable en matière de débits de boissons et notamment concernant la protection des mineurs
contre l'alcoolisme, l'ivresse publique.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
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ARTICLE 3ème : Les boissons mises en vente sont limitées à celles des groupes l et 3

AB11ÇLE..4ènl9 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la
commune.

ABllÇLE..gÊnÉ : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours au Tribunal Administratif de Nîmes dans un
délai de deux mois.

ARTICLE 6ème : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Commissaire de Police. Monsieur le
Chef de Police Municipale, sont chargés. chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

p/Le Maire,
L'Adjoint Oélégué,

r

Gérald TESTANIERE

Notifié le : (é' /'/"Ô Z/'/ÿ
Signature de l'intéressé à qui un exemplaire a été remis

q



)E bïAINTIENDRA l

Publié le Vi lle d'Orange l

N' 2/2019

ORANGE, le 7 janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

OCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC

.Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.
2122-28, L. 2212-1, L. 2212-2 et L. 221 3-6 relatifs aux attributions du Maire, à la
Police Municipale, à la Police de la circulation et du stationnement, ainsi que les
a rticles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au régime juridique des actes
pris par les autorités communales l

.Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les
a rticles L.2122-1 et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants,
relatifs aux règles générales d'Occupation du Domaine Public l

-Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

PERM IS DE STATIONNEMENT
Accordé à
Monsieur AGYEI Richard -Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints du 25 juillet 2017

transmis en préfecture le même jour.

.Vu la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
transmise en Préfecture le leur même, portant création de neuf postes
d'adjoints

.Vu l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le
26 juillet 2017 donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald
TESTANIERE en ce qui concerne la réglementation et les pouvoirs de police du
Maire en matière d'occupation du domaine public l

.Vu la délibération N'1051/2016 en date du 19 décembre 2016, transmise en
préfecture le 20 décembre 2016, portant révision des tarifs d'occupation du
domaine public.

.Vu l'arrêté municipal N'09/2016 du 14 janvier 2016, parvenu en Préfecture de
Vaucluse le 15 janvier 2016, portant règlement du Marché Hebdomadaire de la
Ville d'Orange.

Considérant qu'il convient d'autoriser l'inté ressé à occuper le domaine public

ARRETE

Article 1 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions
du règlement du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, et sous condition d'acquitter les droits et
redevances en vigueur.

Article 2 : A l' occasion du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, Monsieur AGYEI Richard, 71 rue Plan
de Saule, 84570 MORMOIRON, est autorisé à occuper un emplacement sur le domaine public.
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Artide 3 : L'autorisation ainsi accordée concerne une occupation dont les caractéristiques sont les suivantes

1- NATURE DU STAND : Etalages
2- DIMENSIONS : 10 ml
3- PRODUITS : Chaussures et Vêtements

Article 4 : Cette autorisation temporaire, précaire et révocable est valable du 01/01/2019 au 31/12/2019

Article 5 : Elle est renouvelable chaque année sur présentation des documents professionnels avant le 31/12

ABIÊlg.g : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour
des raisons d'intérêt général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement
du marché hebdomadaire et notamment pour le défaut de présentation des documents professionnels ou le
défaut de paiement de la redevance.

Article 7 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

Article 8 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la commune

Adlgle..9 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement de la première des mesures de notification.

Article 10 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police
Municipale et les agents placés sous ses ord les, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

P/Le Maire.
gué à l'Occupation du Domaine Public,

(

Gérald TESTANIERE

Notifié le : .,,,"««.p S
Signature de l'intéressé à qui un exemplaire a été remis



)E MA INTIENÏ)RA l

Publié le Ville d'Orange l

N' 3/2019
ORANGE, le 7 janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

OCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L
2122-28, L. 2212-1, L. 2212-2 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la
Police Municipale, à la Police de la circulation et du stationnement, ainsi que les
articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au régime juridique des actes
pris par les autorités communales l

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment
les articles L.2122-1 et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants.
relatifs aux règles générales d'Occupation du Domaine Public ;

Vu ïe procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014

PERMIS DE STATIONNEMENT
Accordé à
Monsieur ARTIGUES Jef Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints du 25 juillet 2017

transmis en préfecture le même jour.

Vu la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017

transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes
d'adjoints ;

Vu l'arrêtédu Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, transmis -en Préfecture le
26 juillet 2017 donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald
TESTANIERE en ce qui concerne la réglementation et les pouvoirs de police du
Maire en matière d'occupation du domaine public l

.Vu la délibération N'1051/2016 en date du 19 décembre 2016, transmise en
préfecture le 20 décembre 2016, portant révision des tarifs d'occupation du
domaine public.

Vu l'arrêté municipal N'09/2016 du 14 janvier 2016, parvenu en Préfecture de
Vaucluse le 15 janvier 2016, portant règlement du Marché Hebdomadaire de la
Ville d'Orange.

Considérant qu'il convient d'autoriser l'anté ressé à occuper le domaine public

ARRETE

Article 1 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions
du règlement du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange. et sous condition d'acquitter les droits et
redevances en vigueur.

Article 2 : A l' occasion du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, Monsieur ARTIGUES Jef, 1905 chemin
de Badaffier, 84700 SORGUES, est autorisé à occuper un emplacement sur le domaine public.
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Article 3 : L'autorisation ainsi accordée concerne une occupation dont les caractéristiques sont les suivantes
1- NATURE DU STAND : Etalages
2. DIMENSIONS : 6 ml
3 PRODUITS : Articles ménagers

Article 4 : Cette autorisation temporaire, précaire et révocable est valable du 01/01/2019 au 31/12/2019

Article 5 : Elle est renouvelable chaque année sur présentation des documents professionnels avant le 31/12

ABlglg..g : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour
des raisons d'intérêt général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement
du marché hebdomadaire et notamment pour le défaut de présentation des documents professionnels ou le
défaut de paiement de la redevance.

Article 7 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

Article 8 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la commune

Article 9 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement de la première des mesures de notification.

Article 10 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police
Municipale et les agents placés sous ses ord les, sont chargés. chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

P/Le Maire,
L'Adjoint Délégué à l'Occupation du Domaine Public,

r

Gérald TESTANIERE

Notifié le : 2. L\ ,,a 9

Signature de l'intéressé à qui un exemplaire a été remis

-{ '.3



JE MA INTIENI)RAI

Publié le Vi lle d'Orange l

N' 4/2019

ORANGE, le 7 janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

OCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.
2122-28, L. 2212-1 , L. 2212-2 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la
Police Municipale, à la Police de la circulation et du stationnement. ainsi que les
articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au régime juridique des actes
pris par les autorités communales l

. Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment
les articles L.2122-1 et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants.
relatifs aux règles générales d'Occupation du Domaine Public l

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

PERMIS DE STATIONNEMENT
Accordé à :
Madame ANDREO Lucre Vu ïe procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints du 25 juillet 2017

transmis en préfecture le même jour.

- Vu la délibérationN' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes
d'adjoints l

Vu l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le
26 juillet 2017 donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald
TESTANIERE en ce qui concerne la réglementation et les pouvoirs de police du
Maire en matière d'occupation du domaine public ;

.Vu la délibération N'1051/2016 en date du 19 décembre 2016. transmise en
préfecture le 20 décembre 2016, portant révision des tarifs d'occupation du
domaine public.

- Vu l'arrêté municipal N'09/2016 du 14 janvier 2016, parvenu en Préfecture de
Vaucïuse le 15 janvier 2016, portant règlement du Marché Hebdomadaire de la
Ville d'Orange.

Considérant qu'il convient d'autoriser l'intéressée à occuper le domaine public

ARRETE

Article 1 : La présente autorisation est accordée à charge pour la bénéficiaire de se conformer aux dispositions
du règlement du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, et sous condition d'acquitter les droits et
redevances en vigueur.

Article 2 : A l' occasion du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange. Madame ANDREO Lucre, 763 chemin
de la Passerelle, 84100 ORANGE, est autorisée à occuper un emplacement sur le domaine public.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
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Article 3 : L'autorisation ainsi accordée concerne une occupation dont les caractéristiques sont les suivantes
1. NATURE DU STAND : Remorque
2. DIMENSIONS : 5 ml
3. PRODUITS : Paëlla

Article 4 : Cette autorisation temporaire, précaire et révocable est valable du 01/01/2019 au 31/12/2019

Article 5 : Elle est renouvelable chaque année sur présentation des documents professionnels avant le 31/12

Article 6 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour
des raisons d'intérêt général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement
du marché hebdomadaire et notamment pour le défaut de présentation des documents professionnels ou le
défaut de paiement de la redevance.

Article 7 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément résewés

Article 8 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée et publié au recueil des actes administratifs de la
commune.

Article 9 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement de la première des mesures de notification.

Article 10 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police
Municipale et les agents placés sous ses ord les, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

P/Le Maire,
Délégué à l'Occupation du Domaine Public,

F«'''' ..--'

Gérald TESTANIERE

Notifié le : ,/'4 '}..- .2 'cJ' ,,a S

Signature de l'intéressée à qui un exemplaire a été remis

.,,{ô5



JE MAINTIENI)étAI

Publié le Ville d'Orange l

N' 5/2019
ORANGE, le 7 janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

OCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.
2122-28, L. 2212-1, L. 2212-2 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la

Police Municipale, à ïa Police de la circulation et du stationnement, ainsi que les
articles L.2131-1. L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au régime juridique des actes
pris par les autorités communales l

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment
les articles L.2122-1 et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants,
relatifs aux règles générales d'Occupation du Domaine Public l

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

PERMIS DE STATIONNEMENT
Accordé à
Madame BLANCHI Carole - Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints du 25 juillet 2017

transmis en préfecture le même jour.

Vu la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
transmise en Préfecture le leur même, portant création de neuf postes
d'adjoints ;

Vu l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le
26 juillet 201 7 donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald
TESTANIERE en.ce qui concerne la réglementation et les pouvoirs de police du
Maire en matière d'occupation du domaine public l

.Vu la délibération N'1051/2016 en date du 19 décembre 2016. transmise en
préfecture le 20 décembre 2016, portant révision des tarifs d'occupation du
domaine public.

- Vu l'arrêté municipal N'09/2016 du 14 janvier 2016, parvenu en Préfecture de
Vaucluse le 15 janvier 2016, portant règlement du Marché Hebdomadaire de la
Ville d'Orange.

.Considérant qu'il convient d'autoriser l'intéressée à occuper le domaine public

ARRETE

Article 1 : La présente autorisation est accordée à charge pour la bénéficiaire de se conformer aux dispositions
du règlement du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, et sous condition d'acquitter les droits et
redevances en vigueur.

Article 2 : A l' occasion du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, Madame BLANCHI Carole, 51 chemin
de Verclos 84350 COURTHEZON, est autorisée à occuper un emplacement sur ïe domaine public.
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Article 3 : L'autorisation ainsi accordée concerne une occupation dont les caractéristiques sont les suivantes
1. NATURE DU STAND : Remorque Etalages
2- DIMENSIONS : 10 ml
3- PRODUITS : Olives et condiments

Article 4 : Cette autorisation temporaire, précaire et révocable est valable du 01/01/2019 au 31/12/2019

Article 5 : Elle est renouvelable chaque année sur présentation des documents professionnels avant le 31/1 2

Article 6 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour
des raisons d'inté rêt général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement
du marché hebdomadaire et notamment pour le défaut de présentation des documents professionnels ou le
défaut de paiement de la redevance.

Article 7 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

Article 8 : Le présent arrêté sera notifié à l'inté ressée et publié au recueil des actes administratifs de la
commune.

Article 9 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement de la première des mesures de notification.

Article 10 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police
Municipale et les agents placés sous ses ord les, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

P/Le Maire,
du Domaine Public,
7

Délégué à l'Occupation

Gérald TESTANIERE

Notifié le : /'/t "\- . o ,/4 Q..o ,a b

Signature de l'intéressée à qui un exemplaire a été remis



)E MA INTÏENDlZA l

Publié le Vi lle d'Orange l

N' 6/2019
ORANGE, le 7 janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

OCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L
2122-28, L. 2212-1 , L. 2212-2 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire. à la
Police Municipale, à la Police de la circulation et du stationnement, ainsi que les
articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au régime juridique des actes
pris par les auto rites communales l

.Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les
articles L.2122-1 et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants,
relatifs aux règles générales d'Occupation du Domaine Public l

-Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

PERMIS DE STATIONNEMENT
Accordé à
Monsieur BONNEFON Daniel -Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints du 25 juillet 2017

transmis en préfecture le même jour.

.Vu la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
transmise en Préfectu re le jour même, portant création de neuf postes
d'adjoints ;

. Vu l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le
26 juillet 201 7 donnant délégation de fonction 'et de signature à Monsieur Gërald
TESTANIERE en ce qui concerne la réglementation et les pouvoirs de police du
Maire en matière d'occupation du domaine public l

.Vu la délibération N'1051/2016 en date du 19 décembre 2016, transmise en
préfecture le 20 décembre 2016, portant révision des tarifs d'occupation du
domaine public l

- Vu l'arrêté municipal N'09/2016 du 14 janvier 2016, parvenu en Préfecture de
Vaucluse le 15 janvier 2016, portant règlement du Marché Hebdomadaire de la
Ville d'Orange l

.Considérant qu'il convient d'autoriser l'intéressé à occuper le domaine public

ARRETE

Article 1 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions
du règlement du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, et sous condition d'acquitter les droits et
redevances en vigueur.

Article 2 : A l' occasion du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, Monsieur BONNEFON Daniel, route
Nationale 7 Nord - Le Capron 84430 MONDRAGON, est autorisé à occuper un emplacement sur le domaine
publicU
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Article 3 : L'auto risation ainsi accordée concerne une occupation dont les caractéristiques sont les suivantes
1. NATURE DU STAND : Etalages Penderies
2- DIMENSIONS : 10 ml
3 PRODUITS : Linges de maison

Article 4 : Cette autorisation temporaire, précaire et révocable est valable du 01/01/2019 au 31/12/2019

Article 5 : Elle est renouvelable chaque année sur présentation des documents professionnels avant le 31/12

Article 6 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour
des raisons d'intérêt général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement
du marché hebdomadaire et notamment pour le défaut de présentation des documents professionnels ou le
défaut de paiement de la redevance.

Article 7 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

Article 8 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la commune

Article 9 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement de la première des mesures de notification.

Article 10 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange. Monsieur le chef de la Police
Municipale et les agents placés sous ses ord les, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

P/Le Maire,
élagué à l'Occupation du Domaine Public,

Gérald TESTANIERE

Notifié le a.-..p ,,'{ '3

Signature de l'intéressé à qui un exemplaire a été remis

.,40$



JE MAINTIENDRAI

Publié le Ville d'Orange l

N' 7/2019

ORANGE, le 7 janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

OCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC

Vu ïe Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.
2122-28, L. 2212-1, L. 2212-2 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la
Police Municipale, à la Police de la circulation et du stationnement, ainsi que les
articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au régime juridique des actes
pris par les autorités communales l

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment
les articles L.2122-1 et suivants, R-2122-1 et suivants. et L.2125-1 et suivants,
relatifs aux règles générales d'Occupation du Domaine Public l

-Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

PERMIS DE STATIONNEMENT
Accordé à
Madame BONNET Stéphanie -Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints du 25 juillet 2017

transmis en préfecture le même jour.

.Vu la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes
d'adjoints ;

Vu l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le
26 juillet 2017 donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald
TESTANIERE en ce qui concerne la réglementation et les pouvoirs de police du
Maire en matière d'occupation du domaine public ;

.Vu la délibération N'1051/2016 en date du 19 décembre 2016. transmise en

préfecture le 20 décembre 2016, portant révision des tarifs d'occupation du
domaine public l

.Vu l'arrêté municipal N'09/2016 du 14 janvier 2016, parvenu en Préfecture de
Vaucluse le 15 janvier 2016, portant règlement du Marché Hebdomadaire de la
Ville d'Orange l

Considérant qu'il convient d'autoriser l'intéressée à occuper le domaine public

ARRETE

Article 1 : La présente autorisation est accordée à charge pour la bénéficiaire de se conformer aux dispositions
du règlement du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, et sous condition d'acquitter les droits et
redevances en vigueur.

Article 2 : A l' occasion du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, Madame BONNET Stéphanie, 755 rue
Marie Curie 84850 CAMARET S/ AIGUES, est autorisée à occuper un emplacement sur le domaine public.

Place G. Ciemenceau - B.R 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
ïé}. : 04 90 51 41 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site in tercet : www.ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonneïiement à Monsieur le fdalre d' Orange .,4,4 'o



Art c e 3 : L'autorisation ainsi accordée concerne une occupation dont les caractéristiques sont les suivantes
1- NATURE DU STAND : Remorque Etalages
2. DIMENSIONS : 3 ml
3 PRODUITS : Œufs et volailles

Article 4 : Cette autorisation temporaire, précaire et révocable est valable du 01/01/2019 au 31/12/2019

Article 5 : Elle est renouvelable chaque année sur présentation des documents professionnels avant le 31/12

Article 6 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour
des raisons d'intérêt général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement
du marché hebdomadaire et notamment pour le défaut de présentation des documents professionnels ou le
défaut de paiement de la redevance.

Article 7 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

Article 8 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée et publié au recueil des actes administratifs de la
commune.

Article 9 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement de la première des mesures de notification.

Article 10 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police
Municipale et les agents placés sous ses ord les, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

P/Le Maire,
légué à l'Occupation du Don aine Public,

Gérald TESTANIERE

Notifié le : /'AO l O] l /'llb
Signature de l'intéressée à qui un exemplaire a été remis

.,AÀA



}E )tA INTI ENTRAI

Publié le Ville d'Orange l

N' 8/2019

ORANGE, le 7 janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

OCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC

. Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L

21 22-28, L. 2212-1, L. 2212-2 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la
Police Municipale, à la Police de la circulation et du stationnement, ainsi que les
articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au régime juridique des actes
pris par les autorités communales l

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment
les articles L.2122-1 et suivants. R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants,
relatifs aux règles générales d'Occupation du Domaine Public l

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

PERM IS DE STATIONNEMENT
Accordé à
Monsieur BOYER Frédéric -Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints du 25 juillet 2017

transmis en préfecture ïe même jour.

.Vu la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes
d'adjoints ;

Vu l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le
26 juillet 2017 donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald
TESTANIERE en ce qui concerne la réglementation et les pouvoirs de police du
Maire en matière d'occupation du domaine public l

Vu la délibération N'1051/2016 en date du 19 décembre 2016. transmise en
préfecture le 20 décembre 2016, portant révision des tarifs d'occupation du
domaine public l

- Vu l'arrêté municipal N'09/2016 du 14 janvier 2016, parvenu en Préfecture de
Vaucluse le 15 janvier 2016, portant règlement du Marché Hebdomadaire de la
Ville d'Orange l

.Considérant qu'il convient d'autoriser l'intéressé à occuper le domaine public

ARRETE

Article 1 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions
du règlement du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, et sous condition d'acquitter les droits et
redevances en vigueur.

Article 2: A l' occasion du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, Monsieur BOYER Frédéric,
Lotissement les Condamïnes 12230 L'HOSPITALET DU LARZAC est autorisé à occuper un emplacement sur
le domaine public.

Place G. Clemenceau - B.R 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
Té1. : 04 90 51 4 1 41 - Fax, : 04 90 34 55 89 - Site internet : www ville-orange. fr
faute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange V ,M L



Article 3 : L'autorisation ainsi accordée concerne une occupation dont les caractéristiques sont les suivantes
1. NATURE DU STAND : Remorque Etalages
2- DIMENSIONS : 5 ml
3- PRODUITS : Fromages

Article 4 : Cette autorisation temporaire, précaire et révocable est valable du 01/01/2019 au 31/12/2019

Article 5 : Elle est renouvelable chaque année sur présentation des documents professionnels avant le 31/1 2

Article 6 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour
des raisons d'intérêt général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement
du marché hebdomadaire et notamment pour le défaut de présentation des documents professionnels ou le
défaut de paiement de la redevance.

Article 7 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

Article 8 : Le présent arrêté sera notifié à l'anté fessé et publié au recueil des actes administratifs de la commune

Article 9 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement de la première des mesures de notification.

Article 10 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police
Municipale et les agents placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

,;$<%ËlhÎu''',.. : ,Z:.g;l:Z ~« ..«,'« ,«»"',
/

Gérald TESTANIERE

Notifié le ..À 'Ç. .7q . a.-J ,,a S

.,4,4



)E btA INTÏENDRAÏ

Publié le Ville d'Orange l

N' 9/2019

ORANGE, le 7 janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

OCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.
2122-28, L. 2212-1, L. 221 2-2 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la

Police Municipale, à la Police de la circulation et du stationnement, ainsi que les
articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au régime juridique des actes
pris par les autorités communales l

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment
les articles L.2122-1 et suivants. R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants,
relatifs aux règles générales d'Occupation du Domaine Public ;

-Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

PERMIS DE STATIONNEMENT
Accordé à
Monsieur BOUAICH Sofien -Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints du 25 juillet 2017

transmis en préfecture le même jour.

.Vu la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes
d'adjoints l

.Vu l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le
26 juillet 2017 donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald
TESTANIERE en ce qui concerne la réglementation et les pouvoirs de police du
Maire en matière d'occupation du domaine public l

.Vu la délibération N'1051/2016 en date du 19 décembre 2016. transmise en
préfecture le 20 décembre 2016, portant révision des tarifs d'occupation du
domaine public l

Vu l'arrêté municipal N'09/2016 du 14 janvier 2016, parvenu en Préfecture de
Vaucluse le 15 janvier 2016, portant règlement du Marché Hebdomadaire de la
Ville d'Orange l

Considérant qu'il convient d'autoriser l'intéressé à occuper le domaine public

ARRETE

A rticle 1 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions
du règlement du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, et sous condition d'acquitter les droits et
redevances en vigueur.

Article 2 : A l' occasion du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, Monsieur BOUAICH Sofien, 28 chemin
du Marquis 84100 ORANGE, est autorisé à occuper un emplacement sur le domaine public.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex- Vaucluse

Té1. : 04 90 51 4141 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée Impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



Article 3 : L'autorisation ainsi accordée concerne une occupation dont les caractéristiques sont les suivantes
1. NATURE DU STAND : Etalages
2- DIMENSIONS : 24 ml
3- PRODUITS : Fruits et Légumes

Artide 4 : Cette autorisation temporaire, précaire et révocable est valable du 01/01/2019 au 31/12/2019

Article 5 : Elle est renouvelable chaque année sur présentation des documents professionnels avant le 31/12

Article 6 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour
des raisons d'anté rêt général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement
du marché hebdomadaire et notamment pour le défaut de présentation des documents professionnels ou le
défaut de paiement de la redevance.

Article 7 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément résewés

Article 8 : Le présent arrêté sera notifié à l'anté ressé et publié au recueil des actes administratifs de la commune

Adl9lÊ.g : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement de ïa première des mesures de notification.

Article 10 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police
Municipale et les agents placés sous ses ord les, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

P/Le Maire.

à l'Occupation du Domaine Public,'égué

Gérald TESTANIERE

Notifié le 2---p ,4 S

Signature de l'intéressé à qui un exemplaire a été remis



)Ë MAINTIENI)RA l

Publié le Vil le d'Orange l

N' I0/2019
ORANGE, le 7 janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

OCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.
2122-28, L. 221 2-1, L. 2212-2 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la
Police Municipale, à la Police de la circulation et du stationnement, ainsi que les
articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au régime juridique des actes
pris par les autorités communales l

.Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ïes
a rticles L.2122-1 et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants,
relatifs aux règles générales d'Occupation du Domaine Public l

-Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

PERMIS DE STATIONNEMENT
Accordé à
Monsieur CABASSUD Christian -Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints du 25 juillet 2017

transmis en préfecture le même jour.

.Vu la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
transmise en Préfecture le leur même, portant création de neuf postes
d'adjoints ;

Vu l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le
26 juillet 201 7 donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald
TESTANIERE en ce qui concerne la réglementation et les pouvoirs de police du
Maire en matière d'occupation du domaine public l

.Vu la délibération N'1051/2016 en date du 19 décembre 2016. transmise en
préfecture le 20 décembre 2016, portant révision des tarifs d'occupation du
domaine public.

-Vu l'arrêté municipal N'09/2016 du 14 janvier 2016, parvenu en Préfecture de
Vaucluse ïe 15 janvier 2016, portant règlement du Marché Hebdomadaire de la
Ville d'Orange.

.Considérant qu'il convient d'autoriser l'intéressé à occuper le domaine public

ARRETE

Article 1 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions
du règlement du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, et sous condition d'acquitter les droits et
redevances en vigueur.

Article 2 : A l' occasion du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, Monsieur CABASSUD Christian, 1874
route des gens d'Orange 84260 SARRIANS, est autorisé à occuper un emplacement sur le domaine public.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse
Tël. : 04 90 51 4 141 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www. ville-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée impersannellement à Monsieur le Maire d'Orange

Jg€



A.ïüc e 3 : L'autorisation ainsi accordée concerne une occupation dont les caractéristiques sont les suivantes
1. NATURE DU STAND : Etalages
2- DIMENSIONS : 4 ml
3- PRODUITS : Fruits et Légumes

Article 4 : Cette autorisation temporaire, précaire et révocable est valable du 01/01/2019 au 31/1 2/2019

Article 5 : Elle est renouvelable chaque année sur présentation des documents professionnels avant le 31/12

Article 6 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour
des raisons d'intérêt général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement
du marché hebdomadaire et notamment pour le défaut de présentation des documents professionnels ou le
défaut de paiement de la redevance.

Article 7 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément résemés

Article 8 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la commune

Article 9 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement de la première des mesures de notification.

Article 10 : Monsieur le Directeur Général des Sewices de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police
Municipale et les agents placés sous ses ord les, sont chargés, chacun en ce quï le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

P/Le Maire,
l'Occupation du Domaine Public,

érald TESTANIERE

Notifié le '© . © -# ,.-- 'Z.© tq
Signature de l'intéressé à qui un exemplaire a été remis



JE MA INTIENI)RAI

Publié le Vil le d'Orange l

N' 1 1/2019

ORANGE, le 7 janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

OCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L
21 22-28. L. 2212-1. L. 2212-2 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire. à la
Police Municipale, à la Police de la circulation et du stationnement, ainsi que les
articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au régime juridique des actes
pris par les autorités communales l

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment
les articles L.2122-1 et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants.
relatifs aux règles générales d'Occupation du Domaine Public l

-Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014

PERMIS DE STATIONNEMENT
Accordé à
Monsieur CANAL Yannick -Vu ïe procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints du 25 juillet 2017

transmis en préfecture le même jour.

.Vu la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes
d'adjoints l

.Vu l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le
26 juillet 2017 donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald
TESTANIERE en ce qui concerne la réglementation et les pouvoirs de police du
Maire en matière d'occupation du domaine public l

.Vu la délibération N'1051/2016 en date du 19 décembre 2016. transmise en
p réfecture le 20 décembre 2016. portant révision des tarifs d'occupation du
domaine public l

. Vu l'arrêté municipal N'09/2016 du 14 janvier 2016, parvenu en Préfecture de
Vaucluse le 15 janvier 2016, portant règlement du Marché Hebdomadaire de la
Ville d'Orange l

Considérant qu'il convient d'autoriser l'intéressé à occuper le domaine public

ARRETE

Article 1 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions
du règlement du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, et sous condition d'acquitter les droits et
redevances en vigueur.

Article 2 : A l' occasion du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, Monsieur CANAL Yannick, 810 avenue
Saint Louis 84420 PIOLENC est auto rasé à occuper un emplacement sur le domaine public.

Place G. C]emenceau - B.P 187 - 84 ]06 Orange Cedex - Vaucfuse
Tél. : 04 90 51 4141 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : wwwvifle-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée impersonneÏfement à Monsieur le Maire d'Orange .Mg



Article 3 : L'autorisation ainsi accordée concerne une occupation dont les caractéristiques sont les suivantes
l NATURE DU STAND : Camion
2- DIMENSIONS : 6 ml
3- PRODUITS : Pizzas

Article 4 : Cette autorisation temporaire. précaire et révocable est valable du 01/01/2019 au 31/12/2019

Article 5 : Elle est renouvelable chaque année sur présentation des documents professionnels avant le 31/12

Article 6 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour
des raisons d'anté rêt général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement
du marché hebdomadaire et notamment pour le défaut de présentation des documents professionnels ou le
défaut de paiement de la redevance.

Article 7 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

Article 8 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la commune

Article 9 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement de la première des mesures de notification.

Artide 10 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police
Municipale et les agents placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

P/Le Maire,
à l'Occupation du Domaine Public,

h
Gérald TESTANIERE

Notifié le : .,,,'l (,; . -"L Zi
Signature de l'intéressé à qui un exemplaire a été remis



)Ë étAIN TIENDRA!

Publié le Ville d'Orange l

N' 12/2019 ORANGE, le 7 janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

OCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L
2122-28, L. 2212-1. L. 2212-2 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire. à la
Police Municipale, à la Police de la circulation et du stationnement, ainsi que les
a rticles L.2131-1. L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au régime juridique des actes
pris par les autorités communales l

.Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les
articles L.2122-1 et suivants, R-2122-1 et suivants. et L.2125-1 et suivants,
relatifs aux régies générales d'Occupation du Domaine Public l

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

PERMIS DE STATIONNEMENT
Accordé à
Monsieur CORTES Antoine Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints du 25 juillet 2017

transmis en préfecture le même leur.

.Vu la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes
d'adjoints ;

Vu l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le
26 juillet 2017 donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald

TESTANIERE en ce qui concerne la réglementation et les pouvoirs de police du
Maire en matière d'occupation du domaine public l

.Vu la délibération N'1051/2016 en date du 19 décembre 2016, transmise en
p réfecture le 20 décembre 2016, portant révision des tarifs d'occupation du
domaine public.

Vu l'arrêté municipal N'09/2016 du 14 janvier 2016, pawenu en Préfecture de
Vaucluse le 15 janvier 2016, portant règlement du Marché Hebdomadaire de la
Ville d'Orange.

Considérant qu'il convient d'autoriser l'intéressé à occuper le domaine public

ARRETE

Article 1 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions
du règlement du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, et sous condition d'acquitter les droits et
redevances en vigueur.

Article 2 : A l' occasion du Marché Hebdomadaire de ïa Ville d'Orange, Monsieur CORTES Antoine, 88 chemin
des Morts 84510 CAUMONT SUR DURANCE est autorisé à occuper un emplacement sur le domaine public.

Place G. Clemenceau - B.R 187 - 84 106 Orange Cedex- Vaucluse

Të1. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange. fr
loute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



Article 3 : L'autorisation ainsi accordée concerne une occupation dont ïes caractéristiques sont les suivantes
1. NATURE DU STAND : Etalages
2. DIMENSIONS ; 8 ml
3 PRODUITS : Fruits et légumes

Article 4 : Cette autorisation temporaire, précaire et révocable est valable du 01/01/2019 au 31/12/2019

Article 5 : Elle est renouvelable chaque année sur présentation des documents professionnels avant le 31/12

Article 6 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour
des raisons d'intérêt général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement
du marché hebdomadaire et notamment pour le défaut de présentation des documents professionnels ou le
défaut de paiement de la redevance.

Article 7 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

ABIÊlg&: Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la commune

Adïgl9..9 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement de la première des mesures de notification.

Article 10 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police
Municipale et les agents placés sous ses ord les, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

P/Le Maire,
Délégué à l'Occupation du Domaine Public,

Gérald TESTANIERE

Notifié le : .,,4.,.c2 Z..s .,4 9

Signature de l'intéressé à qui un exemplaire a été remis

;a!,+M-.---+nw nn:: l



)E NtA INTIENI)liai

Publié le Ville d'Orange l

N' 13/20 19
ORANGE, le 7 janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

OCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L
21 22-28, L. 2212-1 , L. 2212-2 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire. à la
Police Municipale, à la Police de la circulation et du stationnement, ainsi que les
articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au régime juridique des actes
pris par les autorités communales l

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment
les articles L.2122-1 et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants.
relatifs aux règles générales d'Occupation du Domaine Public l

.Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

PERM IS DE STATIONNEMENT
Accordé à
Monsieur EL HAMMOUCHI Ahmed Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints du 25 juillet 2017

transmis en préfecture le même jour.

Vu la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes
d'adjoints ;

Vu l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le
26 juillet 2017 donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald

TESTANIERE en ce qui concerne la réglementation et les pouvoirs de police du
Maire en matière d'occupation du domaine public l

Vu la délibération N'1051/2016 en date du 19 décembre 2016, transmise en
préfecture le 20 décembre 2016, portant révision des tarifs d'occupation du
domaine public.

- Vu l'arrêté municipal N'09/2016 du 14 janvier 2016, parvenu en Préfecture de
Vaucïuse le 15 janvier 2016, portant règlement du Marché Hebdomadaire de la
Ville d'Orange.

Considérant qu'il convient d'autoriser l'anté ressé à occuper le domaine public

ARRETE

Article 1 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions
du règlement du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, et sous condition d'acquitter les droits et
redevances en vigueur.

Article 2 : A l' occasion du Marché Hebdomadaire de ïa Ville d'Orange, Monsieur EL HAMMOUCHI Ahmed,
Résidence de l'Aygues Bât l n'119, 84100 ORANGE, est autorisé à occuper un emplacement sur le domaine
publicU

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
ïéï. : 04 90 51 4 ] 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www. ville-orange. fr
Boute correspondance doit être adressée impersonneïlement à Monsieur !e Maire d'Orange



Article 3 : L'autorisation ainsi accordée concerne une occupation dont les caractéristiques sont les suivantes
1- NATURE DU STAND : Etalages
2- DIMENSIONS : 10 ml
3- PRODUITS : Fruits et Légumes

Article 4 : Cette autorisation temporaire, précaire et révocable est valable du 01/01/2019 au 31/12/2019

A rude 5 : Elle est renouvelable chaque année sur présentation des documents professionnels avant le 31/1 2

Article 6 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour
des raisons d'intérêt général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement
du marché hebdomadaire et notamment pour le défaut de présentation des documents professionnels ou le
défaut de paiement de la redevance.

ABlçlgZ ; Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

Article 8 : Le présent arrêté sera notifié à l'inté ressé et publié au recueil des actes administratifs de la commune

Article 9 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement de la première des mesures de notification.

Article 10 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police
Municipale et les agents placés sous ses ord les, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

RiE D
ô/le

M
P/Le Maire,

à l'Occupation du Domaine Public,
,/

/.

Gérald TESTANIERE

Notifiéle: ..,,,'t«o .i .À - t-o .4 S

Signature de l'intéressé à qui un exemplaire a été remis



JË MA INTÏENÏ)RA I

Publié le Ville d'Orange l

N' 14/2019
ORANGE, le 7 janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

OCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.
2122-28, L. 2212-1, L. 2212-2 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la
Police Municipale, à la Police de la circulation et du stationnement, ainsi que les
articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au régime juridique des actes
pris par les autorités communales l

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment
les articles L.2122-1 et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants,
relatifs aux règles générales d'Occupation du Domaine Public ;

-Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

PERMIS DE STATIONNEMENT
Accordé à
Monsieur HENRY Christophe

-Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints du 25 juillet 2017
transmis en préfecture le même jour.

.Vu la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
transmise en Préfecture le leur même, portant création de neuf postes
d'adjoints ;

.Vu l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le
26 juillet 201 7 donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald

TESTANIERE en ce qui concerne la réglementation et les pouvoirs de police du
Maire en matière d'occupation du domaine public l

.Vu la délibération N'1051/2016 en date du 19 décembre 2016, transmise en
préfecture le 20 décembre 2016, portant révision des tarifs d'occupation du
domaine public l

Vu l'arrêté municipal N'09/2016 du 14 janvier 2016, parvenu en Préfecture de
Vaucluse le 15 janvier 2016, portant règlement du Marché Hebdomadaire de la
Ville d'Orange l

Considérant qu'ïl convient d'autoriser l'intéressé à occuper le domaine public

ARRETE

A rticle 1 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions
du règlement du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange. et sous condition d'acquitter les droits et
redevances en vigueur.

Article 2 : A l' occasion du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, Monsieur HENRY Christophe, 26 route
de Sainte Cécile Les Vignes 84830 SERIGNAN DU COMTAT, est autorisé à occuper un emplacement sur ïe
domaine public.

Place G. Cïem enceau - B.Ê 187 - 84t06 Orange Cedex - Vauctuse
ïë1. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www. ville-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée impersonneilement à l'«onsieur le Flaire d'Orange



Article 3 : L'autorisation ainsi accordée concerne une occupation dont les caractéristiques sont les suivantes
1- NATURE DU STAND : Camion
2- DIMENSIONS : 8 ml
3- PRODUITS : Traiteur

A rt de 4 : Cette autorisation temporaire. précaire et révocable est valable du 01/01/2019 au 31/12/2019

Article 5 : Elle est renouvelable chaque année sur présentation des documents professionnels avant le 31/1 2

Article 6 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour
des raisons d'intérêt général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement
du marché hebdomadaire et notamment pour le défaut de présentation des documents professionnels ou le
défaut de paiement de la redevance.

Article 7 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

Article 8 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la commune

Article 9 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement de la première des mesures de notification.

Article 10 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police
Municipale et les agents placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

P/Le Maire.
légué à l'Occupation du Domaine Public,

r
2(

Gérald TESTANIERE

Notifié le .À o 2-o ..a 9
Signature de l'intéressé à qui un exemplaire a été remis

.,4zç



}E >tA INTIEN})liAI

Publié le Ville d'Orange l

N' 15/2019

ORANGE, le 7 janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

OCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.
2122-28, L. 2212-1 , L. 2212-2 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la
Police Municipale, à la Police de la circulation et du stationnement, ainsi que les
articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au régime juridique des actes
pris par les autorités communales l

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment
les articles L.2122-1 et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants,
relatifs aux règles générales d'Occupation du Domaine Public l

-Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

PERMIS DE STATIONNEMENT
Accordé à
Monsieur LABAZ Karim Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints du 25 juillet 2017

transmis en préfecture le même jour.

Vu la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes
d'adjoints l

Vu l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le
26 juillet 2017 donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald

TESTANIERE en ce qui concerne la réglementation et les pouvoirs de police du
Maire en matière d'occupation du domaine public l

.Vu la délibération N'1051/2016 en date du 19 décembre 2016. transmise en
préfecture le 20 décembre 2016, portant révision des tarifs d'occupation du
domaine public.

Vu l'arrêté municipal N'09/2016 du 14 janvier 2016, parvenu en Préfecture de
Vaucluse le 15 janvier 2016, portant règlement du Marché Hebdomadaire de la
Ville d'Orange.

Considérant qu'il convient d'autoriser l'inté ressé à occuper le domaine public

ARRETE

Article 1 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions
du règlement du Marché Hebdomadaire de ïa Ville d'Orange, et sous condition d'acquitter les droits et
redevances en vigueur.

Article 2 : A l' occasion du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange. Monsieur LABAZ Karim, 29 rue
Voltaire, 84500 BOLLENE, est autorisé à occuper un emplacement sur le domaine public.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
Tël.: 04 90 51 4 14 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



Article 3 : L'autorisation ainsi accordée concerne une occupation dont les caractéristiques sont les suivantes
1. NATURE DU STAND : Camion
2. DIMENSIONS : 8 ml
3- PRODUITS : Epices

Article 4 : Cette autorisation temporaire, précaire et révocable est valable du 01/01/2019 au 31/1 2/2019

Article 5 : Elle est renouvelable chaque année sur présentation des documents professionnels avant le 31/1 2

Article 6 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour
des raisons d'intérêt général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement
du marché hebdomadaire et notamment pour le défaut de présentation des documents professionnels ou le
défaut de paiement de la redevance.

Article 7 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément résewés

Article 8 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la commune

Adlçle..9 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement de la première des mesures de notification.

Article 10 : Monsieur le Directeur Général des Services de ïa Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police
Municipale et les agents placés sous ses ord les, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

P/Le Maire,
du Dom?ine Public,é à l'Occupation

Gérald TESTANIERE

Notifié le ,,P-9 - o A. '-..- .,a b

Signature de l'intéressé à qui un exemplaire a été remis

/

/



JË MA INTÏEN!)RAI

Publié le Ville d'Orange l

N' 16/2019

ORANGE, le 7 janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

OCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L
2122-28, L. 2212-1, L. 2212-2 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la
Police Municipale, à la Police de la circulation et du stationnement, ainsi que les
a rticles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au régime juridique des actes
pris par ïes autorités communales l

.Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les
articles L.2122-1 et suivants. R-2122-1 et suivants. et L.2125-1 et suivants.
relatifs aux règles générales d'Occupation du Domaine Public l

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles îl a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

PERMIS DE STATIONNEMENT
Accordé à
Monsieur LOIR Flavien Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints du 25 juillet 2017

transmis en préfecture le même jour.

Vu la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes
d'adjoints l

Vu l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le
26 juillet 2017 donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald
IESTANIERE en ce qui concerne la réglementation et les pouvoirs de police du
Maire en matière d'occupation du domaine public l

.Vu la délibération N'1051/2016 en date du 19 décembre 2016. transmise en
préfecture le 20 décembre 2016, poilant révision des tarifs d'occupation du
domaine public l

.Vu l'arrêté municipal N'09/2016 du 14 janvier 2016, parvenu en Préfecture de
Vaucluse le 15 janvier 2016, portant règlement du Marché Hebdomadaire de la
Ville d'Orange

Considérant qu'il convient d'autoriser l'intéressé à occuper le domaine public

ARRETE

Article 1 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions
du règlement du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, et sous condition d'acquitter les droits et
redevances en vigueur.

Article 2 : A l' occasion du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, Monsieur LOIR Flavien, rue du lavoir,
30330 LA BASTIDE D'ENGRAS est autorisé à occuper un emplacement sur ïe domaine public.

Place G. Clemenceau - B.f! 187 - 84106 Orange Cedex- Vaucluse

Té1. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



Article 3 : L'autorisation ainsi accordée concerne une occupation dont les caractéristiques sont les suivantes
1. NATURE DU STAND : Penderies
2. DIMENSIONS : 8 ml
3- PRODUITS : Vêtements

Article 4 : Cette autorisation temporaire, précaire et révocable est valable du 01/01/2019 au 31/12/2019

Article 5 : Elle est renouvelable chaque année sur présentation des documents professionnels avant le 31/1 2

Article 6 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour
des raisons d'intérêt général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par ïe règlement
du marché hebdomadaire et notamment pour le défaut de présentation des documents professionnels ou le
défaut de paiement de la redevance.

Article 7 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

Article 8 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la commune

Article 9 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement de la première des mesures de notification.

Article 10 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police
Municipale et les agents placés sous ses ord les, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

P/Le Maire,
gué à l'Occupation du Domaine Public,

Gérald TESTANIERE

Notifié le : .,/\ "\. . .p '"'\ - '2......P .-,'"l .S

Signature de l'intéressé à qui un exemplaire a été remis

.,"'?

/
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JE MA INTtENI)RAI

Publié le Vil le d'Orange l

N' 17/2019

ORANGE, le 7 janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

OCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.
2122-28, L. 2212-1 , L. 2212-2 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la
Police Municipale, à la Police de la circulation et du stationnement, ainsi que les
articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au régime juridique des actes
pris par les autorités communales l

.Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les
articles L.2122-1 et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants,
relatifs aux règles générales d'Occupation du Domaine Public ;

-Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

PERM IS DE STATIONNEMENT
Accordé à
Madame LURMIN Elisabeth -Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints du 25 juillet 2017

transmis en préfecture le même leur.

Vu la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes
d'adjoints ;

Vu l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le
26 juillet 2017 donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald
TESTANIERE en ce qui concerne la réglementation et les pouvoirs de police du
Maire en matière d'occupation du domaine public l

.Vu la délibération N'1051/2016 en date du 19 décembre 2016, transmise en
préfecture le 20 décembre 2016, portant révision des tarifs d'occupation du
domaine public.

Vu l'arrêté municipal N'09/2016 du 14 Janvier 2016, parvenu en Préfecture de

Vaucluse le 15 janvier 2016, portant règlement du Marché Hebdomadaire de la
Ville d'Orange.

Considérant qu'il convient d'autoriser l'intéressée à occuper le domaine public

ARRETE

Article 1 : La présente autorisation est accordée à charge pour la bénéficiaire de se conformer aux dispositions
du règlement du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, et sous condition d'acquitter ïes droits et
redevances en vigueur.

Article 2 : A l' occasion du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, Madame LURMIN Elisabeth, l route de
Velleron, 1 52 impasse de l'Houmet, 84170 MONTEUX est autorisée à occuper un emplacement sur le domaine
public

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse
Tél. : 04 90 51 414 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www. ville-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée impenonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



A rt c e 3 : L'autorisation ainsi accordée concerne une occupation dont les caractéristiques sont les suivantes
1- NATURE DU STAND : Remorque
2- DIMENSIONS : 9 ml
3 PRODUITS : Poissonnerie

Article 4 : Cette autorisation temporaire, précaire et révocable est valable du 01/01/2019 au 31/1 2/2019

Article 5 : Elle est renouvelable chaque année sur présentation des documents professionnels avant le 31/12

Article 6 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour
des raisons d'intérêt général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement
du marché hebdomadaire et notamment pour le défaut de présentation des documents professionnels ou le
défaut de paiement de la redevance.

Article 7 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

Article 8 : Le présent arrêté sera notifié à l'anté ressée et publié au recueil des actes administratifs de la
commune.

Article 9 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement de la première des mesures de notification.

Article 10 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de ïa Police
Municipale et les agents placés sous ses ord les, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

P/Le Maire,
élégué à l'Occupation du Domaine Public,

Gérald TESTANIERE

Notifié le : .,,,4-"o - ..2 4 . 2...,.C> ,.,4 (b
Signature de l'intéressée à qui un exemplaire a été remis



)E MAINTIENDRA l

Publié le Vil le d'Orange l

N' 18/2019

ORANGE, le 7 janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

OCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L
2122-28, L. 2212-1, L. 2212-2 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la
Police Municipale, à la Police de la circulation et du stationnement, ainsi que les
articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au régime juridique des actes
pris par les autorités communales l

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment
les articles L.2122-1 et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants,
relatifs aux règles générales d'Occupation du Domaine Public l

-Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

PERMIS DE STATIONNEMENT
Accordé à
MBENGUE Makhaly Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints du 25 juillet 2017

transmis en préfecture le même jour.

Vu la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
transmise en Préfecture ïe jour même, portant création de neuf postes
d'adjoints ;

Vu l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le
26 juillet 201 7 donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald
TESTANIERE en ce qui concerne la réglementation et les pouvoirs de police du
Maire en matière d'occupation du domaine public l

.Vu la délibération N'1051/2016 en date du 19 décembre 2016, transmise en
préfecture le 20 décembre 2016, portant révision des tarifs d'occupation du
domaine public.

- Vu l'arrêté municipal N'09/2016 du 14 lanvïer 2016, parvenu en Préfecture de
Vaucluse le 15 janvier 2016, portant règlement du Marché Hebdomadaire de la
Ville d'Orange.

Considérant qu'il convient d'autoriser l'inté ressé à occuper le domaine public

ARRETE

Article 1 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions
du règlement du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, et sous condition d'acquitter les droits et
redevances en vigueur.

Article 2 : A l' occasion du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, Monsieur MBENGUE Makhaly, 34
avenue Alphonse Daudet 317 B, 84130 LE PONTET est autorisé à occuper un emplacement sur le domaine
publicU

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
Té1. : 04 90 51 4 14 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : vwwv.ville-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



Article 3 : L'autorisation ainsi accordée concerne une occupation dont les caractéristiques sont les suivantes
1. NATURE DU STAND : Etalages
2. DIMENSIONS : 8 ml
3- PRODUITS : Maroquinerie

Article 4 : Cette autorisation temporaire, précaire et révocable est valable du 01/01/2019 au 31/12/2019

Article 5 : Elle est renouvelable chaque année sur présentation des documents professionnels avant le 31/12

Article 6 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour
des raisons d'anté rêt général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement
du marché hebdomadaire et notamment pour le défaut de présentation des documents professionnels ou le
défaut de paiement de la redevance.

Article 7 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

Article 8 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la commune

Article 9 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement de la première des mesures de notification.

Article 10 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police
Municipale et les agents placés sous ses ord les, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

BŒL:.g- P/Le Maire,
à l'Occupation du Domaine Public,/

[,,,#'
Z

Gérald TESTANIERE

Notifié le : .../{ (i:2 - C7

Signature de l'intéressé à qui un exemplaire a été remis



JE btAINTtENDRA I

Publié le Ville d'Orange l

N' 19/2019

ORANGE, le 7 janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

OCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.
2122-28, L. 2212-1, L. 2212-2 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la
Police Municipale, à la Police de la circulation et du stationnement, ainsi que les
articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au régime juridique des actes
pris par les autorités communales l

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment
les articles L.2122-1 et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants,
relatifs aux règles générales d'Occupation du Domaine Public l

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

procédé pour

PERMIS DE STATIONNEMENT
Accordé à
Monsieur MBENGUE Papa Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints du 25 juillet 2017

transmis en préfecture le même jour.

Vu la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes
d'adjoints ;

Vu l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le

26 juillet 201 7 donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald
TESIANIERE en ce qui concerne la réglementation et les pouvoirs de police du
Maire en matière d'occupation du domaine public l

.Vu la délibération N'1051/2016 en date du 19 décembre 2016, transmise en
préfecture le 20 décembre 2016, portant révision des tarifs d'occupation du
domaine public.

Vu l'arrêté municipal N'09/2016 du 14 janvier 2016, parvenu en Préfecture de
Vaucluse le 15 janvier 2016, portant règlement du Marché Hebdomadaire de la
Ville d'Orange.

Considérant qu'il convient d'autoriser l'inté ressé à occuper le domaine public

ARRETE

Article 1 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions
du règlement du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, et sous condition d'acquitter les droits et
redevances en vigueur.

Article 2 : A l' occasion du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, Monsieur MBENGUE Papa, l rue des
Pâquerettes - 84000 AVIGNON est autorisé à occuper un emplacement sur le domaine public.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
rë1. : 04 90 51 4 14 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www.ville-orange. fr
boute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



Article 3 : L'autorisation ainsi accordée concerne une occupation dont les caractéristiques sont les suivantes
1. NATURE DU STAND : Etalages
2. DIMENSIONS : 10 ml
3- PRODUITS : Maroquinerie

Article 4 : Cette autorisation temporaire, précaire et révocable est valable du 01/01/2019 au 31/12/2019

Article 5 : Elle est renouvelable chaque année sur présentation des documents professionnels avant le 31/12

Article 6 : La présente autorisation est. pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour
des raisons d'intérêt général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement
du marché hebdomadaire et notamment pour le défaut de présentation des documents professionnels ou ïe
défaut de paiement de la redevance.

Article 7 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

Article 8 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la commune

Article 9 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement de la première des mesures de notification.

Article 10 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police
Municipale et les agents placés sous ses ord les, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

P/Le Maire,
légué à l'Occupation du Domaine Public,r

Gérald TESTANIERE

.,,43Ç



)Ë MA INTIENDRA!

Publié le Ville d'Orange l

N' 20/2019

ORANGE, le 7 janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

OCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.
2122-28, L. 2212-1, L. 2212-2 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la
Police Municipale, à la Police de la circulation et du stationnement, ainsi que les
articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au régime juridique des actes
pris par les autorités communales l

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment
les articles L.2122-1 et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants,
relatifs aux règles générales d'Occupation du Domaine Public l

-Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

PERMIS DE STATIONNEMENT
Accordé à
Monsieur MICHEL Alain Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints du 25 juillet 2017

transmis en préfecture le même jour.

Vu la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes
d'adjoints ;

Vu l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le
26 juillet 201 7 donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald
TESTANIERE en ce qui concerne la réglementation et les pouvoirs de police du
Maire en matière d'occupation du domaine public ;

.Vu la délibération N'1051/2016 en date du 19 décembre 2016. transmise en
préfecture le 20 décembre 2016, portant révision des tarifs d'occupation du
domaine public l

- Vu l'arrêté municipal N'09/2016 du 14 janvier 2016, parvenu en Préfecture de
Vaucluse le 15 janvier 2016, portant règlement du Marché Hebdomadaire de la
Ville d'Orange.

Considérant qu'il convient d'autoriser l'intéressé à occuper le domaine public

ARRETE

Article 1 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions
du règlement du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, et sous condition d'acquitter les droits et
redevances en vigueur.

Article 2 : A l' occasion du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, Monsieur MICHEL Alain, 1439 route de
Châteauneuf du Pape 84100 ORANGE est autorisé à occuper un emplacement sur le domaine public.

Place G. Ctemenceau - B.R 187 - 84 106 Orange Cedex - Vauctuse
ïëf. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internat : www. ville-orange. fr
toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange ,A'$ÉI



Article 3 : L'auto risation ainsi accordée concerne une occupation dont les caractéristiques sont les suivantes
1. NATURE DU STAND : Etalages Camion
2. DIMENSIONS : 12 ml
3- PRODUITS : Plants et graines

Article 4 : Cette autorisation temporaire, précaire et révocable est valable du 01/01/2019 au 31/1 2/2019

Article 5 : Elle est renouvelable chaque année sur présentation des documents professionnels avant le 31/12

Article 6 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour
des raisons d'inté rêt général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement
du marché hebdomadaire et notamment pour le défaut de présentation des documents professionnels ou le
défaut de paiement de la redevance.

Article 7 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

AdlglS..g.: Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la commune

Article 9 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement de la première des mesures de notification.

Article 10 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police
Municipale et les agents placés sous ses ord les, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

P/Le Maire,
légué à l'Occupation du Domaine Public,

Gérald TESTANIERE

Notifié le o .,x 9
Signature de l'intéressé à qui un exemplaire a été remis



JË btA INTIENI)I{A I

Publié le Vi l le d'Orange l

N' 21/2019

ORANGE, le 7 janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

OCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.
2122-28, L. 2212-1 , L. 221 2-2 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire. à la
Police Municipale, à la Police de la circulation et du stationnement, ainsi que les
articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au régime juridique des actes
pris par les autorités communales l

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment
les articles L.2122-1 et suivants. R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants.
relatifs aux règles générales d'Occupation du Domaine Public l

,Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014

PERMIS DE STATIONNEMENT
Accordé à
Madame PIZZO Veronica - Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints du 25 juillet 2017

transmis en préfecture le même jour.

Vu la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
transmise en Préfectu re le jour même, portant création de neuf postes
d'adjoints l

. Vu l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le
26 juillet 2017 donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald
TESTANIERE en ce qui concerne la réglementation et les pouvoirs de police du
Maire en matière d'occupation du domaine public l

.Vu la délibération N'1051/2016 en date du 19 décembre 2016, transmise en
préfecture le 20 décembre 2016, portant révision des tarifs d'occupation du
domaine public.

- Vu l'arrêté municipal N'09/2016 du 14 janvier 2016, parvenu en Préfecture de
Vaucluse le 15 janvier 2016, portant règlement du Marché Hebdomadaire de la
Ville d'Orange.

.Considérant qu'il convient d'autoriser l'inté ressée à occuper le domaine public

ARRETE

Article 1 : La présente autorisation est accordée à charge pour la bénéficiaire de se conformer aux dispositions
du règlement du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, et sous condition d'acquitter les droits et
redevances en vigueur.

Article 2 : A l' occasion du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, Madame PIZZO Veronica, les
ROMARINS, ancien chemin d'Aix bas, 13122 VENTABREN est autorisée à occuper un emplacement sur le
domaine public.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucfuse
ïéï. : 04 90 51 4 14 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www. ville-orange. fr
Faute correspondance doit être adressée impersonneilement à Monsieur le Maire d' Orange -.43Z



Article 3 : L'autorisation ainsi accordée concerne une occupation dont les caractéristiques sont les suivantes
1. NATURE DU STAND : Etalages
2. DIMENSIONS : 10 ml
3. PRODUITS : Vêtements

Article 4 : Cette autorisation temporaire, précaire et révocable est valable du 01/01/2019 au 31/12/2019

Article 5 : Elle est renouvelable chaque année sur présentation des documents professionnels avant le 31/12

Article 6 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour
des raisons d'intérêt général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement
du marché hebdomadaire et notamment pour le défaut de présentation des documents professionnels ou le
défaut de paiement de la redevance.

A1llglgZ : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

Article 8 : Le présent arrêté sera notifié à l'inté ressée et publié au recueil des actes administratifs de la
commune.

Article 9 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement de la première des mesures de notification.

Article 10 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police
Municipale et les agents placés sous ses ord les, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

P/Le Maire,
L'Adjoint Délégué à l'Occupation du Domaine Public,

r

Gérald TESTANIERE

Notifié le .=2

Signature de l'anté ressée à qui un exemplaire a été remis

,A g:,')



}E MA INTIENÏ)RA i

Publié le Vil le d'Orange l

N' 2Z2019
ORANGE, le 7 janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

OCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L
2122-28, L. 221 2-1, L. 2212-2 et L. 221 3-6 relatifs aux attributions du Maire, à la
Police Municipale, à la Police de la circulation et du stationnement, ainsi que les
articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au régime juridique des actes
pris par les autorités communales ;

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment
les articles L.2122-1 et suivants, R-2122-1 et suivants. et L.2125-1 et suivants,
relatifs aux règles générales d'Occupation du Domaine Public l

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

PERM IS DE STATIONNEMENT
Accordé à
Monsieur RIPPOL Sébastien Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints du 25 juillet 2017

transmis en préfecture le même jour.

Vu la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
transmise en Préfecture ïe leur même, portant création de neuf postes
d'adjoints l

Vu l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le
26 juillet 201 7 donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald
TESTANIERE en ce qui concerne la réglementation et les pouvoirs de police du
Maire en matière d'occupation du domaine public l

.Vu la délibération N'1051/2016 en date du 19 décembre 2016, transmise en
préfecture le 20 décembre 2016, portant révision des tarifs d'occupation du
domaine public.

- Vu l'arrêté municipal N'09/2016 du 14 janvier 2016, parvenu en Préfecture de
Vaucluse le 15 janvier 2016, portant règlement du Marché Hebdomadaire de la
Ville d'Orange.

Considérant qu'il convient d'autoriser l'anté ressé à occuper le domaine public

ARRETE

Article 1 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions
du règlement du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, et sous condition d'acquitter les droits et
redevances en vigueur.

Article 2 : A l' occasion du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, Monsieur RIPPOL Sébastien 179
chemin des Roseaux 84450 ST SATURNIN LES AVIGNON est autorisé à occuper un emplacement sur le
domaine public.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

Téï. : 04 90 51 4 14 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange

duô



Article 3 : L'autorisation ainsi accordée concerne une occupation dont les caractéristiques sont les suivantes
1. NATURE DU STAND : Etalages
2. DIMENSIONS : 13 ml
3- PRODUITS : Fruits et Légumes

Article 4 : Cette autorisation temporaire. précaire et révocable est valable du 01/01/2019 au 31/12/2019

Art c e 5 : Elle est renouvelable chaque année sur présentation des documents professionnels avant le 31/12

Article 6 : La présente auto risation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour
des raisons d'intérêt général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement
du marché hebdomadaire et notamment pour le défaut de présentation des documents professionnels ou le
défaut de paiement de la redevance.

Article 7 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

Article 8 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et publié au recueil des actes administratifs de ïa commune

Article 9 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement de la première des mesures de notification.

Article 10 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police
Municipale et les agents placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

P/Le Maire,
gué à l'Occupation du Domaine Public,

Gérald TESTANIERE

Notifié le : ,,,A O- .=2 .a 9

Signature de l'intéressé à qui un exemplaire a été remis



}E )ÏA ÏNTIEND RA }

Publié le Ville d'Orange l

N' 23/2019
ORANGE, le7 janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

OCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L
21 22-28. L. 2212-1 , L. 2212-2 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la
Police Municipale, à la Police de la circulation et du stationnement, ainsi que ïes
articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au régime Juridique des actes
pris par les autorités communales ;

.Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les
articles L.2122-1 et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants,
relatifs aux règles générales d'Occupation du Domaine Public l

-Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

PERM IS DE STATIONNEMENT
Accordé à
Monsieur SESANNE Lee -Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints du 25 juillet 2017

transmis en préfecture le même jour.

.Vu la délibération N'. 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes
d'adjoints ;

Vu l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le
26 juillet 2017 donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald

TESTANIERE en ce qui concerne la réglementation et les pouvoirs de police du
Maire en matière d'occupation du domaine public l

.Vu la délibération N'1051/2016 en date du 19 décembre 2016, transmise en
préfecture le 20 décembre 2016, portant révision des tarifs d'occupation du
domaine public.

Vu l'arrêté municipal N'09/2016 du 14 janvier 2016, parvenu en Préfecture de
Vaucluse le 15 janvier 2016, portant règlement du Marché Hebdomadaire de la
Ville d'Orange.

Considérant qu'il convient d'autoriser l'intéressé à occuper le domaine public

ARRETE

Article 1 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions
du règlement du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, et sous condition d'acquitter les droits et
redevances en vigueur.

Article 2 : A l' occasion du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, Monsieur SESANNE Lee, 5 avenue
Théophile Delorme 841 30 LE PONTET est autorisé à occuper un emplacement sur ïe domaine public.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse
Téf. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www. ville-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée împersonneïlemerlt à Monsieur le Maire d' Orar} ge



Art de 3 : L'autorisation ainsi accordée concerne une occupation dont les caractéristiques sont ïes suivantes
1. NATURE DU STAND : Penderies Etalages
2. DIMENSIONS : 5 ml
3- PRODUITS : Bijoux fantaisies- Echarpes

Article 4 : Cette autorisation temporaire, précaire et révocable est valable du 01/01/2019 au 31/1 2/2019

Article 5 : Elle est renouvelable chaque année sur présentation des documents professionnels avant le 31/12

Article 6 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour
des raisons d'intérêt général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement
du marché hebdomadaire et notamment pour le défaut de présentation des documents professionnels ou le
défaut de paiement de la redevance.

Article 7 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

Article 8 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la commune

Article 9 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement de la première des mesures de notification.

A rude 10 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police
Municipale et les agents placés sous ses ord les, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

P/Le Maire,
élagué à l'Occupation du Domaine Public,

r

Gérald TESTANIERE



JE MA ÏNTÏEND RA Ï

Publié le Ville d'Orange l

N' 24/2019

ORANGE, le 7 janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

OCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.
2122-28, L. 2212-1. L. 2212-2 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la
Police Municipale, à la Police de la circulation et du stationnement, ainsi que les
articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au régime juridique des actes
pris par ïes autorités communales l

.Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les
articles L.2122-1 et suivants. R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants,
relatifs aux règles générales d'Occupation du Domaine Public l

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014

PERMIS DE STATIONNEMENT
Accordé à
Monsieur TCHOUKRIEL Gérard -Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints du 25 juillet 2017

transmis en préfecture le même jour ;

.Vu la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes
d'adjoints ;

.Vu l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le
26 juillet 2017 donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald
TESTANIERE en ce qui concerne la réglementation et les pouvoirs de police du
Maire en matière d'occupation du domaine public l

.Vu la délibération N'1051/2016 en date du 19 décembre 2016, transmise en
préfecture le 20 décembre 2016, portant révision des tarifs d'occupation du
domaine public.

.Vu l'arrêté municipal N'09/2016 du 14 janvier 2016, parvenu en Préfecture de
Vaucluse le 15 janvier 2016. portant règlement du Marché Hebdomadaire de la
Ville d'Orange.

Considérant qu'il convient d'autoriser l'intéressé à occuper le domaine public

ARRETE

Article 1 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions
du règlement du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, et sous condition d'acquitter les droits et
redevances en vigueur.

Article 2 : A l' occasion du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, Monsieur TCHOUKRIEL Gérard, 64
petite route de Sorgues, Quartier Remourin 84370 BEDARRIDES est autorisé à occuper un emplacement sur
le domaine public.

Place G. Clemenceau - B.E 187 - 84 106 Orange Cedex- Vaucfuse
rë1. : 04 90 51 41 4 î - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www. ville-orange.fr
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Article 3 : L'autorisation ainsi accordée concerne une occupation dont les caractéristiques sont les suivantes
1- NATURE DU STAND : Penderies
2- DIMENSIONS : 14 ml
3. PRODUITS : Vêtements

Article 4 : Cette autorisation temporaire, précaire et révocable est valable du 01/01/2019 au 31/12/2019

Article 5 : Elle est renouvelable chaque année sur présentation des documents professionnels avant le 31/12

Article 6 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour
des raisons d'inté rêt général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement
du marché hebdomadaire et notamment pour le défaut de présentation des documents professionnels ou le
défaut de paiement de la redevance.

Article 7 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

Article 8 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la commune

Article 9 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement de la première des mesures de notification.

Article 10 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police
Municipale et les agents placés sous ses ord les, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

P/Le Maire,
gué à l'Occupation du Domaine Public,

Gérald TESTANIERE

Notifié le Z.,o ...4 S

Signature de l'intéressé à qui un exemplaire a été remis

]Ü€



)E MA INTÏENDRA l

Publié le Vi lle d'Orange l

N' 25/2019

ORANGE, le 8 janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

OCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.
2122-28, L. 2212-1 , L. 2212-2 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la
Police Municipale, à la Police de la circulation et du stationnement, ainsi que les
articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au régime juridique des actes
pris par les autorités communales

Vu ïe Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment
les articles L.2122-1 et suivants. R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants,
relatifs aux règles générales d'Occupation du Domaine Public l

-Vu ïe procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

PERMIS DE STATIONNEMENT
Accordé à
Monsieur ESPELT Armand -Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints du 25 juillet 2017

transmis en préfecture le même jour.

Vu la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
transmise en Préfecture le leur même, portant création de neuf postes
d'adjoints l

Vu l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le
26 juillet 201 7 donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald
TESTANIERE en ce qui concerne la réglementation et les pouvoirs de police du
Maire en matière d'occupation du domaine public l

.Vu ïa délibération N'1051/2016 en date du 19 décembre 2016, transmise en
préfecture le 20 décembre 2016, portant révision des tarifs d'occupation du
domaine public.

Vu l'arrêté municipal N'09/2016 du 14 janvier 2016, pawenu en Préfecture de
Vaucluse le 15 janvier 2016, portant règlement du Marché Hebdomadaire de la
Ville d'Orange.

Considérant qu'il convient d'autoriser l'intéressé à occuper le domaine public

ARRETE

Article 1 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions
du règlement du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, et sous condition d'acquitter les droits et
redevances en vigueur.

Article 2 : A l' occasion du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, Monsieur ESPELT Armand 712 route
de Bagnols 30130 PONT SAINT ESPRIT, est autorisé à occuper un emplacement sur le domaine public.

Place G. Cfemenceau - B.P ]87 - 84 106 Orange Cedex - Vaucïuse
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Ar ide 3 : L'autorisation ainsi lagesdée concerne une occupation dont les caractéristiques sont les suivantes
2- DIMENSIONS : 6 ml
3- PRODUITS : Fruits et Légumes

Article 4 : Cette autorisation temporaire, précaire et révocable est valable du 01/01/2019 au 31/1 2/2019

Article 5 : Elle est renouvelable chaque année sur présentation des documents professionnels avant le 31/1 2

Art de 6 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour
des raisons d'intérêt général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement
du marché hebdomadaire et notamment pour le défaut de présentation des documents professionnels ou le
défaut de paiement de la redevance.

Ar ic e 7 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

Adlglg&: Le présent arrêté sera notifié à l'anté resté et publié au recueil des actes administratifs de la commune

Article 9 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement de la première des mesures de notification.

Artic e 10 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police
Municipale let les agents placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

P/Le Maire.

à l'Occupation du pomaïne Public,

Gérald TESTANIERE

Notifié le ,Æ9 eo .,4s

Signature de l'intéressé à qui un exemplaire a été remis
/

/



}E MA INTIENDRA l

Publié le Ville d'Orange l

N' 26/2019
ORANGE, le 8 janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

OCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.
2122-28, L. 2212-1 , L. 2212-2 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à ïa
Police Municipale, à la Police de la circulation et du stationnement, ainsi que les
articles L.2131-1, L12131-2 et L.2131-3 relatifs au régime juridique des actes
pris par les autorités communales l

.Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les
articles L.2122-1 et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants,
relatifs aux régies générales d'Occupation du Domaine Public l

-Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux ïe 28 mars 2014 l

PERMIS DE STATIONNEMENT
Accordé à
Madame FORESE Anne.Marie -Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints du 25 juillet 2017

transmis en préfecture le même jour.

.Vu la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
transmise en Préfectu re le jour même, portant création de neuf postes
d'adjoints ;

Vu l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le

26 juillet 2017 donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald
TESTANIERE en ce qui concerne la réglementation et les pouvoirs de police du
Maire en matière d'occupation du domaine public l

.Vu .la délibération N'1051/2016 en date du 19 décembre 2016, transmise en
préfecture. le 20 décembre 2016, portant révision des tarifs d'occupation du
domaine public.

Vu l'arrêté municipal N'09/2016 du 14 janvier 2016, parvenu en Préfecture de
Vaucluse le 15 janvier 2016, portant règlement du Marché Hebdomadaire de la
Ville d'Orange.

.Considérant qu'il convient d'autoriser l'intéressée à occuper le domaine public

ARRETE

ABlglg..! : La présente auto rïsation est accordée à charge pour la bénéficiaire de se conformer aux dispositions
du règlement du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, et sous condition d'acquitter les droits et
redevances en vigueur.

Article 2 : A l' occasion du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, Madame FORESE Anne-Marie, 215
chemin des Garrigues Basses, 26790 SUZE LA ROUSSE, est autorisée à occuper un emplacement sur ïe
domaine public.

Place G. C]emenceau - B.R ]87 - 84106 Orange Cedex - Vauc]use
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Article 3 : L'autorisation ainsi accordée concerne une occupation dont les caractéristiques sont les suivantes
1- NATURE DU STAND : Penderies
2- DIMENSIONS : 8 ml
3. PRODUITS : Vêtements

Article 4 : Cette autorisation temporaire, précaire et révocable est valable du 01/01/2019 au 31/12/2019

Article 5 : Elle est renouvelable chaque année sur présentation des documents professionnels avant le 31/1 2

Article 6 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité. soit pour
des raisons d'intérêt général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement
du marché hebdomadaire et notamment pour le défaut de présentation des documents professionnels ou le
défaut de paiement de la redevance.

Article 7 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

Article 8 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée et publié au recueil des actes administratifs de la
commune.

Article 9 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Rîmes dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement de la première des mesures de notification.

Article 10 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police
Municipale et les agents placés sous ses ord les, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

P/Le Maire,
L'Adjoint Délégué à l'Occupa bon du Domaine Public,

7

yES

Notifié le

Signature de l'intéressée à qui un exemplaire a été remis



JE ){A ÏNTIEND RA I

Ville d'Orange l

Publié le

N' 27/2019

ORANGE, le 9 janvier 2019

DIRECTION DU COMMERCE
ET DE L'OCCUPATION DU
DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L. 2122-
28 relatif aux délégations données par le Maire à ses adjoints, les articles L. 2131-
l à L 2131-3 relatifs au régime juridique des actes pris par les auto rites
communales, L. 2212-1 et L 2212-2 relatifs aux attributions du Maire concernant
la Police Municipale et L 2213-1 à L. 2213-2 concernant la Police de la circulation
et du stationnement l

ARRETE PORTANT
AUTORISATION
D'OUVERTURE TEMPORAIRE
D'UN DEBIT DE BOISSONS

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L.3321-1 et L.3334-2.
alinéa 2 relatifs d'une part. à la classification des boissons et d'autre part, à
'ouverture d'un débit temporaire de boissons l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a étë procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

APEL LA NATIVITÉ
VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints le 25 juillet 2017
transmis en Préfecture le même jour;

LOTO VU la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
transmise en Préfecture le même jour, portant création de neuf postes d'adjoints l

VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le 26
juillet 2017 donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald
TESTANIERE en ce qui concerne la police générale des débits de boissons l

VU la demande formulée le 9 janvier 2019 par Monsieur Ludovic CASTELLI.
Président de << L'APEL LA NATIVITÉ }> dont le siège est situé 6 rue Capty à
O range (84100), à l'occasion de la manifestation dénommée « LOTO » l

Considérant que la demande constitue la n' 01 depuis le début de l'année 2019

ARRETE

ARTICLE ler : Monsieur Ludovic CASTELLI. Président de l'association {< APEL LA NATIVITE ». est autorisé
à ouvrir un débit de boissons temporaire à l'Ecole La Nativité, le dimanche 20 janvier 2019 de 08h00 à 19h00.
à l'occasion de la manifestation dénommée « LOTO ».

ARTICLE 2ème : L'organisateur devra se conformer strictement aux prescriptions imposées par la
réglementation applicable en matière de débits de boissons et notamment concernant la protection des mineurs
contre l'alcoolisme, l'ivresse publique...

Place G. Clemenceau - B.R 187- 84106 Orange Cedex- Vaucluse
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ARTICLE 3ème : Les boissons mises en vente sont limitées à celles des groupes l et 3.

ARTICLE 4ème : Le présent arrêté sera notifié à l'inté resté et publié au recueil des actes administratifs de la
commune.

ARTICLE 5ème : Monsieur le Directeur Général des Services. Monsieur le Commissaire de Police. Monsieur le

Chef de Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté

ARTICLE 6ème : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours au Tribunal Administratif de Nîmes dans un
délai de deux mois.

P/Le Maire,
L'Adjoint Délégué,

/

Gérald TESTANIERE

Notifiéle: -,JÇ7a /.80/g
Signature de l'intéressé à qui un exemplaire a été remis



)E NtA ÏNTIENDRA

Publié le Vil le d'Orange l

N' 28/2019 ORANGE, le 9janvier 2019

Direction du Commerce
et de l'Occupation du Domaine Public

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi n' 2005-102 du 1 1 février 2005 sur l'égalité des droits et des chances
la participation et la citoyenneté des personnes handicapées l

VU le décret n' 2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics ;

prescriptions

ARRETE MODIFICATIF PORTANT
AUTORISATION D'OCCUPATION DU
DOMAINE PUBLIC

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles
L. 2122-28, L. 2212-1. L. 2212-2 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire. à

la Police Municipale, à la Police de la circulation et du stationnement, ainsi que
les articles L.2131-1. L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au régime juridique des actes
pris par les autorités communales l

Permis de Stationnement
VU L'article L. 1 13-2 du Code de la Voirie Routière

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les
articles L.2122-1 et L.2125-1 relatifs aux règles générales d'Occupation du
Domaine Public ;

Modifie et remplace l'ARRETE
N'128/2018 du le' août 2018

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints le
transmis en Préfecture le même jour ;

25 juillet 2017

BANANE FRAISE VU la délibération du Conseil Municipal en date du 19 décembre 2016 parvenue
en Préfecture de Vaucluse le 20 décembre 2016 portant révision des tarifs
d'occupation du domaine public à compter du l"janvier 2017 ;

Eric CARON VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 juillet 2017, transmis en
Préfecture le 26 juillet 2017, affiché et publié au recueil des actes administratifs
de la Commune du mois de juillet, complété par l'arrêté du Maire n' 335/2017 en
date du 23 août 2017, transmis en Préfecture le 24 août 2017 afHché et publié
au recueil des actes administratifs de la Commune du mois d'août. donnant
délégation de fonction et de signatu re à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce
qui concerne la réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière
d'occupation du domaine public ;

VU l'arrêté du Maire N'128/2018 du le' août 2018 portant autorisation
d'occupation du domaine public accordée à Monsieur cric CARON au droit de
son commerce <( BANANE FRAISE » situé 2 Place de la République (84100) à
compter de ce jour et pour une durée d'un an ;

VU le nouveau relevé établi par le service ODP

CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de modifier l'autorisation d'occupation du
domaine public susvisée ;

CONSIDÉRANT que l'occupation du domaine public ne
emprise doit faire l'objet d'un permis de stationnement l

donnant pas lieu à

ARRETE

ABlçle.l: Le présent arrêté modifie et remplace l'arrêté N'1 28/201 8 du ler août 201 8 susvisé

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex- Vaucluse
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ABlçlg..Z: Il est permis à Monsieur cric CARON, gérant du commerce « BANANE FRAISE ), sous condition d'acquitter
les droits et redevances en vigueur. d'occuper le domaine public au droit de son commerce et uniquement pour l'exploitation
de celui-ci. situé 2 place de la République à ORANGE (84100) à compter du 1 0 janvier 2019.

Par dérogation, et sous réserve de l'accord express des parties concernées, l'autorisation d'occupation pourra être étendue
au droit d'un commerce immédiatement contigu à celui du demandeur.

Article 3 : L'utilisation privative ainsi accordée devra être compatible avec l'affectation du domaine public

Adlçlt4: D'après le relevé dûment accepté et signé par le pétitionnaire :
Nature de l'occupation autorisée :
'Terrasse ouverte : 63,90 m' (au droit du commerce côté Rue Lubière - côté Place de la République)

Adresse d'application des droits et redevances :
2 Place de la République 84100 ORANGE. Zone 01

A!.11çlg..5.i Cette autorisation est suspendue partiellement sur 43,70 m: (côté Place de la République) lors du
déroulement du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange.

Adlçlg..6 : Les installations, objet de la présente autorisation, devront être démontables. Par ailleurs, ces dernières devront
être entretenues ou restaurées - si besoin est - sur simple avis donné par l'Administration de la Ville.

A!.11çla.l: Le permissionnaire est tenu de se conformer aux dispositions des règlements en vigueur, au tracé signifié par le
service Occupation du Domaine Public (ODP) de la Ville d'ORANGE et de respecter la liberté de passage des piétons et des
personnes à mobilité réduite. À défaut, après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé réception, le retrait du
mobilier sera réalisé par les services municipaux. aux frais exclusifs du bénéficiaire de la présente autorisation sans préjuger
des droits liés à l'occupation du domaine public sans titre.

Article 8 : Il est demandé au pétitionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public, les
aménagements ou le mobilier urbains (végétaux. bancs, lampadaires ...). Il incombera au pétitionnaire d'entretenir, de
nettoyer et par conséquent de maintenir dans un état de propreté satisfaisant le domaine public qu'il lui est permis d'occuper.

ABlçlg..9 : En aucun cas l'(es) installation(s) ne devra(ont) être utilisée(s) à d'autres fins que celle(s) stipulée(s) par le
pétitionnaire ainsi qu'il est dit à l'article 2.

ABlçlg.ilg : Dans le cas où le pétitionnaire envisagerait :
des aménagements de quelque natu re que ce soit sur l'emprise du domaine public et ses dépendances et sur la partie pour

laquelle la présente autorisation a été délivrée.
une extension d'occupation du domaine public. au-delà des limites arrêtées dans la présente .autorisation, il devra en

formuler la demande auprès du Maire de la Ville d'ORANGE(Service ODP).
En cas d'infraction de sa part à cette disposition, la Ville d'ORANGE sera en droit de procéder au retrait immédiat des
meubles ou obstacles sans avoir besoin de recourir à quelque procédure que ce soit et sans que ce retrait ne constitue une
quelconque voie de faite étant entendu que les frais engendrés par ce qui est dit précédemment resteraient à la charge
exclusive du contrevenant.

Adlçla.U. : L'autorisation d'occupation du domaine public est délivrée /nfu/fu personne. Elle est incessible et intransmissible
ne peut pas être vendue, sous-louée ou prêtée à titre gratuit.

Adlçlg.!2.: Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

Article 13 : Les tarifs des droits et redevances d'occupation du domaine public sont fixés par délibération du Conseil
Municipal.
Les droits et redevances sont déterminés du 1" janvier au 31 décembre en fonction de la nature de l'occupation du domaine
public autorisée à l'article 4, d'après le relevé dûment signé et accepté par le pétitionnaire.
Les droits et redevances sont payables d'avance et calculés prorata fempods pour la première année.

Aïüde 14 : Le calcul des droits et redevances résulte de ce qui est dit précédemment et en fonction des articles 2, 4 et 13
de la présente autorisation.

ABlçlS..H : La présente autorisation n'est accordée qu'à titre précaire et révocable.
Elle ne constitue pas un droit et peut être suspendue temporairement ou retirée pour toute raison d'intérêt général, ou pour
non-respect par le pétitionnaire des conditions imposées par le présent arrêté, sans que l'intéressé(e) ne puisse prétendre à
une quelconque indemnité.
Les droits ou redevances versés ou dus au titre de l'objet de la présente autorisation resteront acquis à la Ville d'ORANGE



Article 16 : La période d'autorisation est annuelle à compter de la date de signature du présent arrêté et renouvelable à la
date anniversaire, par accord tacite.

Adlçla.!Z : Conformément à l'article 1 5 précité, dans le cas de travaux ou d'aménagements, que la Ville soit maître d'œuvre
ou non, la présente autorisation :

Pourra être suspendue temporairement. Si la durée de cette suspension est supérieure à l mois, les droits ou redevances
seront calculés au prorata du nombre de mois pour lequel (ou lesquels) la jouissance de l'emplacement sera effective. De
plus, un remboursement pourra intervenir en faveur du pétitionnaire.

Pourra être retirée définitivement

Aïtide 18 : Tout dommage qui par suite de la présente autorisation aurait pu être causé dans l'emprise du domaine public et
de ses dépendances sera réparé par la Ville d'ORANGE, aux frais exclusifs du bénéficiaire de la présente autorisation.

ABlçlg.il9 : Le titulaire de la présente autorisation d'occupation du domaine public devra être couvert par la garantie d'une
assurance à responsabilité civile contre les risques pouvant résulter du fait de(s) l'installation(s), objet du présent arrêté. La
responsabilité de la Commune ne pourra en aucune façon être recherchée du chef des installations mises en place par le
pétitionnaire.

Article 20 : En cas de cessation d'activité, le titulaire de la présente autorisation devra en informer, par lettre recommandée.
le Maire de la Ville d'ORANGE, faute de quoi une nouvelle période lui sera comptée. Toute période commencée est due
dans son intégralité.

ABlçle..21 : En cas de vente du fonds de commerce, le titulaire de la présente autorisation ne peut faire état de
l'emplacement pour augmenter son prix de vente. L'acheteur éventuel ne pourra prétendre au transfert automatique de celle-
ci. Le Maire reste libre de reconduire ou non la présente autorisation, après sollicitation écrite de l'acheteur.

Article 22
dissolution

Si l'attributaire est une Société, aucun de ses membres ne pourra revendiquer l'emplacement en cas de

ABlçlg.23.: Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Nîmes dans un
délai de deux mois à compter de sa notification à l'intéressé.

Article 24 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Commissaire de Police, Monsieur le Chef de Police
Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié à l'intéressé et
publié au recueil des actes administratifs de la commune.

p/Le Maire
L'Adjoint Délégué

Gérald TESTANIERE

~."-...: / ,46,Ù//
Signature de l'intéressé à qui un exemplaire a été remis





JE bÏÂ INTIENDRÀ I

Ville d'Orange lPublié le

N' 29/2019 ORANGE. le 10 janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Direction du Commerce
et de l'Occupation du Domaine
Public

VU la loi n' 2005-102 du 1 1 février 2005 sur l'égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le décret n' 2006-1 658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions techniques
pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics ;

ARRETE PORTANT AUTORISATION
D'OCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC

VU ïe Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles

L. 2122-28, L. 221 2-1, L. 2212-2 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la
Police Municipale, à la Police de la circulation et du stationnement, ainsi que les
articles L.21 31-1, L.21 31-2 et L.2131-3 relatifs au régime juridique des actes pris par
les autorités communales l

VU L'article L. 1 13-2 du Code de la Voirie Routière ;
Permis de Stationnement

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les
articles L.21 22-1 et L.2125-1 relatifs aux règles générales d'Occupation du Domaine
PublicU

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 19 décembre 2016 parvenue en
Préfecture de Vaucluse le 20 décembre 2016 portant révision des tarifs d'occupation
du domaine public à compter du l"janvier 2017

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation des
conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

LE PARVIS

JAY Nicolas

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du 25 juillet 2017
transmis en Préfecture le même jour ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture
le 26 juillet 2017. complété par l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 août
2017, transmis en Préfecture le 24 août 2017, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la réglementation et
les pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public l

Abroge et remplace
l'arrêté N'1 17/2018
du 13 iuillet 2018

VU l'arrêté du Maire N'1 17/2018 en date du 13 juillet 2018 portant autorisation du
domaine public et accordant un permis de stationnement à Monsieur Nicoïas JAY.
gérant, au droit de son commerce <( LE PARVIS )> situé 55 cours Pourtoules à
ORANGE (84100) pour une terrasse ouverte et une terrasse fermée ;

VU le relevé établi par le service ODP

CONSIDÉRANT que l'occupation du domaine public pour une terrasse ouverte
donne lieu à un permis de stationnement et celle concernant une terrasse fermée à
une permission de voirie ;

CONSIDÉRANT qu'Il convient d'abroger le précédent arrêté susvisé et d'établir deux
arrêtés distincts pour cette occupation l

ARRETE

ABlçltl: L'arrêté N' 117/2018 en date du 13 juillet 2018 susvisé est abrogé et remplacé par le présent arrêté en ce qui
concerne l'occupation du domaine public pour la terrasse ouverte de l'établissement {( LE PARVIS )}.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
Të1. : 04 90 5î 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www. ville-orange.fr
Foute corresporïdance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



Art c e 2 : Il est accordé à Monsieur Nicolas JAY, gérant du commerce « LE PARVIS ), sous condition d'acquitter les
droits et redevances en vigueur, un permis de stationnement, au titre de l'occupation du domaine public, au droit de son
commerce et uniquement pour l'exploitation de celui-ci, situé 55 cours Pourtoules à ORANGE (84100). à compter du
10 janvier 2019.

Par dérogation. et sous réserve de l'accord express des parties concernées, l'autorisation d'occupation pourra être étendue
au droit d'un commerce immédiatement contigu à celui du demandeur.

L'utilisation privative ainsi accordée devra être compatible avec l'affectation du domaine public

Adlçlg.!: D'après le relevé dûment accepté et signé par le pétitionnaire
Nature de l'occupation autorisée
Terrasse ouverte : 46,10 m' (au droit du commerce)

Adresse d'apolication des droits et redevances :
55 cours Pourtoules 84100 ORANGE. Zone 01

Art de 4 : Les installations, objet de la présente autorisation, devront être démontables. Par ailleurs, ces dernières devront
être entretenues ou restaurées - si besoin est - sur simple avis donné par l'Administration de la Ville.

ABlçla.!: Le permissionnaire est tenu de se conformer aux dispositions des règlements en vigueur, au tracé signifié par le
service Occupation du Domaine Public (ODP) de la Ville d'ORANGE et de respecter la liberté de passage des piétons et des
personnes à mobilité réduite. Â défaut, après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé réception, le retrait du
mobilier sera réalisé par les services municipaux, aux frais exclusifs du bénéficiaire de la présente autorisation sans préjuger
des droits liés à l'occupation du domaine public sans titre.

ABlçle..Ê : Il est demandé au pétitionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public, les
aménagements ou le mobilier urbains (végétaux, bancs, lampadaires ...). Il incombera au pétitionnaire d'entretenir, de
nettoyer et par conséquent de maintenir dans un état de propreté satisfaisant le domaine public qu'il lui est permis d'occuper.

Article 7 : En aucun cas l'(es) installation(s) ne devra(ont) être utilisée(s) à d'autres fins que celle(s) stipulée(sl par le
pétitionnaire ainsi qu'il est dit à l'article ler.

Article 8 : Dans le cas où le pétitionnaire envisagerait :
des aménagements de quelque nature que ce soit sur l'emprise du domaine public et ses dépendances et sur la partie pour

laquelle la présente autorisation a été délivrée,
une extension d'occupation du domaine public, au-delà des limites arrêtées dans la présente autorisation, il devra en

formuler la demande auprès du Maire de la Ville d'ORANGE (Service ODP).
En cas d'infraction de sa part à cette disposition, la Ville d'ORANGE sera en droit de procéder au retrait immédiat des
meubles ou obstacles sans avoir besoin de recourir à quelque procédure que ce soit et sans que ce retrait ne constitue une
quelconque voie de faite étant entendu que les frais engendrés par ce qui est dit précédemment resteraient à la charge
exclusive du contrevenant.

ABlçla.9 : L'autorisation d'occupation du domaine public est délivrée /nfu/fu personne. Elle est incessible et intransmissible
ne peut pas être vendue, sous-louée ou prêtée à titre gratuit.

Article 10 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

Artide Il : Les tarifs des droits et redevances d'occupation du domaine public sont fixés par délibération du Conseil
Municipal.
Les droits et redevances sont déterminés du 1" janvier au 31 décembre en fonction de la natu re de l'occupation du domaine
public autorisée à l'article 3, d'après le récolement dûment signé et accepté par le pétitionnaire.
Les droits et redevances sont payables d'avance et calculés prorata fempons pour la première année.

Article 12 : Le calcul des droits et redevances résulte de ce qui est dit précédemment et en fonction des articles 2, 3 et Il
de la présente autorisation.

Article 13 : La présente autorisation n'est accordée qu'à titre précaire et révocable.
Elle ne constitue pas un droit et peut être suspendue temporairement ou retirée pour toute raison d'intérêt général, ou pour
non-respect par le pétitionnaire des conditions imposées par le présent arrêté, sans que l'intéressé(e) ne puisse prétendre à
une quelconque indemnité.
Les droits ou redevances versés ou dus au titre de l'objet de la présente autorisation resteront acquis à la Ville d'ORANGE



Article 14 : La période d'autorisation est annuelle à compter de la date de signature du présent arrêté et renouvelable à la
date anniversaire. par accord tacite.

Article 1 5 : Conformément à l'article 13 précité, dans le cas de travaux ou d'aménagements. que la Ville soit maître d'œuvre
ou non, la présente autorisation :

Pourra être suspendue temporairement. Si la durée de cette suspension est supérieure à l mois, les droits ou redevances
seront calculés au prorata du nombre de mois pour lequel (ou lesquels) la jouissance de l'emplacement sera effective. De
plus, un remboursement pourra Intervenir en faveur du pétitionnaire.

Pourra être retirée définitivement.

Article 16 : Tout dommage qui par suite de la présente autorisation aurait pu être causé dans l'emprise du domaine public et
de ses dépendances sera réparé par la Ville d'ORANGE. aux frais exclusifs du bénéficiaire de la présente autorisation.

Article 17 : Le titulaire de la présente autorisation d'occupation du domaine public devra être couvert par la garantie d'une
assurance à responsabilité civile contre les risques pouvant résulter du fait de(s) l'installation(s), objet du présent arrêté. La
responsabilité de la Commune ne pourra en aucune façon être recherchée du chef des installations mises en place par le
pétitionnaire

Adlçlg..!ê : En cas de cessation d'activité, le titulaire de la présente autorisation devra en informer, par lettre recommandée.
le Maire de la Ville d'ORANGE. faute de quoi une nouvelle période lui sera comptée. Toute période commencée est due
dans son intégralité.

Article 19 : En cas de vente du fonds de commerce, le titulaire de la présente autorisation ne peut faire état de
l'emplacement pour augmenter son prix de vente. L'acheteur éventuel ne pourra prétendre au transfert automatique de celle-
ci. Le Maire reste libre de reconduire ou non la présente autorisation, après sollicitation écrite de l'acheteur.

Article 20
dissolution

Si l'attributaire est une Société, aucun de ses membres ne pourra revendiquer l'emplacement en cas de

Article 21 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l'Etat, notifié à l'intéressé et publié au recueil des actes
administratifs de la commune.

Adlçlg22.: Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Nîmes dans un
délai de deux mois à compter à compter de l'accomplissement de la première des mesures de notification ou de publicité.

Article 23 : Monsieur le Directeur Général des Services. Monsieur le Commissaire de Police. Monsieur le Chef de Police

Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera transmis au représentant
de l'Etat dans le département, notifié à l'intéressé- et publié au recueil des actes administratifs de la commune.

p/Le Maire,
L'Adjoint Délégué,

/

Gérald TESTANIERE

Notifié le .,{ç / o(l ?ol$
Signature de l'intéressé à qul.!!D..exemplaire a été remis

.,XÇg





JE ){A ÏNTÏENDRAI

Publié le Ville d'Orange l

ORANGE, le 10 janvier 2019

N' 30/2019
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Direction du Commerce
et de l'Occupation du Domaine
Public

VU la loï n' 2005-102 du Il février 2005 sur l'égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des person nes handicapées ;

VU le décret n' 2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions techniques pour
l'accessibilité de la voirie et des espaces publics l

ARRETE PORTANT
AUTORISATION D'OCCUPATION
DU DOMAINE PUBLIC

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-28,
L. 2212-1, L. 2212-2 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la Police Municipale. à
la Police de la circulation et du stationnement, ainsi que ïes articles L.2131-1, L.2131-2 et
L.21 31-3 relatifs au régime juridique des actes pris par les autorités communales l

VU L'article L. 1 13-2 du Code de la Voirie Routière
Permission de Voirie

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles
L.2122-1 et L.2125-1 relatifs aux régies générales d'Occupation du Domaine Public l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation des
conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

LE PARVIS VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints le 25 juillet 2017 transmis en
Préfecture ïe même jour ;

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 19 décembre 2016 parvenue en
Préfecture de Vaucluse le 20 décembre 2016 portant révision des tarifs d'occupation du
domaine public à compter du IKjanvier 2017 ;

Nicolas JAY
VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le 26
Juillet 2017, complété par l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 août 2017, donnant
délégation de fonction et de signatu re à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne
la réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine
public ;U

Abroge et remplace
l'arrêté N'117/2018
du 13 juillet 2Q.18

VU l'arrêté du Maire N'1 17/2018 en date du 13 juillet 2018 portant autorisation du domaine
public et accordant un permis de stationnement à Monsieur Nicolas JAY, gérant, au droit de
son commerce <( LE PARVIS )> situé 55 cours Pourtoules à ORANGE (84100) pour une
terrasse ouverte et une terrasse fermée ;

VU le relevé établi par le service ODP ;

CONSIDÉRANT que l'occupation du domaine public pour une terrasse ouverte donne lieu à
un permis de stationnement et celle concernant une terrasse fermée à une permission de
voirie

CONSIDÉRANT qu'il convient d'abroger le précédent arrêté susvisé et d'établir deux arrêtés
distincts pour cette occupation ;

ARRETE

Article 1 : L'arrêté N' 117/2018 en date du 13 juillet 2018 susvisé est abrogé et remplacé par le présent arrêté en ce qu
concerne l'occupation du domaine public pour la terrasse fermée de l'établissement << LE PARVIS ».

Place G. Clemenceau- B.R 187 - 84106 Orange Cedex- Vaucluse
Té[. : 04 90 51 4 ] 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner: www.vicie-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange
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Article 2 : Il est accordé à Monsieur Nicolas JAY, gérant du commerce {( LE PARVIS ), sous condition d'acquitter les
droits et redevances en vigueur, une permission de voirie, au titre de l'occupation du domaine public, au droit de son
commerce et uniquement pour l'exploitation de celui-ci, situé 55 cours Pourtoules à ORANGE (84100) à compter du
10 janvier 2019.

Par dérogation, et sous réserve de l'accord express des parties concernées, l'autorisation d'occupation pourra être étendue
au droit d'un commerce immédiatement contigu à celui du demandeur.

L'utilisation privative ainsi accordée devra être compatible avec l'affectation du domaine public

ABlçlg3.; D'après le relevé dûment accepté et signé par le pétitionnaire
Nature de l'occupation autorisée :
"lerrasse fermée : 04,70 m: IVéranda au droit du commerce)

Adresse d'application des droits et redevances :
55 Cours Pourtoules 841 00 ORANGE. Zone 01

AËlglg.4 : Les installations. objet de la présente autorisation, devront être démontables. Par ailleurs, ces dernières devront
être entretenues ou restaurées - si besoin est - sur simple avis donné par l'Administration de la Ville.

Adlçlg.E: Le permissionnaire est tenu de se conformer aux dispositions des règlements en vigueur, au tracé signifié par le
service Occupation du Domaine Public (ODP) de la Ville d'ORANGE et de respecter la liberté de passage des piétons et des
personnes à mobilité réduite. À défaut, après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé réception, le retrait du
mobilier sera réalisé par les services municipaux, aux frais exclusifs du bénéficiaire de la présente autorisation sans préjuger
des droits liés à l'occupation du domaine public sans titre.

Adlçla.6 : Il est demandé au pétitionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public, les
aménagements ou le mobilier urbains (végétaux, bancs, lampadaires ...). Il incombera au pétitionnaire d'entretenir, de
nettoyer et par conséquent de maintenir dans un état de propreté satisfaisant le domaine public qu'il lui est permis d'occuper.

ABiçlS.Z : En aucun cas l'(es) installation(s) ne devra(ont) être utilisée(s) à d'autres üns que celle(s) stipulée(s) par le
pétitionnaire ainsi qu'il est dit à l'article ler

Article 8 : Dans le cas où le pétitionnaire envisagerait :
des aménagements de quelque nature que ce soit sur l'emprise du domaine public et ses dépendances et sur la partie pour

laquelle la présente autorisation a été délivrée,
- une extension d'occupation du domaine public, au-delà des limites arrêtées dans la présente autorisation, il devra en
formuler la demande auprès du Maire de la Ville d'ORANGE (Service ODP).
En cas d'infraction de sa part à cette disposition, la Ville d'ORANGE sera en droit de procéder au retrait immédiat des
meubles ou obstacles sans avoir besoin de recourir à quelque procédure que ce soit et sans que ce retrait ne constitue une
quelconque voie de faite étant entendu que les frais engendrés par ce qui est dit précédemment resteraient à la charge
exclusive du contrevenant.

Adlçle.9 : L'autorisation d'occupation du domaine public est délivrée hfu/fu personne
ne peut pas être vendue, sous-louée ou prêtée à titre gratuit.

Elle est incessible et intransmissible,

ABlçlaJg.: Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

Artide Il : Les tarifs des droits et redevances d'occupation du domaine public sont fixés par délibération du Conseil
Municipal.

Les droits et redevances sont déterminés du l"janvier au 31 décembre en fonction de la nature de l'occupation du domaine
public autorisée à l'article 3, d'après le récolement dûment signé et accepté par ïe pétitionnaire.
Les droits et redevances sont payables d'avance et calculés prorata fempoHs pour la première année.

Article 12 : Le calcul des droits et redevances résulte de ce qui est dit précédemment et en fonction des articles 2. 3 et Il
de la présente autorisation.

Article 1 3 : La présente autorisation n'est accordée qu'à titre précaire et révocable.
Elle ne constitue pas un droit et peut être suspendue temporairement ou retirée pour toute raison d'intérêt général, ou pour
non-respect par le pétitionnaire des conditions imposées par le présent arrêté. sans que l'intéressé(e) ne puisse prétendre à
une quelconque indemnité.
Les droits ou redevances versés ou dus au titre de l'objet de la présente autorisation resteront acquis à la Ville d'ORANGE.



ABlçle..!4 : La période d'autorisation est annuelle à compter de la date de signature du présent arrêté et renouvelable à la
date anniversaire, par accord tacite.

Article 1 5 : Conformément à l'article 13 précité, dans le cas de travaux ou d'aménagements, que la Ville soit maître d'œuvre
ou non, la présente autorisation :

Pourra être suspendue temporairement. Si la durée de cette suspension est supérieure à l mois, les droits ou redevances
seront calculés au prorata du nombre de mois pour lequel (ou lesquels) la jouissance de l'emplacement sera effective. De
plus, un remboursement pourra intervenir en faveur du pétitionnaire.

Pourra être retirée définitivement

Article 16 : Tout dommage qui par suite de la présente autorisation aurait pu être causé dans l'emprise du domaine public et
de ses dépendances sera réparé par la Ville d'ORANGE, aux frais exclusifs du bénéficiaire de la présente autorisation.

Article 17 : Le titulaire de la présente autorisation d'occupation du domaine public devra être couvert par la garantie d'une
assurance à responsabilité civile contre les risques pouvant résulter du fait de(s) l'installation(s), objet du présent arrêté. La
responsabilité de la Commune ne pourra en aucune façon être recherchée du chef des installations mises en place par le
pétitionnaire.

Article 18 : En cas de cessation d'activité. le titulaire de la présente autorisation devra en informer, par lettre recommandée,
le Maire de la Ville d'ORANGE, faute de quoi une nouvelle période lui sera comptée. Toute période commencée est due
dans son intégralité.

AB[ç[g..]9 : En cas de vente du fonds de commerce, ]e titu]aire de ]a présente autorisation ne peut faire état de
l'emplacement pour augmenter son prix de vente. L'acheteur éventuel ne pourra prétendre au transfert automatique de celle-
ci. Le Maire reste libre de reconduire ou non la présente autorisation. après sollicitation écrite de l'acheteur.

Article 20
dissolution

Si l'attributaire est une Société. aucun de ses membres ne pourra revendiquer l'emplacement en cas de

ABlglg.2L: Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la commune

Article 22 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Nîmes dans un
délai de deux mois à compter à compter de l'accomplissement de la première des mesures de notification ou de publicité.

ABlçle..8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Commissaire de Police, Monsieur le Chef de Police
Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne. de l'exécution du présent arrêté.

p/Le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTANIERE

Notifiéle: .,/É'/o{ 1 2o {9
Signature de l'intéressé à qui un exemplaire a été remis
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31/2019

Publié le Ville d'Orange l

ORANGE, le 21 janvier 2019

AFFAIRES JURIDIQUES LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L21 22-30 et R2122-8 ;

DELEGATION DE SIGNATURE POUR
LA CERTIFICATION CONFORME ET
LA LEGALISATION DE SIGNATURE

Vu le Code des Relations entre le Public et l'Administration et
notamment les articles Rl13-5 à Rl13-9, Rl13-10 et Rl13-11 ;

Madame MATHIEU Sandrine
Vu le procès-verbal des élections auxquelles îl a été
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014

procédé pour

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 201 7 ;

COMPLETE L'ARRETE N' 324/2017
ET ABROGE L'ARRETE N' 64/2018

Vu l'arrêté municipal N' 324/2017 du 26 juillet 2017 donnant délégation
de signature pour ïa certiflcation conforme et la légalisation de signature
à des agents du service Population l

T'ransmis par voie électronique
en Préfecture le

Vu l'arrêté municipal N' 64/2018 du 28 mai 2018 complétant l'arrêté
N' 324/2017 susvisé et donnant délégation de signature à un nouvel
agent aHectë à ce service, Madame BOYE Aïida l

2 :; jAN. 2G}3
Considérant l'intérêt d'une bonne marche de l'administration

communale et notamment pour les missions du service Population lMAË RI E D'ORANG E

Considérant qu'il convient en cas d'absence ou d'empêchement des
adjoints au maire de donner délégation à des fonctionnaires l

Considérant qu'il est nécessaire de donner cette délégation à un autre
agent du service Population, Madame MATHIEU Sandrine et d'abroger
l'arrêté N' 64/2018 susvisé en raison du départ de la collectivité de
Madame BOYE Alida l

ARRETE

Article 1 : Le présent arrêté complète l'arrêté N' 324/2017 susvisé et abroge l'arrêté N' 64/2018 susvisé

Article 2 : Selon les dispositions de l'article R 2122-8 susvisé et de ïa réglementation en vigueur, il est
donné délégation de signature à Madame MATHIEU Sandrine, fonctionnaire titulaire au grade d'adjoint
administratif territorial pour la certification conforme des copies d'actes administratifs exigées par une
administration étrangère et le légalisation de signature, à compter du l et février 2019.

Article 3 : Cette délégation est exercée sous la surveillance et la responsabilité du Maire
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Article 4 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l'Etat, notifié à l'intéressée et publié au recueil
des actes administratifs de la commune

Article 5 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville d'ORANGE est chargé de l'exécution du
présent arrêté.

Article 6 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement de la première des mesures de
notification ou de publicité.

Le Maire,

ues BOMPARD

NOM PRENOM DU FONCTIONNAIRE SPECIMEN DE SIGNATURE

MAÏ'HIEU Sandrine

Le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de plein droit
du présent acte. Article 2131-1-du

M

Notifiéle: '12g .ziiul.J.là
A Madame MATHIEU Sandrlne
Signature de l'intéressée
à qui un exemplaire a été remis



JE bÏA ÏNTIENDRA Ï

Publié le Ville d'Orange l

N' 32/2019 ORANGE, le 21 janvier 2019

AFFAIRES JURIDIQUES LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

DELEGATION DE FONCTION ET DE
SIGNATURE
OFFICIER ETAT CIVIL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
a rticles L 21 22-27 à L 2122-34 et R 2122-1 0 l

Madame MATHIEU Sandrine
Vu le Code des Relations entre le Public et l'Administration et
notamment les articles Rl13-5 à Rl13-9, Rl13-10 et Rl13-11 l

Vu l'Instruction Générale Relative à l'Etat Civil l

COMPLETE L'ARRETE N' 351/2017
ET ABROGE L'ARRETE N' 64bis/2018

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles Il a
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

été procédé pour

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du 25
juillet 2017l'ransrnis par voie électronique

en Préfecture le
Vu l'arrêté N' 351/2017 du 6 octobre 2017 donnant délégation de
fonction et de signature en qualité d'officier d'état civil aux agents du
Service Population l

2 !, jAH. 29:3

MA TRIE D'ORANGE Vu l'arrêté N' 64bis/2018 du 28 mai 2018 complétant l'arrêté
N' 351/2017 susvisé et donnant délégation de fonction et de signature à
Madame BOYE Alida l

Considérant l'intérêt d'une bonne marche de l'administration

communale et notamment en matière d'état civil l

Considérant qu'il convient en cas d'absence ou d'empêchement des
adjoints au maire de donner délégation à des fonctionnaires l

Considérant qu'il est nécessaire de donner cette délégation à un autre
agent du service Population, Madame MATHIEU Sandrine et d'abroger
l'arrêté N' 64bis/2018 susvisé en raison du départ de la collectivité de
Madame BOYE Alida l

ARRETE

Article 1 : Le présent arrêté complète l'arrêté N' 351/2017 susvisé et abroge l'arrêté N' 64bîs/2018 susvisé

Article 2 : Selon les dispositions de l'article R 2122-10 susvisé et de la réglementation en vigueur, il est
donné délégation de fonction et de signature à Madame MATHIEU Sandrine, fonctionnaire titulaire au grade
d'adjoint administratif territorial, à l'effet d'exercer l'ensemble des attributions des officiers d'état civil, à
compter du ler février 2019.

Article 3 : Cette délégation est exe rcée sous la surveillance et ïa responsabilité du Maire

Place G. Clemenceau - B.R 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
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Article 4 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l'Etat. au Procureur de la République,notifié à
inté ressée et publié au recueil des actes administratifs de la commune.

Article 5 : Monsieur le Directeur Général des Sewices de la Ville d'ORANGE est chargé de l'exécution du
présent arrêté.

Article 6 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de J'ÆçççMpjissement de la première des mesures de
notification ou de publicité.

Maire,

BOMPARD

NOM PRENOM DU FONCTIONANIRE

MATHIEU Sandrine

SPECIMEN DE

ëH

Le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de
plein droit du présent acte. Article 2131-1-du C.G.C.T.

Orange le : '} (]

Notifié le : .21S.O?. gail,g
A Madame MATH IEU Sandrine
Signature de l'intéressée
à qui un exemplaire a été remis



ÏE htA INDIEN!)RA l

Ô
Vi l le d'Orange l

Publié le

N' 33/2019

ORANGE, le 22 janvier 2019

Service Occupation du Domaine Public LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

ARRETE PORTANT AUTORISATION
D'OUVERTURE TEMPORAIRE D'UN
DEBIT DE BOISSONS

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment

l'article L. 2122-28 relatif aux délégations données par le Maire à ses
adjoints, les articles L. 2131-1 à L 2131-3 relatifs au régime juridique
des actes pris par les autorités communales, L. 2212-1 et L. 2212-2
relatifs aux attributions du Maire concernant la Police Municipale et
L 2213-1 à L. 2213-2 concernant la Police de la circulation et du
stationnement ;

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L.3321-1
et L.3334-2, alinéa 2 relatifs d'une part, à la classification des
boissons et d'autre part, à l'ouverture d'un débit temporaire de
boissons l

ASSOCIATION
« ROTARY INTERNATIONAL
DISTRICT 1760
CLUB D'ORANGE »

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints le 25 juillet
2017 transmis en Préfecture le même jour;

VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, transmis en
Préfecture le 26 juillet 2017 donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Géraïd TESTANIERE en ce qui concerne la
police générale des débits de boissons l

« OMELETTE AUX TRUFFES »

VU la demande d'autorisation formulée le 17 janvier 2019 par
l'association « ROTARY INTERNATIONAL DISTRICT 1760 CLUB
D'ORANGE » dont le siège est situé Hôtel Mercure route de
Caderousse à Orange (841 00) représentée par Monsieur Bruno LE
ROY, son Président. à l'occasion de la manifestation dénommée
<{ OMELETTE AUX TRUFFES )} l

Considérant que la demande constitue la n
l'année 2019 ;

OI depuis le début de

ARRETE

ARTICLE ler : Monsieur Bruno LE ROY, Président de l'association {( ROTARY INTERNATIONAL
DISTRICT 1760 CLUB D'ORANGE », est autorisé à ouvrir un débit de boissons temporaire à l'Espace
Alphonse DAUDET. à l'occasion de la manifestation dénommée <( OMELETTE AUX TRUFFES ». le
vendredi 25 Janvier 2019 de 20 h 00 à 00 h 00.

ARTICLE 2ème : Les organisateurs devront se conformer strictement aux prescriptions imposées par la
réglementation applicable en matière de débits de boissons et notamment concernant la protection des
mineurs contre l'alcoolisme, l'ivresse publique. ..
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ARTICLE 3ème : Les boissons mises en vente sont limitées à celles des groupes l et 3

ARTICLE 4ème : Monsieur le Directeur Général des Services. Monsieur le Commissaire de Police.
Monsieur le Chef de Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera notifié à l'intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la Commune.

ARTICLE 5ème : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours au Tribunal Administratif de Nîmes
dans un délai de deux mois.

P/Le Maire.

ÛS28; 'Jufîiiéi& Gérald TESTANIERE

Notifié le : .i;39?Ü;ur:/ë.!;ë;;' -.
Signature de l'intéressé à qui un exemplaire a été remis



ÏE ){A INTÏENDRAI

vil le d'Orange l

Publié le

N' 34/2019

ORANGE, le 24 janvier 2019

Direction du Commerce
et de l'Occupation
du Domaine Public

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article

L. 2122-28 relatif aux délégations données par le Maire à ses adjoints, les articles
L. 2131-1 à L 2131-3 relatifs au régime juridique des actes pris par les autorités
communales, L. 2212-1 et L. 2212-2 relatifs aux attributions du Maire concernant
la Police Municipale et L 2213-1 à L. 2213-2 concernant la Police de la circulation
et du stationnement ;

ARRETE PORTANT
AUTORISATION
D'OUVERTURE TEMPORAIRE
D'UN DEBIT DE BOISSONS

VU le Code de la Santé Publique et notamment ïes articles L.3321-1 et L.3334-2,
alinéa 2 relatifs d'une part, à la classification des boissons et d'autre part, à
l'ouverture d'un débit temporaire de boissons l

ASSOCIATION
« LES PETANGUEULES )>

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux ïe 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints le 25 juillet 2017
transmis en Préfecture le même jour;

VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le
même jour donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald
TESTANIERE en ce qui concerne la police générale des débits de boissons l« LOTO DE L'ASSOCIATION »

SALLE ALPHONSE DAUDET VU la demande formulée le 14 lanvïer 2019 par l'association << LES
PETANGUEULES )> dont le siège est situé 50 cours Aristide Briand à Orange
(84100), représentée par Madame Française ALIGNAN, sa Présidente, à
l'occasion de la manifestation dénommée {( LOTO DE L'ASSOCIATION » l

Considérant que ïa demande constitue la n' 01 depuis le début de l'année 2019 l

ARRETE

ARTICLE ler : Madame Françoise ALIGNAN, Présidente de l'association <{ LES PETANGUEULES », est
autorisée à ouvrir un débit de boissons temporaire à la salle Alphonse DAUDET à Orange (84100), de 15 heures
à 20 heures, le dimanche 10 février 2019, à l'occasion de la manifestation dénommée « LOTO DE
L'ASSOCIATION )>.

ARTICLE 2ème : L'organisatrice devra se conformer strictement aux prescriptions imposées par la
réglementation applicable en matière de débits de boissons et notamment concernant la protection des mineurs
contre l'alcoolisme, l'ivresse publique.

ARTICLE 3ème : Les boissons mises en vente sont limitées à celles des groupes l et 3

Place G. Cïemenceau - B.R 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
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ARTICLE 4ème : Monsieur le Directeur Général des Services. Monsieur le Commissaire de Police, Monsieur le
Chef de Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera
notifié à l'intéressée et publié au recueil des actes administratifs de la Commune.

ARTICLE 5ème : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours au Tribunal Administratif de Nîmes dans un
délai de deux mois.

P/Le Maire,

L'Adjoint Délègue,

L. '«:=,-/
Gérald TESTANIERE

Notifiéle .,4ZT'?l .XI.,tSa
Signature de l'intéressée à qui un exemplaire a été remis



JE bïA IN TIENS) RA i

Ville d'Orange l

Publié le

N' 35/2019

ORANGE, le 24 janvier 2019

Direction du Commerce
et de l'Occupation
du Domaine Public

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article

L. 2122-28 relatif aux délégations données par le Maire à ses adjoints, les articles
L. 2131-1 à L 2131-3 relatifs au régime juridique des actes pris par les autorités
communales, L. 2212-1 et L. 2212-2 relatifs aux attributions du Maire concernant
la Police Municipale et L 2213-1 à L. 2213-2 concernant la Police de la circulation
et du stationnement l

ARRETE PORTANT
AUTORISATION
D'OUVERTURE TEMPORAIRE
D'UN DEBIT DE BOISSONS

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L.3321-1 et L.3334-2,
alinéa 2 relatifs d'une part, à la classification des boissons et d'autre part, à
l'ouverture d'un débit temporaire de boissons

ASSOCIATION
« LES PETANGUEULES »

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints le 25 juillet 2017
transmis en Préfecture le même jour;

VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le
même jour donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald
TESTANIERE en ce qui concerne la police générale des débits de boissons l« LOTO DE L'ASSOCIATION »

HALL DES EXPOSITIONS VU la demande formulée le 14 janvier 2019 par l'association <( LES
PETANGUEULES » dont le siège est situé 50 cours Aristide Briand à Orange
184100), représentée par Madame Françoise ALIGNAN, sa Présidente, à
l'occasion de la manifestation dénommée {( LOTO DE L'ASSOCIATION }> l

Considérant que la demande constitue la n' 02 depuis le début de l'année 2019 l

ARRETE

ARTICLE ler : Madame Françoîse ALIGNAN, Présidente de l'association <( LES PETANGUEULES », est
autorisée à ouvrir un débit de boissons temporaire au Hall des Expositions Orange (84100), de 15 heures à 20
heures, le dimanche 5 mai 2019, à l'occasion de la manifestation dénommée « LOTO DE L'ASSOCIATION )>.

ARTICLE 2ème : L'organisatrice devra se conformer strictement aux prescriptions imposées par la
réglementation applicable en matière de débits de boissons et notamment concernant ïa protection des mineurs
contre l'alcoolisme, l'ivresse publique...

ARTICLE 3ème : Les boissons mises en vente sont limitées à celles des groupes l et 3
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ARTICLE 4ème : Monsieur le Directeur Général des Services. Monsieur le Commissaire de Police. Monsieur le

Chef de Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera
notifié à l'inté ressée et publié au recueil des actes administratifs de la Commune.

AB11ÇLE..5èln9 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours au Tribunal Administratif de Nîmes dans un
délai de deux mois.

P/Le Maire,
L'Adjoint Délégué,

,L... é'''
. ,,,''' ,-

#

r

Gérald TESTANIERE

Notifiéle: pZ '8\.,l l.J,S.
Signature de l'intéressée à qui un exemplaire a été remis



ÏE BtA INTIËN])RA l

Vil le d'Orange l

Publié le

N' 36/2019

ORANGE, le 24 janvier 2019

Direction du Commerce
et de l'Occupation
du Domaine Public

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

ARRETE PORTANT
AUTORISATION
D'OUVERTURE TEMPORAIRE
D'UN DEBIT DE BOISSONS

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article

L. 2122-28 relatif aux délégations données par le Maire à ses adjoints, les articles
L. 2131-1 à L 2131-3 relatifs au régime juridique des actes pris par les auto ratés
communales. L. 2212-1 et L. 2212-2 relatifs aux attributions du Maire concernant
la Police Municipale et L 2213-1 à L. 2213-2 concernant la Police de la circulation
et du stationnement ;

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L.3321-1 et L.3334-2.
alinéa 2 relatifs d'une part, à la classification des boissons et d'autre part, à
l'ouverture d'un débit temporaire de boissons l

ASSOC IATION
« LES PETANGUEULES »

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints le 25 juillet 2017
transmis en Préfectu re le même jour;

VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le
même jour donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald
TESTANIERE en ce qui concerne la police générale des débits de boissons« VIDE GRENIER »

AIRE DU
HALL DES EXPOSITIONS

VU la demande formulée le 14 janvier 2019 par l'association {{ LES
PETANGUEULES » dont le siège est situé 50 cours Aristide Briand à Orange
184100), représentée par Madame Françoise ALIGNAN, sa Présidente, à
l'occasion de la manifestation dénommée « VIDE GRENIER >> l

Considérant que la demande constitue la n' 03 depuis le début de l'année 2019 ;

ARRETE

ARTICLE ler : Madame Française ALIGNAN, Présidente de l'association <( LES PETANGUEULES », est
autorisée à ouvrir un débit de boissons temporaire sur l'aire du Hall des Expositions Orange (84100), de 7 heures
à 1 8 heures. le dimanche 8 septembre 2019, à l'occasion de la manifestation dénommée <( VIDE GRENIER ».

ARTICLE 2ème : L'organisatrice devra se conformer strictement aux prescriptions imposées par la
réglementation applicable en matière de débits de boissons et notamment concernant la protection des mineurs
contre l'alcoolisme, l'ivresse publique.

ARTICLE 3ème : Les boissons mises en vente sont limitées à celles des groupes l et 3

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucïuse
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ARTICLE 4ème : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Commissaire de Police, Monsieur le
Chef de Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera
notifié à l'inté ressée et publié au recueil des actes administratifs de la Commune.

ARTICLE 5ème : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours au Tribunal Administratif de Nîmes dans un
délai de deux mois.

P/Le Maire,
L'Adioint Déléaué. .'/

Gérald TESTANIERE

Notifié le: .#ZVI,4),A,a.
Signature de'l'intéressée à qui un exemplaire a été remis



JE hÏA ÏNTIENI)RA Ï

Vi lle d'Orange l

Publié le

N' 37/2019

ORANGE, le 24 janvier 2019

Direction du Commerce
et de l'Occupation
du Domaine Public

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

ARRETE PORTANT
AUTORISATION
D'OUVERTURE TEMPORAIRE
D'UN DEBIT DE BOISSONS

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article
L. 2122-28 relatif aux délégations données par le Maire à ses adjoints, les articles
L. 2131-1 à L 2131-3 relatifs au régime juridique des actes pris par les autorités
communales, L. 2212-1 et L. 2212-2 relatifs aux attributions du Maire concernant
la Police Municipale et L 2213-1 à L. 2213-2 concernant la Police de la circulation
et du stationnement ;

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L.3321-1 et L.3334-2,
alinéa 2 relatifs d'une part, à la classification des boissons et d'autre part, à
l'ouverture d'un débit temporaire de boissons l

ASSOCIATION
« LES PETANGUEULES »

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints le 25 juillet 2017
transmis en Préfecture le même jour;

VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le
même jour donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald
TESTANIERE en ce qui concerne la police générale des débits de boissons l

« CHAMPIONNAT
DEPARTEMENTAL
DOUBLETTES SENIORS
»

VU la demande de dérogation à l'interdiction de vente et de distribution de
boissons alcoolisées dans une installation sportive formulée ïe 14 janvier 2019 par
l'ASSOCIATION LES pÉTANGUEULES dont le siège est situé 50 cours Aristide
Briand à Orange (84100), représentée par Madame Française ALIGNAN, sa
Présidente, à l'occasion de la manifestation dénommée « CHAMPIONNAT
DEPA RTEMENTAL DOUBLETTES SENIORS» lPARC DE LA BRUNETTE

Considérant que la demande constitue la n' 01 depuis le début de l'année 2019 l

ARRETE

ARTICLE ler : Madame Française ALIGNAN, Présidente de l'association {< LES pÉTANGUEULES >>, agréée
le 01 août 1945 par la Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports sous le numéro 201236, est
autorisée à ouvrir un débit de boissons temporaire au Parc La Brunette à Orange (84100), les samedi
27 avril 2019 et dimanche 28 avril 2019 de 08 heures à 22 heures, à l'occasion de la manifestation dénommée
« CHAMPIONNAT DÉPARTEMENTAL DOUBLETTES SENIORS )>.

ARTICLE 2ème : L'organisatrice devra se conformer strictement aux prescriptions imposées par la
réglementation applicable en matière de débits de boissons et notamment concernant la protection des mineurs
contre l'alcoolisme, l'ivresse publique...
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ARTICLE 3ème : Les boissons mises en vente sont limitées à celles des groupes l et 3

ARTICLE 4ème : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Commissaire de Police, Monsieur le
Chef de Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera
notifié à l'intéressée et publié au recueil des actes administratifs de la Commune.

ARTICLE 5ème : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours au Tribunal Administratif de Nîmes dans un
délai de deux mois.

P/Le Maire,
L'Adjoint Délégué,

/

Gérald TESTANIERE

Notifié le : pgï 8\,4 l.,,J ,S
Signature de l'intéressée à qui un exemplaire a été remis



!E hïAiNTIËNI)RA l

vi l le d'Orange l

Publié le

N' 38/2019

ORANGE, le 24 janvier 2019

Direction du Commerce
et de l'Occupation
du Domaine Public

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

ARRETE PORTANT
AUTORISATION
D'OUVERTURE TEMPORAIRE
D'UN DEBIT DE BOISSONS

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article

L. 2122-28 relatif aux délégations données par le Maire à ses adjoints, les articles
L. 2131-1 à L 2131-3 relatifs au régime juridique des actes pris par les autorités
communales, L. 2212-1 et L. 2212-2 relatifs aux attributions du Maire concernant
la Police Municipale et L 221 3-1 à L. 2213-2 concernant la Police de la circulation
et du stationnement ;

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L.3321-1 et L.3334-2,
alinéa 2 relatifs d'une part, à la classification des boissons et d'autre part, à
l'ouverture d'un débit temporaire de boissons l

ASSOCIATION
« LES PETANGUEULES »

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de l'élection du
transmis en Préfecture le même leur;

Maire et des Adjoints le 25 juillet 2017

VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le
même jour donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald
TESTANIERE en ce qui concerne la police générale des débits de boissons l

40èm' SEMAINE BOULISTE VU la demande de dérogation à l'ante rdiction de vente et de distribution de
boissons alcoolisées dans une installation sportive formulée le 14 janvier 2019
par l'ASSOCIATION LES pÉTANGUEULES dont le siège est situé 50 cours
Aristide Briand à Orange (84100), représentée par Madame Françoise ALÏGNAN,
sa Présidente, à l'occasion de la manifestation dénommée {( 40ème SEMAINE
BOULISTE )> l

HALL DES EXPOSITIONS

Considérant que la demande constitue la n' 02 depuis le début de l'année 2019 l

ARRETE

ARTICLE ler : Madame Françoise ALIGNAN, Présidente de l'association {{ LES PETANGUEULES », agréée
le 01 août 1945 par la Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports sous le numéro 201236, est
autorisée à ouvrir un débit de boissons temporaire au Hall des Expositions à Orange (84100), du vendredi
25 octobre 2019 au dimanche 03 novembre 2019 de 08h00 à minuit. à l'occasion de la manifestation
dénommée <( 40ème SEMAINE BOULISTE)>.

ARTICLE 2ème : L'organisatrice devra se conformer strictement aux prescriptions imposées par la
réglementation applicable en matière de débits de boissons et notamment concernant la protection des mineurs
contre l'alcoolisme, l'ivresse publique...
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ARTICLE 3ème : Les boissons mises en vente sont limitées à celles des groupes l et 3

ARTICLE 4ème : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Commissaire de Police, Monsieur le
Chef de la Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui
sera notifié à l'intéressée et publié au recueil des actes administratifs de la Commune.

ARTICLE 5ème : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours au Tribunal Administratif de Nîmes dans un
délai de deux mois.

P/Le Maire,
L'Adjoint Délégué,

r

Gérald TESTANIERE

Notifié le 3'9\,y is
Signature de l'intéressée à qui un exemplaB été remis



JE )tA INTIENDRA {

Ville d'Orange lPublié le

ORANGE, ïe 28 janvier 2019
N' 39/2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Direction du Commerce
et de l'Occupation du Domaine
Public

VU la loi n' 2005-102 du 1 1 février 2005 sur l'égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées l

VU le décret n' 2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics l

ARRETE PORTANT
AUTORISATION D'OCCUPATION
DU DOMAINE PUBLIC

VU le Code Général des Collectivités lerritorîales et notamment les articles L.
2122-28, L. 2212-1, L. 2212-2 et L, 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la
Police Municipale, à la Police de la circulation et du stationnement, ainsi que les
articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au régime lurîdique des actes pris
par les autorités communales l

Permis de Stationnement
VU l'article L. 1 13-2 du Code de la Voirie Routière l

SAVEURS DU MARCHE
Monsieur NICOLAS JAY

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les
articles L.2122-1 et L.2125-1 relatifs aux règles générales d'Occupation du
Domaine Public l

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 19 décembre 2016 parvenue
en Préfecture de Vaucluse le 20 décembre 2016 portant révision des tarifs
d'occupation du domaine public à compter du lerjanvier 2017 l

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 juillet 2017, transmis en
Préfecture le 26 juillet 2017, complété par l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date
du 23 août 2017, transmis en Préfecture le 24 août 2017, donnant délégation de
fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et ïes pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du
domaine public l

VU la demande formulée le 17 janvier 201 9 par Monsieur Nicolas JAY, nouveau
gérant du commerce <( SAVEURS DU MARCHE )} situé 24 place Silvain à
ORANGE (84100) ;

VU le relevé établi par le service ODP l

CONSIDERANT que l'occupation du domaine public ne donnant pas lieu à
emprise doit faire l'objet d'un permis de stationnement l

CONSIDERANT qu'il convient d'autoriser Monsieur Nicolas JAY à occuper le
domaine public l

ARRETE

Article 1 : 11 est permis à Monsieur Nicolas JAY, gérant du commerce {( SAVEURS DU MARCHE ), sous condition
d'acquitter les droits et redevances en vigueur, d'occuper le domaine public au droit de son commerce et uniquement pour
l'exploitation de celui-ci. situé 24 place Sylvain à ORANGE (84100) à compter du l et février 2019.

Par dérogation, et sous réserve de l'accord express des parties concernées, l'autorisation d'occupation pourra être étendue
au droit d'un commerce immédiatement contigu à celui du demandeur.

Article 2 : L'utilisation privative ainsi accordée devra être compatible avec l'affectation du domaine public

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
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ABlglg3.: D'après le relevé dûment accepté et signé par le pétitionnaire
Nature de l'occupation autorisée :
Terrasse ouverte : 19,50 m: lau droit du commerce)

Adresse d'application des droits et redevances
24 place Sylvain 84100 ORANGE. Zone 01

AÜlgle.4 : Les installations, objet de ïa présente autorisation, devront être démontables. Par ailleurs, ces dernières devront
être entretenues ou restaurées - si besoin est - sur simple avis donné par l'Administration de la Ville.

ABigla.!: Le permissionnaire est tenu de se conformer aux dispositions des règlements en vigueur. au tracé signifié par le
service Occupation du Domaine Public (ODP) de la Ville d'ORANGE et de respecter la liberté de passage des piétons et des
personnes à mobilité réduite. À défaut, après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé réception, le retrait du
mobilier sera réalisé par les services municipaux, aux frais exclusifs du bénéficiaire de la présente autorisation sans préjuger
des droits liés à l'occupation du domaine public sans titre.

Art de 6 : Il est demandé au pétitionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public, les
aménagements ou ïe mobilier urbains (végétaux, bancs, lampadaires ...). Il incombera au pétitionnaire d'entretenir. de
nettoyer et par conséquent de maintenir dans un état de propreté satisfaisant le domaine public qu'il lui est permis d'occuper.

Article 7 : En aucun cas l'(es) installation(s)
pétitionnaire ainsi qu'il est dit à l'article ler.

ne devra(ont) être utilisée(sl à d'autres fins que celle(s) stipulée(s) par le

Article 8 : Dans le cas où le pétitionnaire envisagerait :
des aménagements de quelque nature que ce soit sur l'emprise du domaine public et ses dépendances et sur la partie pour

laquelle la présente autorisation a été délivrée.
une extension d'occupation du domaine public, au-delà des limites arrêtées dans la présente autorisation, il devra en

formuler la demande auprès du Maire de la Ville d'ORANGE (Service ODP).
En cas d'infraction de sa part à cette disposition, la Ville d'ORANGE sera en droit de procéder au retrait immédiat des
meubles ou obstacles sans avoir besoin de recourir à quelque procédure que ce soit et sans que ce retrait ne constitue une
quelconque voie de faïtl étant entendu que les frais engendrés par ce qui est dit précédemment resteraient à la charge
exclusive du contrevenant

Article 9 : L'autorisation d'occupation du domaine public est délivrée /nfu/fu personne. Elle est incessible et intransmissible
ne peut pas être vendue, sous-louée ou prêtée à titre gratuit.

Ar11çlglg.: Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

Article Il : Les tarifs des droits et redevances d'occupation du domaine public sont fixés par délibération du Conseil
Municipal.
Les droits et redevances sont déterminés du l"janvier au 31 décembre en fonction de la nature de l'occupation du domaine
public autorisée à l'article 3, d'après le récolement dûment signé et accepté par le pétitionnaire.
Les droits et redevances sont payables d'avance et calculés prorata tempo/is pour la première année.

Article 12 : Le calcul des droits et redevances résulte de ce qui est dit précédemment et en fonction des articles 1, 3 et l l
de la présente autorisation.

Article 1 3 : La présente autorisation n'est accordée qu'à titre précaire et révocable.
Elle ne constitue pas un droit et peut être suspendue temporairement ou retirée pour toute raison d'intérêt général, ou pour
non-respect par le pétitionnaire des conditions imposées par le présent arrêté. sans que l'intéressé(e) ne puisse prétendre à
une quelconque indemnité.
Les droits ou redevances versés ou dus au titre de l'objet de ïa présente autorisation resteront acquis à la Ville d'ORANGE.

Article 14 : La période d'autorisation est annuelle à compter de la date de signature du présent arrêté et renouvelable à la
date anniversaire. par accord tacite.

AB[çlS..]$ : Conformément à ]'artiche 13ème précité, dans ]e cas de travaux ou d'aménagements, que ]a Vi]]e soit maître
d'œuvre ou non, la présente autorisation :

Pourra être suspendue temporairement. Si la durée de cette suspension est supérieure à l mois, les droits ou redevances
seront calculés au prorata du nombre de mois pour lequel (ou lesquels) la jouissance de l'emplacement sera effective. De
plus. un remboursement pourra intervenir en faveur du pétitionnaire.

Pourra être retirée définitivement.

Article 1 6 : Tout dommage qui par suite de la présente autorisation aurait pu être causé dans l'emprise du domaine public et
de ses dépendances sera réparé par la Ville d'ORANGE, aux frais exclusifs du bénéficiaire de la présente autorisation. l ,O l



Artide 17 : Le titulaire de la présente autorisation d'occupation du domaine public devra être couvert par la garantie d'une
assurance à responsabilité civile contre les risques pouvant résulter du fait de(s) l'installation(s), objet du présent arrêté. La
responsabilité de la Commune ne pourra en aucune façon être recherchée du chef des installations mises en place par le
pétitionnaire.

Artide 1 8 : En cas de cessation d'activité, le titulaire de la présente autorisation devra en informer, par lettre recommandée.
le Maire de la Ville d'ORANGE, faute de quoi une nouvelle période lui sera comptée. Toute période commencée est due
dans son intégralité.

Artide 19 : En cas de vente du fonds de commerce, le titulaire de la présente autorisation ne peut faire état de
l'emplacement pour augmenter son prix de vente. L'acheteur éventuel ne pourra prétendre au transfert automatique de celle-
ci. Le Maire reste libre de reconduire ou non la présente autorisation, après sollicitation écrite de l'acheteur.

Artïde 20 : Si l'attributaire est une Société, aucun de ses membres ne pourra revendiquer l'emplacement en cas de
dissolution.

Article 21 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la commune

ABlçls..22.: Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Nîmes dans un
délai de deux mois à compter de sa notification à l'intéressé.

Artîde 23 : Monsieur le Directeur Général des Services. Monsieur le Commissaire de Police
Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Monsieur le Chef de Police

g p/Le Maire,
L'Adjoint Délégi4é,

,r

.2ær

%
Gérald TESTANIERE

Notifié le: (9C, / o2,/ )ô t)
Signature de l'intéressé à qui un exemplaire a été remis
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JE hÎAÏNTÏENDRAI

Ville d'Orange l
Publié le

N' 40/2019 ORANGE, le 22 janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE,

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
& DU CADRE DE VIE
Gestion du Domaine Public

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment les articles L.221 2-1
L.2213, L.221 3-5 et L.2512-13 ;

VU la Loi n' 82-1 153 du 30 Décembre 1 982, relative à l'orientation sur les transports
Intérieurs, notamment l'article 7-1 1

VU la Loi n' 2005-102 du 1 1 Février 2005, pour l'égalité des droits et des chances,
la participation et la citoyenneté des personnes handicapées (en particulier l'article

VU le Décret n' 2006-138 du 9 Février 2006, relatif à l'accessibilité du matériel
roulant affecté aux services de transport public terrestre de voyageurs ;

VU le Décret n' 2006-1657 du 21 Décembre 2006, relatif à l'accessibilité de la voirie
et des espaces publics l

VU le Décret n' 2006-1658 du 21 Décembre 2006, relatif aux prescriptions
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics ;

VU l'Arrêté du 15 Janvier 2007 modifié par l'arrêté du 18 Septembre 2012, portant
application du décret n' 2006-1 658 du 21 Décembre 2006, relatif aux prescriptions
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics ;

VU la Circulaire du 3 Janvier 2013. relative à l'accessibilité des personnes
handicapées ;

RUE DE CHATEAUNEUF
EMPLACEMENT RESERVE AUX
TRANSPORTS EN COMMUN ET AUX
TRANSPORTS SCOLAIRES .

VU le Code de la Route (notamment les articles L.411-1 - R.411-25 & R.417-10)
ainsi que les arrêtés ministériels qui s'y rapportent.

VU le Code de la Voirie Routière ;

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (partie l à 7) ainsi que
les textes subséquents la modifiant l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation des
conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017 ;

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en Préfectu re
le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil des actes administratifs
de la Commune du mois de Juillet, complété par l'arrêté du Maire n' 335/2017 en
date du 23 Août 2017, transmis en Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des
actes administratifs de la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction
et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion de la voirie
et de la circulation ;

Considérant qu'il appartient au Maire de réglementer la circulation
stationnement des véhicules dans les limites du territoire de la Commune ;

et le
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Considérant qu'il y a lieu de matérialiser des emplacements réservés aux transports
en commun et aux transports scolaires sur l'ensemble de la commune ;

Considérant qu'il incombe au Maire, dans le cadre des pouvoirs de police de la
circulation, de veiller à la sécurité des usagers de la voie publique ;

ARRETE

ARTICLE l Un emplacement réservé aux transports en commun et aux transports scolaires est situé

RUE DE CHATEAUNEUF
Arrêt « Gendarmerie )>

Au droit de la Gendarmerie

ARTICLE 2 - l'arrêt sera matérialisé par la mise en place, par les Services de la Ville
Un panneau B6al - inte rdira le stationnement de tous les véhicules.

d'un panneau C6

ARTICLE 3: - Les véhicules en stationnement irrégulier fe ront l'objet d'un procès-verbal de constat d'infraction
l.'enlèvement immédiat du véhicule pour mise en fourrière, sera susceptible d'être ordonné, conformément
notamment à l'article R.417-10 du Code de la Route.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'Orange

ARTICLE 5 - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de
Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de publication.

ARTICLE 6 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie,
Monsieur le Commissaire de Police, Monsieur le Responsable de la Police
Municipale et les Agents placés sous leurs ord les,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté

P/ - LE MAIRE, et par Délégation,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTANIERE.

,,49K



]E MAINTIENDRAI

Ville d'Orange l
Publié le

N' 41/2019 ORANGE, le 24 janxder 20=19

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE
Gestion du Domaine Public

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE,

Vu la loi n' 82-213 du 2 Mars 1982 relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions modifiée et complétée par
la loi n' 82-623 du 22 Juillet 1982 et par la loi n' 83-8 du 7 janvier
1983 relative à la répartition de compétences entre les communes.
les départements, les régions et l'Etat ;

Vu la circulaire IOCB1030371C du 13 Décembre 2010 du Ministre de
l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de
l'Immigration l

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article
son article L.2122-211

Vu le Code général des Propriétés des personnes Publiques et
notamment l'article L.3111.1 ;

Vu le Code de l'Urbanisme notamment dans ses articles L.421-1 et
suivants l

Vu le Code de la Voirie routière, notamment ses articles L 112-1 à
L 112-8 et L 141-3 ;

ALIGNEMENT INDIVIDUEL
PARCELLE CADASTREE
SECTION AR N' 1 17
CHEMIN MEYNE CLAIRE

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

procédé pour

Vu ïe procès-verbal des opérations auxquelles il a été
l'élection du Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017 ;

procédé pour

Vu la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet
2017, transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf
postes d'adjoints ;

Vu l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017, transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017, transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne ïa
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et cle la circulation et la délivrance d'alignement individuel l

Vu la demande formulée en date du 18 Janvier 2019, reçue le 21 Janvier
2019, par la SARL de Géomètres Experts WILLEMS - LAVORINI - 19
Rue Saint-Clément - 84100 ORANGE l pour le compte de M. Julien
SELLAM - propriétaire, afin d'établir l'alignement individuel au droit de la
parcelle cadastrée section AR n' 117 - Chemin Meyne Claire à
ORANGE (dossier n' 0 18109 - A) l

Place G. Cïemer\beau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex- vaucluse
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Vu le plan d'alignement (ou le document graphique) de laite voie, dressé
le 9 Janvier 2019, par la SARL. De Géomètres Experts WILLEMS -
UVORINI ;n

0

.r) n n
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n

Q n

90 r
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') {Ï -l n f-

Considérant qu'il convient de délivrer l'alignement (ou limite de fait) au
d rait de la parcelle cadastrée section AR n' 117 - Chemin Meyne
Claire l

ARRETE

Article 1 : En l'absence d'un plan d'alignement, l'alignement individuel des parcelles susvisées est établi
conformément aux limites de fait du domaine public telles que reportées sur le plan ci-joint(trait bleu)

Article 2 : Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités
d'urbanisme prévues par le Code de l'Urbanisme dans ses articles L.421-1 et suivants. Le présent arrêté
ainsi que le plan devront impérativement être joints à toute demande d'autorisation d'urbanisme

ARïçlQ3 : Si des travaux en limite de voie sont envisagés à la suite de la délivrance de cet arrêté, le
bénéficiaire devra présenter une demande spécifique à cette fin (permission de voirie pour occupation du
domaine public) l

Article 4 : Le présent arrêté devra être utilisé dans ïe délai d'UN an à compter du leur de sa délivrance,
dans le cas où aucune modification des lieux n'interviendrait sur cette période. A défaut une nouvelle
demande devra être effectuée l

Article 5 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé, affiché et publié au recueil des actes administratifs
de la commune l

Article 6 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement de la première des mesures de notification
ou de publicité.

/
Pour le Maire et par délégation

L'adjoint Délégué,

Gérald TESTANIERE

Annexe Plan matérialisant la limite de fait du domaine public
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JE MÂ INTIENDRA I

Publié le Vi l le d'Orange l

N' 42/2019
ORANGE, le 21 janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

OCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles
L. 2122-28, L. 2212-1 , L. 2212-2 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à
la Police Municipale, à la Police de la circulation et du stationnement, ainsi que
les articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au régime juridique des actes
pris par les autorités communales l

. Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment
les articles L.2122-1 et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants,
relatifs aux règles générales d'Occupation du Domaine Public l

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

PERMIS DE STATIONNEMENT
Accordé à
Monsieur BAGNOL Damien - Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints du 25 juillet 2017

transmis en préfecture le même louf ;

.Vu la délibération N'1051/2016 en date du 19 décembre 2016. transmise en
préfecture le 20 décembre 2016, portant révision des tarifs d'occupation du
domaine public l

. Vu la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes
d'adjoints ;

- Vu l'arrêté municipal N'09/2016 du 14 janvier 2016, parvenu en Préfecture de
Vaucluse le 15 janvier 2016, portant règlement du Marché Hebdomadaire de la
Ville d'Orange l

.Vu l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, complété par l'arrêté
N'335/2017 du 23 août 2017 , transmis en Préfecture le 24 août 2017 donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce
qui concerne la réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière
d 'occupation du domaine public ;

Considérant qu'il convient d'autoriser l'intéressé à occuper le domaine public

ARRETE

Article 1 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions
du règlement du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange et sous condition d'acquitter les droits et redevances
en vigueur.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
Té1. : 04 90 51 4 14 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www ville-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange .,Àq ô



Article 2 : A l'occasion du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, Monsieur BAGNOL Damien, quartier
Russamp, 29 chemin de Bédarrides Ouest - 84100 ORANGE, est autorisé à occuper un emplacement sur le
domaine public.

Article 3 : L'autorisation ainsi accordée concerne une occupation dont les caracté rustiques sont les suivantes
1. NATURE DU STAND : Remorque
2- DIMENSIONS : 2 ml
3- PRODUITS : Fromages

Article 4 : Cette autorisation temporaire, précaire et révocable est valable du 01/01/2019 au 31/12/2019

Article 5 : Elle est renouvelable chaque année sur présentation des documents professionnels avant le 31/12

Article 6 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour
des raisons d'intérêt général. soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement
du marché hebdomadaire et notamment pour le défaut de présentation des documents professionnels ou le
défaut de paiement de la redevance.

Article 7 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

Article 8 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la commune

Article 9 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Article 10 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de Police
Municipale et les agents placés sous ses ord les, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

P/Le Maire,
Délégué à l'Occupation\ du Domaine Public,

Gérald TESTANIERE



)E NtA INTI ENDRA l

Publié le Ville d'Orange l

N' 43/2019
ORANGE, le 21 janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

OCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles
L. 2122-28, L. 2212-1 , L. 2212-2 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à
la Police Municipale, à la Police de la circulation et du stationnement, ainsi que
les articles L.2131-1 , L.21 31-2 et L.2131-3 relatifs au régime juridique des actes
pris par les autorités communales l

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment
les articles L.2122-1 et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants.
relatifs aux règles générales d'Occupation du Domaine Public ;

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

PERMIS DE STATIONNEMENT
Accordé à
Monsieur BECHET Michael Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints du 25 juillet 2017

transmis en préfecture ïe même jour l

Vu la délibération N'1051/2016 en date du 19 décembre 2016, transmise en
préfecture le 20 décembre 2016, portant révision des tarifs d'occupation du
domaine public l

. Vu la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
transmise en Préfecture le leur même, portant création de neuf postes
d'adjoints ;

- Vu l'arrêté municipal N'09/2016 du 14 janvier 2016, parvenu en Préfectu re de
Vaucluse le 15 janvier 2016, portant règlement du Marché Hebdomadaire de la
Ville d'Orange l

.Vu l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, complété par l'arrêté
N'335/2017 du 23 août 2017 , transmis en Préfecture le 24 août 2017 donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce
qui concerne la réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière
d'occupation du domaine public l

Considérant qu'il convient d'autoriser l'intéressé à occuper le domaine public

ARRETE

Article 1 : La présente autorisation est accordée à charge pour ïe bénéficiaire de se conformer aux dispositions
du règlement du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, et sous condition d'acquitter les droits et
redevances en vigueur.

Place G. Clemenceau - B.R 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

ïë1. : 04 90 51 4141 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



Article 2 : A l'occasion du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, Monsieur BECHET Michael, 65 impasse
des Mimosas, 30130 PONT SAINT ESPRIT, est autorisé à occuper un emplacement sur le domaine public.

Article 3 : L'autorisation ainsi accordée concerne une occupation dont les caractéristiques sont les suivantes
1. NATURE DU STAND : Camion
2- DIMENSIONS : 6 ml
3- PRODUITS : Fromagerie

Article 4 : Cette autorisation temporaire, précaire et révocable est valable du 01/01/2019 au 31/12/2019

Article 5 : Elle est renouvelable chaque année sur présentation des documents professionnels avant le 31/12

Article 6 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité. soit pour
des raisons d'intérêt général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement
du marché hebdomadaire et notamment pour le défaut de présentation des documents professionnels ou le
défaut de paiement de la redevance.

Article 7 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

Article 8 : Le présent arrêté sera notifié à l'inté ressé et publié au recueil des actes administratifs de la commune

Article 9 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Article 10 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de Police
Municipale et les agents placés sous ses ord les, sont chargés, chacun en ce qui le concerne. de l'exécution du
présent arrêté.

P/Le Maire,
L'Adjoint Délégué à l'Occupation du Domaine Public,

raid TESTANIERE

Notifié le '?E«.& Ü'
Signature de l'intéressé à qui un exemplaire a été remis

,,4'13



}E MA INTIENDRA l

Publié le Vi lle d'Orange l

N' 44/2019

ORANGE, le 21 janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

OCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC

Vu le Code Général des Collecüvltés Territoriales et notamment les articles
L. 2122-28, L. 2212-1, L. 2212-2 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire. à
la Police Municipale, à la Police de la circulation et du stationnement. ainsi que
les articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au régime juridique des actes
pris par les autorités communales ;

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment
les articles L.2122-1 et suivants, R-2122-1 et suivants. et L.2125-1 et suivants.
relatifs aux règles générales d'Occupation du Domaine Public l

-Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

procédé pour

PERMIS DE STATIONNEMENT
Accordé à
Monsieur BRESSY Jean Paul -Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints du 25 juillet 2017

transmis en préfecture le même jour ;

.Vu la délibération N'1051/2016 en date du 19 décembre 2016, transmise en
préfecture le 20 décembre 2016, portant révision des tarifs d'occupation du
domaine public l

.Vu la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
transmise en. .Préfecture le jour même, portant création de neuf postes
d'adjoints ;

- Vu l'arrêté municipal N'09/2016 du 14 janvier 2016, parvenu en Préfecture de
Vaucluse le 15 janvier 2016, portant règlement du Marché Hebdomadaire de la
Ville d'Orange l

Vu l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017,complété par l'arrêté
N'335/2017 du 23 août 2017, transmis en Préfecture le 24 août 2017 donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce
qui concerne ïa réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière
d'occupation du domaine public l

.Considérant qu'il convient d'autoriser l'intéressé à occuper ïe domaine public

ARRETE

AdlglÊ..! : La présente autorisation est accordée à charge pour ïe bénéficiaire de se conformer aux dispositions
du règlement du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, et sous condition d'acquitter les droits et
redevances en vigueur.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
ré1. : 04 90 51 414 ] - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonneïlement à Monsieur le Maire d'Orange

,,43h



Article 2 : A l'occasion du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange. Monsieur BRESSY Jean Paul, 105
avenue Paul de Vivie - 84210 PERNES LES FONTAINES, est autorisé à occuper un emplacement sur le
domaine public.

Article 3 : L'autorisation ainsi accordée concerne une occupation dont les caractéristiques sont les suivantes
1- NATURE DU STAND : Remorque Etalage
2. DIMENSIONS : 15 ml
3. PRODUITS : Condiments

Article 4 : Cette autorisation temporaire, précaire et révocable est valable du 01/01/2019 au 31/12/2019

Article 5 : Elle est renouvelable chaque année sur présentation des documents professionnels avant le 31/12

Article 6 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour
des raisons d'inté rêt général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement
du marché hebdomadaire et notamment pour le défaut de présentation des documents professionnels ou le
défaut de paiement de la redevance.

Article 7 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

Article 8 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la commune

Article 9 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Article 10 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de Police
Municipale et les agents placés sous ses ord les, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

P/Le Maire,

L'Adjoint Délégué à l'Occupa tiotl du Domaine Public,
L

k. ,,.,/

Gérald TESTANIERE

d,ç-

Notifié le : 'êp O>7 liæ 2. /Z,o tg

Signature de l'intéressé à qui un exemplaire a été remis



JE MAINTIENDRA I

Publié le Ville d'Orange l

N' 45/2019

ORANGE. le 21 janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

OCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles
L. 2122-28, L. 2212-1 , L. 2212-2 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire. à
la Police Municipale, à la Police de la circulation et du stationnement, ainsi que
les articles L.2131-1 , L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au régime juridique des actes
pris par les autorités communales l

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment
les articles L.2122-1 et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants,
relatifs aux règles générales d'Occupation du Domaine Public l

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

procédé pour

PERMIS DE STATIONNEMENT
Accordé à
Monsieur ARIBI Khamar Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints du 25 juillet 2017

transmis en préfecture le même leur ;

. Vu la délibération N'1051/2016 en date du 19 décembre 2016, transmise en
préfecture le 20 décembre 2016, portant révision des tarifs d'occupation du
domaine public l

Vu la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes
d'adjoints l

Vu l'arrêté municipal N'09/2016 du 14 janvier 2016, parvenu en Préfectu re de
Vaucluse le 15 janvier 2016, portant règlement du Marché Hebdomadaire de la
Ville d'Orange l

Vu l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, complété par l'arrêté
N'335/2017 du 23 août 2017 , transmis en Préfecture le 24 août 2017 donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce
qui concerne la réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière
d'occupation du domaine public l

Considérant qu'il convient d'autoriser l'intéressé à occuper le domaine public

ARRETE

Adlglg..! : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions
du règlement du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, et sous condition d'acquitter les droits et
redevances en vigueur.

Place G. C]emenceau - B.P ]87 - 84 1Q6 Orange Cedex- Vaucluse

ré1. : 04 90 51 4 14 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www. ville-orange. fr
Foute correspondance doit être adressée impersonneilement à Monsieur ïe Maire d' Orange



Article 2 : A l'occasion du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, Monsieur ARIBI Khamar, 3 1ot les
Hortensias Bis- 84850 CAMARET SUR AIGUES. est autorisé à occuper un emplacement sur le domaine public.

Article 3 : L'autorisation ainsi accordée concerne une occupation dont les caractéristiques sont les suivantes
1- NATURE DU STAND : étalages
2. DIMENSIONS : 8 ml
3. PRODUITS : Bazar

Article 4 : Cette autorisation temporaire, précaire et révocable est valable du 01/01/2019 au 31/12/2019

Article 5 : Elle est renouvelable chaque année sur présentation des documents professionnels avant le 31/1 2

Article 6 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour
des raisons d'intérêt général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement
du marché hebdomadaire et notamment pour le défaut de présentation des documents professionnels ou le
défaut de paiement de la redevance.

Article 7 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

Article 8 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la commune

Article 9 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Article 10 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de Police
Municipale et les agents placés sous ses ord les, sont chargés, chacun en ce quï le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

P/Le Maire,

L'Adjoint Délégué à l'Occupation du Romaine Public,

Gérald TESTANIERE

-4S4-



JE MA INTÏENDRAÏ

Publié le Vi l le d'Orange l

N' 46/2019

ORANGE, le 21 janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

OCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles
L. 2122-28, L. 2212-1, L. 2212-2 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire. à

la Police Municipale, à la Police de la circulation et du stationnement, ainsi que
les articles L.2131-1 , L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au régime juridique des actes
pris par les autorités communales l

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment
les articles L.2122-1 et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants.
relatifs aux règles générales d'Occupation du Domaine Public l

-Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

procédé pour

PERMIS DE STATIONNEMENT
Accordé à
Monsieur CHAUVIN Cric Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints du 25 juillet 2017

transmis en préfecture le même jour ;

.Vu ïa délibération N'1051/2016 en date du 19 décembre 2016, transmise en
préfecture le 20 décembre 2016, portant révision des tarifs d'occupation du
domaine public l

Vu la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes
d'adjoints ;

Vu l'arrêté municipal N'09/2016 du 14 janvier 2016. pamenu en Préfecture de
Vaucluse le 15 janvier 2016, portant règlement du Marché Hebdomadaire de la
Ville d'Orange l

.Vu l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, complété par l'arrêté
N'335/2017 du 23 août 2017 , transmis en Préfecture le 24 août 2017 donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce
qui concerne la réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière
d'occupation du domaine public l

Considérant qu'il convient d'autoriser l'intéressé à occuper le domaine public

ARRETE

Article 1 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions
du règlement du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange et sous condition d'acquitter les droits et redevances
en vigueur

Article 2 : A l'occasion du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, Monsieur CHAUVIN Eric, Il impasse
des Près 84420 PIOLENC, est autorisé à occuper un emplacement sur le domaine public.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 C)range Cedex - Vaucluse

ïé1. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impenonnellement à Monsieur le Maire d' Orange

.q.gÿ'



Article 3 : L'autorisation ainsi accordée concerne une occupation dont les caractéristiques sont les suivantes : l
l-NATURE DU STAND : Camion
2. DIMENSIONS : 6 ml
3- PRODUITS : Boucherie

Article 4 : Cette autorisation temporaire, précaire et révocable est valable du 01/01/2019 au 31/12/2019

Adlglg.5 : Elle est renouvelable chaque année sur présentation des documents professionnels avant le 31/1 2

ABlglg..Ê : La présente autorisation est. pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour
des raisons d'intérêt général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement
du marché hebdomadaire et notamment pour le défaut de présentation des documents professionnels ou le
défaut de paiement de la redevance.

Article 7 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément résemés

Article 8 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la commune

Article 9 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Article 10 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de Police
Municipale et les agents placés sous ses ord les, sont chargés, chacun en ce qui ïe concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

P/Le Maire,

ué à l'Occupation du Domaine Public,Dé/éc

Gérald TESTANIERE



IE nA ÏNTÏENDRAI

Publié le Ville d'Orange l

N' 47/2019

ORANGE, le 21 janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

OCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles
L. 2122-28, L. 2212-1 , L. 2212-2 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire. à
la Police Municipale, à ïa Police de ïa circulation et du stationnement, ainsi que
les articles L.21 31-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au régime juridique des actes
pris par les autorités communales ;

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment
les articles L.2122-1 et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants.
relatifs aux règles générales d'Occupation du Domaine Public l

.Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

été procédé pour

PERMIS DE STATIONNEMENT
Accordé à
Monsieur FESSAI Grégory Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints du 25 juillet 2017

transmis en préfecture le même jour ;

.Vu la délibération N'1051/2016 en date du 19 décembre 2016. transmise en
préfecture le 20 décembre 2016. portant révision des tarifs d'occupation du
domaine public i

Vu la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
transmise en Préfecture le louf même, portant création de neuf postes
d'adjoints l

- Vu l'arrêté municipal N'09/2016 du 14 janvier 2016, parvenu en Préfecture de
Vaucluse le 15 janvier 2016, portant règlement du Marché Hebdomadaire de la
Ville d'Orange l

.Vu l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, complété par l'arrêté
N'335/2017 du 23 août 2017 , transmis en Préfecture le 24 août 2017 donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce
qui concerne la réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière
d'occupation du domaine public l

Considérant qu'il convient d'autoriser l'intéressé à occuper le domaine public

ARRETE

ABlçlg..! : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions
du règlement du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange et sous condition d'acquitter les droits et redevances
en vigueur.

Article 2
Platriers

A l'occasion du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, Monsieur FESSAI Grégory, chemin des
841 50 JONQUIERES est autorisé à occuper un emplacement sur le domaine public.

Place G. Ciemenceau - B.R 187 - 84 106 Orange Cedex - Vauciuse
rë1. : 04 90 51 4 1 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www. ville-orange. fr
Faute correspondance doit être adressée impersonnetlement à Monsieur le Maire d' Orange



Aft c e 3 : L'autorisation ainsi accordée concerne une occupation dont les caractéristiques sont les suivantes
1. NATURE DU STAND : Remorque
2- DIMENSIONS : 6,50 ml
3. PRODUITS : Charcuterie

Article 4 : Cette autorisation temporaire, précaire et révocable est valable du 01/01/2019 au 31/12/2019

Art de 5 : Elle est renouvelable chaque année sur présentation des documents professionnels avant le 31/12

Article 6 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité. soit pour
des raisons d'intérêt général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement
du marché hebdomadaire et notamment pour le défaut de présentation des documents professionnels ou le
défaut de paiement de la redevance.

Article 7 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

Article 8 : Le présent arrêté sera notifié à l'anté ressé et publié au recueil des actes administratifs de la commune

ABlgle.9 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

A rude 10 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de Police
Municipale et les agents placés sous ses ord les, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

P/Le Maire,
L'Adjoint Délégué à l'Occupation du Domaine Public,

Gérald TESTANIERE



JE MAINTIENDRAI

Publié le Vil le d'Orange l

N' 48/2019

ORANGE, le 21 janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

OCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles
L. 2122-28, L. 221 2-1 , L. 221 2-2 et L. 221 3-6 relatifs aux attributions du Maire, à
la Police Municipale, à la Police de la circulation et du stationnement, ainsi que
les articles L.2131-1 , L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au régime juridique des actes
pris par les autorités communales l

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment
les articles L.2122-1 et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants,
relatifs aux règles générales d'Occupation du Domaine Public ;

-Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014

PERMIS DE STATIONNEMENT
Accordé à
Monsieur GARNIER Dominique

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints du 25 juillet 2017
transmis en préfecture le même jour l

.Vu la délibération N'1051/2016 en date du 19 décembre 2016, transmise en
p réfecture le 20 décembre 2016, portant révision des tarifs d'occupation du
domaine public l

Vu la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017

transmise en Préfecture ïe leur même, portant création de neuf postes
d'adjoints ;

Vu l'arrêté municipal N'09/2016 du 14 janvier 2016, paœenu en Préfecture de
Vaucluse le 15 janvier 2016, portant règlement du Marché Hebdomadaire de la
Ville d'Orange l

.Vu l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, complété par l'arrêté
N'335/2017 du 23 août 2017 , transmis en Préfecture le 24 août 2017 donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce
qui concerne la réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière
d'occupation du domaine public l

Considérant qu'il convient d'autoriser l'intéressé à occuper le domaine public

ARRETE

Article 1 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions
du règlement du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange et sous condition d'acquitter les droits et redevances
en vigueur.

Artic e 2 : A l'occasion du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, Monsieur GARNIER Dominique, 793
route de Mornas 84100 UCHAUX est autorisé à occuper un emplacement sur le domaine public.

Place G. Cïemenceau - B.R 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

Të1. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée impersonneilement à Monsieur le Maire d'Orange
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Article 3 : L'autorisation ainsi accordée concerne une occupation dont les caractéristiques sont les suivantes
1. NATURE DU STAND : Remorque
2- DIMENSIONS : 8 ml
3 PRODUITS : Traiteur

Article 4 : Cette auto risation temporaire, précaire et révocable est valable du 01/01/2019 au 31/12/2019

Article 5 : Elle est renouvelable chaque année sur présentation des documents professionnels avant le 31/12

Article 6 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour
des raisons d'intérêt général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement
du marché hebdomadaire et notamment pour le défaut de présentation des documents professionnels ou le
défaut de paiement de la redevance.

Article 7 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

Article 8 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la commune

Article 9 : Le présent arrêté est susceptible de faire
Nîmes dans un délai de deux mois.

l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de

Article 10 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de Police
Municipale et les agents placés sous ses ord les, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

P/Le Maire,

1lé à l'Occupation (V Domaine Public,

Notifié le : C17 '1+... (2 &--. ,a 9
Signature de l'intéressé à qui un exemplaire a été remis



JE MAINTIENDRA I

Publié le Vil le d'Orange l

N' 48/2019
ORANGE, le 21 lanvïer 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

OCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC

Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment ïes articles
L. 2122-28, L. 2212-1, L. 2212-2 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à
la Police Municipale, à la Police de la circulation et du stationnement. ainsi que
les articles L.2131-1 , L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au régime juridique des actes
pris par les autorités communales ;

. Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment
les articles L.2122-1 et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants,
relatifs aux règles générales d'Occupation du Domaine Public l

.Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

PERMIS DE STATIONNEMENT
Accordé à
Monsieur GARNIER Dominique

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints du 25 juillet 2017
transmis en préfecture le même jour ;

.Vu la délibération N'1051/2016 en date du 19 décembre 2016. transmise en
préfecture le 20 décembre 2016, portant révision des tarifs d'occupation du
domaine public l

. Vu la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes
d'adjoints ;

Vu l'arrêté municipal N'09/2016 du 14 janvier 2016, parvenu en Préfecture de
Vaucluse le 15 janvier 2016, portant règlement du Marché Hebdomadaire de la
Ville d'Orange l

.Vu l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, complété par l'arrêté
N'335/2017 du 23 août 2017 , transmis en Préfecture le 24 août 2017 donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce
qui concerne la réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière
d'occupation du domaine public l

Considérant qu'il convient d'autoriser l'intéressé à occuper le domaine public

ARRETE

Adlglg..! : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions
du règlement du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange et sous condition d'acquitter les droits et redevances
nn vint ini i r

Article 2 : A l'occasion du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange. Monsieur GARNIER Dominique, 793
route de Mornas 84100 UCHAUX est autorisé à occuper un emplacement sur le domaine public.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse

Téi. : 04 90 51 4 141 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site Internet : www.ville-orange. fr
Faute correspondance doit être adressée ïmpersonneliement à Monsieur le Maire d' Orange



Article 2 ; A l'occasion du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, Monsieur ESPELT José-Marie, quartier
la Levade 1459 chemin Grange Blanche 84850 CAMARET SUR AIGUES, est autorisé à occuper un
emplacement sur le domaine public.

A rt c e 3 : L'autorisation ainsi accordée concerne une occupation dont les caractéristiques sont les suivantes
1- NATURE DU STAND : Etalages
2. DIMENSIONS : 12 ml
3. PRODUITS : Olives et condiments

Article 4 : Cette autorisation temporaire, précaire et révocable est valable du 01/01/2019 au 31/12/2019

Article 5 ; Elle est renouvelable chaque année sur présentation des documents professionnels avant le 31/12

Article 6 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour
des raisons d'intérêt général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement
du marché hebdomadaire et notamment pour le défaut de présentation des documents professionnels ou le
défaut de paiement de la redevance.

Article 7 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

ABlçla&: Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la commune

Article 9 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Article 10 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de Police
Municipale et les agents placés sous ses ord les, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

P/Le Maire,
it Délégué à l'Occupation du Domaine Public,

-c"''' ' .,,--C
,LL

/

/

.r/

Gérald TESTANIERE

2Œ



JE MA INTt ENÏ)RA!

Publié le Vi lle d'Orange l

N' 50/2019

ORANGE, le 21 janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

OCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ïes articles
L. 2122-28, L. 2212-1 , L. 2212-2 et L. 221 3-6 relatifs aux attributions du Maire. à
la Police Municipale, à la Police de la circulation et du stationnement, ainsi que
les articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au régime juridique des actes
pris par les autorités communales l

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment
les articles L.2122-1 et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants.
relatifs aux règles générales d'Occupation du Domaine Public ;

-Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

procédé pour

PERMIS DE STATIONNEMENT
Accordé à
Monsieur FLIGEAT Alain Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints du 25 juillet 2017

transmis en préfecture le même jour ;

.Vu la délibération N'1051/2016 en date du 19 décembre 2016, transmise en
préfecture le 20 décembre 2016, portant révision des tarifs d'occupation du
domaine public l

Vu la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes
d'adjoints ;

Vu l'arrêté municipal N'09/2016 du 14 janvier 2016, parvenu en Préfecture de
Vaucluse le 15 janvier 2016, portant règlement du Marché Hebdomadaire de la
Ville d'Orange l

.Vu l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, complété par l'arrêté
N'335/2017 du 23 août 2017 , transmis en Préfecture le 24 août 2017 donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce
qui concerne la réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière
d'occupation du domaine public l

Considérant qu'il convient d'autoriser l'intéressé à occuper le domaine public

ARRETE

Article 1 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions
du règlement du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange et sous condition d'acquitter les droits et redevances
en vigueur.

Article 2 : A l'occasion du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, Monsieur FLIGEAT Alain, 1006 chemin
de Saint Gens 84170 MONTEUX, est autorisé à occuper un emplacement sur le domaine public.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

Fél. : 04 90 51 4141 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : wwwville-orange. fr
Route carrespandance doit être adressée impersannellement à Monsieur le Maire d' Orange



Article 3 : L'autorisation ainsi accordée concerne une occupation dont les caractéristiques sont ïes suivantes
1. NATURE DU STAND : Etalages
2. DIMENSIONS : 6 ml
3- PRODUITS ; Fruits et Légumes

Article 4 : Cette autorisation temporaire, précaire et révocable est valable du 01/01/2019 au 31/12/2019

Article 5 : Elle est renouvelable chaque année sur présentation des documents professionnels avant le 31/12

Article 6 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour
des raisons d'intérêt général. soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement
du marché hebdomadaire et notamment pour le défaut de présentation des documents professionnels ou le
défaut de paiement de la redevance.

Ar ic e 7 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément résemés

Article 8 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la commune

Article 9 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Article 10 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de Police
Municipale et les agents placés sous ses ord les, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

7

P/Le Maire,
t Délégué à l'Occupation duçDomaine Public,

Gérald TESTANIERE



JE MAINTIEN»RAI

Publié le Ville d'Orange l

N' 51/2019

ORANGE, le 21 janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

OCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles
L. 2122-28. L. 2212-1 , L. 2212-2 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire. à

la Police Municipale, à la Police de la circulation et du stationnement, ainsi que
les articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au régime juridique des actes
pris par les autorités communales ;

. Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment
les articles L.2122-1 et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants.
relatifs aux règles générales d'Occupation du Domaine Public l

-Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

procédé pour

PERMIS DE STATIONNEMENT
Accordé à
Monsieur BÉNET Daniel Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints du 25 juillet 2017

transmis en préfecture le même jour ;

.Vu la délibération N'1051/2016 en date du 19 décembre 2016, transmise en
préfecture le 20 décembre 2016, portant révision des tarifs d'occupation du
domaine public l

. Vu la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017

transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes
d'adjoints ;

Vu l'arrêté municipal N'09/2016 du 14 janvier 2016, parvenu en Préfecture de
Vaucluse le 15 janvier 2016, portant règlement du Marché Hebdomadaire de la
Ville d'Orange ;

.Vu l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, complété par l'arrêté
N'335/2017 du 23 août 2017 , transmis en Préfecture le 24 août 2017 donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce
qui concerne la réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière
d'occupation du domaine public l

Considérant qu'il convient d'auto raser l'intéressé à occuper le domaine public

ARRETE

Article 1 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions
du règlement du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange et sous condition d'acquitter les droits et redevances
nn \fini ini ir

Place G. Clemenceau - B.P 187- 84106 Orange Cedex - Vaucluse
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Route correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



Article 2 : A l'occasion du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, Monsieur BONET Daniel, avenue Jean
Moulin - 136, Allée des Glières 84320 ENTRAIGUES SUR LA SORGUES. est autorisé à occuper un
emplacement sur le domaine public.

Ar ide 3 : L'autorisation ainsi accordée concerne une occupation dont les caractéristiques sont les suivantes
1- NATURE DU STAND : Penderies
2- DIMENSIONS : 10 ml
3. PRODUITS : Vêtements

Article 4 : Cette autorisation temporaire, précaire et révocable est valable du 01/01/2019 au 31/12/2019

Article 5 : Elle est renouvelable chaque année sur présentation des documents professionnels avant le 31/12

Article 6 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour
des raisons d'intérêt général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement
du marché hebdomadaire et notamment pour le défaut de présentation des documents professionnels ou le
défaut de paiement de la redevance.

Article 7 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément résemés

Article 8 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la commune

Article 9 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Article 10 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de Police
Municipale et les agents placés sous ses ord les, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

P/Le Maire,
à l'Occupation du Domaine Public,

Gérald TESTANIERE



JE MAINTE ENI)I{A I

Publié le Ville d'Orange l

N' 52/2019

ORANGE, le 21 janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

OCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC

. Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles
L. 2122-28, L. 2212-1 , L. 2212-2 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire. à

la Police Municipale. à la Police de la circulation et du stationnement, ainsi que
les articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au régime juridique des actes
pris par les autorités communales l

- Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment
les articles L.2122-1 et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants.
relatifs aux règles générales d'Occupation du Domaine Public ;

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

été procédé pour

PERMIS DE STATIONNEMENT
Accordé à
Monsieur BRUN Patrick Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints du 25 juillet 2017

transmis en préfecture le même jour ;

.Vu la délibération N'1051/2016 en date du 19 décembre 2016, transmise en
préfecture le 20 décembre 2016, portant révision des tarifs d'occupation du
domaine public l

Vu la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes
d'adjoints ;

Vu l'arrêté municipal N'09/2016 du 14 janvier 2016, parvenu en Préfecture de
Vaucluse le 15 janvier 2016. portant règlement du Marché Hebdomadaire de la
Ville d'Orange l

.Vu l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, complété par l'arrêté
N'335/2017 du 23 août 2017 , transmis en Préfecture le 24 août 2017 donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce
qui concerne la réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière
d'occupation du domaine public l

Considérant qu'il convient d'auto raser l'intéressé à occuper le domaine public

ARRETE

Adjçle 1 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions
du règlement du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange et sous condition d'acquitter les droits et redevances
en vigueur.

Art c e 2 : A l'occasion du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, Monsieur BRUN Patrick, 5 rue Basse
30440 SUMENE est autorisé à occuper un emplacement sur ïe domaine public.

Place G. C]emenceau - B.P 187 - 84 ]06 Orange Cedex - Vaucluse

fé1. : 04 90 51 4] 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange. fr

'pute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange
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Article 3 : L'auto risation ainsi accordée concerne une occupation dont les caractéristiques sont les suivantes
1. NATURE DU STAND : étalages
2. DIMENSIONS : 4 m2
3 PRODUITS : Pains.

Article 4 : Cette autorisation temporaire, précaire et révocable est valable du 01/01/2019 au 31/12/2019

Article 5 : Elle est renouvelable chaque année sur présentation des documents professionnels avant le 31/12

Article 6 : La présente autorisation est. pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour
des raisons d'intérêt général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement
du marché hebdomadaire et notamment pour le défaut de présentation des documents professionnels ou le
défaut de paiement de la redevance.

AdiçlgZ : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

Article 8 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la commune

Article 9 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Article 10 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de Police
Municipale et les agents placés sous ses ord les, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

P/Le Maire,

]ué à l'Occupation dF Domaine Public,
L'Adjoint Délé

*$1ëlBIF o.

Gérald TESTANIERE
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vi l le d'Orange l
Publié le

N' 53/2019 ORANGE, le 29 janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Direction du Commerce
et de l'Occupation du Domaine Public

VU la loi n' 2005-102 du Il février 2005 sur l'égalité des droits et des
chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées

VU le décret n' 2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics l

ARRETE PORTANT AUTORISATION
D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles
L. 21 22-28, L. 2212-1 . L. 2212-2 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire,
à la Police Municipale. à la Police de la circulation et du stationnement, ainsi
que les articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au régime juridique des
actes pris par les autorités communales l

Permis de Stationnement
VU L'article L. 1 1 3-2 du Code de la Voirie Routière

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment
les articles L.2122-1 et L.2125-1 relatifs aux règles générales d'Occupation du
Domaine Public l

V CAFE VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

pour

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints le 25 juillet 2017
transmis en Préfecture le même louf l

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 19 décembre 2016.
parvenue en Préfecture de Vaucluse le 20 décembre 2016, portant révision
des tarifs d'occupation du domaine public à compter du ler janvier 2017

Jean Philippe PASQUALINI VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 juillet 2017, transmis en
Préfecture le 26 juillet 2017, complété par l'arrêté du Maire n' 335/2017 en
date du 23 août 2017, transmis en Préfecture le 24 août 2017, donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce
qui concerne la réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière
d'occupation du domaine public l

VU la demande formulée par Monsieur Jean Philippe PASQUALINI, gérant du
commerce {( V CAFE )> situé 2 place des Frères Mounet à ORANGE (841 00)

VU le relevé établi par le service ODP

CONSIDÉRANT que l'occupation du domaine public donne lieu à un permis
de stationnement pour la terrasse ouverte de son établissement l

CONSIDERANT qu'il convient d'autoriser Monsieur Jean
PASQUALINI à occuper le domaine public ;

Phîlippe

ARRETE

Article 1 : 11 est permis à Monsieur Jean Philippe PASQUALINI, gérant du commerce « V CAFE », sous
condition d'acquitter les droits et redevances en vigueur, d'occuper le domaine public au droit de son commerce
et uniquement pour l'exploitation de celui-ci, situé 2 place des Frères Mounet à ORANGE (84100) à compter
du ler février 2019.

Par dérogation, et sous réserve de l'accord express des parties concernées, l'autorisation d'occupation pourra
être étendue au droit d'un commerce immédiatement contigu à celui du demandeur.

Place G. Cfemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucfuse
l'éf. : 04 90 5? 4 î 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner: www.ville-orange.fr
Foute correspondance doit être adressée impersonnelfement à Monsieur ïe Maire d'Orange 2.4 2-



Article 2 : L'utilisation privative ainsi accordée devra être compatible avec l'affectation du domaine public

Article 3 : D'après le relevé dûment accepté et signé par le pétitionnaire
Nature de l'occupation autorisée
'Terrasse ouverte : 66,00 m: (au droit du commerce)

Ad resse d'application des droits et redevances :
2, place des Frères Mounet 84100 ORANGE. Zone 01

Article 4 : Les installations, objet de la présente autorisation, devront être démontables. Par ailleurs, ces
dernières devront être entretenues ou restaurées - si besoin est - sur simple avis donné par l'Administration de la
Ville

Article 5 : Le permissionnaire est tenu de se conformer aux dispositions des règlements en vigueur, au tracé
signifié par le service Occupation du Domaine Public (ODP) de la Ville d'ORANGE et de respecter la liberté de
passage des piétons et des personnes à mobilité réduite. A défaut, après mise en demeure par lettre
recommandée avec accusé réception, le retrait du mobilier sera réalisé par les services municipaux, aux frais
exclusifs du bénéficiaire de la présente autorisation sans préjuger des droits liés l'occupation du domaine public
sans titren

Article 6 : Il est demandé au pétitionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine
public, les aménagements ou le mobilier urbains (végétaux, bancs, lampadaires ...). Il incombera au pétitionnaire
d'entretenir, de nettoyer et par conséquent de maintenir dans un état de propreté satisfaisant le domaine public
qu'il lui est permis d'occuper.

Article 7 : En aucun cas l'(es) installation(s) ne devra(ont) être utilisée(s) à d'autres fins que celle(s) stipulée(s)
par le pétitionnaire ainsi qu'il est dit à l'article ler.

Article 8 : Dans le cas où le pétitionnaire envisagerait :
des aménagements de quelque nature que ce soit sur l'emprise du domaine public et ses dépendances et sur la

partie pour laquelle la présente autorisation a été délivrée.

- une extension d'occupation du domaine public, au-delà des limites arrêtées dans la présente autorisation, il
devra en formuler la demande auprès du Maire de la Ville d'ORANGE (Service ODP).
En cas d'infraction de sa part à cette disposition, la Ville d'ORANGE sera en droit de procéder au retrait immédiat
des meubles ou obstacles sans avoir besoin de recourir à quelque procédure que ce soit et sans que ce retrait ne
constitue une quelconque voie de fait l étant entendu que les frais engendrés par ce qui est dit précédemment
resteraient à la charge exclusive du contrevenant.

Article 9 : L'autorisation d'occupation du domaine public est délivrée /r?fu/fu personne. Elle est incessible et
intransmissible, ne peut pas être vendue, sous-louée ou prêtée à titre gratuit.

Article 10 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

Article Il : Les tarifs des droits et redevances d'occupation du domaine public sont fixés par délibération du
Conseil Municipal.

Les droits et redevances sont déterminés du ler janvier au 31 décembre en fonction de la nature de l'occupation
du domaine public autorisée à l'article 3è"e, d'après le récolement dûment signé et accepté par le pétitionnaire.
Les droits et redevances sont payables d'avance et calculés prorata femporfs pour la première année.

Article 12 : Le calcul des droits et redevances résulte de ce qui est dit précédemment et en fonction des articles
l et, 3ëm' et l lëm' de la présente autorisation.

Article 13 : La présente autorisation n'est accordée qu'à titre précaire et révocable.
Elle ne constitue pas un droit et peut être suspendue temporairement ou retirée pour toute raison d'intérêt
général, ou pour non-respect par le pétitionnaire des conditions imposées par le présent arrêté. sans que
l'intéressé(e) ne puisse prétendre à une quelconque indemnité.
Les droits ou redevances versés ou dus au titre de l'objet de la présente autorisation resteront acquis à la Ville
d'ORANGE.



Article 14 : La période d'autorisation est annuelle à compter de
renouvelable à la date anniversaire, par accord tacite.

la date de signature du présent arrêté et

Article 15 : Conformément à l'article 13ëme précité, dans le cas de travaux ou d'aménagements. que la Ville soit
maître d'œuvre ou non, la présente autorisation :

Pourra être suspendue temporairement. Si la durée de cette suspension est supérieure à l mois, les droits ou
redevances seront calculés au prorata du nombre de mois pour lequel (ou lesquels) ïa jouissance de
l'emplacement sera effective. De plus, un remboursement pourra intervenir en faveur du pétitionnaire.
- Pourra être retirée définitivement.

Article 16 : Tout dommage qui par suite de la présente autorisation aurait pu être causé dans l'emprise du
domaine public et de ses dépendances sera réparé par la Ville d'ORANGE, aux frais exclusifs du bénéficiaire de
la présente autorisation.

A rude 17 : Le titulaire de la présente auto risation d'occupation du domaine public devra être couvert par la
garantie d'une assurance à responsabilité civile contre les risques pouvant résulter du fait de(s) l'installation(s),
o blet du présent arrêté. La responsabilité de la Commune ne pourra en aucune façon être recherchée du chef
des installations mises en place par le pétitionnaire.

Article 18 : En cas de cessation d'activité, le titulaire de la présente autorisation devra en informer, par lettre
recommandée, le Maire de la Ville d'ORANGE, faute de quoi une nouvelle période lui sera comptée. Toute
période commencée est due dans son intégralité.

Article 19 : En cas de vente du fonds de commerce, le titulaire de la présente autorisation ne peut faire état de
l'emplacement pour augmenter son prix de vente. L'acheteur éventuel ne pourra prétendre au transfert
automatique de celle-ci. Le Maire reste libre de reconduire ou non la présente autorisation, après sollicitation
écrite de l'acheteur.

A rtic e 20 : Si l'attributaire est une Société. aucun de ses membres ne pourra revendiquer l'emplacement en cas
de dissolution.

Article 21 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la
commune.

Article 22 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter à compter de l'accomplissement de la première des mesures de
notification ou de publicité.

A rtic e 23 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Commissaire de Police, Monsieur le Chef
de Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

P/Le Maire,
à l'Occupation du qbmaine Public,gué

/' Gérald TESTANIERE

29q
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Publié le
Vi lle d'Orange l

N' 54/2019

ORANGE, le 21 janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

OCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles
L. 2122-28, L. 221 2-1 , L. 2212-2 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire. à
la Police Municipale, à la Police de la circulation et du stationnement, ainsi que
les articles L.2131-1 , L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au régime juridique des actes
pris par les autorités communales l

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment
les articles L.2122-1 et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants.
relatifs aux règles générales d'Occupation du Domaine Public ;

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014

procédé pour

PERMIS DE STATIONNEMENT
Accordé à
Monsieur KHERRI Sid.Ahmed Vu le procès-ve rbal de l'élection du maire et des adjoints du 25 juillet 2017

transmis en préfecture le même jour ;

Vu la délibération N' 1051/2016 en date du 19 décembre 2016, transmise en
préfecture le 20 décembre 2016, portant révision des tarifs d'occupation du
domaine public ;

Vu la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes
d'adjoints ;

- Vu l'arrêté municipal N' 09/2016 du 14 janvier 2016, parvenu en Préfecture de
Vaucluse ïe 15 janvier 2016, portant règlement du Marché Hebdomadaire de la
Ville d'Orange l

Vu l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le
26 juillet 2017. complété par ï'arrêté N' 335/2017 du 23 août 2017, transmis en
Préfecture ïe 24 août 2017, donnant délégation de fonction et de signature à
Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la réglementation et les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public l

Considérant qu'il convient d'autoriser l'intéressé à occuper le domaine public l

ARRETE

Article 1 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions
du règlement du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange et sous condition d'acquitter les droits et redevances
en vigueur.

Art de 2 : A l'occasion du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, Monsieur KHERRI Sid-Ahmed, Villa
n'l, 10 rue Paul Langevïn, 26700 PIERRELATTE, est autorisé à occuper un emplacement sur le domaine
PU le

Place G. Clemenceau - B.P 187- 84106 Orange Cedex - Vaucluse
rël. : 04 90 51 41 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner: www. ville-orange.fr
Foute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange 2J€



Article 3 : L'autorisatlôn ainsi accordée concerne une occupation dont les caractéristiques sont les suivantes
1- NATURE DU STAND : Penderies
2. DIMENSIONS : 16 mz
3. PRODUITS : Vêtements

Article 4 : Cette autorisation temporaire, précaire et révocable est valable du 01/01/2019 au 31/12/2019

Article 5 : Elle est renouvelable chaque année sur présentation des documents professionnels avant le 31/1 2

Article 6 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour
des raisons d'intérêt général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement
du marché hebdomadaire et notamment pour le défaut de présentation des documents professionnels ou le
défaut de paiement de la redevance.

Article 7 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

Article 8 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la commune

Article 9 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Article 10 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de Police
Municipale et les agents placés sous ses ord les, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

>maine Public.
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Vi lle d'Orange l
Publié le

N' 55/2019

ORANGE, le 21 janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

OCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC

Vu le Code Général des Collectivités Territo rides et notamment les articles
L. 21 22-28, L. 2212-1 . L. 2212-2 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à
la Police Municipale, à la Police de la circulation et du stationnement, ainsi que
les articles L.2131-1 , L.21 31-2 et L.2131-3 relatifs au régime juridique des actes
pris par les autorités communales l

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment
les articles L.2122-1 et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants,
relatifs aux règles générales d'Occupation du Domaine Public ;

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

PERMIS DE STATIONNEMENT
Accordé à
Monsieur LACOMBE Alain Vu le procès-verbal de l'élection du maire et des adjoints du 25 juillet 2017

transmis en préfecture le même jour ;

Vu la délibération N' 1051/2016 en date du 19 décembre 2016, transmise en
préfecture le 20 décembre 2016, portant révision des tarifs d'occupation du
domaine public ;

Vu la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes
d'adjoints l

. Vu l'arrêté municipal N' 09/201 6 du 14 janvier 2016, parvenu en Préfecture de
Vaucïuse le 15 janvier 2016, portant règlement du Marché Hebdomadaire de la
Ville d'Orange l

Vu l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le
26 juillet 2017, complété par l'arrêté N' 335/2017 du 23 août 2017, transmis en
Préfecture le 24 août 2017, donnant délégation de fonction et de signature à
Monsieur Gérald TESIANIERE en ce qui concerne la réglementation et les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public l

Considérant qu'il convient d'autoriser l'intéressé à occuper le domaine public l

ARRETE

Article 1 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions
du règlement du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange et sous condition d'acquitter les droits et redevances
en vigueur.

Article 2 : A l'occasion du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, Monsieur LACOMBE Alain, 32 route du
Docteur Jean Forestier, 34140 MEZE, est autorisé à occuper un emplacement sur le domaine public.

Place G. C]emenceau - B.R 187 - 84]06 Orange Cedex - Vauc]use
Të}. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner: vwwv. ville-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnelfement à Monsieur {e Maire d'Orange



Article 3 : L'autorisation ainsi accordée concerne une occupation dont les caractéristiques sont les suivantes
1. NATURE DU STAND : Etalage
2. DIMENSIONS : 5 ml
3 PRODUITS : Fruits de mer

Aride 4 : Cette autorisation temporaire, précaire et révocable est valable du 01/01/2019 au 31/12/2019

Article 5 : Elle est renouvelable chaque année sur présentation des documents professionnels avant le 31/12

Article 6 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour
des raisons d'inté rêt général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement
du marché hebdomadaire et notamment pour le défaut de présentation des documents professionnels ou le
défaut de paiement de la redevance.

Article 7 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

Article 8 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la commune

Adlçl9.g : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Artic e 10 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de Police
Municipale et les agents placés sous ses ord les, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

aËpn..,., FÆ.e Maire,

;:)ÿe3il?Ê©liR$gjgué à /'Occupai/on du Dpma/ne Pub/fc,

} ':
'zu:i$g:l:;gg:$9r Gérald TESTANIERE
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Vi lle d'Orange l
Publié le

N' 56/2019
ORANGE, le 21 janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

OCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles
L. 2122-28. L. 2212-1 , L. 2212-2 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire. à
la Police Municipale, à la Police de ïa circulation et du stationnement, ainsi que
les articles L.2131-1 , L.21 31-2 et L.2131-3 relatifs au régime juridique des actes
pris par les autorités communales l

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment
les articles L.2122-1 et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants,
relatifs aux règles générales d'Occupation du Domaine Public ;

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

PERMIS DE STATIONNEMENT
Accordé à
Monsieur MERHEB Mhamad Vu le procès-verbal de l'élection du maire et des adjoints du 25 juillet 2017

transmis en préfecture le même jour ;

. Vu la délibération N' 1051/2016 en date du 19 décembre 2016. transmise en
préfecture le 20 décembre 2016, portant révision des tarifs d'occupation du
domaine public l

Vu la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes
d'adjoints l

Vu l'arrêté municipal N' 09/2016 du 14 janvier 2016, parvenu en Préfecture de
Vaucluse le 15 janvier 2016, poilant règlement du Marché Hebdomadaire de la
Ville d'Orange l

Vu l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le
26 juillet 2017, complété par l'arrêté N' 335/2017 du 23 août 2017, transmis en
Préfecture le 24 août 2017, donnant délégation de fonction et de signatu re à
Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la réglementation et les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public l

Considérant qu'il convient d'autoriser l'intéressé à occuper le domaine public l

ARRETE

Article 1 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions
du règlement du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange et sous condition d'acquitter les droits et redevances
en vigueur.

Article 2 : A l'occasion du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, Monsieur MERHEB Mhamad, 7 place
du Félibrige, 84000 AVIGNON, est autorisé à occuper un emplacement sur le domaine public.

Place G. C]emenceau - B.R ]87 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse
Tëï. : 04 90 51 41 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet: www. ville-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur fe Maire d' Orange



Article 3 : L'autorisation ainsi accordée concerne une occupation dont les caractéristiques sont les suivantes
1. NATURE DU STAND : Penderies
2. DIMENSIONS : 8 ml
3. PRODUITS : Vêtements

Article 4 : Cette autorisation temporaire, précaire et révocable est valable du 01/01/2019 au 31/12/2019

Article 5 : Elle est renouvelable chaque année sur présentation des documents professionnels avant le 31/1 2

Article 6 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour
des raisons d'intérêt général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement
du marché hebdomadaire et notamment pour le défaut de présentation des documents professionnels ou le
défaut de paiement de la redevance.

Article 7 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

Article 8 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la commune

Article 9 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Article 10 : Monsieur le Directeur Général des Services de ïa Mairie d'Orange, Monsieur le chef de Police
Municipale et les agents placés sous ses ord les, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

P/Le Maire,
opa/ne Pub/ic,

!/É:-.... ' ...=,.,/.ëo
'e8 JURID\Ga '
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Gérald TESTANIERE
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Publié le Ville d'Orange l

N' 57/2019

ORANGE, le 21 janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

OCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC

Ë:CHIE ]âHHI U :s*m :f
- Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 lPERMIS DE STATIONNEMENT

Accordé à
Monsieur MUNOZ Juan Jésus

été procédé pour

- Vu le procès-verbal de l'élection du maire et des adjoints du 25 juillet 2017
transmis en préfecture le même jour ; '' '' '' " J-"--' - -'

" u la délibération N 1051/2016 en date du 19 décembre 2016, transmise en

domaine public dore zuïo, portant révision des tarifs d'occupation du

transmiseli en ation.N' 573/201 7 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
dPadjoints ; uieçLuro ïe Jour même, portant création de neuf postes

vaucluse le 15 :-n-:et '"'-/2016 du 14janvier 2016, pamenu en Préfecture de
Vil e d Orange ;J'' '"iel zu io, portant regïement du Marché Hebdomadaire de la

Considérant qu'il convient d'auto raser l'intéressé à occuper le domaine public l

ARRETE

Ar lcle : La,présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions
en v gueur. u lwaiçïie neoaomaaalre de la Ville d'Orange et sous condition d'acquitter les droits et redevances

Adlgle 2 : A l'occasion du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, Monsieur MUNOZ Juan Jésus, 19 rue
du Couvent . 84350 COURTHEZON, est autorisé à occuper un emplacement sur le domaine public.

ËZ: Il t æ z'?;æ" imœ æz'''"-,. 2ZZ



Article 3 : L'autorisation ainsi accordée concerne une occupation dont les caractéristiques sont les suivantes
1- NATURE DU STAND : Remorque
2- DIMENSIONS : 6 ml
3- PRODUITS : Charcuterie Volailles

Article 4 : Cette autorisation temporaire, précaire et révocable est valable du 01/01/2019 au 31/12/2019

Article 5 : Elle est renouvelable chaque année sur présentation des documents professionnels avant le 31/12

ABlçlg.g : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour
des raisons d'intérêt général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement
du marché hebdomadaire et notamment pour le défaut de présentation des documents professionnels ou le
défaut de paiement de la redevance.

ABlçlgZ : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

Article 8 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la commune

Article 9 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Article 10 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de Police
Municipale et les agents placés sous ses ord les, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

P/Le Maire,

'l:TT'"''"''"'"'"''
:.flç.'-. ' ' ....-'''.€.1:3
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Gérald TESTANIERE
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Publié le Ville d'Orange l

N' 58/2019

ORANGE, le 21 janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

OCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC

- Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment
les arUcles L.2122-1 et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants.
relatifs aux régies générales d'Occupation du Domaine Public ; ----

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

été procédé pour
PERMIS DE STATIONNEMENT
Accordé à
Monsieur TRAMIER Claude ' Vu le procès-verbal de l'élection du maire et des adjoints du 25 juillet 2017

transmis en préfecture le même jour ; ' '' '

- Vu la délibération N' 1051/2016 en date du 19 décembre 2016, transmise en
préfecture le 20 décembre 2016, portant révision des tarifs d'occupation du
domaine public; ' ' '''''

- Vu la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
transmise en Préfectu re le jour même, portant création de neuf postes
d'adjoints ; ' '' '

\latu l are té 15 nlciparN« 09/2016 du 14 janvier 2016, parvenu en Préfecture de
Vil e d Orange II'''"luï zu 10, ponant regïement au Marché Hebdomadaire de la

pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public l

Considérant qu'il convient d'autoriser l'intéressé à occuper le domaine public l

ARRETE

Ar ic e 1 : La piesente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions
en v gueur. lvlaï çiie neUaOHâQ81[0 ae la v]]le d'Orange et sous condition d'acquitter les droits et redevances

Adlgle 2 : A l'occasion du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, Monsieur TRAMIER Claude, chemin de
Saint Paul, impasse 282 - 84100 ORANGE, est autorisé à occuper un emplacement sur le domaine public.

]ïace G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucïuse

i1. : 04 90 51 41 41 - fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www.ville-orange.fr
bute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



Article 3 : L'autorisation ainsi accordée concerne une occupation dont les caractéristiques sont les suivantes
1. NATURE DU STAND : Etalages
2. DIMENSIONS : 14 ml
3. PRODUITS : Fleurs

Article 4 : Cette autorisation temporaire, précaire et révocable est valable du 01/01/2019 au 31/12/2019

Article 5 : Elle est renouvelable chaque année sur présentation des documents professionnels avant le 31/12

Article 6 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour
des raisons d'intérêt général. soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement
du marché hebdomadaire et notamment pour le défaut de présentation des documents professionnels ou le
défaut de paiement de la redevance.

Article 7 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

Article 8 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la commune

Article 9 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Article 10 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de Police
Municipale et les agents placés sous ses ord les. sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

P/Le Maire,

é;$1$1iïggfËi9$jjégué â /'Occupaffoo du coma/ne Public,
ë7 ..:;w:© :lj::!:::û \ Cr

'1519ë:âli(: Il ëi$,./ Gérald TESTANIERE
%9\.-Ô=ê==
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JE MA ÏNTIENDRA Ï

Publié le Ville d'Orange l

N' 59/2019
ORANGE, le 29 lanvîer 2019

BATIMENT
Gestion des E.R.P.

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code de la construction et de l'habitation et notamment les articles
LIII-8-3, R 111-19-1 1 et R 123-46 ; ' ' --- --"

ARRETE PORTANT AUTORISATION
D'OUVERTURE AU PUBLIC
DE L'ETABLISSEMENT

Le Bistrot d'Orange
Aile Nord - le' étage
Sis 880, avenue de Verdun
84100 ORANGE

Complète l'arrêté N' 1 15/2018 - Vu le décret n' 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la Commission
Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité ;

de fartide lrlt 1 320du 1 177 du 3 août 2007 modifié pris pour l'application
et de sécurüé publique l uroanlsme et relatif aux études de sûreté

Transmis par voie électronique l
en Préfecture le

O /} Fl:V. 2{1}9

ÜiHËSI 1: B/:n:,.:u:;E:lsu

MAIRIE D'ORANGE

ISil$EBli$1SI :11El$s!'ï=1:: :

ARRETE

ill$RB %l:l11$1 1ZIW! :: 1 %::'*] $ :E/' :zs
)lace G. Clemenceau - B.R 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse

b1. : 04 9Q 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internat : xrwvw.ville-orange.fr
oute carrespandance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



Article 2 : L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en conformité avec les dispositions :
du code de la construction et de l'habitation,

du règlement de sécurité contre l'incendie et la panique,
et avec celles relatives à l'accessibilité des personnes handicapées et à la sécurité publique

Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui entraînent une modification de la
distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à
des exigences réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation.

Il en sera de même des changements de destination des locaux. des travaux d'extension ou de
remplacement des installations techniques et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de desserte
de l'établissement.

Adlçlg.3 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l'Etat dans le département, notifié au directeur dudit
établissement et publié au recueil des actes administratifs de la commune.

Article 4 : Monsieur le Maire, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Directeur
Départemental des Territoires, Madame la Directrice Départementale de la Protection des Populations, Monsieur le
Directeur Départemental du Service d'Incendie et de Secours sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté.

Article 5 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Nîmes
dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification au directeur de l'établissement.

Le Maire,

Jacques BOMPARD

Notifié le .,4'5/a2. /:.' S
Signature de l'intéressé à qui un exemplaire a été remis

BISTROT D'ORANGE
Hôtel Restaurant

LOU COUDOULET
880 Avenue de Verdun

84100 ORANGE
Té1 : 04 90 51 63 66

E-mail : bistrotdorange@gmail.com
RCS AVIGNON : 353 3].3 455 00019



Publié leÜ
/. NDR

Ville d'Orange l

N' 60/2019

ORANGE, le 30 janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE
Direction du Commerce
et de l'Occupation du Domaine
Public

ARRETE PORTANT
AUTORISATION
D'OUVERTURE TEMPORAIRE
D'UN DEBIT DE BOISSONS

iiâ lâ$1 1ËÆ:i Uœ E;;:SE,kf3'il:},: œ'Ê
ASSOCIATION
« HARMONIE D'ORANGE »

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé noter l'installatî
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ; ''''''' '--- -"-'"-"u"v-'

VU le procès-verbal de l'élection du
transmis en Préfecture le même jour;

Maire et des Adjoints le 25 juillet 2017

"".~ls:pgBB)gË131 111:1îllKH 1? s{( FOIRE AUX DISQUES »

Considérant que la demande constitue la n' 01 depuis le début de l'année 2019

ARRETE

IHE ÆËÆŒS ZH ËIBË iÏ l';.':
l$ËSiiËSXi:i1lŒH : !'Eœ::;s--:;:.' s..=:J;
AB11çl::E.3èms : Les boissons mises en vente sont limitées à celles des groupes l et 3.

Place G. Clemenceau - B.P 187- 84106 Orange Cedex- Vaucluse

ÜI.:.04 90 51 41 41 - fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : wvÿwville-orange.fr

bute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



ARTICLE 4ème : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Commissaire de Police, Monsieur le
Chef de Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. qui sera
notifié à l'intéressée et publié au recueil des actes administratifs de la Commune.

ARTICLE 5ème : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours au Tribunal Administratif de Nîmes dans un
délai de deux mois.

P/Le Maire,
L'Adjoint Oélégué,

a
.-/

Gérald TESTANIERE

Notifié le: (l;iËll//Ëibtlÿilgt144
Signature de l'intéressée à qui un exemplaire a été remis



JË ÀIA INTIENDRA I

Publié le ville d'Orange l

N' 61/2019
ORANGE, le 29 janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Direction du Commerce
et de l'Occupation du Domaine Public VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les

articles L. 2122-28, L. 2212-1, L. 2212-2 et L. 2213-6 relatifs aux
attributions du Maire, à la Police Municipale, à la Police de la circulation et
du stationnement, ainsi que les articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3
relatifs au régime juridique des actes pris par les autorités communales ;

ARRETE PORTANT AUTORISATION
D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

VU L'article L. 1 13-2 du Code de la Voirie Routière

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment les articles L.2122-1 et L.2125-1 relatifs aux règles générales
d'Occupation du DomainePublicl ' ' ' ''

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

procédé pour

Permission de Voirie VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints le 25 juillet 2017
transmisenPréfecture lemêmejour; ' '

« V CAFÉ » VU la délibération du Conseil Municipal en date du 19 décembre 2016
parvenue en Préfecture de Vaucluse le 20 décembre 2016 portant révision
des tarifs d'occupation du domaine public à compter du ler janvier 2017Jean Philippe PASQUALINI

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 juillet 2017, transmis en
Préfecture le 26 juillet 2017, complété par l'arrêté du Maire n' 335/201 7 en

date du 23 août 2017, donnant délégation de fonction et de signature à
Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la réglementation et les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public ;

VU la demande formulée par Monsieur Jean Philippe PASQUALINI, gérant
du commerce « V CAFÉ » situé 2 place des Frères Mounet àORANGE

VU le relevé établi par le service ODP

CONSIDÉRANT que l'occupation du domaine public donnant lieu à
emprise doit faire l'objet d'une permission de voirie pour la terrasse
couverte ;

CONSIDÉRANT qu'il convient d'autoriser
PASQUALINI à occuper le domaine public l

Monsieur Jean Philippe

ARRETE

Par dérogation, et sous réserve de l'accord express des parties concernées, l'autorisation d'occupation nOUFFâ ê+-A
étendue au droit d'un commerce immédiatement contigu à celui du demandeur ''"''- - '"-r-''"-- rv"--'- u"'

Art c e 2 : L'utilisation privative ainsi accordée devra être compatible avec l'affectation du domaine public.

Place G. Clemenceau - B. P. 187 - 84 106 Orange Cedex - vaucluse
'é1. : 04.?0 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site in tercet : www.ville-orange. fr
bute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur leMaire d' Orange



Article 3 : D'après le relevé dûment accepté et signé par le pétitionnaire
Nature de l'occupation autorisée :
'Terrasse couverte : 28,10 m' (au droit du commerce)

Adresse d'aoolication des droits et redevances :
2 place des Frères Mounet 84100 ORANGE. Zone 01

Article 4 : Les installations, objet de la présente autorisation, devront être démontables. Par ailleurs, ces dernières
devront être entretenues ou restaurées - si besoin est - sur simple avis donné par l'Administration de la Ville.

Article 5 : Le permissionnaire est tenu de se conformer aux dispositions des règlements en vigueur, au tracé signifié
par le service Occupation du Domaine Public (ODP) de la Ville d'ORANGE et de respecter la liberté de passage des
piétons et des personnes à mobilité réduite. A défaut, après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé
réception, le retrait du mobilier sera réalisé par les services municipaux, aux frais exclusifs du bénéficiaire de la
présente autorisation sans préjuger des droits liés l'occupation du domaine public sans titre.

Article 6 : Il est demandé au pétitionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public,
les aménagements ou le mobilier urbains (végétaux, bancs, lampadaires .. .). Il incombera au pétitionnaire d'entretenir.
de nettoyer et par conséquent de maintenir dans un état de propreté satisfaisant le domaine public qu'il lui est permis
d'occuper

Article 7 : En aucun cas l'(es) installation(s) ne devra(ont) être utilisée(s) à d'autres fins que celle(s) stipulée(s) par le
pétitionnaire ainsi qu'il est dit à l'article ler.

Article 8 : Dans le cas où le pétitionnaire envisagerait :
- des aménagements de quelque nature que ce soit sur l'emprise du domaine public et ses dépendances et sur la
partie pour laquelle la présente autorisation a été délivrée.
- une extension d'occupation du domaine public, au-delà des limites arrêtées dans la présente autorisation, il devra en
formuler la demande auprès du Maire de la Ville d'ORANGE (Service ODP).
En cas d'infraction de sa part à cette disposition, la Ville d'ORANGE sera en droit de procéder au retrait immédiat des
meubles ou obstacles sans avoir besoin de recourir à quelque procédure que ce soit et sans que ce retrait ne
constitue une quelconque voie de faite étant entendu que les frais engendrés par ce qui est dit précédemment
resteraient à la charge exclusive du contrevenant.

Article 9 : L'auto risation d'occupation du domaine public est délivrée hfu/fu personne. Elle est incessible et
intransmissible, ne peut pas être vendue, sous-louée ou prêtée à titre gratuit.

Artide 10 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

Article Il : Les tarifs des droits et redevances d'occupation du domaine public sont fixés par délibération du Conseil
Municipal.
Les droits et redevances sont déterminés du le' janvier au 31 décembre en fonction de la nature de l'occupation du
domaine public autorisée à l'article 3ë"e, d'après le récolement dûment signé et accepté par le pétitionnaire.
Les droits et redevances sont payables d'avance et calculés prorata tampons pour la première année.

Article 12 : Le calcul des droits et redevances résulte de ce qui est dit précédemment et en fonction des articles le',
3èm' et l lëm' de la présente autorisation.

Article 13 : La présente autorisation n'est accordée qu'à titre précaire et révocable.
Elle ne constitue pas un droit et peut être suspendue temporairement ou retirée pour toute raison d'anté rêt général, ou
pour non-respect par le pétitionnaire des conditions imposées par le présent arrêté, sans que l'intéressé(e) ne puisse
prétendre à une quelconque indemnité.
Les droits ou redevances versés ou dus au titre de l'objet de la présente autorisation resteront acquis à la Ville
d'ORANGE

Article 14 : La période d'autorisation est annuelle à compter de la date de signature du présent arrêté et renouvelable
à la date anniversaire, par acco rd tacite.

zq



Adlçlt.H : Conformément à l'article 1 3ëme précité, dans le cas de travaux ou d'aménagements, que la Ville soit maître
d'œuvre ou non, la présente autorisation :

Pourra être suspendue temporairement. Si la durée de cette suspension est supérieure à l mois. les droits ou
redevances seront calculés au prorata du nombre de mois pour lequel (ou lesquels) la jouissance de l'emplacement
sera effective. De plus, un remboursement pourra ante rvenir en faveur du pétitionnaire. '

Pourra être retirée définitivement.

AdlçlÊ..!Î.: Tout dommage qui par suite de la présente autorisation aurait pu être causé dans l'emprise du domaine
public et de ses dépendances sera réparé par la Ville d'ORANGE, aux frais exclusifs du bénéficiaire de la présente
autorisation .

ABic e 1 7 : Le titulaire de la présente autorisation d'occupation du domaine public devra être couvert par la garantie
d une assurance à responsabilité civile contre les risques pouvant résulter du fait de(s) l'installation(s), objet du présent
arrêté. La responsabilité de la Commune ne pourra en aucune façon être recherchée du chef des installations m ses
en place par le pétitionnaire.

AËic e 18 : En cas de cessation d'activité, le titulaire de la présente autorisation devra en informer, par lettre
recommandée, le Maire de la Ville d'ORANGE, faute de quoi une nouvelle période lui sera comptée. Toute période
commencée est due dans son intégralité. '

ABic e 19 : En cas de vente du fonds de commerce, le titulaire de la présente auto risation ne peut faire état de
remplacement pour augmenter son prix.de vente. L'acheteur éventuel ne pourra prétendre au transfert automatique de
celle-ci. Le Maire reste libre de reconduire ou non la présente autorisation, après sollicitation écrite de l'achetetn

Artic e 20 : Si l'attributaire est une Société, aucun de ses membres ne pourra revendiquer l'emplacement en cas de
dissolution.

Adlçlg..2L: Le présent arrêté sera notifié à l'anté ressé et publié au recueil des actes administratifs de la commune

ABlçle.22.: Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Nîmes
dans un délai de deux mois à compter à compter de l'accomplissement de la première des mesures de notification ou
de publicité.

Acide 23 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Commissaire de Police, Monsieur le Chef de
Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

P/Le Maire,

ué à l'Occupation du,1?6maîne Public,

Gérald TESTANIERE
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JE >tA INTIENDRA I

DIRECTION DU COMMERCE ET DE
L'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

VU la loi n' 2005-1 02 du l lhandier 20e 5;sur l'égalité des droits et des chants. la participation et la

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles L.21 22-1

d'Occupation du Domaine Public et L.zlzb-l et suivants, relatifs aux règles générales

VU le Code de la Construction et de l'Habitation

VU le règlement de voirie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996 i

de vaiidiliise mt1lnr du Conseil Municipal n' 1 051/201 6 en date du 19/12/2016. visée en Préfecture
au lerjanvier 2017 o' nxanï la Bvlsion des taHfs d'Occupation du Domaine Public. applicables

PERMIS DE STATIONNEMENT
SARL OPTIQUE SAINT MARTIN

Préfectuœ le jour même, portant créatbn de neuf postes d'adbints ;u 25 juillet 2017
transmise en

VU l'anëtérdclreiaire N . 335/201 7 en date du 23 août 2017. transmis en Préfecture le 24 août 2017.
anté N'306/2017 s aaminrstratüs de la commune du 2ème trimestre 2017, qui complète

cadre de Vie ïnestionIDoen date du 13 décembœ 2018 de la Direction de l'Aménagement et du
du stationnement des véhicules lruo"c/volne) portant réglementation temporaire de la circulation et

VU la déclaration préalable n'0840871800218 du 22 novembre 2018 relative au ravalement de la
façade, assortie de pœscriptions de l'Architecte des Bâtiments de Francel

VU la demande du 02 ianvier 2019 par laquelle Monsieur RICHARD Bertrand, gérant. sollicite
l'autorisation d'occupation du domaine public, pour le compte de SARL OPTIQUE SAINT MARTIN.

ARRETE

AŒlçlÊ..! : : L'entreprise est autorisée à occuper ïe domaine public :
1:51:13.KVC SAINT MARTIN - COMMERCE 0PTIC 2000 .

.BEDE]C8blÇE.: (1 0 M: xl ,05€) x 5 JOURS = 52,50 €

AR!!CL E 2 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.

h.: =;=:=t'Zæs'!?z?;==' æ:œ zœ.''"-,.



ARTICLE 3 : Le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour :
- maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances.

garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie

ARTICLE 4 Les ouvrages. échafaudages, dépôts de matériaux. doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
dnq n21 IY

ARTICLE 5 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier. il est strictement proscrit d'en faire usage à
d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau

ARTICLE 6
dépendances

Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires
aménagements ou mobilier urbain (végétaux. bancs, lampadaires, ...).

pour protéger le domaine public. ses

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux. le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal
compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARÏ[ç[:E ] : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai
précité, sauf reconduction de l'autorisation. celle-ci sera réputée retirée.

AB!!ÇLl9 : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire, ils seront suspendus le Jeudi
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

ARTICLE 10 : 11 appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient
pas de l'occupation du Domaine Public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

AB11Ç!:E..!! : Les prescriptions de l'arrêté de circulation. s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords
du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise
en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARllCLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire

AB11ÇLE..ilg : La présente autorisation est, pour tout ou partie. révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt
général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il
ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation
du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du
service {( Occupation du Domaine Public ». La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra
être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICLE 1 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

AB11Ç!:E..!Z : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier. pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange. Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents

placés sous ses ordres, sont chargés. chacun en ce qui le concerne. de l'exécution du présent arrêté.

le 02 lanvïer 2019

Maire,
ublic,

:.4NIERE
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JE ÀtA INTIENDRAÏ

e

DIRECTION DU COMMERCE ET DE
L'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIREDE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi n' 2005-102 du Il février 2005 sur l'égalité des droits et des chants, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le Code Général des Collectivités TerHtoriales et notamment les articles L. 2122-28. L. 221 2-1
L. 221 2-2. L.221 3-1 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire. à la Police Municipale, à la Police
de la circulation et du stationnement. ainsi que les articles L.2131-1 , L.21 31-2 et L.2131-3 relatifs au
régime juridique des actes pHs par les autoHtés communales

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles L.21 22-1
et suivants. R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public ;

VU le Code de la Construction et de l'Habitation

VU le règlement de voirie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996

PERMIS DE STATIONNEMENT VU la délibération du Conseil Municipal n' 1051/2016 en date du 19/12/2016. visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/1 2/201 6, fixant la révision des tarifs d'Occupation du Domaine Public. applicables
au lerjanvier 2017 lSA BENEDETTI
VU la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints ;

transmise en

VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 en date du 26 juillet 2017. transmis en Préfecture le 26 juillet
2017, publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème tHmestre 2017. donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce quï conceme les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la vaine et
de la circulation ;

VU l'arrêté du Maire N' 335/2017 en date du 23 août 2017. transmis en Préfecture le 24 août 2017.
publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017. qui complète
l'arrêté N'306/2017 ;

VU la déclaration préalable n'0840871800204 du 05 novembre 2018 relative au ravalement de la
façade, assortie de prescriptions de l'Architecte des Bâtiments de France;

VU l'arrêté N' 03-2019 en date du 03 janvier 201 9 de la Direction de l'Aménagement et du cadre de
Vie (Gestion Domaine Public/Vaine) portant réglementation temporaire de la circulation et du
stationnement des véhicules

VU la demande du 18 décembre 2018 par laquelle M RIEUX sollicite l'autoHsation d'occupation du
domaine public par l'entreprise SA BENEDE'nl. dont le siège est situé à Z.l AVENUE DE
FONTCOUVERTE- AVENUE DE SAINT CHAMAND - B.P. 635 - 84031 AVIGNON CEDEX 3. pour
le compte du syndicat de copropHétaires de la Résidence le Parc Mozart.

ARRETE

Artide : : L'entreprise SA BENEDETTI est autorisée à occuper le domaine public :
LIEU : COURS POURTOULES, LA RÉSIDENCE LE PARC MOZART
QBIE! : RAVALEMENT DE FAÇADE.
NAI:yBE : MISE EN PLACE D'UN ÉCHAFAUDAGE SUR TROTTOIR CÔTÉ COURS POURTOULES (DU 10 JANVIER AU 31
JANVIER 2019), ET STATIONNEMENT POUR UN vÉHicuLE SUPLÉMENTAiRE DE CHANTIER (DU 07 JANVIER AU ii
JANVIER 2019. (Occupation du sol de 34,00 m') avec protection du sol, délimitation du périmètre de sécurité, filet de
protection pour éviter toute chute de pierres et projection sur le domaine public ; et signalétique homologuée pour les
piétons et les véhicules.
DURÉE : DU LUNDI 07 JANVIER AU VENDREDI l ER FEVRIER 2019
BIDE%NÇE.: (l case x 5 jours x 1 8,40 €) + (34 m: x 1,05€ x 22 jours) = 92,00 € + 785,40 € = 877,40€

AB!!ÇLE..Z : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
rél. : 04 90 5 1 4 1 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www. ville-orange.fr
Foute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange 29é



ARTICLE 3 : Le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour :
maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances,
garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie

AB!!ÇLE..l.iles ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
des eaux

AB!!ÇLE..g : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, ïl est strictement proscrit d'en faire usage à
d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau.

ARTICLE 6 : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public,
dépendances. aménagements ou mobilier urbain (végétaux, bancs, lampadaires, ...).

ses

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées. dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal
compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant ïa période demandée. Faute d'exécution des travaux dans ïe délai
précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

AB!!ÇLE.g : Lorsque ïes travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire, ils seront suspendus le jeudi
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

ARTICLE 10 : 11 appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient
pas de l'occupation du Domaine Public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE Il : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords
du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise
en place par l'entrepreneur ou .le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insufHsance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

AB!!ÇLE.]2 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-cï relève
de la responsabilité du permissionnaire

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt
général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

AB!!ÇLE.]4 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il
ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation
du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du
service « Occupation du Domaine Public ». La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra
être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

AB!!ÇLE..il6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur ïe chef de la Police Municipale et les agents
placés sous ses ord les, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

à Oran ge, le 07 janvier 2019Fait

*$œ
.Maire,b /
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}E N'tA]NT]ENDRÀ ]

DIRECTION DU COMMERCE ET DE
L'occupation DU DOMAINE PUBLIC

N '03/2019 LE MAIRE DE

VU la loi n' 2005-102 du Il février 2005 sur l'égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 21 22-28. L. 2212-1 . L
2212-2, L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire. à la Police Municipale. à la Police de
la circulation et du stationnement, ainsi que les articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 reïatifs au
régime juridique des actes pris par les autorités communales

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles L.21 22-1 et
suivants. R-21 22-1 et suivants. et L.21 25-1 et suivants. relatifs aux règles générales d'Occupation
du Domaine Public ;

VU le Code de la Construction et de l'Habitation

VU le règlement de voirie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996

PERMIS DE STArlONNEMENT VU la délibération du Conseil Municipal n' 1 051/2016 en date du 1 9/1 2/2016. visée en Préfecture de

Vaucluse le 20/1 2/2016, ûxant la révision des tarifs d'Occupation du Domaine Public, applicables au
ler janvier 2017 ;ENTREPRISE GIRARD

VU la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints ;

transmise en

VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 en date du 26 juillet 2017. transmis en Préfecture le 26 juillet 2017.
publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, donnant délégation
de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne les pouvoirs de police
du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voirie et de la circulation

VU l'arrêté du Maire N' 335/2017 en date du 23 août 2017. transmis en Préfecture le 24 août 2017.
publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 201 7. qui complète l'arrêté
N'306/2017 ;

VU la demande du 02 janvier 2019 par laquelle l'entreprise GIRARD. dont le siège est situé à
AVIGNON 84094. 390 RUE DU GRAND GIGOGNAN sollicite l'autorisation d'occupation du domaine
public pour le compte de LA MAIRIE D'ORANGE. service Bâtiments

ARRETE

ARTICLE 1 : L'entreprise GIRARD est autorisée à occuper le domaine public :
blEU : SACRISTIE DE L'ÉGLISE SAINT FI.ORANT.
D41[E$ : DU LUND] 07 JANVIER 2019 AU VENDRED] O] FÉVRIER 2019.
QB!!EI..(ÿg.11gÇÇgËg11gd : REPRISE DE PAREMENTS ET DES SOLS INTÉRIEURS DE L'ÉGLISE SAINT FLORENT.
NAlyBE..(ÿg..119ÇgyPg11gd : STOCKAGE DE MATÉRIEL SUR LE PARVIS DE L'ESPLANADE GIUSEPPE VERDI ET
LIVRAISONS PONCTUELLES DE MArËRIEL DANS LA RUE RAMADE.
avec protection du sol, délimitation du périmètre de sécurité par la mise en place de barrières Héras, et signalétique
homologuée pour les piétons.

AB!!CL E 2 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie

Ptaœ G. (lemenœau - B.P }87 . 84 106 orange Cedex - Vaucïuse
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ARTICL E 3 : Le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour :
maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances.

garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie

ARïlCL E 4 : Les ouvrages. échafaudages, dépôts de matériaux. doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement des eaux

ARTICL E 5 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictement proscrit d'en faire usage à d'autres fins que
ceux d'approvisionnement en eau

AB!!ÇLEj : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public, ses dépendances, aménagements
ou mobilier urbain (végétaux, bancs. lampadaires. ...).

AB!!ÇLE..Z : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux. réparer tous dommages résultant de la non

application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal compétent. A défaut. la ville d'Orange
se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

AB!!ÇLE.] : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai précité, sauf reconduction
de l'autorisation. celle-ci sera réputée retirée.

AB!!ÇL:E..9 : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire. ils seront suspendus le jeudi. L'emplacement sera
libéré de tous véhicules ou matériels mobiles

ARTICLE 10 : 11 appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient pas de l'occupation

du Domaine Public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation. autorisations d'urbanisme etc., qui font l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE Il : Les prescriptions de l'arrêté de circulation. s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords du chantier

devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en place par l'entrepreneur ou
le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la signalisation et par les modifications qu'elle
apportera temporairement aux conditions de circulation.

AB!!Ç!:E.12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève de la responsabilité
du permissionnaire.

AB!!ÇL:E..13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité. soit pour des raisons d'intérêt général. soit pour
non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

AB!!ÇLE..14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation. le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie. s'il ne se conforme
pas aux prescriptions imposées.

AB!!ÇLE.]5 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation du domaine public
fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du service {{ Occupation du Domaine
Public )}. La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra être accordé si les travaux sont achevés avant la
date initialement demandée par le permissionnaire.

AB!!ÇL:E..!$ : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

ARTICLE 1 7 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules stationnant ou occupant
des cases de stationnement sur le lieu du chantier. pour être présentée à toute réquisition.

ABlm : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange. Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents placés sous ses
ordres. sont chargés. chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Orange, le 07 janvier 2019



JE bÎA ÏNTIENDRA Ï

Ville d'Orange l

N'04/20 19

ORANGËI le

DIRECTION DU COMMERCE ET DE
L'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi n' 2005-102 du Il févHer 2005 sur l'égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées

VU le Code Général des Collectivités TerHtorîales et notamment les articles L. 2122-28. L. 2212-1. L
2212-2. L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire. à la Police Municipale, à la Police de la
circulation et du stationnement, ainsi que les articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au régime
luHdique des actes pHs par les autorités communales

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles L.2122-1 et
suivants, R-2122-1 et suivants. et L.2125-1 et suivants. relatifs aux règles générales d'Occupation du
Domaine Public ;

VU le Code de la Construction et de l'Habitation

VU le règlement de vaine annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996

PERMIS DE STATIONNEMENT VU la délibération du Conseil Municipal n' 1051/2016 en date du 19/12/2016. visée en Préfecture de
Vaucluse le 20/12/2016, Huant la révision des taHfs d'Occupation du Domaine Public, applicables au ler
lanvîer 2017

VU la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints ;

transmise en Préfecture

VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 en date du 26 juillet 2017. transmis en Préfecture le 26 juillet 2017.
publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème tHmestre 201 7, donnant délégation de
fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui conceme les pouvoirs de police du
Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voirie et de la circulation ;

VU l'arrêté du Maire N' 335/2017 en date du 23 août 2017, transmis en Préfecture le 24 août 2017.
publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème tHmestre 2017, qui complète l'arrêté
N '306/2017 ;

VU la déclaration préalable n'0840871800211 du 22 novembre 2018 relative à un ravalement de
façades. assortie de prescriptions de l'Architecte des Bâtiments de Frange et de l'Architecte du CAUE;

VU le Règlement {( Opération Ravalement de Façades » annexé à la délibération du Conseil Municipal
en date du 29 mai 2017 parvenue en Préfecture de Vaucluse le 1 3 juin 2017

VU l'arrêté en date N'02-2019 du 02 janvier 2019 de la Direction de l'Aménagement et du cadre de Vie
IGestion Domaine Public/Voirie) portant réglementation temporaire de la circulation et du stationnement
des véhicules ;

CONSIDERANT la demande en date du 07 janvier 2019 par laquelle M. PERLER Sylvain sollicite
l'autorisation de prolonger l'occupation du domaine public pour le compte de la SCI LA SOURCE

ARRETE .
ARTICLE 1 : L'entreprise est autorisée à occuper le domaine public

LIEU : 67 AVENUE FREDERIC MISTRAL
DAIIE$ : DU SAMEDI 29 DECEMBRE 2018 AU MARDI 15 JANVIER 2019.

: RAVALEMENT DE FAÇADE.
: MISE EN PLACE D'UN ECHAFAUDAGE SUR LE TROTTOIR.

(Occupation du sol de 66,00m2) avec protection du sol, délimitation du périmètre de sécurité, filet de protection pur
éviter toute chute de pierres et projection sur le domaine public ; et signalétique homologuée pour les piétons et les
véhicules.
REDEW.NCE Exonération
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie

ARTICLE 3 : Le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour :
rnaîntenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances.
garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie

AB!!ÇLE.4.iles ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux. doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
des eaux

ARTICLE 5 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictement proscrit d'en faire usage à
d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau

AB11ÇLE..6 : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public. ses
dépendances, aménagements ou mobilier urbain (végétaux, bancs, lampadaires, . ..).

AB!!ÇLE.] : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal
compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans ïe délai
précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE 9 : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire, ils seront suspendus le jeudi
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

ARTICLE 10 : 11 appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient
pas de l'occupation du Domaine Public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE Il : Les prescriptions de l'arrêté de circulation. s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords
du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise
en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève
de ïa responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'Intérêt
général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie. s'il
ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation
du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du
service « Occupation du Domaine Public ». La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra
être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICLE 1 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

AB[[ÇLE.]ê : Monsieur ]e Directeur Généra] des Services de ]a Mairie d'Orange, Monsieur ]e chef de ]a Po]ice Municipa]e et ]es agents
placés sous ses ordres, sont chargés. chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

B\E D'0
vier 2019



JE bIAINTIENDRA!

' 05/2019

DIRECTION DU COMMERCE ET DE
L'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE

VU la loi n' 2005-102 du Il février 2005 sur ï'égalité des droits et des chances la nârti'iman
citoyennetëdes personnes handicapées ; ' ' '' '''-''"'' -- ru-"v-pu"v'' ul la

ÜHI $HËIHg$H::ïm;Jup;:=ü
et suivants Gënëml de latPropriëtë des Personnes Publiques et notamment les articles L.2ï22-1
d'Occupation du Domaine Public ; [ L.z ïzü-] et sulvanb. relatifs aux règles générales

VU le Code de la Construction et de l'Habitation

VU le règlement de vaille annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1 996

PERMIS DE STATIONNEMENT
de vaiidtlise mtEnr du Conseil Municipal n' 1 051/2016 en date du 19/12/2016, visée en Préfecture
au lerjanvier 2017 iKdïit la œvisïon aes laHls d'Occupation du Domaine Public. applicables

VU la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 iuilïet 2017
Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints ; '

transmise en

VU l'anëté du Miaire N, 335/201 7 en date du 23 août 2017. transmis en Préfecture le 24 août 2017.
rarrêté N'3062017 l urllrïusïrdlKS ae la commune du 2ème trimestre 2017, qui complète

VU l arrêté N'06.2019 en date du 07 janvier 2019 de la Direction de l'Aménagement et du cadre de

stationnementdes véhicules 1 ) ponant réglementation temporaire de la circulation et du

VU lanêté n 413 de la Dîœction de l'Urbanisme et de l'Habitat (D.U.H)
de non opposition pour une pose d'enseigne ; \- - " -'

mentionnant une décision

gs:ËI'"B:TB.:EUH: .EË'.91::F; E' !:æp:.::l"âli.iœ: l

ARRETE

Article l
L'entreprise est autorisée à occuper le domaine public :

blEU : 13 RUE SAINT MARTIN - COMMERCE OPTIC 2000 .
IGNES.

NEMENT D'UN RENAULT MASTER ET MISE EN PLACE D'UNE

Occuptitiun dt sol de 11,00 m2) pvecnprot lctïoé du esl' délimitation du périmètre de sécurité, filet de protection et
DUBEE : LE LUNDI 14 JANVIER 2019.
BEDE]CÊblÇE.: 11.55 €

AB!!çLE2 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.

)lace G. Clemenceau - B.R 187 - 84 106 Orange Cedex- vaucluse
$1. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange.fr
bute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



AB!!ÇLE.3 : Le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour :
maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances,
garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie

AB!!ÇL:E..4i.Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
des eaux

ARTICLE 5 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictement proscrit d'en faire usage à
d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau.

ARTICLE 6 : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public, ses
dépendances, aménagements ou mobilier urbain (végétaux, bancs, lampadaires, ...l.

AB11ÇLE...Z : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal
compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai
précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

AB!!ÇLE..9 : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire, ils seront suspendus le jeud
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

ARTICLE 10 : 11 appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient
pas de l'occupation du Domaine Public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qul font
l'objet d'une autorisation spécifique

ARTICLE Il : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords
du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise
en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

AB11ÇL:E..]2 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt
général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation. le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il
ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter ïa redevance d'occupation
du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du
service {( Occupation du Domaine Public ». La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra
être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICLE 1 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

AB!!ÇLE.]8 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents
placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Orange, le 10 janvier 2019

Maire, 7
Public.



}E ÀtA INTIENDRAI

Ville d'Orange l
)

' 06/2019

'4 jansier 2019

DIRECTION DU COMMERCE ET DE
L'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE

VU la loi n' 2005-102 du Il février 2005 sur l'égalité des droits et des chances. la particïpatïan et la
citoyenneté des personnes handicapées ; ' ' '

VU le Code Gënëml des Collectivités TeMtoriales et notamment les articles L. 2122-28. L. 2212-1.
L. 221 2-2, L.2213-1 et L. 2213-6 relaHfs aux attributions du Maire, à la Police Municipale. à la Police
de la cinuïation et du stationnement. ainsi que les articles L.21 31-1 . L.21 31-2 et L.2131.3 relaté"au
régime juHdique des actes pris par les autoHtés communales

et suivants Gënéml de la Pïopriëtë des Personnes Publiques et notamment les articles L.21 22-1

d'Occupation du Domaine Public ; l L.z lza-l eï suivants. reiauïs aux règles générales

VU le Code de la Construction et de l'Habitation

VU le règlement de vaine annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996

PERMIS DE STATIONNEMENT
SARL B TIBERGHIEN de X/aiidillbéletlonrôu Conseil Municipal n 1051/2016 en date du 19/12/2016. vsëe en Préfecture

au lerlanvier 2017 nÀain r l vision aes ganTS a'uccupaüon au Domaine Public. applicables

VU la délibëmtion N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints ;

transmise en

VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 en date du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le 26 juillet
2017. publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème tHmestre 2017. donnant

délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui conceme les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voile et
de la circulation ;

VU l'anêté du Maire N' 335/2017 en date du 23 août 2017, transmis en Préfecture le 24 août 2017

pubHté N ' re 6ueH17es actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017. qui complète

VU la demande du Il janvier 2019 par laquelle Monsieur TIBERGHIEN Vincent sollicite
l'autorisation d'occupation du domaine public par l'entreprise SARL B TIBERGHIEN. dont le siège
est situé à les Cabanes, 84860 CADEROUSSE. pour le compte de GRAND DELTA HABITAT.

ARRETE

ARTICLE 1 : L'entreprise SARL B TIBERGHIEN est autorisée à occuper le domaine public :
blEU : 71 COURS POURTOULES - IMMEUBLE DECLIC - 84100 ORANGE

DATES : MERCREO1 16 JANVIER 2019 AVEC REPORT POSSIBLE AU MARO1 22 JANVIER 2019 EN FONCTION DES

: REMPLACEMENT DE QUATRE VOLETS.
ç : MISE EN PLACE SUR LA PLACETTE D'lJN CAMION NACEI l E AI l Dnnï'r

DU N'71 A L'ANGLE DE LAMONTÉEALnËkT LAMBERT. ' ' ' ' ' ""'-- ----- -- -'---'

Occupation du sol de 18,00 m2) avec protection du sol, délimitation du périmètre de sécurité, filet de protection et
signalétique homologuée pour les piétons et les véhicules. ' '' '''"' ''''' -- r--'
REDE\ZAIUCE : 18 m:xl,05€x l jour= 18,90 €.

AB11ÇLE.2 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.

Place G. Clemenceau - B.R 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
rël. : 04 90 51 41 41 - Fax : 04 90 34 55 89 - Site interner: www. ville-orange. fr
k)ute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur leMaire d' Orange



ARTICLE 3 : Le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour :
maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances.

- garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie

ARTICLE 4 Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
des eaux

ARTICLE 5 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier. il est strictement proscrit d'en faire usage à
d'autres ûns que ceux d'approvisionnement en eau.

ARTICLE 6 : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public, ses
dépendances, aménagements ou mobilier urbain (végétaux, bancs. lampadaires, ...).

AB!!ÇLE..Z : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal
compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

AB!!ÇLE.] : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai
précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée

AB!!ÇLE.g : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire, ils seront suspendus le jeudi
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

ARTICLE 10 : 11 appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations quï ne relèveraient
pas de l'occupation du Domaine Public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc.. qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

AB!!ÇLE..U. : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords
du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise
en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

AB!!ÇLE..D : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt
général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

AB!!ÇLE.]4 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il
ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation. le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation
du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du
service <( Occupation du Domaine Public )>. La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra
être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICLE 16 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

AB!!ÇLE.]Z : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ABllÇl::E..œ : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents
placés sous ses ordres. sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Orange, le 14 janvier 2019

du Domaine Public.



JE MAINTIENDRA I

Ville d'Orange l

ORANGE. le 15 janvier 2019
DIRECTION DU COMMERCE ET DE
L'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la lol n' 2005-102 du Il février 2005 sur l'égalité des droits et des chances la n8dini .' ..
cRoyenneté des personnes handicapées l ' " -- --' ---- -H p'u- --pa'"'- l u! la

VU le Code Général de la PropHëtë des Personnes Publiques et notamment les articles L.2122-1

d'Occtlpatton du Domaine Public ; el L.zlzb-l et suivant. ïelatilb aux règles générales

VU le Code de la ConstïucUon et de l'Habüation

VU le règlement de voirie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996

PERMIS DE STATIONNEMENT
de vaudiltbémtïonf du Conseil Municipal n' 1 051/201 6 en date du 19/12/2016, visée en Préfecture
au lerJanvier 201 7 o' fixant la œvisïon Qes tarifs d'Occupatbn du Domaine Public. applicables

11Ë.5.::1 11E:F: :fHli.!.::Tl11p: 5.:.Ë%'" " l-"'.' "" transmise en

VU fanëté du Miaiœ N. 335/2017 en date du 23 août 2017, tmnsmls en Préfecture le 24 août 2017.

anté N'306/2017 ; aminïslr8[HS ae la commune du 2ème trimestre 2017, qui complète

m.IB=Ëlll:l$ âËœ:i,: œ.::'s i :ï ïu::'l::,'ï:

ARRETE

AB!!ÇL E 1 : L'entreprise SARL BATITOUT est autorisée à Occunor le domaï- -n:
blEU:33 RUEDU NOBLE ''' ' "r-- - --'----uf'-"''
Bêle: DU 15 AU 16 JANVIER 2019
QB!!EL(d9.]IQÇÇgËg119n) : COULAGE DE DALLE

""""-"":- : :""-"UF':.:=E.FT!:lIERE ET D'UN CAMION DE L'ENTREPRISE

, délimitation du périmètre de sécurité et signalétique
BEQESlâblÇE.: 45,20 €

AB!!ç!:E.Z : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.

n.: g3œ; = t'=æZ?Z'?=="= =zœpzæz; ~'',,-,.



ARTlŒE 3 : Le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour :
maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances.
garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie

AB!!ÇLE.l.iles ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
des eaux

AB11ÇLE..5 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictement proscrit d'en faire usage à
d'autres ûns que ceux d'approvisionnement en eau.

AB!!ÇLE..ê : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public, ses
dépendances, aménagements ou mobilier urbain (végétaux. bancs. lampadaires, . . .).

AB!!ÇLE..Z : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux. réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées. dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal
compétent. A défaut. la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai
précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-cï sera réputée retirée.

AB!!ÇLE..9 : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire, ils seront suspendus le jeudi
L'emplaœment sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

AB!!ÇLE..!Q : Il appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services conœrnés toutes autres autorisations qui ne relèveraient
pas de l'occupation du Domaine Public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

ABlm : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et ïe station nement aux abords
du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise
en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

AB!!ÇLE..!2 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

AB!!ÇLE.]3 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt
général. soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

A RTICL E 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie. s'il
ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation
du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du
service <( Occupation du Domaine Public ». La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra
être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

AB11ÇLE..!g : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

AB[[ÇLE..]Z : La présente autorisation doit rester déposée sur ]es ]ieux où ]es travaux s'effectuent et sur ]e pare-brise des véhicu]es
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier. pour être présentée à toute réquisition.

AB11ÇLE..!g : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents
placés sous ses ordres. sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Orange, le 1 5 janvier 2019

à l'Occupation du Domine Public.



)Ë ÀtA IN TIENDRAI

N' 08/2019

DIRECTION DU COMMERCE ET DE
L'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

VU la loi n' 2005-102 du Il février 2005 sur l'égalité des droits et des chanœs la narticination at la
citoyennetédes personnes handicapées l ' ''' - r-'"'r v'-a

ÜHIH11RWIË$W m iu
et suivants Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles L.2122-1
d Occupation du Domaine Public [ L.z ]zo-] et suivants. œlatifs aux règles générales

VU le Code de la Construction et de l'Habitation

VU le règlement de voirie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1 996

PERMIS DE STATIONNEMENT
ENTREPRISE BCP de vaudillse rat;nr du Conseil Municipal n' 1 051/2016 en date du 19/12/2016, visée en Préfecture

au lerjanvier 2017 IKarll la œvlslon aes dams a'occupation du Domaine Public. applicables

VU la dëlibëmtion N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints '

transmise en

VU l'anêtërecileil ire N. 335/201 7 en date du 23 août 2017, transmis en Préfecture le 24 août 2017.
farïêté N'306Æ017 auinunstrâuïs ae la commune du 2ème trimestre 2017, qui complète

VU l anëté N'17.2019 en date dui15.janvier 2019 de la Direction de l'Aménagement et du cadre de

stationnement des véhicules lw' J puKanl œglemenlatlon temporaire de la circulation et du

llËUllËE W g K 1111::!

ARRETE

Adlç e 1 : : L'entreprise BCP est autorisée à occuper le domaine public :
blEU : 8 RUE DE LA REPUBLIQUE
QB!!EIL(ÿ9..11Qçç!!pgtiQLdu domaine
APPARTEMENT.

: STATIONNEMENT DU FOURGON DE L'ENTREPRISE SUR DEUX CASES

8L%E!:l:gRHH IÈmuæÎmâ.niÉE:iæ?'

TRA\nUX DE PLOMBERIE ET DE CLIMATISATION À L'INTÉRIEUR D'UN

ublic

AB11ç!:E.2 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.

)lace G. Ciemenceau - B.R 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

i1. : 04 9a 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange.fr
bute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



ARTICL E 3 : Le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour :
maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances,
garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie

ARTICLE 4 Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
dPq n21 1Y

AB!!Çl:E.5 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictement proscrit d'en faire usage à
d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau.

AB11ÇLE..6 : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public, ses
dépendances, aménagements ou mobilier urbain (végétaux, bancs, lampadaires, ...).

AB!!ÇLE..Z : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées. dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal
compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

AB!!ÇLE.] : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai
précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE 9 : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire, ils seront suspendus le jeudi
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

AB11ÇLE.]g : Il appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient
pas de l'occupation du Domaine Public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

AB11ÇLE..U. : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords
du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise
en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt
général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'i
ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

AB!!ÇLE..!5 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation. le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation
du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du
service {( Occupation du Domaine Public ». La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra
être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICLE 1 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

AB!!ÇLE..E : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents

placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.



JE XIAIN TIENDRA I

Ville .d:.Ora

' 09/2019

ORANGE.

DIRECTION DU COMMERCE ET DE
L'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi n' 2005-102 du Il févHer 2005 sur l'égalité des droits et des chances la narticination n} l.
citoyenneté des personnes handicapées l ' -"' '- r'' ""'rH"v-- u' -a

ÜHiHBIH#lHHH:îm Hi;L=i
et suivants Gënëml de latPropriëtë des Personnes Publiques et notamment les articles L.21 22-1
d'Occupation du Domaine Public ; [ L.z ïzo-] et suivants. œlatifs aux règles générales

VU le Code de la Construction et de l'Habitation

VU le ïëglement de vaine annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1 996

PERMIS DE STATIONNEMENT
MARCHAL TECHNOLOGIES GROUPE
ALTËAD

de \faiidillibëmton du Conseil Munic pal n' 1051/2016 en date du 19/12/2016. visée en Préfecture
au ler lanvbr 2017 iKiiiit la œvision aes [anrs a'occupation du Domaine Public, applicables

VU la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
Préfecture le leur même, portant création de neuf postes d'adjoints ;' " '

transmise en

VU l'anëtéreuileiaiœ N , 335/201 7 en date du 23 août 2017. transmis en Préfecture le 24 août 2017.
rarïêtë N'3062017 l ulïurnsualtïs ae pa commune du 2ëme trimestre 2017, qui complète

VU l arïëté N'21 .2019 en date du 16 janvier 2019 de la Direction de l'Aménagement et du cadre de

stationnement des véhicules ;w' nle/ ponant œgiementatïon temporaire de la circulation et du

ARRETE

Article l
. : : L'entreprise MARCHAI TECHNOLOGIES CRoupE -ALÎÉAD est autorisée à occuper le domaine public :
LIEU : 48 COURS ARISTIOE BRIANO - LA BANQUE POSTALE

POSE ET ENLÈVEMENT D'UN DISTRIBUTEUR AUTOMATIQUE DE

. : .:...:.. :; ,.~"-" ".,, .. ,.iiËgœ:n:=ü," ''" " ''"""''" "' "" "*;
BEQEbëBblÇE.: 36,80 €

AB!!CL E 2 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.

)lace G. Clemenceau - B.R 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

$1. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange.fr
bute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur ïe Maire d'Orange



AB!!ÇL:E.3 : Le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour :
maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances.
garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie

ARTICL E 4 Les ouvrages. échafaudages. dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
des eaux

ARTICLE 5 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictement proscrit d'en faire usage à
d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau.

AB!!çLE..ê : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public, ses
dépendances, aménagements ou mobilier urbain (végétaux. bancs, lampadaires, ...).

AR!!çl::E Z : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal
compétent. Adéfaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai
précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE 9 : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire, ils seront suspendus le jeudi
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

AB!!ÇLE.]Q : Il appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient
pas de l'occupation du Domaine Public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE Il : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords
du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise
en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insufûsance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie. révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt
général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

AB!!ÇLE.]4 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie. s'il
ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation
du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du
service {( Occupation du Domaine Public )>. La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra
être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

AB!!ÇLE..!$ : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents
placés sous ses ordres. sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Orange, le 17 janvier 2019

P/Le Maire,

Ç\NITRE



JË À{AINTIENDRA!

N'lO /2019

DIRECTION DU COMMERCE ET DE
L'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE

VU la loï n' 2005-102 du Il février 2005 sur l'égalité des droits et des chants la naïticinatio« .} in
citoyenneté des personnes handicapées ; ' ''' '- r''"'r'"v- - v' -a

liHH$HHHW mi;i;usü
VU le Code Gënéml de la ProprHtë des Personnes Publiques et notamment les articles L.2122-1

d'Oœupation du Domaine Public ; L.zozo-l et suivants. œlatifs aux ïëgles générales

VU le Code de la Construction et de l'Habitation

VU le règlement de voirie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1 996

PERMIS DE STATIONNEMENT
PRO GOUTTIERE de \raiïclilibémtionf du Conseil Municipal n' 1 051/201 6 en date du 19/12/2016, visée en Préfecture

au lerjanvier 2017 iuurlua œvislon aes tarifs a'uccupatbn du Domaine Public, applicables

VU la délibëmtion N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
Préfecture le Jour même, portant création de neuf postes d'adjoints ; ''

transmise en

VU l arïêtërdui Malle N 335œ01 7 en date du 23 août 2017. transmis en Préfecture le 24 août 2017.

l'arrêté N'306/2017 ; b auriniusuatns ae la commune du 2ëhe tHmestre 2017. quï complète

HHliW :aœ! nœâ $:3'az!

ARRETE

Article l

ÉHB1131il HHË :'\!ïâ/:BÙ«
ACEMENT DE GOUTTIERE
BONNEMENT D'UN CAMION NACELLE SUR LA PLACE DES FRERES

OccuPtitioe dt sol de 40,00r es piétonsrotection du sol, délimitation du périmètre de sécurité, filet de protection et
DURÉE : l JOUR

.BEDE](âblÇE.: DEJA ACQull'TEE ( REDEVANCE TERRASSE)

AB!!çLE2 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.

Place G. Clemenceau - B.R 187 - 84 T06 Orange Cedex - Vaucluse

$1. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange.fr
bute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



ARTICLE 3 : Le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour :
maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances,
garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie

ARTICL E 4 Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
des eauxU

ARTICL E 5 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictement proscrit d'en faire usage à
d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau.

AB!!ÇLE.j : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public, ses
dépendances, aménagements ou mobilier urbain (végétaux. bancs. lampadaires, ...).

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal
compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai
précité. sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

AB!!ÇLE..9 : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire, ils seront suspendus le jeudi
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

AB11ÇLE.]g : Il appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient
pas de l'occupation du Domaine Public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation. autorisations d'urbanisme etc., qui font
l'objet d'une autorisation spéciHque.

AB!!ÇLE..U. : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'Il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords
du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise
en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

AB!!ÇLE..B : La présente autorisation est, pour tout ou partie. révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt
général. soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

AB!!ÇLE..]4 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il
ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARïlŒE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation
du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du
service <( Occupation du Domaine Public ». La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra
être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICL E 1 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

AB!!ÇLE.]Z : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier. pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents
placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Orange, le 22 lanvïer 2019

)/Le Maire
upation du Dç

& ,'d'



)E ÀÏA iN TIENDRA l

Ville d'Orange l

1 1/2019

DIRECTION DU COMMERCE ET DE
L'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

VU la loi n' 2005-102 du Il février 2005 sur l'égalité des droits et des chances la na ini
citoyenneté des personnes handicapées l ' ' ---- --"' -u ru '-u-pa"v- - ÇL ra

et suivants Genëml de latProprïétë des Personnes Publiques et notamment les articles L.2122-1
d'Occupation du Domaine Public ; [ L.z ]zü-] et suivants. œlatifs aux règles générales

VU le Code de la Construction et de l'Habitation

VU le règlement de voirie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1 996

PERMIS DE STATIONNEMENT
de \raildillise mtEnr du Conseil Municipal n' 1051/201 6 en date du 19/12/2016, visée en Préfecture
au lerjanvier 2017 o' nxarlï la œvlsron aes tarifs d'Occupation du Domaine Public, applicablesMonsieur FERRERAS Antoine

Préfecture le jour même. ponant création de neuf postes d'adjoints ;u 25 juillet 2017
transmise en

VU l'anëtérdui Miaire N , 335/201 7 en date du 23 août 2017. transmis en Préfecture le 24 août 2017.
farïêté N'306/2017 aullnmstrâuïs ae la commune du 2ème trimestre 2017, qui complète

VU la mise en demeure de la mairie d'Orange en date du 13 décembre 2018

VU la demande du 30 janvier 2018 par laquelle Monsieur FERRERAS Antoine. sollicite
l'autorisation d'occupation du domaine public pour le compte de Monsieur MALIVERNAYAmaud.

Considérant que le bien concemé représente un péril imminent

ARRETE

Al11çl9..l : : Monsieur FERRERAS est autorisé à occuper le domaine public :
blEU : AU DROIT DU N'07 DE L'AVENUE FRÉDÉRIC MISTRAL

OATES : DU VENDRE01 IER FÉVRIER AU MERCREDI 06 FEVRIER 2019. 1 JOURNÉE DE TRAVAIL EN FONCTION 0ES

llERl:llÎ tliâæ==mlR!.?;
Place G. Clemenceau - B,R. 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

b1. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange.fr
bute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur ïe Maire d'Orange



AB!!ÇLE2 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie

ARTICLE 3 : Le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour :
maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances.
garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie

AB!!ÇLE.4.iles ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux. doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
des eaux

ARTICLE 5 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictement proscrit d'en faire usage à
d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau.

ARTICLE 6 : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public, ses
dépendances, aménagements ou mobilier urbain (végétaux, bancs, lampadaires. ...).

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal
compétent. A défaut. la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le déla
précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE 9 : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire, ils seront suspendus le jeudi
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

ARTICLE 10 : 11 appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient
pas de l'occupation du Domaine Public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE Il : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords
du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise
en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

AB!!ÇLE.]2 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt
général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

AB[!ÇLE.]4 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il
ne se conforme pas aux prescriptions imposées

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation
du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du
service <( Occupation du Domaine Public ». La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra
être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICL E 1 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

AB!!ÇLE.]g : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents
placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce quï le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

le 31 janvier 2019

eÇS



JE blAINTIENDRAI

Ville d'Orange l
ORANGE, le 2 Janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE.

N" o.x L.2213.2-2' e Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des

vU le Code de la Route, notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412.

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
pute, u çuçulanon rouHere et modifiant certaines dispositions du Code de la

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière.

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
D. Æ. C.

VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoîse,

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE

Septemrèelement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Gestion du Domaine Public
des conseillers mbali desuo lé 2ti msrsuxquelles il a été procédé pour l'installation

Maire etrocss.verbal des opëiations17 xquelles il a été procédé pour l'élection du

ABRETE PORTANT VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017.
transmise en Préfecture le jour même. parant création de neuf postes d'adjoints i

EEXESiG]Z EI lIgE ËÎ l;
Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation

état onnement ' l rrirnBHI ae prevolr la réglementation de la circulation et du

AB R E T E

h S : HEBJI.:œmu:: !::=&,ê:=;
l'interx/ention. pour les besoins du chant et.sortes pourra être interdit, au droit et de part et d'autre de

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

R$$É$HaRgH'$Hn: i/:ŒlE&œ=ÎW W
Place G. Clemenceau - B.P. 187

ë1. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange.fr
Foute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange

D4 90 5Ï 41 4 1 Fax
34 106 Orange Cedex Uaucluse



ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

A RTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

A RTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'aff ichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTANIERE

z5]-



JE ÀÏAINTIËNDRAI

Ville d'Orange l
ORANGE, le 2 Janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE.

L2213.2-2' e Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des

vU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412.

\fU le Décret n' 86475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
ouïe. u çuçuPalion roullere et modifiant certaines dispositions du Code de la

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

et autoroutesi.re interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
D. A. C.

VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE

Septembrelement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a étë procédé cour l'installation
des conseîllersmunicipaux le28mars2014; ' '''' F- - u"v--

Maire etrdcès.verbal des operationslauxquelles il a été procédé pour l'élection du

ABRITE PORTANT VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017,
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints ;

$Bl@$1i$11W8u:j
Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation

stationnement tarïrrnBnl ae prevoir la réglementation de la circulation et du

A R R E T E-

Les véhicules en infra ction seront mis en fourrière sans préavis.

ll=llS.F$ FIRgÜX$%812#ll H i!:W
)lace G. Clemenceau - B.FI 187- 84 106 Orange Cedex- Vaucluse

$1. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : vwvw.ville-orange.fr
bute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres.
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

' r '.

Gérald TESTON IERE

zg



)E ÀÏAÏNTIENDltAÏ

Ville d'Orange l
ORANGE, le 3 Janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE.

L2213.2-2' e Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droits des libertés des

vU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8, R. 417-10 et le R.412

en matïèr-ret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
ouïe. c çuçulalion routiere et modifiant certaines dispositions du Code de la

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

et autoroutesi.re interministérielle du 7 Juin 1977 relative â la circulation des routesD. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

DIRECTION DE L'AMÉNAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE

Septembrellment de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a ëté procédé ROUF l'installation
des conseillers municipaux le28mars2014; ' ''' '--- -"- --u"v--

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a ëté procédé cour l'élection H--
Maire etdesAdjoints le 25 Juillet 2017; ' ''''- r- - -vv"v-- uu

ARRETE PORTANT VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017.
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints l

ÇQURS POURTOULES

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
état onnement ' luïïirnent ae prevolr la réglementation de ïa circulation et du

AR R E T E-

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis.

'HIÊUœB%- RXÏIFâ:1GB Il Wqi,rWËWIce qui

)lace G. Clemenceau - B.P. 187- 84106 Orange Cedex - Vaucluse

11. : 04 90 51 41 41 - fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange.fr
pute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange

34 106 Orange Cedex



ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et aff iché dans ïa Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication .

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

J Lc-'
/'

Gérald TESTON IERE



)E bÏÀ INTIENDRÀÏ

Ville d'Orange l
ORANGE, le 3 Janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

w''4
L.2213.2-2' e Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des

vU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412e-

n ma n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
-outq çnçuialion routiere et modifiant certaines dispositions du Code de la

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière.

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
D. A. C.

VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE \UE

Septemrèelement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Gestion du Domaine Public
des conseillers munli dpauo lé 2tionsrsuxquelles il a été procédé pour l'installation

Maire etroeès.verbal des opéiations17 xquelles il a étë procédé pour l'élection du

ABBETE PORTANT VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017.
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints l

Hüw!#Wigi:5Æ@B !æ:;
de ces travau.- e' --lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
état onnement L ïrirnenï ae prevoir la réglementation de la circulation et du

A R R E T E-

AR'ïlCL E 1 - Pendant toute la durée des travaux de faucardage, Chemin de Vernissât Nord et
les besoins du chant et. partie est), la circulation des véhicules de toutes sortes sera interdite pour

La signalisation et les déviations seront mises en place par les soins du service

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

. HÜMË'$;Halé 'Ë3ÜHË.ê%niBHH 3$1 lIaI
/]dENIJ%555}1Ëceaul3'B./? 787 - 84 706 Orange Codex - Uauc/use cosy

11. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www.ville-orange.fr
ouïe correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange

34 106 Orange Cedex Uaucluse
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A RTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

A RTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicuiëë ëiui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et aff iché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

4:R!!ÇL:E.Z : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant ïe Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication .

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres.
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué, /'

'-::aË'

..L ,L".' .,,,..''''

Gérald TESTANIERE

œg



JE }tÀÏNTIENDRAÏ

Ville d'Orange l
ORANGE, le 7 Janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE.

W os"
L2213.2-2' e Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droits des libertés des

vU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412.

\rU ïe Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
-pute, e çuçuiauon routière et modifiant certaines dispositions du Code de la

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière.

et autoroutesi.re interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes0. A. C.

vU l'arrêté municipal du 31 maî 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le

Orangeoise ur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
DIRECTION DE L'AMÉNAGEMENT
ET DU CADRE DE V]E

Septle rèelement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Gestion du Domaine Public
des conseil ers mual dpauopéra8onsrauxquelles il a été procédé pour l'installation

Maire etrocss.verbal des opurationslauxquelles il a été procédé pour l'élection du

ARRETE PORTANT VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017.
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints l

ËEŒ.S««E':'b;Æmgk.'= =:' J;..5,=Sk œ :!:
de ces trant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
stationnement. de prévoir la réglementation de la circulation et du

A..B.B E T E

ARTICLE l
circulation et
voie.

. Pendant toute la durée des travaux d'abattage de pins, Montée de la Colline, la
le stationnement des véhicules de toutes sortes seront inte rdits, sur la totalité de la

'Entrepreneur.n et les déviations nécessaires à la fluidité de la circulation, seront mises en place par

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

H iÜI H $Ë :ÜEUHI SARI
)lace G Clemenceau- B.P. 187'lace G Clemenceau- B.P. 187- 84106 Orange Codex Vaucluse

}Ï. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange.fr
)ute correspondance doit être adressée impersonnelïement à Monsieur le Maire d'Orange

)4 90 51 4 ] 4 1



ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

A RTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'aff ichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avancé(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie,
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

(

r
.é ë &,'

Gérald TESTANIERE



JE ÀÏA INTIENDRAI

Ville d'Orange l
ORANGE, le 7 Janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

L.2213.2-2' e Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des

vU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412

\fU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
-pute. u çnçuiauon routlere et modifiant certaines dispositions du Code de la

VU l'instruction înterm inistérielle sur la signalisation routière.

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
D. A. C.

VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise

Vu l'arrêté municipal n' 602 en date du 13 Décembre 2018 - autorisant les
travaux au 13 Rue Saint-Martin « OPTIC 2000 >> le Il Janvier 2019 ;

Septembrelement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE

Gestion du Domaine Public
vU le procès-verbal desuopé 2tionsra 201uelles il a été procédé pour l'installation

Maire etrocss.verbal des opuiaeions17 xquelles il a été procédé pour l'élection du

ARRETE PORTANT VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017.
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints l

RIÆ SAINT-MARTIN

$:1@$@lÿlÊÿ$:n:nœ .l«
Considérant qu'il y a lieu de prévenir.tous risques d'accident pendant la réalisation
stal onnement ' larnrnoRI ae prevolr la réglementation de la circulation et du

A R R E T E-

AB - 'Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté n' 602 du 13 Décembre 2018-
'intervention. vaux au i3 Kue Saint-Martin « OPTIC 2000 » le Il Janvier 2019 - Report date

SIHE113ËI l$œ
enseignes, Rue Saint-Martin au droit
s sera réduite au droit de l'intervention

l=iZi=lSii l;h l œzæt.....,.

Les véhicules en infra ction seront mis en fourrière sans préavis
/aucluse



HHg.dq'W $Ç$Bà;$F ]] E ill: El$ië'Bill
l'ENTREPRENEUR.

ARTICLES : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 5 : - Les accès pour les riverains .seront to.ujours réservés sauf en ce qui concerne les
venïcuies qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 6 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

HHiàâH:ggMl%Ï.l$ÜRE#ËllEFsk « «« ;

ARTICLE 8 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication .

ARTICLE 9 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie, .

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTANIERE



)E ÀÏÀ ÏNTIENDRAI

Ville d'Orange l
ORANGE, le 9 Janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1
et L.2213.2-2'P
VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des
libertés des Communes,

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le
R.412-28,

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de
police en matière de circulation routière et modifiant certaines
dispositions du Code de la Route.

DIRECTION DE LIAMENAGEMENT
& DU CADRE DE VIE

VU l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de
Vaucluse le 28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans
l'agglomération Orangeoise.

Gestion du Domaine Public

Affaire suivie par : M. Alain PEROUSE VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation
des routes et autoroutes,

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATlôN TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATiôR ËT'DÜ
$]4TIONNEMEN:F DËS'VËmCULES

VU le règlement de voirie communal adopté par le Conseil Municipal
d'Orange le 25 Septembre 1 996.

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a ëté procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

ROUTE DE LYON -
Giratoire au ëiiôiëement de la
Rue Guillaume d'Oranëiï=

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017 l

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 201 7. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

Vu l'avis favorable de la D.l.R. Méditerranée de Mondragon en date du 9
Janvier 201 9

Vu la requête en date du 9 Janvier 2019. par laquelle la Mairie d'Orange
- Service Espaces Verts - Place G. Clemenceau -- BP. 187 -- 84106
ORANGE CEDEX, sollicite l'autorisation d'effectuer les travaux
d'aménagement du giratoire

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant ïa
réalisation de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de
la circulation et du stationnement,

A R R E T E

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux d'aménagement du Giratoire, Route de Lyon au
c roidement de la Rue Guillaume d'Orange, La voie de circulation des véhicules de toutes sortes
sera réduite au droit de l'intervention.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Codex Vaucluse
rél. 04 90 51 4 1 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 Site interner : wvwv.ville-orange. fr

bute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 14 Janvier 2019 et sera valable jusqu'à
la fin de la livraison, date fixée au 28 Juin 2019, sous l'entière responsabilité de la Mairie d'Orange -
Service Espaces Ve rts de la VILLE D'ORANGE, désignée dans ce qui suit. sous le terme l'ENTREPRENEUR.

ARTICLE 3 : - La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par Entreprëheur et placée sous sa responsabilité, y compris en dehors des horaires de
travail ou le week-end (avec une signalisation CF. 28) -- coordonnées M. Simon BOYER -
06.5819.17.44(M. LANGLET Jérôme, Directeur : 07.89.41 .29.57).

La chaussée sera rendue libre à la circulation entre 18 H 00 et 8 H, les samedis, dimanches
et en cas d'urgence.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins du chantier.

A RTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
i:ëëbonsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'Orange.
L'entrepreneur aula à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avanœ(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie,
Monsieur le commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire.

r
c.

4ÿP''
L .,/

Gérald TESTANIERE



JE }ÏÂINTIENI)RAÏ

Ville d'Orange l
ORANGE, le 9 Janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

L.2213.2-2' e Général des Collectivités Territoriales, notamment L.2213.1 etL-. 6 L l \J . Z.'Z.

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des

\rU le Code de la Route, notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412

en matièr n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
pute. u uuçulalion rouliere et modifiant certaines dispositions du Code de la

VU l'instruction interm inistérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
D. A. C.

VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le

28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE

Septembre 1996t de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé cour l'instâllnn
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ; ' '' -- r - "-u'H"a"v--

Maire etrdcès.verbal des opéiHtit 201auxquelles il a été procédé pour l'élection du

ARRETE PORTANT VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017.
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints ;

N

HI$!g18g' BIIHÆI'g:$ HE$$ HÈLE
Considérant qu'il y a lieu de prévenir.tous risques d'accident pendant la réalisation
stationnement ' tarnmcnl ae prévoir la réglementation de la circulation et du

AB R E T E-

BRiÆ $ËIÇUTI ::::ï! * æœ :::œlæ :r
Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis.

$Bi$1i B ÆligH4:1U%$$qÆiT.WI
)lace G. Clemenceau B.P. 187 84106 Orange Cedex- Vaucluse
}1. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internat : vwvw.ville-orange.fr
pute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange 2,1-o



ARTICLE 3 : : La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place pari'Entrepreneur. ' ' ' '

A RTICLE 4 1 - Les accès pour .lgs riverains .seront to.ujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux. ' ' '

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE
L'Entrepreneur.aura à..sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'ube signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication. '

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placéssous ses ord les.
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ord les
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire.
L'Adjoint Délégué,

',

!e:::;::='C}

Gérald TESTIANIERE

z:y



JE ÀÏA IN TIENDRA I

Ville d'Orange l
ORANGE, le 9 Janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

L.2213.2-2' e Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droits des libertés des

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412-

\rU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police

Route, c çuçuiauor] roullere et moquant certaines dispositions du Code de la

VU l'instruction interm inistérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
D. A. C.

VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE

Septembre 1996t de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillersmunicipaux le28mars20141 ' '''' ---- "

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé neUF l'élection du
Maire et des Adjoints le 25Juillet 2017 ; ' ' ' ''' - ----"

ARRETE PORTANT
ReGLEUEN]EÎlgN TEMPORAIRE

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017.
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/201 7 en date du 26 Juillet 201 7. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, afl:iché le 27 Juillet 2017 publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet complété par
parrêté du Maire n 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en

publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation''de fonction et de

à Monsieur Gérald TESTANIERE'en ce qui concerne la
Maire en matière de gestion

ure le .0RUE ALEXIS CARREL
signature
réglementation et les pouvoirs de police du
de la voirie et de la circulation l

de fonction

HE .vg!;gg Œll'i$1 % Ë1?31EEH %
Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation

stationnement tdiiirrlolR ae prevolr la réglementation de la circulation et du

ARRETE

g::lli -::lll:â: ='æ œ.!u=t :lœ= '!. SÊË' l; : :: Rue Alexis
sens unique

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis
ARTICLE 2
la fin des travamë.
responsabilité de

- Le présent. arrêté. prendra effet à compter du 28 Janvier 201 9 et sera valable jusqu'à
l'entièresous

suit,
11 désignée dans ce quï

Place G. Clemenceau
œ/.

B.P 787 84106 Orange Cedex Vaucluse

loute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange

04 90 51 4 1 41 Fax. 1)4 90 34 55 89 - Site interner ô/ww. ville- oral ge. fr



AR'ïlCLE 3 -rLa sin nu lisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en

ê:BljlCLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce nui concerne IAO
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux '' -' ' -- n'' "' '~'--- '-'..' -u-

ARTICLE 5 : : Les droits. des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait destravaux.

L'Entrepreneur sera

H$âïâ BlggB%ËilSE ŒHFË=Fg:" ««.« ;

Admin stratif de l\l'-- ----êté pourra. faire l'objet d'un recours.contentieux devant le Tribunal
publication. illlcô, uexïlô uïi uelal ae cieux mols a compter de sa date d'affichage ou de

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie

m;:92ËJEHHœVmgM? '@Ê@Eæh",

Pour le Maire.
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTANIERE



)E btA IN TIENS) RA l

Ville d'Orange l
ORANGE, le 9 Janvier 201 9

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE,

w .k VU le Code Général des Collectivités Territoriales
L.221 3.2-2'

notamment L.221 3. 1 et

VU la LOI n
Communes.

82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des

VU le Code de la Route
28.

notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de laouïe

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. 4. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise

DIRECTION DE L)AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996.

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION El: DÜ
STATIONNEMENT DËS VËmCULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/201 7 en date du 26 Juillet 201 7. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de

du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE ce

RUE YVONNE PERTAT
transmis en

la Commune de fonction

réglementation et les pouvoirs de police du Maire en
de la voirie et de la circulation

nn qui concerne la
matière de gestion

VU la requête en date du 6 Janvier 2019. par laquelle la société Grëgory BASSO
TP - 500 Chemin de Saint-Martin - 84850 - CAMARET SUR AIGUES'- sollicite
l'autorisation d'effectuer des travaux de branchement AEP pour Mme
DHALENNE ; '

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

A R R E T E-

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de branchement AEP, Rue Yvonne PERTAT. la
circulation des véhicules de toutes sortes sera alternée et établie avec un sens unique commandé
par un pilotage manuel.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

AR'raCLE 2 : - Le present.arrêté,prendra effet à compter du 28 Janvier 2019 et sera valable jusqu'à
la fin des .travaux, dont. la,durée prévisible est de 15 jours (l jour d'inte rvenüon),'sous lienüère
responsabilité de..la.soc ëté Grégory BASSO TP de CAMARET SUR AIGUES, désignée dans ce qui
suit, sous le terme l'ENTREPRENEUR. ' '

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

[él. : 04 90 51 41 41 Fax : 04 90 34 55 89 Site internet : www.ville-orange.fr
pute correspondance doit être adressée impersonnelïement à Monsieur le Maire d' Orange



ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicuiëë àui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsaole de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

A RTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie,
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTON IERE



MAIRIE DE PIOLENC
(Vaucluse)

ltë Municipal temporaire conjoint
Mairie de PIOLENC - Noï 1 /201g
Mairie d 'ORANGE -- NO .1 1/2019

Arr

Le Maire de la Commune de PIOLENC (yauClwl),
Le Maire de la C.ommune d'ORANGE (Vaucluse),

Vu la Loi du 2 mars 1 982, n' 82.21 3 relative aux droits et libertés des

Vu le Code général des collœtivités tenitoriales, et notamment ]es
Articles L.2213-1, L.2213-2 et L.2131-1, ' ' ' ''""-'--' "'

Vu le Code de la route, notaïnment les articles R4 1 7- 1 0 et R4 1 7-1 1 .

Vu i'anêté interministériel du 7 Juin 1 977 relatifs la signalisation des Fautes,

Vu ['anêté du ] 5 Juillet 1974 relatifà la Signalisation temporaire,

du 20 mars 20] 3, énéral de voirie approuvé par la délibération n' 26 en date

Vu l'avis sollicité de la DIRMED,

Vu l'avis favorable de la Mairie d'Orange en date du 2 octobre,

H Œg IEB:lÜ et:E«:::
Considérant qu'il est nécessaire de réglementer ïa circulation -' --
stationnement pendant ladurée du chantier, ' ''" " -- u" w iç

16 anvier au 28 février 2019 (dS éeONTue des autorisée à occuper ]a voie publique par tronçon du

Route de Beauchène, Chemin des Pradinœ, Chemin des Aïgras, Route
jo erousse, Chemin des Lacs, propriétés de la Commune

Chemin du Frigoulet, propriété de la commune d'Orange, .
communes. urches et Chemin des Aigus, propriétés dæ 2

pour eHectuer les travaux de raccordement de production HTA OMÉGA -- l-AKUOSOLOR.

. ... . g

Fax 04 90 29 50 62
Hôtel de Ville n'6, RueJean Moulin - BP 1- 84420 PÏOLENC - Tél. 04 90 29 63 66

www.mairie-pioïenc.fr - E-mail : contact@mairie-piolenc.fr



La circulation et le statiomement des véhicules de

l'intervention sera interdit dans l'emprise du cllantier pendant la durée des travaux (ceuxÜnecessaires à

n=œn =n=:m .Ë=Œ.:!! ':.U«=;!E:lü.:s=.':: :: Ü::
:Â!:!!çlg.] : L'entreprise devra en outre afïïcher le présent arrêté et installer des panneaux de
signalisation 48 heures avant le début des travaux aux extrémités du chantier.

Ar!!clg.4 : Pendant la durée du chantier, des panneaux retro réfléchissant (classe 2) réglementaires de
signalisation seront mis en place par l'entreprise et sous sa responsabilité.

:4CÿçlË..g : La vitesse sera limitée conÊonnément à la réglementation en vigueur à l'amorce du
rétrécissement, à l'aide de panneaux de signalisation mis en place par l'entreprise.

4;EÿçlË..2. Seul l'accès aux riverains et aux véhicules d'incendie et de secours devra être maintenu et

4:E!!çlÊ.B : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

4:r!!clg.2 : L'entreprise sera responsable de tous [es incidents ou les accidents survenus du fait des

L'entreprise devra respecter les règles de sécuri té du travail dans l 'accomplissement de leur prestation.

les modiHcations qu'elle appodera aureprlse sera engagée par in.nsufïisance de la signalisation et par

L 21 3 1- ] du Code généralêté Scollefïïchtéa. la porte des Mairies et publié con6omïément à l'article

:Âr!!ÊIÊ..a : Le présent aaêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratifde Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.

sont

Fait à ORANGE, le 1 0 Janvier 2019

Fait à PÏOLENC, le.J$ Xm....,.« c%l$

:l::fflT$\
Gérald 'ÏESÏANI l:i$i Îll;l;:$



)E bÏA INTIËNOPAÏ

Ville d'Orange l
ORANGE, le 10 Janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE.
VU le Code Général des Collectivités Territoriales
L.22 1 3 .2-2 '

notamment L.22 1 3.1 et

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interm inistérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1 977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. A. C
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise,

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996,

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017 ;

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEH ICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, afHché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017, transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESÏANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

COURS ARISTIDE BRIAND

VU la requête en date du 9 Janvier 2019, par laquelle les Déménagements
PEYSSON AIX - 3 Avenue des Belges - 13100 AIX EN PROVENCE. sollicite
l'autorisation d'effectuer un déménagement pour le bureau de Poste - avec un VL
de 7.5 T

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

ARRETE

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée d'un déménagement. Cours Aristide Briand au droit du
bureau de Poste, le stationnement des véhicules de toutes sortes sera interdit, pour les besoins du
déménagement, sur 3 cases de parking.

Ces emplacements seront réservés à l'entreprise de déménagement

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : -,Le présent arrêté. prendra effet.à..compter du 23 Janvier 201 9 et sera valable jusqu'à
la,fin.du déménagggepl .çllont.la.durée prévisible ëst de l jour, sous l'entière responsabilité des

désignés dans ce qui suit. sous le termeDéménagements PEYSSON d'AIX EN PROVENCE (13),
l'ENTREPRENEUR

Place G. C]emenceau - B.P ]87 - 84 106 Orange Cedex
rél. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange.fr
Foute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange

B.E 187 Vaucluse



ARTICLE 3 : - La signalisation du déménagement sera conforme à la réglementation en vigueur et
mise en place par l'Entrepreneur.

A RTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins du déménagement.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. L'Entrepreneur sera
responsable de tous incidents ou accidents. survenus du fait du déménagement.

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

A RTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

ëÜ'id TESTANIERE



)E ÀÏÂINTIENDRA l

Ville d'Orange l
ORANGE, le 1 0 Janvier 201 9

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE.
VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.2213.2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la

ouïe

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise

Dm.ECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADjîE DE VIE

Septembre 1996t de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT

DE LA CIRCtjtÂÏÏ6R'ËÎ'BÜ
S TAT 1 0 N N E M Ë N:Ï:'DËSVËm C U L E S

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les po.uvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

RUE GAMBETTE

VU la requête en date du 9 Janvier 2019. par laquelle les Déménagements
JAUFFRET - 159 Rue du Petit Mas - 84000 AVIGNON. sollicite l'autorisation
d'effectuer un déménagement pour Mme CONSTANS Anne - avec un VL de 3.5 T

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux, et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

ARRETE

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée
n' 29, le stationnement des véhicules
déménagement, sur 2 cases de parking

d'un
de

déménagement,
sortes sera

Rue Gambetta
toutes interd it , les

au droit du
dupour besoins

Ces emplacements seront réservés à l'entreprise de déménagement.

Les véhicules en infra ction seront mis en fourrière sans préavis

$Ëæ-€Rg.He:Ë lgllilp$T# Wi l
Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse

ë1, 04 90 5141 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner www ville-orange. fr
bute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



ARTICLE 3 : - La signalisation du déménagement sera conforme à la réglementation en vigueur et
mise en place par l'Entrepreneur.

ARllÇ!:E..4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicuiëë qui pourront être interdits selon les besoins du déménagement.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. L'Entrepreneur sera
responsaoie de tous incidents ou accidents. survenus du fait du déménagement.

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et aff iché dans la Commune d'ORANGE
L-'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avancé(installation d'une barrière ou d'uhe signalisation visible pour l'usager).

A RTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de NÎmes, dans un tlélai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication .

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie,
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ord les,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ord les
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

1.9U.«.

Gérald TESTON IERE



JË ÀIA INTll:NDRAI

Ville d'Orange l
ORANGE, le 14 Janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

L.2213.2-2' e Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des

VU le Code de la Route, notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412

\rU le Décret n 86475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
Rautn re ae circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE

Septembrelement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Gestion du Domaine Public
des conseil ers munli dpauoPé 2tîonarauxquelles il a été procédé pour l'installation

Maire etrdcès.verbal des opéiHtt 2017 xquelles il a été procédé pour l'élection du

ARRETE PORTANT VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017.
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints l

AL LEE AMBROISE CROIZAT

@$nH;€ÊHg;!:R=gæ::;œ=,
Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation

état onnement laïïiirienï ae prevolr la réglementation de la circulation et du

ÆR R E T E

HH ŒEIEll HB: :: œ!.aœn
Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

HhhÜÆ:gÉmI%gi l 11$B!:lÊ$HiŒŒg:za
)lace G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex- Vaucluse

i1. : 04 90 51 41 41 - fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange.fr
bute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon ïes besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et aff iché dans la Commune d'ORANGE
L'Entrepreneur aura à sa charge. l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres.
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ord les
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Géra Id TESTON IERE

œ;



JË àïAiNTiENDRX l

Ville d'Orange l
ORANGE, le 14 Janvier 201 9

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

vU le21ode Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des
libertés des Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de
police. en matière de circulation routière et modifiant certaines
dispositions du Code de la Route.

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière.

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation
des routes et autoroutes.

D. A. C. VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de
Vaucluse le 28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans
l'agglomération Orangeoise.DIRECTION DE L'AMENAGEMENT

ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Gestion du Domaine Public le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l '

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'électionduMaire etdesAdjoints le25Juillet2017; ' '

ARRETE PORTANT
RAIRE

JULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet
2017, transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf
postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 201 7. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet complété par
farrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction' 'et de
signature à Monsieur Gérald TESÏANIERE en ce qui concerne la
:3glementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
delavoirieetdela circulation l ' ' -'

ROUTE DU GRES

VU la requête en date du Il Janvier 2019. par la société SUFFREN T. p.
- ZA le Remourin - 84370 BEDARRIDES. - sollicite l'autorisation
d'effectuer des travaux de réparation d'un branchement eau ;

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la
réalisation de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de
la circulationetdustationnement, ' ''

ARRÊTÉ

% li Ë3111Ëg.Haie l =ELa=E=Ë:=.:!
Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ê:FRTICLE 2 Le présent arrêté prendra effet à compter du 24 Janvier 2019 et sera valable jusqu'à
la fin des travaux, dont la durée previsible est de 'l mois (l jour d'inte rvention) - sous lîentière
responsabilité de la société SUFFREN T. P. de Bédarrides, désignée dans ce qui suit sous le terme

)lace G. Clemenceau - B. P. 187- 84106 Orange Cedex - Vaucluse

$1 : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : vwvw.ville-orange.fr - ai
ouïe correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'orange ''L% \{..



ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et aff iché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication .

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ord les,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTON IERE



JË bïÀ iNTIENDRAÏ

Ville d'Orange l
OF{ANGE, le 15 Janvier 201 9

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE.

L.2213.2-2' e Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de laouïe

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

DljïECTION DE L'AMÉNAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE

Septembrelement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles îl a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
KEaLEMËN:ïXïïôN TEMpoRAiRE
DEIACI
STKTioNNËnËNÎDËsÿËHcuLES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 201 7. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
P réfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESÏANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

mTEE DES PRINCES D'ORANGE

LIÉE:lË l:ËÆl:lÆ\!ÆIX'BTli==Æ=
poteau France Telecom/Orange l

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux, et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

ARRETE

ÂBllQ!:E.J : - Pendant toute la durée des travaux de remplacement d'un poteau France
Telecom/Orange, Montée des Princes d'Orange, la circulation et le stationnement des véhicules
de toutes sortes seront interdits.

La signalisation et les déviations nécessaires à la fluidité de la circulation, seront mises en place par
iEntrepreneur. '

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

IÊyllili::: œæ %œ ,sglïÎE Z': æ:S..?bE; ,r%H.gŒ .È g% Ji.Œ :g h:
Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex- Vaucluse

ë1. : 04 90 51 4 1 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www. ville-orange. fr
bute correspondance doit être adressée impersonneïlement à Monsieur ïe Maire d' Orange



ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ABl:!Cl::E..4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ord les.
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTON IERE



JB Nt A INTIEND I{A I

Ville d'Orange l
ORANGE, le 15 Janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE.
VU le Code Général des Collectivités Territoriales
L.22 1 3 .2-2 '

notamment L.22 13. 1 et

VU la LOI n
Communes

82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la

ouïe

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996, '

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017 ;

ARRETE PORTANT
REaLEMËN:ïâïïON TEMpoRAiRE
DE LA ÇiRCULATiÔRET'DŒ
SÎXTiONNËMÊNT'DËS'ÿËHCULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/201 7 en date du 26 Juillet 201 7. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

RUE DE LA REPUBLIQUE

VU la requête en date du 14 Janvier 2019. par laquelle l'Entreprise BCP -M
BONHOMME Cyri1 -- 3 Allée des vendanges - 30650 -- ROCHEFORT DU GARD
sollicite l'autorisation d'effectuer des travaux de plomberie et climatisation à
antérieur d'un appartement pour le compte de Mme AUDIBERT Magalie avec un
fourgon

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

A R R E T E-

ê:BJ:!CLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de plomberie et climatisation à l'intérieur d'un
appartement, Rue de la République au droit du n' 8, le stationnement des véhicules de toutes
sortes sera interdit sur deux cases de parking. Ces emplacements seront réservés à l'Entrepris pour
les besoins de l'intervention. ' ' ''

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ëi. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur ïe Maire d'Orange



ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'aff ichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et ies Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

t).t"
Gérald TESTANIERE

/

2.8.5



)E btA INTIEND!?AI

Ville d'Orange l
ORANGE, le 15 Janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE.

L.2213.2-2' e Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des

vU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8, R. 417-10 et le R.412.

en matiër n: 86.475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
ouïe,"''' = çnçuraLion roullere et moQINant certaines dispositions du Code de la

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
D. A. C.

VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADdiE DE VIE

Septembrelement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a étë procédé pour l'installation
des conseillersmunicipauxle28mars2014; ' ' '' " - -"

Maire etrocès.verbal des opéÎationslauxquelles il a étë procédé pour l'élection du

ARRETE PORTANT
RAIRE

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017.
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints l

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017, transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. afRché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juif et complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 201 7 publié au recueil des actes administratifs de

Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE'en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l ' "' ' - u--"LES

SHm=1:T. ]$1M]]]:S]:B: ] l
Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation

état onnement tallirilBlu ae prevolr la reglementation de la circulation et du

ARRETE

WÿdlÏR@l BILE ::
Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 Le présent arrêté prendra effet à
la durée pléyi?able est de 15 Jours, (:l jourde SETE

travaux dont
ELLES

compter du .21 Janvier 2019 et sera valable jusqu'à la fin des
d'intervention), sous l'entière resbonsabiïité de laSociété ELLES MARK ENVIRONNEMENT

l'ENTREPRENEUR.
Place G. Clemenceau - B.P 187

(34). désignée dans ce quï suit. sous le terme

04 90 34 55 89 - Site internet : www. ville-orange. fr
loute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le suaire d' Orange

œ/. 04 90 51 4 1 4 1 - Fax.
84106 Orange Cedex Vaucluse
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ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque ext rémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication .

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTANIERE



JË btA INTIENDRÂI

Ville d'Orange l
ORANGE, le 16 Janvier 201 9

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

wu$ VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.2213.2-2

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de laouïe

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996. ' '

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a étë procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a étë procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017 l

ARRETE PORTANT
nEGLemENTxïiON TEMpoRAiRE
PELA CiRCULATioN'ËÎ'DŒ
STATIONNEMËN:r DËS'VËmCULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017.
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les po.uvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

RUE DES FLANDRES

VU la requête en date du 15 Janvier 2019. par laquelle la Société DEBELEC
NIMES - 1300 Chemin de Roquetaillade - 30320 : BEZOUCE - sollicite
l'autorisation d'effectuer des travaux de mise en œuvre d'enrobé à chaud

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux, et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

A R R E T E-

4:BjEICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de mise en œuvre d'enrobé à chaud. Rue des
Flandres au droit du n' 24, la circulation des véhicules de toutes sortes sera alternée et établie
avec un sens unique commandé par un pilotage manuel

Les véhicules en infra ction seront mis en fourrière sans préavis

HHhÜÆ:EË lŒglil 11WIHBg$H :
Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

Fél. : 04 90 51 4 14 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www ville-orange. fr
Route correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon ïes besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
fëëbonsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et aff iché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés. chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

4..,:Ë''p

.7"-"

Gérald TESTANIERE



JE btÀÏNTIENDRAI

Ville d'Orange l
ORANGE, le 16 Janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales
L.2213.2-2'.

notamment L.22 13. 1 et

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412.8

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

DIRECTION de l'AMENAGEMENT
& DU CADRE DE VIE - VU l'instruction interm inistérîelle sur la signalisation routière

Gestion Domaine Public VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le

28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

ABnETE PORTANT
BEgLEMENIAIION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION Ë;I bÛ
$!A119NNEMENT ÔËI'ÿËmCULES

VU le règlement de voirie communal adopté par le Conseil Municipal d'Orange le
25 Septembre 1996. '

VU le proclèsrs erbali deauopér2tionsrauxquelles il a été procédé pour l'installation

ROUTE DE CAMARET VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé cour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25Juillet 2017 l ' '''' --- -

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017.
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints l

VU la requête en date du 16 Janvier 2019, par laquelle L'Entreprise ASA MEYNE
- 209 Rue Saint-Clément - 84100 ORANGE. sollicite l'autorisation d'effectuer des
travaux de fauchage du Cours d'eau de Cagnan l

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

A R R E T E

ARrlCLE 1 : - Pendant toute la durée .des travaux de fauchage du cours d'eau de Cagnan, Route
selon les besoins du chantier. venlcuies ae toutes sortes pourra être momentanément perturbée,

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis.

39iËâHt :Bg !ŒË %lii lIiI $ËH:EW!
Vaucluseal P/ace G. C7emenceau - B./? 787 - 84 706 Orange Codex

l 7ë/.J 04 90 57 47 47 - fax. 04 90 34 55 89 - S/fe/nternef : ïa/ww v///e-orange. Ér
l loute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange
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ARTICLE 3 : - La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise
en place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins du chantier.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARI'lCLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire.
L'Adjoint Délégué

é

,.,,.',

Gérald TESTANIERE

23Ç



)E AtAINTIENDRAI

Ville d'Orange l
ORANGE, le 16 Janvier 201 9

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE.
VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 1 3 .2-2 '

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route, notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
8

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de laouïe

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1 977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le

28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996. '

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

VU le p.recès:verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
BEg!:EMËN:ÏÏÏÎÔN TEMPORAIRE
DE LA cin
STKTioNNËÜENÎDÊsÿmcuLcs

VU la délibération n
transmise en Préfecture le jour

573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 201 7
même, portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de

Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
Monsieur Gérald TESTANIERE en ce

ÇQURS ARISTIDE BRIAND
la

signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

VU la requête en date du 16 Janvier 2019, par laquelle la Société MARCHAL
TECHNOLOGIES GROUPE -- AUEAD - MEDITERRANEE - SASU - ZI des
Estroublans - 39 Boulevard de L'Europe - 13127 - VITROLLES - sollicite
l'autorisation d'effectuer la dépose et l'enlèvement d'un distributeur automatique
de billets (700 kg) à la Banque Postale l '

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

A R R E T E-

ABl:!CLE 1 : - Pendant toute la durée de dépose et d'enlèvement d'un distributeur automatique de
billets, Cours Aristide Briand au droit du n' 48« La Banque Postale», le stationnementdes
véhicules de toutes sortes sera interdit sur deux cases de parking.
Ces emplacements seront réservés à l'entreprise, pour les besoins de l'intervention.

Les véhicules en infra ction seront mis en fourrière sans préavis

a:Bj:!CL E 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du
la fiD dqs trqvyyx, dont la durée prévisible est de
MARCHAL TECHNOLOGIES akOUPE ALTEAD d;

23 Janvier 201 9
jour, sous l'entière responsabilité de la So ciétë

ALTEAD de VITROLLES (1 3), désignée dans ce qui suit. sous le

2019, et sera valable jusqu'à

-Ê,8'g'.ŒN:i 55FblbHS
H/. 04 90 51 4 1 4 1

84 106 Orange Cedex - Vaucluse

boute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange

- Fax. 04 90 34 55 89 - Site interner Arww. ville- orin ge. fr



ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicuteë qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et aff iché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avancé(installation d'une barrière ou d'uhe signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes. dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie,
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale etles Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTIANIERE



)E btA INTIEND RAI

Ville d'Orange l
ORANGE, le 18 Janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE,

L.2213.2-2' e Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des

vU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8, R. 417-10 et le R.412

vU le Décret n' 86.475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
pute. c çuçulalion rouuere et modifiant certaines dispositions du Code de la

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière.

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
D. A. C.

VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE

Septembre 1996t de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a étë procédé nour l'installa+inn
des conseillersmunicipauxle28 mars2014; ' ''' r- -"- 'u-'a"v--

Maire et des Adja nts le 25 JuiHeions17 xquelles il a été procédé pour l'élection du

ARRETE PORTANT VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017.
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints ;

Analyse
sollicite
eau et

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation

état onnement ' larnrnent ae prevolr la réglementation de la circulation et du

A R R E T E-

La circulation des véhicules de toutes sortes pourra être momentanément
stationnement pourra être interdit, en fonction du besoin du chantier.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis.

perturbée et le

, $g g,$g.œ:!Ü;ZÆgË=-';
él' 04j0 51 4 1 4 1 - Fax. 04 90 34 55 89 - Site interner : www. ville-orange.fr 9 axQ
bute correspondance doit être adressée impersonnellement à"Monsieur le Ma re d' Orange 2il::B'



ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront to.ujours réservés sauf en ce qui concerne les
venicuies qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et aff iché dans la.Commune.d'ORANGE .. ..
L'Entrepreneur aura à sa charge raffïchage à.chaque.extrém.ité du chantier au moins 48 Heures à
avance(installation d'une barrière ou d'uhe signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de NÎmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie,
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale etles Agents placés sous ses ord les
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

/

Gérald TESTAN IERE

LJ



JR ÀtAÏNTIENI)RÂI

Ville d'Orange l
ORANGE, le 18 Janvier 20 1 9

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE
VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 13.2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

DljiECTION DE L)AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996,

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017 1

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints l

VU l'arrêté du Maire n' 306/201 7 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESÏANIERE en ce qui concerne la
réglementation et ïes pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

SUR TOUTES LES VOIES DE LA VILLE

VU la requête en date du 17 Janvier 2019. par laquelle la société Grégory
BASSO TP - 500 Chemin de Saint-Martin - 84850 - CAMARET SUR AIGUES -
sollicite l'autorisation d'effectuer des travaux sur les réseaux eau et
assainissement (interventions urgentes pour le compte de SUEZ) ;

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

A R R E T E-

A RTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux sur les réseaux Eau & Assainissement. sur
toutes les voies de la Ville, la circulation et le stationnement temporaire des véhicules de tous
tonnages seront autorisés, pour les besoins des interventions urgentes.
Les chauffeurs auront un exemplaire du présent document à disposition dans leur véhicule, en cas de
contrôle

La circulation des véhicules de toutes sortes pourra être momentanément perturbée et
stationnement pourra être interdit. en fonction du besoin du chantier.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis.

le

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 28 Janvier 201 9 et sera valable jusqu'à
la fin des travaux, dont la durée prévisible est de Il mois(lusqu'au 31/12/2019), sous l'entière
responsabilité de la Société Grégory BASSO TP de CAMARET SUR AIGUES, désignée dans ce qui

P/Æ@©Séü8îl@/bC98@ .l'BJWTÏWP f8BIXl@IJ®ange Codex - Uauc/use

]'él. : 04 90 51 4 1 4 1 - Fax.: 04 90 34 55 89 - Site internet : vvww.ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange gùo



ARTICLES : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront to.ujours réservés sauf en ce qui concerne les
venicuies qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE.© : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la.Commune.d'ORANGE .. ..
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à.chaque.extrém.ité du chantier au moins 48 Heures à
avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de NÎmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale etles Agents placés sous ses ord les
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

:,l.:

Gérald TESTON IERE

\.J

r
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Ville d'Orange l
ORANGE, le 18 Janvier 20 1 9

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales
L.22 13 .2-2'

notamment L.22 1 3. 1 et

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route, notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1 977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. A. C
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise,

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VÏE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DÜ
STATIONNEMENT DES VÉHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints

VU ï'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 201 7. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

SUR TOUTES LES VOIES
DE LA VILLE -

VU la requête en date du 17 Janvier 2019, par laquelle la société DALLAGNOLA
TP - 151 Chemin des Florans - BP. 30031 - 84410 BEDOIN. sollicite
l'autorisation d'effectuer des travaux sur les réseaux eau et assainissement
(interventions urgentes pour le compte de SUEZ) ;

Considérant qu'îl y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

A R R E T E-

A FïrlCLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux sur les réseaux Eau & Assainissement. sur
toutes les voies de la Ville, la circulation et le stationnement temporaire des véhicules de tous
tonnages seront autorisés, pour les besoins des interventions urgentes.
Les chauffeurs auront un exemplaire du présent document à disposition dans leur véhicule. en cas de
contrôle0

La circulation des véhicules de toutes sortes pourra être momentanément perturbée et le
stationnement pourra être interdit. en fonction du besoin du chantier.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis.

A RTICLE 2 : - Le présent.arrêté,prendra effet à compter du 28 Janvier 2019 et sera valable jusqu'à
la fin des travaux. dont.la durée ptgvisible est de Il mois (lusqu'au 31/12/2019), sous t'entière
responsabilité de la Société DALL AGNOLA TP de BEDOIN, désignée dans ce qui suit. sous le terme

P/al:ÇllTl8ËJBIÈÇlcealJ r3 B.f? 787 - 84 7 06 0rarïge Codex - Uauc/use

[é1. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. = 04 90 34 55 89 - Site interner: wvwv.ville-orange.fr .2, Ô i2.,
Route correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange '''''



ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

AB!!ÇL:E..4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
ÿéHcuiëë ëiui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et aff iché dans la Commune d'ORANGE.
L'Erïtrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et ïes Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTAN IERE



JR &tAINTiENDRA i

Ville d'Orange l
ORANGE, le 18 Janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE.

1«' .2 <" L2213.2-2' e Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droits des libertés des

vU le Code de la Route, notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412V-

U le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
-bute, tl çnçulallon routière et modifiant certaines dispositions du Code de la

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière.

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
D. A. C.

vU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le

Orangeoise la clrcuiatron et le stationnement dans l'agglomération
DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE

Septemrèelement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Gestion du Domaine Public
des conseillers mbnl desuopérationsrauxquelles il a étë procédé pour l'installation

Maire etrocss.verbal des opuiatio2slauxquelles il a été procédé pour l'élection du

ARReTE PORTANT VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017.
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints ;

bHUKuuuii:r:i% iHg.sll:iz
Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation

stationnement. t de prévoir la réglementation de la circulation et du

Æ..R R E T E -

La circulation des véhicules de toutes sortes pourra être momentanément
stationnement pourra être interdit, en fonction du besoin du chantier.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

circulation des
perturbée et le

A rl-T-l /-\ l p n

. liII #læ \ mœ:fuITE
é1. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange.fr
foute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange

!4 106 Orange Cedex - Vaucluse



ARTICLES : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
venlcuies qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
i:esponsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLES : - Le présent arrêté sera publié et aff iché dans la Commune d'ORANGE. .. . .
L'Entrepreneur au ra à sa chargé, l'affichage à.chaque.extrém.ité du chantier au moins 48 Heures à
avance(installation d'une barrière ou d'tÜe signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d.un recours.contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux Mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication .

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie,
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ord les,
Monsieur le Chef de la Police Municipale etles Agents placés sous ses ord les
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

'ÏNk 6
{) .ÿ''

,«-=

Gérald TESTAN IERE



)E btA INTIËND RAÏ

Ville d'Orange l
ORANGE, le 18 Janvier 201 9

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.221 3.2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route
28.

notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de laouïe

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

DIRECTION DE L'AMÉNAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996. '

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a étë procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a ëté procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATlaN TEMPORAIRE
DE LA CiRCULATlohr ET DÜ
STATIONNEMENT DËS'ÿËmCULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/201 7 en date du 26 Juillet 201 7. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

SUR TOUTES LES VOIES
DE LA VILLE -

VU la requête en date du 17 Janvier 2019. par laquelle la société GASNAULT TP
- ZA Prato - 3 Route de Carpentras - 84210 - PERNES LES FONTAINES
sollicite l'autorisation d'effectuer des travaux sur les réseaux eau et
assainissement (interventions urgentes pour le compte de SUEZ) ;

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

A R R E T E-

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux sur les réseaux Eau & Assainissement, sur
toutes les voies de la Ville, la circulation et le stationnement temporaire des véhicules de tous
tonnages seront autorisés, pour les besoins des interventions urgentes.
Les chauffeurs auront un exemplaire du présent document à disposition dans leur véhicule. en cas de
conïroïe

La circulation des véhicules de toutes sortes pourra être momentanément perturbée et le
stationnement pourra être interdit, en fonction du besoin du chantier

Les véhicules en infra ction seront mis en fourrière sans préavis.

ARTICLE 2 .l - Le present.arrêté:prendra effet à compter du 28 Janvier 2019 et sera valable jusqu'à
la fin des travaux, dont la durée prévisible est de Il mois (lusqu'au 31/12/2019),'sous l'enilère
responsabilité.de la Société GASNAULT TP de PERNES LES FONTAINES, désignée dans ce qui suit.

PÜ?8W iêïË%gHcZJS9iTBBPB5$Bybô O,ange Gedex - Uauc/use

rél. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange.fr
Route correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



ARTICL:E.3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains .seront to.ujours réservés sauf en ce qui concerne les
venicuies qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
i:ë:ponsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

HHàlâ $ggH$1ËÏ:gBHEË=lligFgÈ« «« ;

A RTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie. .

@!ÊÿijÊjëMUvmiœgæœæin"

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

.gHë%, ;

GË;;lÏÏTESTANiEKE



JE btAÏNïlENI)RX l

Ville d'Orange l
ORANGE, le 18 janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales
L.221 3.2-2

notamment L.22 1 3.1 et

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

DmECTION DE L)AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996,

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017 ;

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULÀÏIÔR Ë:F'DÜ
$TATioNNEMËN:r DËS VËmCULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. afHché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
P réfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

SUR TOUTES LES VOIES DE
L'AGGLOMERATION

VU la requête en date du 17 Janvier 2019. par laquelle la Société SUEZ RV OSIS
SUD EST VAUCLUSE - ZAC des Escampades - Impasse Volta - 84170 -
MONTEUX. sollicite l'autorisation d'effectuer des travaux sur les réseaux Eau &
Assainissement (prestations urgentes pour le compte de SUEZ)

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux, et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

A R R E T E-

AR'ïlCLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux sur les réseaux Eau & Assainissement. sur
toutes les voies de la Ville, la circulation et le stationnement temporaire des véhicules de tous
tonnages seront autorisés, pour les besoins des interventions urgentes.
Les chauffeurs auront un exemplaire du présent document à disposition dans leur véhicule, en cas de
contrôle

La circulation des véhicules de toutes sortes pourra être momentanément perturbée et
stationnement pourra être interdit, en fonction du besoin du chantier.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis.

le

ê:B!!QL:E.2 : - Le présent arrêté prendra.effet à compter du 28 Janvier 201 9 et sera valable jusqu'à
la fin des .travaux, dont. la.dy.rée PJ.évisible est de Il mois (lusqu'au 31/12/2019), sous alenti'è re
responsabilité de la Société SUEZ RV OSIS SUD EST VAUCLUSE de MONTEUX, désignée dans ce
qui suit. sous le terme l'ENTREPRENEUR.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

[é1. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange.fr
Route correspondance doit être adressée împersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



ARTICLES : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront to.ujours réservés sauf en ce qui concerne les
venicuies qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
i:esponsablede tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

œu# àûu %!ia5E:?ps: U!:îïæW.ü@8@WBg !$8us " "«,« ;

avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de NÎmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie, .
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres. .
Monsieur le Chefde la Police Municipale etÎes Agents placés sous ses old !es
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'ëxécutîon du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTANIERE



JE ÀtA INTIEND IRAI

Ville d'Orange l
ORANGE, le 18 Janvier 201 9

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales
L.22 1 3 .2-2

notamment L.2213. 1 et

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

\rU le Code de la Route, notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de laouïe

VU l'instruction interm inistérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. A. C
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le

28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996. '

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
KEaLEmEN:ïXï:ï6N TEMpoRAiRE
DE LA CIRCULATION ËT'DÜ
S.!4TDNNËMËNÎ'ôËS'ÿËHCULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. poilant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
P réfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESÏANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

SUR TOUTES LES VOIES
DE LA VILLE =

VU la requête en date du 17 Janvier 2019. par laquelle la société SUFFREN TP
- l ZA Le Remourin - 84370 BEDARRIDES, sollicite l'autorisation d'effectuer des
travaux sur les réseaux eau et assainissement (interventions urgentes pour le
compte de SUEZ) ; '

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

A R R E T E

AR'ncLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux sur les réseaux Eau & Assainissement, sur
toutes les voies de la Ville, la circulation et le stationnement temporaire des véhicules de tous
tonnages seront autorisés, pour les besoins des interventions.
Les chauffeurs auront un exempta ire du présent document à disposition dans leur véhicule, en cas deoie

La circulation des véhicules de toutes sortes pourra être momentanément
stationnement pourra être interdit, en fonction du besoin du chantier.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis.

perturbée et le

=HËIÜbq! '3ii:15'RË13:%ËÆg=.$Î$B $11 Tgl $1
P[a ce G. C]emehceai] - B.p 187 - 84106 Orange Cedex

fë1. : 04 90 5 1 4 1 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site Internet : www.ville-orange.fr
Route correspondance doit être adressée împersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange

Vaucluse
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A RTlçLE..3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
venicuies qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

A RTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsab e de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE. .. . .
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à.chaque.extré m.ité du chantier au moins 48 Heures à
avance(installation d'une baÙière ou d'uhe signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d.un recours.contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie,
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale etjes Agents placés sous ses ord les
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

/

=)'

Gérald TESTANIERE.



JË btA INViENI)RXI

Ville d'Orange l
ORANGE, le 2 1 Janvier 20 1 9

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

L.2213.2-2' e Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la

ouïe

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996. '

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès:verbal des opérations auxquelles îl a ëté procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017 ;

ARRETE PORTANT
RAIRE

DEl:ÆÇ IR
CULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017.
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESÏANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

RUE SADI CARNOT

VU la requête en date du 19 Janvier 2019, par laquelle la société Grégory
BASSO TP - 500 Chemin de Saint-Martin - 84850 - CAMARET SUR AIGUES -
sollicite l'autorisation d'effectuer des travaux de modification du réseau EU

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement

A R R E T E-

4:Bl:!CLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de modification du réseau EU, Rue SADE
(.ARNOÏ, la circulation et le stationnement des véhicules de toutes sortes seront interdits, pour les
besoins du chantier. ' ''' '

La signal sation et les déviations nécessaires à la fluidité de la circulation, seront mises en place parit:ntrepnse. '

Les véhicules en infra ction seront mis en fourrière sans préavis

$W@ FÉGœ6ââ!€ËEEËæHiHH€i
Place G. Cîemenceau B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

rél. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet: www. ville-orange. fr
Route correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

rs réservés sauf en ce qui concerne les
ravaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
fëiponsable de tous incidents ou accidents. survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

œHÛm$ggml%Ï.$E BÆ lliËFst« »«* ;

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8

HillillFBRë©hæ:=««
Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTANIERE



JE NÏA INTIENDRA l

Ville d'Orange l
ORANGE, le 23 Janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE.

P' 3«
L.2213.2-2' e Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des

vU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
Route, c çuçulanon roullere et moQitiant certaines dispositions du Code de la

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1 977 relative à la circulation des routes
D. A. C.

VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise

DIRECTION DE L'AMÉNAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE

Septembrelement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé neUF l'installation
des conseillersmunicipauxle28mars2014; ' ''' '--- -"- -u"v--

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a ëté procédé cour l'élection du
Maire etdesAdjoints le 25 Juillet2017; ' ''' '--- --

ABRITE PORTANT VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017.
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints ;

CHEMIN DE CHAMPLAIN

B l ËHË13 1ËE €:.1%illl'UB'næ,-i::
de ces brava - -' a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
stat onnement ' larïirnenï ae prevolr la réglementation de la circulation et du

A R R E T E-

HH:-iS : gl,!ulJ:œ
ntion sur le câble Telecom, Chemin de
sera alternée et établie avec un sens

Les véhicules en infra ction seront mis en fourrière sans préavis

HB:lblÊllEI gBÈ BM BH :l ÎËH:B;llwl j:w
)lace G. Clemenceau - B.P. 187- 84 106 Orange Cedex- Vaucluse

$1. : 04 90 51 41 41 - fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange.fr
bute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur ïe Maire d'Orange



ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

A RTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'af:fichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ord les,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTON IERE



JB ÀtA INTIENDRÀ I

Ville d'Orange l
ORANGE, le 24 Janvier 201 9

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales
L.22 1 3 .2-2 '

notamment L.2213. 1 et

VU la LOI n
Communes

82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de laouïe

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996, '

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATlôN TEMPORAIRE
PELA CIRCULATiôË ËÏ'Da
STATIONNEMENT DËS'VËHCULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/201 7 en date du 26 Juillet 201 7. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

AVENUE DE FOURCHESVIEILLES

VU la requête en date du 23 Janvier 2019. par laquelle la SRV BAS MONTEL-
Chemin de la Malautière - 84700 - SORGUES - sollicite l'autorisation d'effectuer
des travaux de création de branchement Enedis GRDF MED PACA OUEST

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement

A R R E T E-

A RTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de création de branchement ENEDIS GRDF
MED PACA OUEST. Avenue de Fourchesvieilles au droit du n' 658, la circulation des véhicules
de toutes sortes sera alternée et établie avec un sens unique commandé par feux tricolores placés
à 30 m de part et d'autre du chantier. ' ''

Les feux tricolores pourront être remplacés par un pilotage manuel.

Les véhicules en infra ction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2..l Le presenlt arrêté prendra effet à.compter du 4 Février 201 9 et sera valable jusqu'à ïa
fin des travaux, dont la durée prévisible est de 2 mois, sous l'entière responsabilüé de la SRV BAS
MONTEL de SORGUES, désignée dans ce qui suit, sous le terme l'ENTREPRENEUR.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
[é1. : 04 90 5 1 4 1 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www.ville-orange.fr
route correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur ïe Maire d' Orange



ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
venicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

A RTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsab e de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à.chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avancé (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

A RllçLE.Z : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie,
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTON IERE



JE bï Â iWÏiEND ïÎAI

Ville d'Orange l
ORANGE, le 25 Janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE,

L2213.2-2' e Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412

VU le Décret n 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1 977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise,

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE Septembrelement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillersmunicipauxle28mars 20141 ' '

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire etdesAdjoints le25Juillet20171 ' ' '' ' ''

ARRETE PORTANT
RAIRE

DE..L:A Ç iRCütÂîï6R'ËÎ"DÜ
S.!4nONNEMEMÎ'DËS'VËmCULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes dadjo nts l

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 201 7, transmis en
Préfecture le 26.Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
larrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les po.uv.oirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirieetde la circulation l ' '' '

Rue MAURicE GENEvoix

VU la requête en date du 24 Janvier 2019. par laquelle la société TRENTO -
3045 Route de Camaret - 84100 ORANGE - sollicite l'autorisation d'effectuer des
travaux d'ouverture de fouille pour confection BJ par ENEDIS l

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

ARRETE

aHhŒl;i;;<=m€X.mHÛIËËœ3H
Le stationnement des véhicules de toutes sortes pourra être interdit au droit et de part et d'autre du

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

. $œ Hg:ËglH:FBIÆF,W$EI
é1. : 04 90 51 41 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www. ville-orange. fr
bute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange

ce qui suit, sous le terme



ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
biace par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains .seront to.ujours réservés sauf en ce qui concerne les
venicuies qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
i:ësponsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

HHàlâ EH#l$1ËÏ.SHHEÆEllEFst« «« ;

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication.

ARTICLE 8 @illill HëWhu *
Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTAN IERE



JE }\AINTIËNI)RÂ I

Viile d'Orange l
ORANGE, le 28 Janvier 201 9

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales
et L.2213.2-2'

notamment L.22 13. 1

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée
libertés des Communes.

relative aux droits des

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8
R.412-28 ,

R. 41 7-1 0 et le

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de
police en matière de circulation routière et modifiant certaines
dispositions du Code de la Route.

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation
des routes et autoroutes,

D. A. C. VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de
Vaucluse le 28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans
l'agglomération Orangeoise.

DIRECTION DE L'AMENAGEM ENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'élection du Maire et des Adjoints le 25 Juillet 201 7

ARRETE PORTANT
BEgL:EMENTAÏIÔN TEMPORAIRE
PELA CIRCULAïiôR Ë:F'DÜ
S TITI O N N E M ËN:i:DËS'vËm C U L E S

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet
2017. transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf
postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 201 7. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis 'en
P réfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

RUE DES BARONNETTES

VU la requête en date du 23 Janvier 2019, par la société SUFFREN T. p.
- ZA le Remourin - 84370 BEDARRIDES, - sollicite l'autorisation
d'effectuer des travaux de remise en état de voirie

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la
réalisation de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de
la circulation et du stationnement.

A R R Ê T É

ABllQL:EJ : - Pendant toute la durée des travaux de remise en état de voirie, Rue des Baronnettes
angle Avenue de l'Arc de Triomphe, la circulation des véhicules de toutes sortes sera alternée et établie
avec un sens unique commandé par un pilotage manuel ou la circulation pourra être momentanément
PerturDee

Le stationnement des véhicules de toutes sortes sera interdit au droit et de part et d'autre du chantier.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

AB!!QL:E..2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du Il Février 2019 et sera valable jusqu'à la fin
des travaux. dont la durée prévisible est de 2 semaines (2 jours d'intervention) - sous l'entière

p/aÊS:?fl(:tgsaencgaue Il?ps99jÉt%j71zj6FljjE)nN TŒade tj8dâ12des, désignée dans ce qui suit. sous le terme l'ENTREPRENEUR.

ré1. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site Interner : www.ville-orange. fr
ouïe correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange 3.ZC)



ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLES : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
venlcuteë qui pourront être Interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et aff iché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avancé(installation d'une barrière ou d'uhe signalisation visible pour l'usager).

A RTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie,
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale etles Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

ï XUa'=;=,:-.:#:= è::=;s:;n .
-:=ï=7( 1

-6p':'
Gérald TESTANIERE



JE bîA iNTiENJ)ièAÏ

Ville d'Orange l
ORANGE, le 29 Janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.2213 .2-2 '

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route, notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la

ouïe

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

DIRECTION DE L'AMÉNAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE Septembrelement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

VU le procès:verbal des opérations auxquelles il a étë procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017 ;

ARRETE PORTANT
REGLEMEN:ÏXÎ:Î6N TEMPORAIRE
PELA CIRCtji:NÏÎ6R'ËÎ'DÜ
STATIONNEMENT DËS'VËmCULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017.
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/201 7 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

Rye CONTRESCARPE

VU la requête en date du 29 Janvier 2019. par laquelle la Société AFFACOM - 75
Avenue Jean Moulin - 26290 - DONZERE : sollicite l'autorisation d'effectuer des
travaux de changement de cadre et ramon :

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

A R R E T E-

4:R1lCLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de changement d'un cadre et d'un tampon, Rue
Contrescarpe, la circulation des véhicules de toutes sortes pourra être momentanément perturbéeau droit de l'intervention. '' ' ' ' '

Le stationnement des véhicules de toutes sortes pourra être interdit, au droit et de part et d'autre de
l'intervention, pourles besoinsdu chantier. ' ' ' ' '' '' '

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

EHhë:; gXH;g;lHgGÜ=H.ll$11ËWgïH13 glqW
Place G. Clemenceau - B.P 187 84 106 Orange Cedex
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pute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange
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ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTlÇL:E..4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
iëëbôhëàble de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de NÎmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie,
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTIANIERE



JË ÀtA INTIËNDRAI

Ville d'Orange l
ORANGE, le 29 Janvier 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE.

L.2213.2-2' e Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
pute. ç çnçuiduuïl rouuere et moQiïiant certaines dispositions du Code de la

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière.

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
D. A. C.

VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise

DIRECTION DE L'AM:ENAGEMENT
ET DU CADjtE DE VIE

Septembrellment de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a ëté procédé pour l'installation
des conseillersmunicipauxle28mars2014; ' ' ' '-----

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé cour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017 ; ' '''' ''-"---

ARRETE PORTANT

CULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017,
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017, transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil

nn: K:::œ : s;31.aüŒËÜ11
la Commune du mois d'Août, donnant délégation''de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE'en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l ' '' '' "'''

CHEMIN DE QUEYRADEL

LIÉE & %ŒErgâ::ZÉLÉ::Ëi::.=s3û
de ces travau il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
état onnement lëîlrlliieïït ae prevolr la reglementation de la circulation et du

A R R E T E-

Hhb8111 :laIE l:H X Ifll :
Les feux tricolores pourront être remplacés par un pilotage manuel

La circulation piétonne pourra être interdite et renvoyée sur le trottoir d'en face

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis.

ÜËÊléË: ëE TIGE SIHR8M$i.zlsnîœg;â
l P/ace G. C7emenceau - B.P 787 - 84706 Orange Gedex - Uauc/use

l Ïë/..:04 90 57 4 7 4 Ï - Æax. 04 90 34 55 89 - S/fe /nfernef . www ü//e-orange.Ér
: Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange
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ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par ï'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

A RTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ord les,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres.
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTANIERE



JB btA INTIilNDRAI

Ville d'Orange l
ORANGE, le 30 Janvier 20 1 9

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 13 .2-2 '

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route, notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
RouteU

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

DljtECTION DE L)AMÉNAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement

Septembre 1996.
de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de

Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction
à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne

la
la

RUE CAP'ïY
signature
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

et de

VU la requête en date du 30 Janvier 2019. par laquelle les Déménageurs
BRETONS - SARL LEVERT -- AGENCE d'Avignon -- RD. 32 -- Mas des Garrigues
- 34230 CAMPAGNAN. sollicite l'autorisation d'effectuer un déménagement avec
un camion de 3.5 T -- pour le compte de Mme BIBLOCQUE Shirley

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux, et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

A R R E T E

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée d'un déménagement,
n' 8, la voie de circulation des véhicules de toutes sortes sera réduite,

Rue Capty au droit
au droit de l'intervention.

du

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2. : -. Le pré.sept arrêté prendra effet.à compter du 9 Février 2019 (à partir de 8 H)
et sera val?.ble j.usqu'à la fin du déménagement, dont la durée prévisible est de l jour, sous l'entière
responsabilité .des DéménageLlg .Bj3ETONS -- SARL LEVERT de CAMPAGNÀN (34), désignés
dans ce quisuit, sous leterme l'ENTREPRENEUR. ' '

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse
l'él. : 04 90 5 1 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



ARTICLE 3 : - La signalisation du déménagement sera conforme à la réglementation en vigueur et
mise en place par l'Entrepreneur.

ê:BllGL:E..4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins du déménagement.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. L'Entrepreneur sera
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait du déménagement.

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et ies Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTANIERE

3œ
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Ville d'Orange l
ORANGE, le 30 Janvier 201 9

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE.
VU le Code Général des Collectivités Territoriales
L.22 1 3.2-2'

notamment L.22 1 3. 1 et

VU la LOI n
Communes

82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droits des libertés des

VU le Code de la Route, notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la

oute

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise,

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ËT DÜ
STATIONNEMENT DES VËnCULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 201 7. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, afHché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

ROUTE DU PARC

VU la requête en date du 30 Janvier 2019. par laquelle la Société Vauclusienne
de Traitement (SVT) - 296 Chemin des Clastres - 84430 MONDRAGON. sollicite
l'autorisation d'effectuer des travaux de curage de fossé l pour le compte de la

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

ARRETE

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de curage de fossé, Route du Parc. la circulation des
véhicules de toutes sortes sera alternée et établie avec un sens unique commandé par feux tricolores placés
à 30 m de part et d'autre du chantier. Les feux tricolores pourront être remplacés par un pilotage manuel.
La circulation des véhicules de toutes sortes pourra être momentanément perturbée (voie de circulation
réduite) au droit de l'intervention.

Le stationnement des véhicules de toutes sortes sera interdit. au droit et de part et d'autre du chantier
mobile

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis.
ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du Il Février 2019 et sera valable jusqu'à la fin
des.travaux, dont la..durée prévisible. est de. 3 .semaines jours d'intervention de 7 H iO à 17 H),
l'entière responsabilité de la Société Vauclusienne de Tràitëment (SVT) de MONDRAGON, désignée
dans CQ qui suit. sous le terme l'ENTREPRENEUR

Place G. Clehenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse
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AR'nCLE 3 -rLprsïgealisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en

AR'nCLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toulours réservés sauf en ce nui concerne lee
véhicules qui pourrontêtre interdits selon les besoins des travaux. '' ' ' ' '- ''- ---- ---' -''-

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et aff iché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur.aura à .sa charge, l'affichage à chaque extrémité duchantier au moins 48 Heures à
iavance (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager). ' ' '' '

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou depuDiicauon.'

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ord les,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres.
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté'

Pour le Maire.
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTANIERE

3, 2-)



RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA COMMUNE D'ORANGE

DU MOIS DE JANVIER 2019

CERTIFIE CONFORME

Orange, le : 1 9 FEV 2Q19

MAIRE

BOMPARD

B, 'BO
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